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L LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
publiées au Journal officiel n o 17 A .N . (G) du lundi 24 avril 1989 (n os 11896 à 12268)

auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai de deux mois

PREMIER MINISTRE

Na % 12052 François Léotard ; 12068 Pierre-Rénty Houssin.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

N. 11905 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset.

AGRICULTURE ET FORÊT

N os 11907 Pierre Goldberg ; 11909 Jean-Paul Charié
11910 Michel Pericard ; 11911 François Hollande ; 11912 René
André ; 11913 Yves Fréville ; 11998 Xavier Deniau ; 12029 André
Durr ; 12030 François Grussenmeyer ; 12031 Jean Ueberschlag
12033 Henri de Gastines 12062 André Berthol 12080 Claude
Miqueu : 12100 Didier Migaud ; 121 12 Pierre Bernard
12130 Bruno Durieux ; 12145 Gilbert Le Bris ; 12152 Léon
Vachet ; 12169 Pierre Mauger ; 12170 Maurice Ligot
12171 Jean-Yves Gateaud ; 12172 Xavier Deniau ; 12173 Jacques
Rimbault ; 12174 André Berthol ; 12175 René Beaumont
12176 Pierre-Rémy Houssin ; 12177 Philippe Vasseur
12178 Henri Bayard.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

N0% 11914 Jacques Mahéas ; 12056 Georges Colombier
12143 Emile Koehl ; 12179 Guy Monjalon ; 12180 Dominique
Baudis ; 12189 Jean Laurain.

BUDGET

N os 11916 Jean-Luc Reitzer ; 11917 Roger Leron
12096 Mme Gilberte Marin-Moskovitz ; 12110 Jean-Pierre
Baeumler : 12122 Pierre Forgues.

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

N. 12074 Alain Jonemann.

COMMERCE ET ARTISANAT

N. % 11 1118 René Beaumont ; 12013 Alain Lamassoure
12032 Arnaud Lepercq ; 12041 Eric Raoult ; 12154 François
d ' Aubert ; 12155 François Bayrou ; 12156 François Bayrou
12157 François Bayrou ; 12158 François Bayrou 12159 François
Bayrou ; 12185 François Bayrou ; 12186 Gérard Istace.

COMMUNICATION

N o, 11994 Marc Reymann ; 12187 Michel Péricard.

CONSOMMATION

N os 12002 Amaud Lepercq ; 12071 Jean Proriol ; 12072 Yves
Coussain ; 12136 Jacques Lavedrine ; 12188 Thierry Mandon.

DÉFENSE

N os 12000 Jean-Michel Ferrand ; 12059 André Berthol
12089 Michel Terrot ; 12090 Alain Jonemann 121 16 Bernard
Derosier .

DÉPARTEMENTS
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N°' 11919 Francis Delattre : 11997 Jacques Brunhes
12018 Emile Vernaudon ; 12190 François Léotard.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

N. . 11906 René André ; 11920 André Berthol ; 11921 Roland
Blum ; 11991 Jacques Barrot ; 12011 Michel Terrot : 12019 Gau-
tier Audinot ; 12039 Bernard Pons ; 12045 André Duroméa
12054 Daniel Colin : 1206 7 Jean Valleix ; 12101 Guy Monjalon
12108 Jacques Farran ; 12109 2ean-Yves Autexier ; 121 18 Jean-
Claude Dessein ; 12140 Emile Koehl ; 12191 Emile Koehl
12194 Michel Voisin.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

NES 11922 Dominique Baudis 11924 François Rochebloine
11926 Dominique Baudis ; 11928 Francis Delattre : 11929 Pierre
Lequ'.11er ; 11930 Pierre Ducout ; 11931 Georges Hage
11993 François Rochebloine

	

12003 Jacques Godfrain
12006 Mme Elisabeth Hubert 12014 Pierre-André Wiltzer
12046 Jean-Claude Gayssot 12061 André Berthol ; 12088 Bruno
Bourg-Broc ; 12107 Mme Lucette Michaux-Chevry ; 121 14 Jean-
Paul Chanteguet ; 12117 Jean-Claude Dessein ; 12120 Yves
Durand ; 12125 Jean-Paul Bachy ; 12132 Edmond Hervé
12142 Emile Khi : 12144 Charles Fèvre : 12195 Christian
Cabal ; 12196 Paul-Louis Tenailion ; 12197 Pascal Clément
12198 Christian Cabal ; 12199 Pascal Clément ; 12207 Pierre
Bachelet ; 12209 Hubert, Falco ; 12210 François Léotard
12211 Michel Destot.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

N. 11932 Yves Coussain.

ENVIRONNEMENT,
PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

ET NATURELS MAJEURS

N0 . 11934 Francisque Perrut ; 11935 Didier Mathus
12023 Jean-Luc Reitzer

	

12024 Jean-François Deniau
12119 Jean-Louis Dumont

	

12200 Roland Blum ; 12212 Jean
Laurain ; 12213 Jean Laurain 12214 jean-Pierre Philibert
12215 Hubert Falco ; 12216 Julien Dray : 12217 Hubert Falco
12218 Jean-Yves Autexier.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

N0% 11941 Daniel Le Meur ; 12016 Georges Colombier
12040 Jean-Luc Reitzer ; 12085 Edouard Frédéric-Dupont
12095 Philippe Marchand ; 12150 Edouard Frédéric-Dupont.

FAMILLE

N os 11942 Mme Muguette Jacquaint ; 11943 Main Jonemann
11944 Alhert Facon ; 11945 Albert Facon : 11946 Alain Jone-
mann ; 11947 Adrien Zeller ; 11949 Claude Germon
11950 Michel Terrot ; 11951 Jean Bégault ; 12219 Henri Bayard
12220 Louis Colombani ; 12221 Charles Févre ; 12222 Gilbert
Le Bris ; :2263 Gilbert Le Bris ; 12264 Charles Fèvre
12265 Maurice Ligot .
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FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

P. ET T. ET ESPACE

N os 11952 Joseph Vida! : 12060 André Berthol 12160 François
Bayrou.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

N . = 11954 Marcel Wacheux : 11935 Pierre Golberg

	

12042
Gustave Ansart : 12044 Alain Bocquet ; 12123 Michel Fromet
12225 Alain Cousin.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N os ; 11999 Richard Cazenave ; 12007 Jean-Marie Demange
12049 Mme Muguette Jacquaint ; 12050 André Lajoinie 12226
Jean-Paul Nunzi .

I1 i ÉiiiEUii

N os 11948 Claude Germon ; 11957 Albert Facon ; 11958 Henri
Bayard ; 11959 Georges Hage ; 12004 Jean-Luc Reitzer 12008
Etienne Pinte ; 12075 Jacques Godfrain ; 12083 Joseph-Henri
Maujouan du Gasset ; 12137 Aimé Kergueris 12146 Jean-Yves
Le Deaut 12228 André Berthal.

JEUNESSE ET SPORTS

N o 12065 Eric Raoult .

JUSTICE

N os 12015 Georges Colombier ; 12017 Charles iviillon 12233
Philippe Seguin ; 12235 Pierre-André Wilter.

LOGEMENT

N os 11938 Jean-Claude Mignon ; 11939 Jean Besson ; 11940
Pierre Golberg ; 11961 André Duroméa ; 11962 Mme Elisabeth
Hubert ; 11492 Jean rfroyer ; 11996 Francisque Pen-ut ; 12038
Dominique Baudis ; 12047 Jean-Claude Gayssot : 12048 Jean-
Claude Gayssot ; 12078 Pierre Mazeaud ; 12092 Jean-Louis
Masson ; 12182 Mme Michèle Alliot-Marie ; 12236 Michel
Voisin .

N os 12082 Roland Blum : 12103 Roger Rinchet ; 121 13 Elie
Castor ; 12238 Jacques Floch ; 12239 François Léotard : 12240
Gustave .Ansart : 12241 Yves Coassa-in.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

N os 12010 Michel Terrot ; 12081 Roland Blum : 12242 Alain
Bonnet .

SOLIDARITÉ, SANTÉ
ET PROTECTION SOCIALE

N os 11915 Pierre Goldberg ; 11966 Jean-Michel Ferrand
11967 Christian Bergelin ; 11968 Pierre Micaux ; 11969 Christian
Spi :ler ; 11970 Philippe Vasseur ; 11971 Claude Germon
11:972 Alain Peco,uet 1 :973 ?•Bell a n.e

	

11974 a.

	

Ese.-.v-e -
11975 Alain Jonemann ; 11976 Francis Delattre ; 11977 Charles
Paccou 11979 Christiane Papon (Mme) ; 11980 Thierry
Mandon ; 11981 Louis Pierna ; 11982 Adrien Zeller ; 11983 Eli-
sateth Hubert (Mme) ; 11984 Jean-Claude Mignon
11985 Muguette Jacquaint (Mme) ; 11986 Julien Dray
11987 Gérard Istace ; 11988 Marie-Madeleine Dieulangard
(Mme) ; 11989 Francisque Perrut ; 12005 Louis de Broissia
12037 Edouard Landrai,t ; 12053 Daniel Colin : 12055 Daniel
Colin ; 12057 Georges Colombier ; 12058 Georges Colombier ;
12064 Gérard Chasseguet ; 12069 Muguette Jacquaint (Mme):
12070 Gustave Ansart : 12093 Philippe Séguin ; 12094 Guy
Malandain ; 12102 Alain Néri : 12106 Pascal Clément
12126 Pierre Bachelet ; 12127 Pierre Bachelet ; 12133 François
Hollande ; 12147 Robert Le Foll ; 12148 Maurice Sergheraert
12243 André Capet ; 12244 Jean-Claude Mignon ; 12245 Jean ..
Michel Dubernard ; 12246 François Léotard : 12247 Georges
Marchais : 12248 Charles Ehnnarn ; :2249 François Bayrou
12250 Jean-Marie Demange ; 12251 Pascal Clément ; 12252 Phi-
lippe Séguin : 12253 Jean-Pierre Pénicaut ; 12254 Eric Raoult
12255 Raymond Douyère ; 12256 Gérard Chasseguet
12257 Georges Colombier ; 12258 Georges Durand ; 12259 Jean
Laurain ; 12260 Gérard Gouzes ; 12262 Emile Koehl.

TOURISME

N o 12036 Bernadette lsaac-Sibille Mme).

MER

	

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

N o 12129 François d'Harcourt . N os 11999 Jean-Luc Reitzer
12267 Eric Raoult.

12266 Jean-Pierre Brard

PERSONNES ÂGÉES

N o 12237 François d'Aubert .
TRAVAIL, EMPLOI

ET FORMATION PROFESSIONNELLE

N os 12021 Gautier Audinot ; 12063 Louis de Broissia
12111 Jean-Michel Belorgey ; 12138 Georges Durand ; 12151 Phi-
lippe Legras.

PLAN

N o 12141 Emile Koehl .
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES AUTEURS DE QUESTIONS

À

Adevah-Poeuf (Maurice) : 15024, solidarité, santé et protection
sociale.

Alphandéry (Edmond) : 14913, anciens combattants , et victimes de
guerre ; 14928, éducation nationale, jeunesse et sports.

André (René) : 14842, équipement, logement, transports et mer
14941, équipement, logement, transports et mer ; 15048, personnes
âgées 15087, Premier ministre ; 15115, solidarité, santé et protec-
tion sociale.

(C-Y._-u 1^"^, équipement,~ ..~ ...~-~~) . - -,,.a.~iv~cincüi, iiarnpvris ci mer.
Auberger (Philippe) : 14819, justice

	

14904, agriculture et forét
14982, transports routiers et fluviaux.

Audinot (Gautier) : 14934, éducation nationale, jeunesse et sports.
Autexier (Jean-Yves) : 14889, collectivités territoriales ; 14937, éduca-

tion nationale, jeunesse et sports : 14950 . intérieur.
Ayrault (Jean-Mtre) : 14886, fonction publique et réformes adminis-

tratives ; 14887, fonction publique et réformes administratives
14888, solidarité, sz^ r é et protection sociale ; 14897, affaires étran-
gères : 14958, solidarité, santé et protection sociale ; 14959, solida-
rité, santé et protection sociale ; 15023, solidarité, santé et protec-
tion sociale .

B

Bachelet (Pierre) : 14839, équipement, logement, transports et mer.
Balligand (Jean-Pierre) : 14884, postes, télécommunications et

espace : 14885, industrie et aménagement du territoire.
Bapt (Gérard) : 14882, solidarité, santé et protection sociale

14883, éducation nationale, jeunesse et sports ; 14922, culture,
communication, grands travaux et Bicentenaire : 15006, consom-
mation.

Barrot (Jacques) : 14971 . solidarité, santé et protection sociale
15005, solidarité, santé et protection sociale ; 15025, économie,
finances et budget ; 15081, équipemen t , logement, transports et
mer.

Baudis (Dominique) : 14829, personnes âgées.
Bayard (Henri) : 14802, solidarité, santé et protection sociale

14929, éducation nationale, jeunesse et sports ; 14946, handicapés
et accidentés de la vie ; 14985, anciens combattants et victimes de
guerre ; 15001, économie, finaances et budget.

Elelorgey (Jean-Michel) : 14980, transports routiers et fluviaux.
Berthol (André) : 14964, solidarité, santé et protection .sociale

14998, défense ; 15036, éducation nationale, jeunesse et sports.
Besson (Jean) : 15074, budget.
Bonrepaux (Augustin) : 14879, industrie et aménagement du terri-

toire ; 14880, industrie et aménagement du territoire ; 14881, inté-
rieur.

Besson (Bernard) : 15057, collectivités territoriales ; 15082. agricul-
ture et forêt.

Bouchardeau (Huguette) Mme : 14976, transports routiers et fluviaux.
Boulard (Jean-Claude) : 14908, anciens combattants et victimes de

guerre.
Bourg-Broc (Bruno) : 15026, justice.
Boyoa (Jacques) : 14843, solidarité, santé et protection sociale.
Brand (Jean-Pierre) : 15007, postes, télécommunications et espace.
Briane (Jean) : 15080, agriculture et forêt.
Broissia (Louis de) : 14816, budget : 14817 . défense : 14818, défense

15116, transports routiers et fluviaux.

C

Cambodetis (Jean-Christophe) : 14878, équipement, logement, trans-
ports et mer.

Capet (André) : 14877, solidarité, santé et protection sociale.
Carton (Bernard) : 14853, éducation nationale, jeunesse et sports.
Causitt (Bernard) : 14918, consommation.
Cavalllé (Jean-Charles) : 14901 . agriculture et foret.

C

Cazalet (Robert) : 15089, agriculture et forêt ; 15113, solidarité, santé
et protection sociale.

Colmate (Richard) : 14949, industrie et aménagement du territoire
15028, économie, finances et budget .

Charette (Hené de) : 1459 a . solidarite, santé . et protection sociale
14994, consommation ; 15003, éducation nationale, jeunesse et
sports . 15029, budget.

Charles (Serge) : 14838, famille : 14844, économie, finances et
budget : 14845, travail, emploi et formation professionnelle
14905, anciens combattants et victimes de guerre : 14906, anciens
combattants et victimes de guerre 14923, culture, communication,
grands travaux et bicentenaire ; 14997, environnement et préven-
tion des risques technologiques et naturels majeurs ; 15037, équi-
pement, logement, transports et mer.

Chouat (Didier) : 14890, communication.
Clément (Pascal) : 14933 . éducation nationale, jeunesse et sports

149 :':, budget ; 15030, solidarité, santé et protection sociale
15031, solidarité, santé et protection sociale.

Colombier (Georges) : 14801, travail emploi et formation profession-
nelle.

Coussain (Yves) : 15042, transports routiers et fluviaux ; 15051,
budget : 15085, économie, finances et budget ; 15093, budget
15094, culture, communication, grands travaux et bicentenaire.

Daugreilh (Martine) Mme : 14796, économie, finances et bùdget
14814, environnement et prévention des risques technologiques et
naturels majeurs : 14815, solidarité, santé et protection sociale
14927, éducation nationale, jeunesse et sports ; 14953, personnes
âgées ; 14954, personnes âgées ; 14960, solidarité, santé et protec-
tion sociale ; 14965 . solidarité, santé et protection sociale.

David (Martine) Mme : 15101, éducation nationale, jeunesse et
sports.

Debré (Bernard) : 15119, transports routiers et fluviaux.
Debré (Jean-Louis) : 15038, éducation nationale, jeunesse et sports.
Dehoux (Marcel) : 14914, anciens combattants et victimes de guerre.
Delahais (Jean-François) : 14952, intérieur ; 15021, agriculture et

foret ; 15022, intérieur.
Delalande (Jean-Pierre) : 14313, justice.
Delattre (André) : 14891, solidarité, santé et protection sociale.
Demange (Jean-Marie) : 15091, anciens combattants et victimes de

guerre : 15108, solidarité, santé et protection sociale.
Desanlis (Jean) : 14825, solidarité, santé et protection sociale ; 14955,

postes, télécommunications et espace.
Destot (Michel) : 14919, consommation ; 15020, éducation nationale,

jeunesse et sports.
Dhinnin (Claude) : 14812, équipement, logement, transports et mer

15118, transports routiers et fluviaux.
Diméglio (Willy) : 15049, intérieur.
Dolez (Marc) : 14874, colectivités territoriales : 14875, éducation

nationale, jeunesse et sports : 1487.6, justice.
Dubernard (Jean-Michel) : 14991, économie, finances et budget

15047, économie, finances et budget.
Dugoin (Xavier) : 14811, solidarité, santé et protection sociale

14940, enseignement technique : 14981, transports routiers et flu-
viaux.

Durand (Yves) : 14873, collectivités territoriales.
Durieux (Bruno) : 14996, solidarité, santé et protection sociale.

E

Ecochard (Janine) Mme : 14979, transports routiers et fluviaux.
Ehrmann (Charles) : 14798. sclidarité, santé et protection sociale

14821, culture, communication, grands travaux et bicentenaire
14832, départements et territoires d'outre-mer ; 14833, éducation
nationale, jeunesse et sports : 14834 . justice.

F
r

Facon (Albert) : 14938 . éducation nationale, jeunesse et sports.
Falco (Hubert) : 14951, intérieur ; 14970, solidarité, santé et protec-

tion sociale : 15069, agriculture et foret ; 15075,budget.
Farran (Jacques) : 14990, économie, finances et budget ; 15002, édu-

cation nationale, jeunesse et sports.
Fort (Main) : 14872, solidarité, santé et protection sociale.
Foucher (Jean-Pierre) : 14987. économie, finances et budget.
Frédéric-Dupont (Édouard) : 14824, éducation nationale, jeunesse et

sports ; 15071, intérieur : 15078, agriculture et foret ; 15090,
anciens combattants et victimes de guerre ; 15092, anciens combat-
tants et victimes de guerre.

Freville (Yves) : 14820, intérieur : 14837, intérieur ; 14932, éducation
nationale, jeunesse et sports.

Fromet (Michel) : 15019, solidarité, santé et protection sociale .
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Fuchs (Jean-Paul) 14826, culture, communication, grands travaux et
bicentenaire 14827, éducation nationale, jeunesse et sports
14930, éducation nationale . jeunesse et sports : 14931, éducation
nationale, jeunesse et sports .

G

Galametz (Claude) : 140x)9 . anciens combattants et victimes de
guerre 14943, équipement, legerent, transports et mer.

Gambier (Dominique) : 14871, éducation nationale, jeunesse et
sports 14942 . cqutp-eurent, logement . transports et mer.

Ge-mendia (Pierre) : 14870. défense.
Gateaud (Jean-Ytes) : 14869, collectivités territoriales ; 14895,

affaires étrangères.
Gatel (Jean) : 14917, coilectivités territoriales.
Gayssot (Jean-Claude) : 14935, éducation nationale, jeunesse et

sports 14966, solidarité, santé et protection sociale 15012, soli-
darité, santé et protection sociale.

Gens (Francis)

	

15083 .. intérieur 14111 : snli/iarir. snntn çt .,tac_
tion sociale.

Geagentvin (Germain) : 14830, éducation nationale, jeunesse et
sports ; 14831, solidarité, santé et protection sociale.

Godfrain (Jacques) : 14926, défense ; 14975, tourisme

	

15063,
affaires étrangères ; 15098, éducation nationale, jeunesse et sports.

Goldberg (Pierre) : 14900, agriculture et foret 14902, agriculture et
foré( ; 14936, éducation nationale, jeunesse et sports ; 15010,
anciens combattants et victimes de guerre : 15011, économie.
finances et budget.

Goulet (Daniel) : 14924, culture, communication, grands travaux et
bicentenaire.

Gonze (Hubert) : 14975, transports routiers et fluviaux.
Gouzes (Gérard) : 149E7, défense.
Grimault (Hubert) : 15004, équipement, logement, transports et mer.
Griotteray (Alain) : 15070, économie, finances et budget.
Guichard (Olivier) : 14810, éducation nationale, jeunesse et sports

i4989 . économie, finances et budget 15099, éducation nationale,
jeunesse et sports .

H

Haby (Jean-Yves) : 15097. éducation nationale, jeunesse et sports.
Harcourt (François d') : 14920, culture . communication, grands tra-

vaux et bicentenaire : 14963, solidarité, santé et protection
sociale 15053, économie, finances et budget.

Hubert (Elisabeth) Mme : 14846, solidarité, santé et protection
sociale 14972, solidarité, santé et protection sociale : 14973, soli-
darité, santé et protection sociale.

Huguet (Roland) : 14868, personnes âgées.

I

Istace (Gérard) : 14866, environnement et prévention des risques
technologiques et naturels majeurs ; 14867, personnes âgées.

J
Jacquaint (Muguette) Mme : 14956, postes, télécommunications et

espace.
Jacquat (Denis) : 15088, affaires européennes : 15105, enseignement

technique.
Jacquemin (Michel) : 14799, défense ; 14915, anciens combattants et

victimes de guerre ; 14968, solidarité, santé et protection sociale
14969, solidarité, santé et protection sociale 14974, solidarité,
santé et protection sociale ; 14983, solidarité, santé et protection
sociale 15117, transports routiers et fluviaux.

Jégou (Jean-Jacques) :15052, solidarité, santé et protection sociale.
Jonemann (Main) : 14892, Premier ministre ; 14992, budget

15107, solidarité, santé et protection sociale.
Josselin (Charles) 14896, affaires étrangères.
Jaunnet (Alain) 15018, équipement, logement, transports et mer.
Julia (Didier) : 15000, économie, finances et budget ; 15044, budget

15062, éducation nationale, jeunesse et sports.

K
Koehl (Emile) : 15110, solidarité, santé et protection sociale.

L
Landrain (Etlouard) : 14800, défense : 14962, solidarité, santé et pro-

tection sociale

	

15013. éducation nationale, jeunesse et sports
15014, économie, finances et budget .

Lapaire (Jean-Pierre) : 14865, equipement . logement . trempons et
mer.

Le Bris (Gilbert) : 1 .5017, défense.
Le Déaut (Jean-Yves) : 14957, postes, télécommunications et espace.
Le Foll (Robert) : 14894, affaires étrangères.
Lefranc (Bernard) : 15016, éducation nationale, jeunesse et sports.
Legros (Auguste) : 14806. travail, emploi et formation profession-

nelle 14 . 7, travail, emploi et formation professionnelle
14808, intérieur ; 14809, postes, télécommunications et espace
14898 . agriculture et foret ; 14945, fonction publique et reformes
edrninistratives.

Lengagne (Guy) : 14862, justice ; 14863, affaires curcpcennes
14864, éducation nationale, jeunesse et sports.

Léonard (Gérard) : 14840, transports routiers et fluviaux
14841, solidarité, santé et protection sociale ; 14847, solidarité,
santé et protection sociale : 14848, travail, emploi et formation
professicnnelle ; 14849, solidarité, santé et protection sociale
14850, économi e , finances et budget ; 14851, travail, emploi et for-
mation profesionnelle ; 14967, solidarité, santé et protection
sociale.

Lepercq (Arnaud) : 15058, affaires européenne, : 15102, solidarité,
santé et protection sociale.

Ligot (Maurice) : 14835, éducation nationale, jeunesse et sports.
Lordinot (Guy) : 14.861, équipement, logement, transports et mer.

M
Madelin (Alain) : 14903, agriculture et foret ; 14984, solidarité, santé

e : protection sociale.
Mancel (Jean-François) : 15046, solidarité, santé et protection sociale.
Massat (René) : 14860, agriculture et forêt.
Masson (Jean-Louis) : 14910, anciens combattants et victimes de

guerre : 14912, anciens combattants et victimes de guerre
15045, postes, télécommunications et espace ; 15064, intérieur
15065, intérieur ; 15066, intérieur.

Maujoüan du Gasset (Joseph-Henri) : 14948, handicapés et accidentés
de la vie : 15008, agriculture et forés.

Msyoud (Alain) : 14797, intérieur.
Mettre (Philippe) : 15114, solidarité, santé et protection sociale.
Mexandeau (Louis) ; 14859, poste, télécommunications et espace.
Micsux (Pierre) : 14823, solidarité, santé et protection sociale

14893, Premier ministre ; 14961, solidarité, santé et protection
sociale.

Michaux-Chevry (Lucette) Mme : 15103, éducation nationale, jeu-
nesse et sports.

Migaud (Didier) : 14947 . handicapés et accidentés de la vie ; 15015,
éducation nationale, jeunesse et sports.

Mignon (Jean-Claude) : 14805, collectivités territoriales.
Moceeur (Marcel) : 148558, industrie et aménagement du territoire.
Mondargent (Robert) : 15039, intérieur ; 15040, industrie et aménage-

ment du territoire .

N

Noir (Michel) : 14852, budget ; 14899, agriculture et forêt.

0

011ier (Patrick) : 15067, tourisme ; 15068, agriculture et forèt
15072, économie, finances et budget.

P
Pandraud (Robert) : 15035, agriculture et foret.
Papou (Christiane) Mute : 14804, solidarité, santé et protection

sociale ; 14911, anciens combattants et victimes de guerre ; 15043,
équipement, logement, transports et mer.

Perrot (Francisque) : 151156, personnes âgées.
Philibert (Jeu-Pierre) : 15061, solidarité, santé et protection sociale.
Poniatowski (Ladislas) : 15027, affaires européennes.
Pont (Bernard) : 14803, budget ; 14836, éducation nationale, jeunesse

et sports.
Pont (Alexis) : 14822, équipement, logement, transports et mer.
Proriol (Jean) : 15050, affaires européennes ; 15054, justice ; 15055,

économie, finances et budget ; 15073, budget ; 15112, solidarité,
santé et protection sociale .

R

Raoult (Eric) : 14999, mer ; 15034, intérieur ; 15100, éducation natio-
nale, jeunesse et sports.

Roudy (Yvette) Mme : 14857. justice.
Royal (Si-galène) Mme : 14856, intérieur.
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s
Sapin (Michel) : 14855, justice.
Spiller (Christian) : 14828, solidarité . santé et protection sociale :

14916, budget.
Sublet (Marie-Josèphe) Mme : 14854. solidarité, santé et protection

sociale.

	

w

Vidal (Joseph) : 1497 77, transports routiers et fluviaux.
Vignoble (Gérard) : 15095 . économie, finances et budget.
Virapoullé (Jean-Paul) : 15060, départements et territoires d'outre-

mer.

T

Tenaillon (Paul-Louis) : 14914, économie, finances et budget.
Tiberi (Jean) : 14939, éducation nationale, jeunesse et sports.

V
Vachet (Léon) : 14993, budget : 15032, éducation nationale, jeunesse

et sports : 15033, industrie et aménagement du territoire ; 15059,
justice.

Vasseur (Philippe) : 14921, culture, communication, grands travaux et
Bicentenaire ; 14995, consommation ; 15041, environnement et
prévention des risques technologiques et naturels majeurs .

Warhouier (Alo)se) : 14925, défense.
Weber (Jean-Jacques) : 15076, intérieur ; 15077, intérieur ; 15084,

solidarité, santé et protection sociale ; 15086, Premier ministre ;
15096, éducation nationale, jeunesse et sports ; 15109, solidarité,
santé et protection sociale.

Worms (Jean-Pierre) : 15079, économie, finances et budget.

Z

Zeller (Adrien) : 15104, environnement et prévention des risques
technologiques et naturels majeurs : 15106, solidarité, santé et pro-
tection sociale .
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QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Professions libérales apolitique et réglementation)

14892 . - 26 juin 1989 . - M. Alain Jonemann appelle l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur la représentation des profes-
sions libérales au Conseil économique et social et à la commis-
sion permanente de concertation des professions libérales . La
désignation des représentants des professions libérales est actuel-
lement confiée à un seul organisme qui bénéficie d'un monopole
de représentation . En conséquence, i'A.P.C .P .L . qui a pourtant
recueilli 49 p . 100 des suffrages des professionnels libéraux grâce
à l'U .N .A.P.L., au S .A.F . et à des candidats indépendants lors
des élections à la caisse d'assurance maladie des professions libé-
rales provinces de 1988, n'a désigné aucun représentant des pro-
fessions libérales tant au Conseil économique et social qu'à la
commission permanente de concertation . Il lui demande de bien
vouloir proposer une réforme afin que la désignation des repré-
sentants des professions libérales dans les organismes écono-
miques et sociaux tienne compte de l'importance respective des
organisations qui les représentent.

Professions libérales (politique et réglementation)

14893. - 26 juin 1989 . - M. Pierre Misaux se permet d'ap-
peler l'attention de M. le Premier ministre sur l'attachement
que portent les professionnels libéraux au problème de leur
représentation au Conseil économique et social et à la commis-
sion permanente de concertation des professions libérales.
Connaissant l'attachement de M . le Premier ministre à une repré-
sentation équitable de tous les partenaires économiques et
sociaux, l'honorable parlementaire s'étonne que la désignation
des représentants des professions libérales soit actuellement
confiée à un seul organisme qui bénéficie d'un monopole de
représentation alors même que l'A.P .C.L . (qui pourtant a recueilli
49 p . 100 des suffrages lors des élections à la caisse d'assurance
maladie) ne peut désigner aucun représentant des professions
libérales tant au Conseil économique et social qu'au sein de l'en-
semble des organismes économiques et sociaux en général . II liai
demande s'il entend remédier à cette inéquité, à l'occasion du
renouvellement proch . .in du Conseil économique et social et de
la commission permanente de concertation, en répondant au voeu
exprimé par les professionnels libéraux des élections profession-
nelles .

Professions libérales (politique et réglementation)

15086. - 26 juin 1989 . - M. Jeanmacques Weber attire l'at-
tention de M . le Premier ministre sur le problème de la repré-
sentation des professions libérales au Conseil économique et
social et à la commisssion permanente de concertation des pro-
fessions libérales. Il lui rappelle que l'assemblée permanente des
chambres des professions libérales, qui a recueilli 49 p . 100 des
suffrages des professionnels libéraux lors des élections à la caisse
d'assurance maladie des professions libérales de province en
novembre 1988, n'a cependant, à ce jour, aucun représentant des
professions libérales tant au Conseil économique et social qu'à la
commission permanente de concertation . La désignation des
représentants des professions libérales étant en effet, actuellement
confiée à un seul organisme qui bénéficie d'un monopole de
représentation, il lui demande si, dans le cadre du renouvelle-
ment, au début de l'été, du Conseil économique et social, et à
l'automne de la commission permanente de concertation, il envi-
sage de faire en sorte qu'une désignation de représentants des
professions libérales soit faite au sem du Conseil économique et
social, à la commission permanente de concertation et dans tous
les organismes économiques et sociaux.

Professions libérales (politique et réglementation)

15087 . - 26 juin 1989 . - M. René André attire l'attention de
M . le Premier ministre sur le problème de la représentation des
professions libérales au sein des organismes économiques et
sociaux . En vertu des décrets de 1983 et 1984, l'U .N .A .P.L.

désigne seule tous les représentants des professions libérales au
Conseil économique et social et à la commission permanente de
concertation des professions libérales . Les élections de
novembre 1988 à la caisse d'assurance maladie des professions
libérales provinces ont montré que les deux organisations repré-
sentant les professions libérales, à savoir l'U .N.A.P.L. et les
chambres des professions libérales jouissent aujourd'hui d'une
influence comparable . Les gouvernements successifs ont d'ailleurs
dans leurs déclarations reconnu cette représentativité nationale.
Afin ccpcndaot de coi-ciétiser telle ieme liaissanç , ii iui
demande d'intervenir pour que soit instituée une représentation
paritaire des professions libérales dans tous les organismes éco-
nomiques et sociaux et notamment au Conseil économique et
social .

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure (Afrique du Sud)

14894 . - 26 juin 1989. - Une délégation de la conférence des
évêques catholiques en Afrique du Sud et du conseil des églises
sud-africaines a demandé au Gouvernement français d'user de
son pouvoir pour persuader le Gouvernement sud-africain de
lever l'état d'urgence imposé depuis 1985, levé trois mois, puis
imposé à nouveau le 16 juin 1986 . En effet, cette législation
permet les détentions sans procès, de très longue durée, pendant
lesquelles tortures et mauvais traitements sont pratiqués non seu-
lement sur des adultes, mais aussi sur de nombreux enfants . Par
conséquent, M . Robert Le Foll interroge M . le ministre
d'État, ministre des affaires étrangères, sur la suite qu'il
entend donner à cette demande.

Politique extérieure (Afrique du Sud)

14895 . - 26 juin 1989. - M. Jean-Yves Gateaud attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre des affairas étran-
gères, sur la situation en Afrique du Sud . En effet, des
démarches ont été faites auprès du Gouvernement français par
une délégation de la conférence des évêques catholiques
d'Afrique du Sud et du conseil des églises sud-africaines . Ils
demandaient au gouvernement sud-africain de lever l'état d'ur-
gence en vigueur depuis 1985, levé trois mois, puis imposé à nou-
veau le 16 juin 1986. Cette législation autorise les détentions sans
procès de très longue durée et pendant lesquelles les détenus sont
soumis à de mauvais traitements et à la torture, adultes et
enfants . Sachant l'intérêt porté par le Gouvernement en vue du
démantèlement du système de l'apartheid, il lui demande en
conséquence quelles sont les mesures qu'il compte prendre afin
d'essayer de faire lever l'Etat d'urgence en Afrique du Sud.

Politique extérieure (Afrique du Sud)

14896 . - 26 juin 1989 . - M. Charles Josselin appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre des affaires étran-
gères, sur la demande faite par les membres de l'Action des
chrétiens pour l'abolition de la torture auprès de M . le Président
de la République afin d'appuyer la requête qui lui a été pré-
sentée par une délégation de la conférence des évégùes catho-
liques en Afrique du Sud et du conseil des églises sud-africaines.
Cette délégation demande au Gouvernement français d'user de
son pouvoir pour persuader le gouvernement sud-africain de
lever l'état d'urgence imposé depuis 1985, levé trois ans puis
imposé à nouveau le 16 juin 1988 . Cette législation permet les
détentions vans procès, de très longue durée, pendant lest elles
tortures et mauvais traitements sont pratiqués non seulement sur
les adultes mais sur de nombreux enfants. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les actions lue la
France envisage de développer seule ou en accord aves ses parte-
naires européens en vue de favoriser l'instauration d'une démo-
cratie en Afrique du Sud .
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Politique extérieure (Afrique du Sud;

14897 . - 26 juin 1989 . .- M. Jean-Marc Ayrault attire l ' atten-
tion de NI. le ministre d'État, ministre des affaires étran-
gères, sur l'état d'urgence imposé, de manière ininterrompue
depuis le 16 juin 1986, par le gouvernement de la République
sud-africaine, qui entraîne des violations inadmissibles des droits
de l'homme dans l ' ensemble du pays : détention arbitraire,
mauvais traitements, restriction à la liberté d ' aller et de venir, de
se réunir, etc . II lui demande quelles actions il pense pouvoir
engager afin de faire pression sur ie gouvernement sud-africain.

Politique extérieure (Chine)

15063. - 26 juin 1989. - M. Jacques Godfrain rappelle à
M. ie ministre d-Bzat, ministre des affaires étrangères, que
les manifestations qui ont eu lieu en Chine ont commencé fin
avril à la faveur du décès de Hu Yao Bang, ex-secrétaire général
du parti communiste chinois limogé en décembre 1986, mi que
l'intervention armée a eu lieu dans la nuit du 3 juin et a duré
jusqu'au 7 juin . Or, la cellule de crise du Quai-d'Orsay pour
prendre les mesures de sauvegarde qui s 'imposaient en faveur de
nos ressortissants en Chine a été mise en place le 7 juin à douze
heures . il lui demande comment s'explique ce retard dans l'éla-
boration d'un plan d'urgence alors que les événements se précipi-
taient à Pékin. Pendant cette semaine cruciale les services
culturels et scientifiques à Pékin ont fermé et de nombreux
appels téléphoniques émanant d'étudiants et de lecteurs de Pékin
et des provinces pour demander l'assistance de l'ambassade sont
demeurés sans réponse. Un journal du soir, dans son édition du
10 juin, fait état « des tribulations des lycéens français en
Chine » et du fait que « des parents accusent notre ambassade à
Pékin d'avoir abandonné les enfants à . leur sort » . Aux informa-
tions de télévision d'Antenne 2 à vingt heures, le 9 juin, un jour-
naliste s'est plaint de n ' avoir reçu à Pékin aucun soutien de cette
ambassade . II souhaiterait savoir comment expliquer un tel com-
portement de nos représentants en Chine . Un nombre important
de lecteurs universitaires français se trouvent à Wuhan, au coeur
de la Chine . C'est seulement après plusieurs jours de tentatives,
le 7 juin au soir, qu'un contact téléphonique a pu être établi avec
le conseiller culturel . Les intéressés, pendant plusieurs jours, ont
donc vécu dans l'incertitude et l'angoisse . Aucune disposition n'a
pu être prise pour rapatrier ce groupe composé d'une vingtaine
de personnes . Ils se sont donc « débrouillés » seuls pour orga-
niser leur départ sur Hong Kong . Dans le même temps, l'ambas-
sade américaine à Pékin a affrété un avion pour transporter les
universitaires américains en coopération à l'université de Wuhan.
il souhaiterait savoir s'il n'aurait pas été opportun que notre
ambassade à Pékin approchàt l'ambassade américaine pour
mener une action conjointe de sauvetage . Enfin, il y aurait lieu
de déplorer un blessé par balle à Wuhan . Il s'agirait d'un enfant
d'un représentant de Rhône-Poulenc . II souhaiterait savoir si
cette information est exacte et, dans l'affirmative, dans quelle:
conditions cet événement s' est produit et quelles dispositions ont
été prises pour venir en aide au blessé et éventuellement à ia
famille . En conclusion, et d'une manière plus générale, ii in:
demande s'il estime que les dispositions prises par le ministère
des Affaires Etrangères, par la cellule de crise qu'il a constituée
et par l'ambassade française en Chine et ses différents services,
ont été adaptées à la situation dangereuse et même dramatique
qu' ont connue nos ressortissants présents dans ce pays.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Politiques communautaires (conventions de Lomé)

14863 . - 26 juin 1989. M. Guy Lengagne demande à
Mme le ministre des affaires européennes comment la France
entend résoudre dans le cadre de sa future présidence de la
Communauté, le problème de l'adhésion de la République de
Saint-Domingue à Lomé IV. La C .E .E . a affirmé sa détermina-
tion a ne pas augmenter ses dépenses consacrées à l'achat du
sucre ACP (500 millions d'ECU) . Or, la République Dominicaine
est une importante productrice de sucre et son adhésion alourdi-
rait les charges de la Communauté, ou conduirait les douze à
réduire les quantités garanties aux béneficiaires actuels du « pro-
tocole sucre » .

Services :centrés de gestion et d 'économie rurale;

15027 . - 26 juin 1989. - M . Ladislas Poniatowski attire l 'at-
tention de Mme le ministre des affaires européennes sur l'In-
tété( de l ' activité des centres de gestion et d ' économie rurale qui
accompagnent depuis les années cinquante le développement
agricole et rural en aidant les agriculteurs dans différents
domaines : tenue de comptabilité, conseil de gestion et d ' orienta-
tion des entreprises agricoles, conseil fiscal, conseil juridique et
conseil en administration des entreprises . Les centres de gestion
et d 'économie rurale, comme les cabinets d ' organisation, ingé-
nieurs en brevets, syndics et administrateurs de biens, se situent à
la frontière d'activité de plusieurs professions et se situent en
cela dans le cadre de la réforme des professions juridiques
actuellement envisagée, dans le cadre de la préparation du grand
marché européen de 1993 . Face à la domination croissante des
professionnels étrangers, notamment des sociétés américaines
d ' audit et de conseil, il est plus que jamais nécessaire de main-
tenir cette spécificité agricole des centres de gestion et d'éco-
nomie rurale face à nos partenaires européens . Au moment où la
concurrence européenne se fait plus vive ces centres sont un pré-
cieux atout pour nos entreprises agricoles . Ne pas tenir compte
de l'expérience des centres de gestion et d'économie rurale porte-
rait gravement atteinte à la compétitivité des professionnels
français . C ' est pourquoi il sui demande s'il est de l ' intention du
Gouvernement de promouvoir et développer l 'expérience centres
de gestion et d 'économie rurale, qui offrent cette multiplicité de
services .

Sociétés (actionnaires et associés)

15050 . - 2.5 juin 1989. - M. Jean Proriol attire l'attention de
Mme le ministre des affaires européennes sur l'insuffisance du
droit français par rapport aux autres droits européens en matière
de protection des actionnaires minoritaires . En effet, il lui
demande si elle estime normal qu'à l'initiative des actionnaires
majoritaires détenant à peine 51 p . 100 du capital social une
société paisse disposer de l'essentiel de ses actifs sans consulta-
tion de ses actionnaires minoritaires par le biais d'une assemblée
général,, extraordinaire . Ce silence du droit des sociétés français
est de nature à dissuader les investisseurs français et étrangers à
prendre des participations minoritaires dans des sociétés fran-
çaiset, alors que dans d'autres droits communautaires, notam-
ment le droit allemand, les contrats d'affiliation donnent droit au
retrait des minoritaires pour leur participation et à une indemnité
an suette compensant l'inégalité entre les majoritaires et les mino-
ritaires . En conséquence, il lui demande quelles mesures elle
envisage de prendre afin de mieux préparer les sociétés fran-
,aises au grand marché européen.

Règles communautaires : application (marché unique)

15058 . - 26 juin 1989 . - M. Arnaud Lepercq attire l ' attention
de Mme le ministre des affaires européennes sur le projet
d'harmonisation de la fiscalité indirecte au niveau européen et
plus particulièrement sur ses incidences sur le régime de circula-
tion entra communautaire des marchandises . En effet, l ' instaura-
tion d'un tel régime, basé sur des procédures douanières ultra-
simples, risque d'augmenter la fraude fiscale et entrainer des
contrôles a posteriori , en entreprise, plus contraignants . De plus,
le bilan de ces mesures sera particulièrement élevé en terme
d'emplois car certaines localités frontalières risquent d'être totale-
ment sinistrées. En conséquence, il lui demande de différer la
mise en place de ce régime afin de l'étudier plus complètement.

Politiques communautaires (santé publique)

15088 . - 26 juin 1989 . - L'Acte unique européen nécessite une
harmonisation des législations des pays membres et c'est sur la
directive cadre sur la transfusion sanguine que M . Denis Jac-
quat attire l'attention de Mme le ministre des affaires euro-
péennes En effet, la création du marché intérieur européen per-
mettra la libre circulation des produits . dérivés du sang humain ;
cependant, certains pays européens agissent de façon contraire à
l'éthique française du don gratuit du sang . De plus, l'augmenta-
tion de la commercialisation et de la dépendance de certains
Etats membres de la Communauté européenne vis-à-vis d'impor-
tations des produits dérivés des dons sanguins en provenance de
pays extérieurs à la C .E .E . l'inquiète quant à l'harmonisation des
pratiques au sein de la Communauté européenne . C'est pourquoi
il lui demande si les représentants des donneurs de sang seront
consultés avant l'adoption de la directive cadre sur la transfusion
sanguine et ce qu'il compte faire pour convaincre de la nécessité
de l'autosuffisance en sang et produits sanguins par l'intermé-
diaire d 'organisations non lucratives de donneurs volontaires et
bénévoles .
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AGRICULTURE ET FORÊT

N0 t 2679 André Clert : 9638 Jean-Charles Cavaillé.

Lait et produits laitiers (commerce extérieur)

14860. - 26 juin 1989 . - M. René Massat appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le pro-
blème des échanges de produits laitiers avec l'Espagne, et sur la
situation particulière des entreprises situées en zones frontalières.
Dans le cadre actuel, défini au titre de le période transitoire,
l'application des règles communautaires eau-aine des effets
pervers sur les activités des entreprises laitières des régions fron-
talières qui subissent depuis un an une pression de concurrence
telle que la pérennité de ce secteur économique inspire les plus
vives inquiétudes . Il lui demande, en conséquence, s'il ne lui
parait pas opportun d'accélérer la mise en oeuvre des révisions
prévues par le traité d'adhésion permettant l'actualisation des
accords, ainsi que d'instaurer un renforcement des contrôles aux
frontières.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : risques naturels)

148918. - 26 juin 1989 . - M. Auguste Legros appelle l'amen-
tien de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
suites de la catastrophe Firinga qui a frappé Ille de la Réunion il
y a plusieurs mois maintenant, notamment dans le secteur agri-
cole . Il lui, rappelle que les professionnels de l'agriculture ont
chiffré le tntal des pertes du secteur agricole à hauteur de
500 millions de francs, sans compter les pertes de certains exploi-
tants et le cas des agriculteurs qui étaient déjà en difficulté avant
d'être sinistrés . II lui demande de présenter un bilan précis des
évaluations officielles et des mesures d'indemnisation intervenues.
Par ailleurs, il souhaite connaître les mesures générales à carac-
tère économique, les mesures spécifiques aux productions végé-
tales et les mesures spécifiques aux productions animales que le
Gouvernement a mises en oeuvre. De même il lui demande de
préciser les actions entreprises ou prévues en faveur des agricul-
teurs en difficulté après la catastrophe.

Agriculture (aides et prêts)

14899 . - 26 juin 1989. - M. Michel Noir appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situation
préoccupante des jeunes agriculteurs qui ne peuvent plus, actuel-
lement, obtenir des prêts bonifiés dans un délai raisonnable. En
effet, les pouvoirs publics n'ont pas encore fixé le montant des
prêts bonifiés agricoles et, depuis le début de l'année, les prêts
sont régis par un mécanisme de contingents provisoires, ce qui
perturbe gravement la mise en place des financements destinés
aux exploitations agricoles . De plus, les contingents notifiés au
Crédit agricole, au titre des deux premiers trimestres de l'année,
ont été calculés sur des bases inférieures à celles des enveloppes
distribuées en 1988. Les jeunes agriculteurs sont très souvent
contraints de contracter des prêtsatelais à des taux élevés, ce qui
ne facilite pas leurs conditions d'installation. En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui préciser si le Gouvernement
entend notifier l'ensemble des enveloppes de prêts bonifiés pour
l'année 1989 en tenant vraiment compte de besoins réels de
financement des agriculteurs.

Agriculture (aides et prêts : Allier)

14900. - 26 juin 1989. - M. Pierre Goldberg attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les délais
de réalisation des prêts aux jeunes agriculteurs et aux prêts plans
d'amélioration matérielle de l'exploitation dans l'Allier . L'absence
d'attribution définitive d'enveloppes de prêts bonifiés pour 1989
aux caisses régionales de crédit agricole entraîne des délais de
réalisation atteignant maintenant prêt d'un an dans notre dépar-
tement . Les frais financiers supplémentaires, générés par des
prêts coud terme d'attente, atteignent des montants souvent très
élevés . Cet obstacle, qui s'ajoute aux difficulutés que connaît
notre agriculture, compromet la réussite des installations et péna-
lise durement les efforts accrus constatés récemment en investis-
sements productifs. il lui demande de prendre des mesures d'ur-
gence pour remédier à cette situation .

Agriculture (aides et prét.sr

1490I . - 26 juin 1989 . - M . Jean-Charles Cavaillé attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agricuiture et de la forêt sur les
préoccupations du monde agricole quant aux conditions d ' octroi
des aides à l'installation des jeunes agriculteurs . En effet, il sem-
blerait cprtai,ges directions départementales de l'agriculture et
de la forêt s 'opposent depuis quelques semaines à débloquer
prêts es dotations pour les jeunes agriculteurs sollicités dans le
cadre du développement des productions hors sol . A défaut
d'une instruction du ministère de l'agriculture, l'administration
s'appuie sur une circulaire communautaire de mars 1985 qui
traite des aides à l'installation et à la modernisation en agricvi-
sure . Or faut-il rappeler qu'au moment où les disponibilités lai-
tières font cruellement défaut, lbs. jeunes agriculteurs se trouvent
plus que jamais contraints de diversifier leurs activités par des
productions hors sol ? Aussi, il devient évident que si cette orien-
tation devait se confirmer, te dynamisme de notre secteur agro-
alimentaire serait gravement perturbé . Il lui demande en consé-
quence quelles dispositions il compte prendre pour rétablir
l'équilibre nécessaire dans les conditions donnant accès à l ' octroi
des aides à l'installation de toutes les productions.

Agriculture (coopératives et groupements)

14902 . - 26 juin 1989 . - M . Pierre Goldberg attire l'attention
de M . le ministre de l 'agriculture et de la forêt sur les prêts
bonifiés accordés aux C .U .M .A. et sur la situation des C .U .M .A.
en Auvergne . Il lui rappelle qu'à des questions écrites qu'il lui a
posées en septembre et octobre 1988, il lui a répondu que « le
Gouvernement mettra tout en oeuvre pour que les besoins de
financement des C .U .M.A. soient satisfai t s aux mieux, et que les
files d'attente anormales constatées cette année puissent être
résorbées » . La situation en Auvergne n'est toujours pas déblo-
quée. C'est un obstacle à la coopération de production et nombre
de C .U.M .A. doivent réaliser des courts termes d'attente ou hési-
tent à investir. Il lui demande les dispositions qu'il entend
prendre pour réellement remédier à cette situation.

Boissons et alcools (cidre et poiré)

14903. - 26 juin 1989 . - M. Alain Madelin attire l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'article I0
du décret n° 87-600 du 29 juillet 1987 modifiant le décret
n' 53 .978 du 30 septembre 1953 relatif à l'orientation des cidres
et des poirés, qui prévoit que la liste des variétes de pommes
dont l'emploi n'est pas autorisé pour la fabrication de cidre doit
être fixée par arrêté. Cet arrêté, qui parait fondamental pour
maintenir au cidre sa notoriété et son caractère d'authenticité, n'a
jamais été pris . Cette situation suscite l'inquiétude de nombreux
producteurs de l'ouest de la France qui, touchés par les quotas
Laitiers, se sont engagée dans la replantation de vergers, investis-
sement lourd puisque la phase de production n'intervient que de
quatre à six ans après la plantation . IL serait dommage que la
production de ces vergers spécialisés soit concurrencée par des
fruits provenant de vergers non cidricoles et contribuant à l'éla-
boration de produits banalisés, correspondant au demeurant mal
au souhait de nombreux consommateurs, soucieux de trouver sur
le marché des produits de qualité. il lui demande de lui exposer
les raisons qui motivent la non-publication de cet arrêté, étant
entendu que toute voie moyenne consistant à admettre le pnn-
cipe de la fabrication de deux cidres, l'un de « haut de gamme »
exclusivement fabriqué avec des pommes à cidre, et l'autre
« générique » pouvant êt, e fabriqué à partir de toute variété de
pommes se heurte à la vive opposition des professionnels et de
tous les producteurs qui, sur le fondement du décret susvisé
de 1987, se sont engagés dans une démarche de production privi-
légiant la qualité.

Mutualité sociale agricole (retraites)

14904 . - 26 juin 1989 . - M. Philippe Auberger attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'état
actuel de la réglementation régissant le régime d'asssurance vieil-
lesse des exploitants agricoles, et nutamment sur la pension de
réversion . En effet, à la différence du régime général, le régime
agricole ne permet pas aux veuves ou veufs d'agriculteurs de
cumuler la retraite de réversion de leur conjoint défunt avec les
avantages vieillesse qu'ils ont pu obtenir à titre personnel en
raison de leur propre activité professionnelle . Aussi, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour aligner sur ce
point le régime agricole sur le régime général de la sécurité
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sociale . Il lui demande, par ailleurs, s'il estime équitable le fait
qu'un retraité du rég ime agricole non soumis à l ' impôt sur le
revenu doive acquitter une cotisation maladie alors qu'un retraite
du régime générai dans une situation identique n'a rien à paver

1508. - 26 juin 1989. - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset attire l'attention de M . le ministre de l'agriculture et
de Ir forêt sur la,crise sévère qui a perturbé la commercialisa-
tion de la plupart des légumes de primeur, spécialités de la pro-
duction nantaise, . Récemment one manifestation a troublé cette
prame-don traditionnellement modérée. Le 14 juin, à 6 heures, ;es
maraichers ont étalé des carottes sur la route et filtré le flot de
véhicules de façon à poser devant les usagers de la route le pro-
blème de la production de légumes, très tributaire du temps
chaud, température qui se trouve à l'origine de bouleversement
dans les habitudes de consommation et de désaffection vis-à-vis
de certains produits. La loi de l'offre et de la demande fait que
les stocks pèsent sur les prix . Actuellement .la carotte est payée
63 centimes le kilo, c ' est-à-dire à 40 p . 1,00 de son prix de revient
et le marché est engorgé par 5 000 tonnes qui n'ont pu titre
écoulées . C'est que, dans ce contexte désastreux. ies Espagnols
ont bénéficié paradoxalement de facilités pour introduire des ton-
nages supplémentaires en France . De leur côté, les Anglais.
clients habituels du maraîchage nantais depuis plus de cin -
quante ans pour la carotte de primeur, renaclaient à acheter pour
différentes raisons . Il attire son attention sur ces problèmes, sou-
lignant comme le font les professionnels « qu'il ne fallait pas que
l'Europe se fasse sur le dos des maraîchers » es il :ni demande
s'il compte prendre des initiatives en vue d'apporter une solution
à cette situation inquiétante.

Problèmes fonciers agi icoles SAFER)

15021 . - 26 juin 1989 . - M. Jean-François Delahais attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
le problème des subventions de fonctionnement dont bénéficient
les Safert et en particulier la Safer Rhône-Alpes . . . En effet, jus-
qu'à ces dernières années, l'enveloppe glob .ie affectée a .. niveau
national était demeurée compatible t'vec les besoins : 81 millions
de francs en 1985 et 1986. Hais en 1987 et 1988, la dotation a été
réduite à 64,8 millions de francs et 53 millions de francs . Cette
réduction brutale fait que les Saler n'ont pas perçu de sabvem
(ions pour leur activité du troisième trimestre 1988, et qu'on leur
demande de comptai:iliser en subvention à recevoir sur 1989 le
règlement du quatrième trimestre 1980. Cette situation entraine
des difficultés considérables pour la Safer Alpes-Cévennes qui
doit mener des actions de compensation importantes dans le
cadre des projets d'aménagement en cours sur l'Isère et la Drôme
(autcroute Grenoble-Valence, Grenoble-Sisteron, T.G .V . Paris-
Valence) . Il lui rappelle que toutes les Safer font des efforts
in:pcunis pour assainir leur situation financière, et lui demande
quelles mesures il entend mettre en oeuvre pour réviser les condi-
tions d'attribution des subventions de fonctionnement, et
atteindre le niveau de subvention annuelle des Sàfer métropoli-
taines reconnu nécessaire par le ministère, soit 70 millions de
francs .

Chasse et pèche (associations et/édérations)

15035 . - 26 juin 1989 . - M. Robert Pandraud attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
articles 401, 402 et 415 du code rural . En application de ces dis.
positions, pour être agréée, une association doit pouvoir justifier
de 50 hectares d'eau ou de 15 kilomètres de rives et d'un
minimum de 250 adhérents, li va de soi que de telles dispositions
font naturellement obstacle à la création d'associations dans de
petites collectivités locales, propriétaires d'un étang, qui ne peu-
vent de ce fait ni délivrer de cartes, ni y autorises les pèches . Il
lui demande s'il ne pourrait envisager des dispositions déroga.
foires qui permettraient à de petites collectivités locales d'auto-
riser la pêche et de percevoir le montant des cartes .

Chasse et pèche (personnel)

15069 . - 26 juin 1989. - M . Hubert Falcn appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les condi-
tiens d'exercice de la profession de garde-chasse. Ces derniers
peuvent en effet être sanctionnés tsar le directeur de l'Office
national de ia chasse à la demande des présidents de fédérations
départementales de chasse, sans qu'un contrôle réel soit exercé.
Cette situation engendre un certain malaise parmi les gardes-
chasse qui représentent pourtant, bien souvent, In seule police
présente en milieu rural . Il lui demande donc de bien vouloir
envisager la mise en place de garanties statutaires pour peemettrt-
aux gardes-chasse d ' exercer leurs fonctions avec toute l'indépen-
dance nécessaire.

Mutualité sociale agricole (bénéfciairest

15078 . - 26 juin 1989. - M. Edouard Frédéric-Dupont appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
i 'applicaticn inexacte, selon lui, . faite par certaines -naisses de
mutualité sociale agricole des dispositions du code rural relatives
à l'affiliation des exploitants agricoles au régime de protection
sociale qui leur est propre.' En effet, se fondant uniquement sur
la propriété de parcelles couvrant au moins la surface minimum
définie pour leur département, ces caisses imposent cette affilia-
tion mêmes aux propriétaires non exploitants. Elles ne tiennent
pas compte de l'absence d'appartenance à la profession . II s'agit
de plus en plus de parcelles abandonnées par les professionnels
qui ne font plus 1objet d'une mise en valeur et cela dans les
pays de la Communauté . lI, souligne que cette interprétation
aboutiras, contrairement au principe des droits de l ' homme, à l ' as-
similation arbitraire et forcée à une profession, même lorsque
l'exercice de celle-ci est statutairement interdit, comme par
exemple dans le cas où i! s'agit de fonctionnaires . Il lui demande
son avis sur cette interprétation surprenante de certaines caisses
de mutualité sociale agricole et s'il compte rester fidèle au prin-
cipe rappelé ie 6 mai 1987 par son prédécesseur, déclarant à l'As-
semblée nationale, Journal officiel, débats parlementaires (p . 89),
que '.e régime de protection sociale des exploitants agricoles est
réservé aux seuls agriculteurs« à titre principal », excluant ainsi
les propriétaires non exploitants.

Agriculture (montagne)

15!!80. - 26 juin 1989. - M. Jean Macle attire l'attention du
M. le ministre de l'agricul .lore et de la forêt sur la situation
des agriculteurs de montagne sèche au regard de l'aide annuelle
aux productions végétales de la montagne sèche et de la nécessité
de pérenniser celle-ci . Le problème de la composition des han-
dicaps se pose aux agriculteurs de montage . Si les éleveurs tau-
client l'LS .M. sur déclaration annuelle de leur cheptel, il rien est
pas de même pour les producteurs mixtes ou producteurs de
végétaux des montagnes méditerranéennes. Depuis l'an passé, un
complément de revenu est accordé aux producteurs de végétaux
des montagnes sèches . Cette aide doit permettre dans son prin-
cipe de rétablir une certaines équité entre deux types de produc-
tion cohabitant en montagne sèche . Le versement d'indemnités
compensatoires à tous types de production en zones défavorisées
est prévu au titre de la direction C .E.E. n e 75-268 . Il semble
cependant qu'a. ce jour cette aide annuelle aux productions végé-
tales de la montagne ne soit ps considérée comme une I .S .M.
végétale de plein droit, pluriannuelle, et donnant lieu à retour du
F .E.O .G .A . Il lui demande donc el! n'y a pas lieu de consolider
cet acquis de façon définitive . au niveau budgétaire, dès le pro-
chain budget 1989-1990, en pérennisant le dispositif et en consi-
dérant aussi l'aide aux productions végétales comme une I .S .M.'
de plein droit . Il souhaite connaite - ;es intentions du Gouverne-
ment pour mettre fin à une disparité regrettable entre les produc-
teurs de montagnes sèches selon qu'ils produisent des végéted:a
ou des animaux.

Fruits et légumes (carottes)

Problèmes fonciers agricoles (S.A .F.E.R. : Rhône-Alpes)

Elevage (abeilles)

15068. - 26 juin 1989 . - M. Patrick 011ier appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les pro-
blèmes liés à la transhumance des abeilles . il lui demande de lui
indiquer la législation existante en matière de réglementation de
la transhumance des abeilles . Il lui demande, par ailleurs, si pour
lutter contre la prolifération du parasite de l'abeille, le varoase,
des normes sanitaires spécifiques ont pu être définies .

15082. - 26 juin 1989 . - M. Bernard Boss« attire l'attention
de M. te ministre de l'agriculture et de la forêt sur les diffi-
cultés rencontrées actuellement par les S .A.F.E.R. Rhône-Alpes
Nord devant le non-paiement des subventions de fonctionnement
prévues par la loi n a 60-808 du 5 août 1960 (art. 16, alinéa 2) et
qui, pour le troisième trimestre 1988, n'ont toujours pas été
versées . II attire son attention sur les conditions d'attribution de
ces subventions de fonctionnement . Il lui rappelle par ailleurs ses
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déclarations au congrès de la E.N .S .A .F .E .R . de Grenoble, en
novembre dernier, en indiquant qt:e la subvention annuelle
nécessaire pour les S .A .F.E .R . métropolitaines est de 70 millions
de francs. Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il
envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Agriculture (aides et prêts)

15089 . - 26 juin 1989 . - M. Robert Cazalet attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les diffi-
cultés rencontrées par de nombreux agriculteurs pour leurs
besoins de financement en raison du blocage de très nombreux
prêts engendrant des retards de quatre à cinq mois . Le montant
des enveloppes n'ayant pas encore été notifié pour l'année 1989,
les prêts bonifiés agricoles sont actuellement distribués sur des
bases provisoires inférieures à celles de 1988, alors méme que la
demande s'est nettement accrue. Il lui demande de quelle
manière et dans quels délais il envisage de rétablir une distribu-
tion normale des prêts bonifiés agricoles pour permettre aux
exploitants de réaliser les investissements nécessaires.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Retraites : généralités (calcul des pensions)

14905 . - 26 juin 1989 . - M . Serge Charles attire "attention de
M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre sur la situation sociale parfois difficile que
vivent certains anciens combattants d'Afrique du Nord . Il appa-
rait en effet que, privés d'emploi, bon nombre d'entre eux
connaissent de graves difficultés matérielles . Le R.M .I ., s'il a le
mérite d'exister, n'apporte pas une solution conforme à leur
dignité, d'autant plus qu'il est extrêmement difficile de retrouver
un emploi à l'âge qui est le leur . C'est pourquoi, compte tenu du
temps passé en Afrique du Nord, il serait souhaitable que les
intéressés puissent bénéficier d'une retraite avant soixante ans et
dès rage de cinquante-cinq ans pour les demandeurs d'emploi en
lin Je droits. Des propositions de loi ont d'ailleurs été déposées
en ce sens par les différents groupes politiques représentés à l'As-
semblée nationale . La satisfaction de cette juste revendication
exprimerait la reconnaissance de la nation aux services rendus
par les intéressés en Afrique du Nord . Il lui demande par consé-
quent de bien vouloir lui préciser quelle suite il entend réserver à
cette suggestion.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

14906. - 26 juin 1989. - M. Serge Charles attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre sur le vif mécontentement que suscitent
parmi les anciens combattants d'Afrique du Nord les conditions
d'attribution de la carte du combattant . Il apparaît en effet que
les Gouvernements successifs se sont accordés à reconnaître le
bien-fondé d'un alignement du sort des unités combattantes ayant
servi en Afrique du Nord sur celui de la Gendarmerie du secteur
où elles étaient stationnées . Il lui demande, par conséquent, dans
la mesure où une révision des conditions d'attribution de la carte
du combattant n'entraînerait pratiquement aucune incidence
financière, s'il a l'intention de satisfaire très rapidement les
revendications des intéressés.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

., 14908 . •- 26 juin 1989 . - M. Jean-Claude Boulard attire l'at-
tentior, de M. le secrétaire d'Est chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre au moment où la commémora-
tion du Bicentenaire conduit légitimement à mettre l'accent sur le
principe d'égalité et sur la discrimination dont font aujourd'hui
l'objet un certain nombre d'anciens combattants d'Afrique du
Nord qui, bien qu'ayant été affectés dans les mêmes régions et
dans les mêmes conditions d'intervention que certaines brigades
de gendarmerie se voient refuser le bénéfice de la carte du com-
battant alors que les gendarmes effectés à ces brigades en bénéfi-
cient . Il lui demande en conséquence s'il entend faire cesser une

telle discrimination à l'égard des appelés du contingent qui ont
supporté les mêmes risques et les mêmes charges au service de la
nation en étant engagés dans la même région . Il apparait justifié
qu'en effet les unités suivent le sort réservé aux gendarmes du
secteur où elles étaient stationnées afin de leur réser ver un sort
semblable en matière d'attribution de la carte du combattant.

Emplois réservés (réglementation)

14909 . - 26 juin 1989. - M . Claude Galametz attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur les difficultés rencontrées
par les personnes admises à bénéficier d'emplois réservés à
occuper effectivement ces emplois. Les délais d'attente, souvent
très longs, rendent fréquemment inapplicable la législation dans
ce domaine . Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer
quelles mesures sont envisageables pour améliorer cette situation.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

14910 . - 26 juin 1989 . - M . Jean-Louis Masson expose à
M. te secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des
victimes de guerre que les patriotes résistants à l'occupation
(P.R.O.) ont été exclus de l'indemnité attribuée aux « Malgré
nous » dans le cadre des accords franco-allemands conclus à cet
effet. ll lui rappelle que les P.R .O. d'Alsace et de Moselle ont
manifesté leur attachement à la France et le refus absolu de
servir l'occupant allemand, ce qui a entraîné la répression et la
déportation de familles entières dans des camps spéciaux en Alle-
magne pendant près de trois ans . Les intéressés rappellent qu'ils
souhaitent : une indemnisation pour privation de liberté ; la
reconnaissance de nouveaux types d'infirmité, en particulier en
ce qui concerne les enfants de cette époque qui subissent encore
maintenant des séquelles de croissance ; la création d'une com-
mission pathologique qui leur soit propre . Il lui demande quelle
est sa position à l'égard de ces revendications.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

14911 . - 26 juin 1989 . - Mme Christiane Papon attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur les suites q-i'il entend
donner aux demandes formulées par les organisations d'anciens
combattants. Elle lui rappelle que le Premier ministre leur avait
annoncé que des propositions concrètes leur seraient présentées,
notamment en ce qui concerne les conditions d'octroi de la carte
d'anciens combattants pour les anciens d'Afrique du Nord et l'in-
dexation des revalorisations qui seraient basées sur les traite-
ments de la fonction publique . Elle lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir lui indiquer l'état d'avancement de ces
propositions .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

14912 . - 26 juin 1989 . - M. Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur les vaux exprimés par
l'Union des invalides, anciens combattants et victimes de guerre,
en faveur des familles des morts . Les intéressés demandent, en ce
qui concerne les ascendants : l'établissement d'un plafond spécial
pour l'octroi du F .N.S . ; le relèvement de la pension à 333 points
d'indice ; la suppression des conditions ressources. Ils souhaitent
également que des mesures soient prises en faveur des veuves :
relèvement du plafond de ressources pour l'obtention du taux
exceptionnel et, à terme, suppression, à l'âge de cinquante-
sept ans, des conditions de ressources ; attribution de 500 points
sans condition d'âge ; bénéfice pour les veuves des victimes
civiles de guerre, comme pour les veuves des invalides de guerre,
de la pension de réversion à partir de 60 p. 100 au lieu de
85 p . 100 ; admission à part entière des veuves d'anciens com-
battants comme ressortissantes de l'office bénéfice de la réver-
sion pour les veufs des femmes invalides de guerre. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre les suites qu'il
entend donner à ces revendications .
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Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

14913. - 26 juin 1989. - M. Edmond Alphandéry attire [at-
tention de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur tes revendications princi-
pales présentées par les anciens combattants en Afrique du
Nord : l e sur l'amélioration des contributions d'attribution de la
carte du combattant ; 2. sur la reconnaissance élargie d'une
pathologie propre à cette guerre ; 3 o la prise en compte de l'ag-
gravation de l'état de santé des invalides et la possibilité pour les
pensionnés à 60 p . 100 et plus de prendre leur retraite profes-
sionnelle à taux plein dés cinquante-cinq ans ; 4 o la fixation à
cinquante-cinq ans de l'âge de la retraite en fonction du temps
de service en Afrique du Nord pour les chômeurs arrivés en fin
de droits et d'incorporation des bonifications de campagne dans
le décompte des annuités de travail ; 50 l'anticipation possible de
l'âge de la retraite avant soixante ans en fonction du temps de
service en Afrique du Nord . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour satisfaire à ces revcndicaions et pour
répondre aux engagements pris envers les anciens combattants
d'Afrique du Nord.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

14914. - 26 juin 1989. - M . Marcel Dehoux appelle l'atten-
tion de M. 1k secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur l'inquiétude exprimée par les
associations d'anciens combattants relatives à la non-majoration
des plafonds de retraite des anciens combattants en 1989 . Il lui
demande s'il ect réellement dans ses intentions de ne pas revalo-
riser ces pensions.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte de combattant)

14915. - 26 juin 1989. - M. Michel Jacquemin attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combet-
tents et des victimes de guerre sur les conditions d'attribution
de la carte du combattant et sur le vote de la loi de
décembre 1974 qui reconnaît aux anciens militaires en Afrique
du Nord vocation à la qualité de combattant . Or, il apparaît
aujourd'hui que le nombre de cartes de combattants attribuées
aux « anciens d'A .F.N. » est relativement faible, que les rejets
sont nombreux et que le nombre de dossiers en instance est
important. Il apparait également que les particularismes de l'acti-
vité opérationnelle en Afrique du Nord de 1952 à 1962 n'ont pas
toujours été pris en compte, puisque des anomalies de traitement
demeurent entre les hommes et les unités qui ont participé à ces
combats . Il importe donc aujourd'hui de réintroduire cette zone
d'opérations dans le dispositif réglementaire d'attribution de la
carte du combattant aux anciens d'Afrique du Nord . L'absence
d'un règlement satisfaisant de ces problèmes n'a pas manqué de
susciter des amertumes et des mécontentements liés à un senti-
ment d'injustice que ressentent depuis plus de vingt-cinq ans
maintenant de nombreux anciens combattants d'Afrique du
Nord . Aussi lui demande-t-il s'il envisage d'apporter à ces per-
sonnes et sur ce problème prioritaire les solutions attendues
depuis longtemps.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

14985 . - 26 juin 1989 . - M . Henri Bayard expose à M . le
secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et des vic-
times de guerre que de nombreuses demandes d'attribution de la
carte du combattant n'ont pu être satisfaites en raison du fait que
certaines unités n'ont pas tenu ou pas conservé des journaux de
marche permettant d'attester les actions de feu . Or il apparaitrait
que ce type de difficulté ne semble pas se produire avec les
unités de gendarmerie des mêmes secteurs concernés . il lui
demande donc s'il ne serait pas possible dans ces cas-là de se
reporter aux actions de la gendarmerie pour régler ce genre de
situation qui pénalise beaucoup d'anciens combattants deman-
deurs de la carte.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

15010 . -• 26 juin 1989 . - M. Pierre Goldberg attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat chargé dus anciens combattants et
des victimes de guerre sur la demande de l'association des
réfractaires au S .T.O. Guerre 1939-1945 d'obtention pour ses

membres de la carte du combattant . Les réfractaires formèrent
l'une dcs principales sources de recrutement des maquis, ils ont
été des combattants spontanés, certains furent déportés, d'autres
fusillés, tous risquant leur vie . Il lui demande les dispositions
qu'il entend prendre pour satisfaire la demande d'obtention de
carte du mbattant par les réfractaires au S .T.O.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

15090. - 26 juin 1989. - M. Edouard Frédéric-Dupont attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens com-
battants et des victimes de guerre sur les droits ouverts aux
fonctionnaires rapatriés, anciens combattants de la Seconde
Guerre mondiale (1939-1945) par les articles 9 et 11 de la loi
n° 82-1021 du 3 décembre 1982, modifiée par la loi n° 87-503 du
8 juillet 1987 . Les bénéficiaires de cette loi ayant participé aux
campagnes de guerre entre 1939 et 1946 sont actuellement, pour
la plus grande partie, âgés au moins de soixante-cinq ans (cer-
tains d'entre eux sont âgés de plus de soixante-quinze ans) et
sont donc à la retraite . il lui demande, en conséquence, de lui
faire connaître : 1 . le nombre de requêtes présentées au titre des
articles 9 et 11 de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 ; 2 . le
nombre de requêtes présentées au titre de l'article 3 de la loi
n° 87-503 du 8 juillet 1987 ; 3 . le nombre de dossiers présentés à
ce jour à la commission interministérielle de reclassement insti-
tuée par le décret du 22 janvier 1985 ; 4 . le nombre de décisions
de reclassement notifiées aux intéressés après avis favorable de la
commission interministérielle de reclassement. Il lui demande
également de lui faire connaître les instructioi .s qu'il envisage de
donner aua services gestionnaires en vue du règlement de la tota-
lité des dossiers avant la fin de l'année 1989, certains de ces dos-
siers ayant été présentés depuis près de sept ans.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

15091 . - 26 juin 1989 . - M. Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur les insuffisances de la poli-
tique actuelle menée à l'égard des anciens combattants . Réunie
récemment en assemblée, l'association de la Moselle des retraités
militaires et des veuves de militaires de carrière insiste, à juste
titre, avec énergie, pour que des décision rapides soient prises
en ce qui concerne : 1° l'attribution de la majoration pour
enfants aux retraités proportionnels d'avant le
1 « décembre 1964 ; 2 . l'augmentation de la pension de réversion
des veuves, graduellement sur trois ans, jusqu'à l'alignement
en 1993 avec les pensions reversées dans une majorité de pays
d'Europe occidentale. Ii lui demande donc d'envisager d'exa-
miner favorablement et dans les meilleurs délais ce dossier, afin
que ces retraités militaires, qui ont toujours été au service du
pays et lui ont donné les meilleures années de leur vie, ainsi que
les veuves de leurs camarades, ne se sentent pas oubliés et
frustrés .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

15092 . - 26 juin 1989. - M. Edouard Frédéric-Dupont expose
à M. le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants et
des victimes de guerre que la C .A.R .A .C. (Caisse autonome de
retraite des anciens combattants), 6, rue Georges-Berger, à
Paris (17 .), fondée au lendemain de la Première Guerre mon-
diale, a parmi ses allocataires, la plupart dcs derniers anciens
combattants de la guerre de 1914-1918 . L'Etat français avait tou-
jours consenti à cette oeuvre une contribution financière appré-
ciable tout en fixant chaque année par la loi de finances un pla-
fond à cette retraite mutualiste : l e Il allouait une majoration de
la retraite et assurait une revalorisation compensant l'érosion
monétaire ; 20 Les versements annuels des mutualistes étaient
déductibles du revenu imposable . Depuis la loi de finances du
31 décembre 1988, il en est autrement et une véritable agression a
été commise à l'égard des retraités mutualistes anciens combat-
tants . En effet, l'Etat a complètement modifié les conditions de
sa participation suivant des modalités assez com? lexes, mises en
évidence par la comparaison de deux circulaires de la caisse
autonome de juin 1988 et de juin 1989 : ou bien l'ancien combat-
tant n'augmente plus son capital et le montant de la retraite
baisse cette année de 5 p . 100 ; ou bien il le majore et la retraite
peut chuter de plus de 60 p . 100. !es versements complémentaires
n'étant plus déductibles du revenu imposable, ce qui lui enlève
son principal intérêt. Ii lui demande comment il compte remédier
à cette situation inadmissible faite aux anciens combattants au
moment des pér'péties du vote du budget de 1989 .
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Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

NO s 6768 Joseph Gourmelon ; 9717 André Durr.

Impôt de solidarité sur la fortune
(assiette)

14803 . - 26 juin 1989 . - M. Bernard Pons appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur l'inégalité de traitement qui existe entre les rentiers viagers et
les retraités, en matière de calcul de l'impôt de solidarité sur la
fortune . II s'avère en effet que, selon la réglementation actuelle,
un retraité peut très bien ne pas être soumis à l ' I .S .F. sur les
retraites et pensions qu'il perçoit, alors que le propriétaire foncier
qui a vendu en viager tout ou partie de ses biens pour assurer sa
retraite, subit cette imposition sur des biens dont il n'aura plus
jamais la libre disposition. il lui demande de bien vouloir lui
préciser les mesures qui pourraient être prises pour remédier à
cette situation .

Impôt de solidarité sur la fortune
(assiette)

14816 . - 26 juin 1989 . - M . Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l 'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur les conséquences de l'impôt de solidarité sur la for-
tune . L'article 38 de l'instruction du 29 avril 1989 précise que
l'imposition de l'usufruitier sur la pleine propriété est accordée
lorsque la constitution de l'usufruit résulte de l'application des
articles 767, 1094, ou 1098, du code civil . Or, l'article 1094 est
relatif aux donations entre époux lorsqu'il n'y a pas d'entant, et
ce cas il ne fait aucunement allusion à un usufruit . En revanche,
l'article 1094-1 du code civil est relatif à l'usufruit qui peut être
légué à l'époux survivant en présence d'enfant . II semble donc
qu'une erreur se soit glissée dans la rédaction de cette instruc-
tion . Si tel n'était pas le cas, il serait inexplicable que le fisc ait
perçu des droits de mutation lors du décès du conjoint, au
moment du démembrement de la propriété, et que quelques mois
après il ne reconnaisse pas ce démenbrement pour l'impôt de
solidarité sur la fortune . La valeur de la nue-propriété des biens
soumis à l'usufruit du quart en vertu de l'article 767 du code
civil peut-elle alors être déduite ? De plus, il paraîtrait dangereux
de taxer une disposition 'qui est instituée pour la protection de
l'époux survivant jusqu'à son décès. En effet dans de telles situa-
tions, les époux n'auront plus aucun intérêt à avoir recours à ces
donations, avec les conséquences que l'on imagine sur la disper-
sion de leur patrimoine et l'entente familiale . II lui demande de
bien vouloir lui indiquer _sa position sur ce problème et les
mesures qu 'il entend prendre afin de le résoudre.

Impôt sur le revenu (B.LC.)

14852 . - 26 juin 1989 . - M. Michel Noir demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre drè:tat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, de bien
vouloir lui préciser dans quelle mesure l'administration fiscale
pourrait admettre de ne pas réintégrer, dans les bases imposables,
les écarts nés à la suite de calcul de charges à payer et de pro-
duits à recevoir, déterminés sur la base à *g adgets rigoureuse-
ment établis et actualisés, et non d'après ia réception des pièces
définitives qui donnent les xnontsirts 1 réc's mais ne permettent
pas d'arrêter les états financiers annuels dans le mois de la clô-
ture.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

14916 . - 26 juin 1989 . - M. Christian Spiller appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la chute brutale d'activité que pourrait connaître le
secteur du bâtiment si les mesures fiscales d'incitation à l'inves-
tissement immobilier intéressées par la loi du 29 décembre 1984
modifiée n'étaient pas reconduites au-delà de la date du
31 décembre 1989 qui devrait en constituer le terme . II lui
demande si, compte tenu d'une part de l'importance économique
de l'activité générale du bâtiment et, d'autre part, du risque sup-
plémentaire pour l'investissement immobilier que constituera

l'ouverture. dès le 1 « juillet 1990, du marché européen des capi-
taux et des ser vices financiers, il envisage la prorogation, dans le
cadre de la prochaine loi de finances, des mesures dont il s ' agit.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

14988. - 26 juin 1989. - M. Pascal Clément demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, s'il envi-
sage de prolonger jusqu ' au 31 décembre 1992 les incitations fis-
cales relatives à l'investissement immobilier locatif et les
réductions d'impôts pour les dépenses de grosses réparations à
l ' habitation principale prévues par la loi du 29 décembre 1984.

Impôt sur le revenu (politique fiscale,

14992 . - 26 juin 1989. - M. Main donemann appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur les priorités budgétaires pour 1990 . Les profes-
sionpels du bâtiment s'interrogent, en effet, sur le devenir des
incitations fiscales relatives à l'investissement immobilier locatif
et sur la pérennité des réductions d'impôt pour les dépenses de
grosses réparations afférentes à l'habitation principale . Ces
mesures, qui ont des incidences directes sur le volume tant des
travaux neufs que ceux pourtant sur le patrimoine ancien, expire-
ront le 31 décembre 1989 . Cette échéance rique de provoquer un
arrdt brutal dans l'activité de construction à un moment où la
reprise de ce secteur est encore fragile . Aussi, ils souhaiteraient
que ces dispositions soient prolongées jusqu'en 1992, ce qui per-
mettait une plus grande souplesse et une meilleure harmonie
dans les programmes de construction . Il lui demande quelles sont
les intentions du Gouvernement à ce sujet.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

14993 . - 26 juin 1989 . - M. Léon Vachet attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
l'inquiétude des professionnels du bâtiment, pour la pérennité
des réductions d'impôts pour les grosses réparations afférentes à
l'habitation principale pouvant être déduites par les propriétaires
contribuables . Les bàtiseurs s'interrogent aussi sur le devenir des
incitations fiscales qui étaient possibles dans le cas de l'investis-
sement immobilier à but locatif (loi du 29 décembre 1984, modi-
fiée par la loi du 30 décembre 1986) . Ces mesures, qui ont des
incidences directes sur le volume tant des travaux neufs que de
ceux portant sur le patrimoine ancien . vont en effet expirer le
31 décembre 1989. Cette échéance risque de provoquer un arrêt
brutal dans l'activité de construction à un moment où la reprise
encore fragile du secteur subit les conséquences de mesures
rigoureuses qui ont été adoptées lors de la dernière loi des
finances, telles que la baisse du 1 p . 100 patronal pour l'aide au
logement, l'T .S.F ., qui touche surtout le patrimoine immobilier, la
diminution des P .L .A., des P.A .P., et la modification de l'A .P .L.
En outre, il y a lieu de souligner que l'arrêt de ce type de mesure
est de nature à nuire à l'évolution de secteur locatif, dont on
connaît l'importance pour satisfaire les besoins élémentaires
d'une partie des Français . Il lui demande de l'informer sur les
intentions du Gouvernement dans ce domaine.

Impôts et taxes (impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés)

15029 . - 26 juin 1989 . - M . Hervé de Charette appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le régime des fondations et des associations agréées
par la fondation de France, autorisant la déduction fiscale des
dons dans la limite de 3 p. 100 du chiffre d'affaires pour les
entreprises et de 5 p . 100 du revenu imposable peur les particu-
liers . Ce système, qui s'applique non pas à l'impôt ft n .el raids aux
bénéfices ou au revenu imposable, risque de diminuer le carac-
tère incitatif du régime fiscal des dons, à chaque baisse du taux
de l'impôt sur les sociétés . Aussi, il serait peut-être judicieux de
rendre les dons déductibles de l'impôt, notamment en ce qui
concerne les associations qui se donnent pour objectif le dévelop-
pement économique, la création d'emplois ou la défense des
emplois existants . Il lui demande de bien vouloir lui préciser si
cette proposition, peu coûteuse pour le budget de l'Etat, est sus-
ceptible de recueillir l'assentissement du Gouvernement .
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Impôt de solidarité sur la fortune (assiette)

15044 . - 26 juin 1989 . - M. Didier Julia demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, de bien
vouloir lui préciser si le locataire imposable au titre de l'T .S .F.
doit, lors de l'établissement de sa déclaration, inscrire à l'actif les
dépôts de garantie versés à son propriétaire . Dans l'affirmative, ü
lui demande s'il trouve logique que la même somme déclarée à la
fois par le propriétaire et le locataire, soit deux fois taxée au titre
de l'T .S .F .

Impôt sur le revenu (B.N.C)

15051 . - 26 juin 1989 . - M . Yves Coussain attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
le fait qu'en matière de bénéfices industriels et commerciaux,
lorsqu'une entreprise avait contracté une assurance vie er
garantie du remboursement d'un emprunt, l'annulation de la
dette, survenant à la suite du décès de l'exploitant, constituait
pour l'entreprise un profit immédiatement imposable, ceci pour
les exercices ouverts avant le 1« janvier 1988. Il lui demande si
cette disposition fiscale s'appliquait aux redevables relevant des
bénéfices non commerciaux, sous le régime de la déclaration
contrôlée, à propos des emprunts annulés avant le l et jan-
vier 1988 ou si l'annulation de cette dette était neutre au plan
fiscal pour cette catégorie de redevables.

Impôt sur le revenu (politique f iscale)

15073. - 26 juin 1989. - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
le devenir des incitations fiscales relatives à l'investissement
immobilier locatif et sur la pérennité des réductions d'impôt pour
les dépenses de grosses réparations afférentes à l'habitation prin-
cipale instituées par la loi no 84-1208 du 29 décembre 1984 . En
effet, ces mesures, qui ont des incidences directes sur le volume
tant des travaux neufs que de ceux portant sur le patrimoine
ancien, viendront à expiration le 31 décembre 1989 . Cette
échéance risque de provoquer un arrêt brutal dans l'activité de
construction à un moment où la reprise de ce secteur est fragile.
De plus, l'arrêt de ce type de mesures est de nature à nuire à

• l'évolution du secteur locatif. Aussi lui demande-t-il s'il envisage
de prolonger ces dispositions jusqu'en 1992 afin de permettre une
plus grande souplesse et une meilleure harmonie dans les pro-
grammes de construction.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

15074. - 26 juin 1989 . - M. Jean Besson appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
les professionnels du bâtiment qui s'interrogent sur le devenir des
incitations fiscales relatives à l'investissement immobilier locatif,
prévues par la loi du 29 décembre 1984, modifié par la loi de
finances pour 1987 du 30 décembre 1986, et quant à la pérennité
des réductions d'impôt pour les dépenses de grosses réparations
afférentes à l'habitation principale, instituées par les mêmes
textes . Ces mesures qui ont des incidences directes à la fois sur
le volume des travaux neufs et sur celui portant sur le patrimoine
ancien vont empirer le 31 décembre 1989 . Cette échéance risque
de provoquer un arrêt brutal de l'activité de !a construction à un
moment où la reprise est encore fragile dans ce secteur . L'arrêt
de ce type de mesures est de nature à nuire à l'évolution du
secteur locatif, pour lequel la demande est toujours forte . Il lai
demande donc s'il envisage de prolonger jusqu'en 1992 ces dis-
positions afin de permettre une meilleure harmonie des pro-
grammes de construction.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

15075 . - 26 juin 1989 . - M. Hubert Falco appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur le devenir des incitations fiscales relatives à l'investissement
immobilier et des réductions d'impôt pour les dépenses de
grosses réparations . Ces dispositions expirent au
31 décembre 1989 . Or, il faut craindre que la suppression de ce
type d'encouragement entraînera un ralentissement accru de l'ac-

tivité du bâtiment, véritable colonne vertébrale de l'économie du
département du Var. Au moment même où la modification de la
législation relative aux rapports locatifs risque de freiner l ' inves-
tissement locatif, il lui demande de bien vouloir péréniser en
l'améliorant, ou remplacer le dispositif existant, de manière à ne
pas totalement décourager l ' investissement locatif, ce qui ne man-
querait pas d'avoir des conséquences particulièrement néfastes
sur un secteur d'activité qui amorçait son redressement.

Enregistrement et timbres (successions et libéralités)

15093. - 2t juin 1989. - M . Yves Coussain attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
les frais d'obsèques . En effet, dans la détermination des bases
imposables aux droits de succession, les frais d'obsèques sont
depuis plus de trente ans mis dans le passif à hauteur de
1 000 francs sans justificatifs et de 3 000 francs avec justificatifs.
Or ces chiffres sont largement dépassés et entraînent une imposi-
tion sur un passif pourtant réel, aboutissant en fait à un impôt
sur la mort. En conséquence, il lui demande s'il envisage la prise
en compte des frais réels ou de prévoir une indexation annuelle
partant d ' indices à caractère indiscutable.

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Communes (personnel)

14805. - 26 juin 1989 . - M . Jean-Claude Mignon attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur la suite qui sera
réservée au rapport de la Cour des comptes portant sur la gestion
de l'ex-centre de formation du personnel communal devenu
aujourd'hui Centre national de la fonction publique territoriale.
La lecture de ce rapport met en évidence les graves carences de
gestion, une dérive des coûts de fonctionnement et de nom-
breuses irrégularités sur le fonctionnement de cette institution,
tant au niveau de sa gestion qu'au niveau de sa propre organisa-
tion. Or les collectivités territoriales de France (communes,
départements, régions) alimentent les fnançes de cet organisme à
hauteur de plus de 400 millions de francs . Cette participation
financière obligatoire est basée sur un barème fixé par l'orga-
nisme lui-mémo . Il lui demande les suites qu'il envisage de
donner aux conclusions de ce rapport de la Cour des comptes. A
cet égard, il lui semble qu'il s'agit là d'une mauvaise utilisation
démontrée de fonds publics susceptibles de relever de la Cour de
discipline budgétaire.

Fonction publique territoriale
(politique et réglementation)

14869. - 26 juin 1989 . - M. Jean-Yves Gateaud attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur le statut des
cadres territoriaux dont l'intégration dans la fonction publique
territoriale est soumise à l'avis d'une commission d'homologa-
tion. En effet, ces commissions, bien qu'ayant été saisies réguliè-
rement par les intéressés, n'ont pas transmis leur avis dans les
délais impartis par le décret n° 88-544 du 6 mai 1988, relatif à la
fonction publique territoriale. En l'absence de texte réglementaire
venant prolonger le délai arrivé à expiration le 31 décembre 1988,
doit-on considérer que les commissions n'ont plus pouvoir pour
prononcer des avis et que l'autorité territoriale est libre d'intégrer
les agents concernés sans plus attendre ? En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation et selon quel calendrier.

Fonction publique territoriale (recrutement)

14873. - 26 juin 1989 . - M . Yves Durand demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur, chargé des
collectivités territoriales, de bien vouloir lui expliquer les
raisons qui ont présidé, lors de l'élaboration des statuts particu-
liers, à la suppression de toute limite d'âge pour le recrutement
ou pour l'inscription aux concours de certains cadres d'emploi de
la fonction publique territoriale .
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Urbanisme (réglementation)

14374 . - 26 juin 1989. - M . Marc Dolez attire l'attention de
M. le secrétaire d 'État auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur l'absence de pouvoirs
des ci llectivités locales face au non entretien de bâtiments privés,
sauf si ceux-ci menacent ruine ou sont insalubres . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer s'il envisage de prendre des disposi-
tions leur permettant de contraindre les propriétaires à entretenir
leurs bâtiments .

Enfants (garde des enfants)

14889. - 26 juin 1989. - M . Jean-Yves Autexier attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d 'État auprès du ministre de l'inté-
rieur . chargé des collectivités territoriales, sur les revendica-
tions formulées par les diverses catégories de personnels chargées
de l'accueil de la petite enfance . Le mouvement de grève lancé à
Paris a trouvé un large écho et une manifestation nationale a eu
lieu . Le fonctionnement des crèches, haltes-garderies et centres de
loisirs se trouve gravement pertubé . Les revendications portent
sur la protection sociale (dont les assistantes maternelles en
crèches familiales sont privées en cas de maladie ou de mater-
nité), sur la titularisation des vacataires de centres de loisirs, sur
la réunion des primes en un véritable treizième mois comptabilisé
pour ia retraite, sur la mise en oeuvre d'un système de remplace-
ments cohérent, sur des possibilités de formation continue et de
reconversion et, bien entendu, sur une revalorisation des salaires.
En effet, une puéricultrice directrice de crèche (recrutée à
bac + 4) débute à 6 115 francs pour terminer à 9 706 francs ;
l'éventail est de 6 629 francs à 9 034 francs pour une éducatrice,
de 5 258 francs à 6 231 francs pour une auxiliaire de puériculture
malgré la formation requise et ses responsabilités et de
5 096 francs à 6 231 francs pour les agents de service. Par ail-
leurs, médecins scolaires et psychologues de crèches s'inquiètent
à juste titre de la baisse de leurs vacations qui contribue à
dégrader le système de santé scolaire. A Paris, le maire a donné,
par décret, en avril 1988, un statut spécifique aux personnels des
administrations de la capitale qui lui permettrait de satisfaire lar-
gement les revendications salariales . Néanmoins, il tente de justi-
fier son immobilisme par le retard pris dans l'élaboration de la
filière sanitaire et sociale au niveau national, et affirme que tout
ce qui touche à la grille salariale des agents territoriaux relèverait
du gouvernement . N'est-il pas nécessaire de préciser à nouveau
les compétences du maire et du conseil de Paris, qui tiennent des
textes en vigueur les moyens de définir s'ils le souhaitaient une
grille salariale propre aux agents parisiens de cette catégorie ?

Communes (conseillers municipaux)

14917 . - 26 juin 1989 . - M. Jeau Gatel attire l'attention de
M . le secrétaire d'État auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur les réticences de cer-
tains employeurs à accorder à leurs salariés les autorisations
nécessaires pour accomplir leur mandat d'élu . il lui demande
quelles sont les obligations exactes des employeurs dans ce
domaine et ce que peuvent faire des salariés qui se voient refuser
les autorisations d'absence auxquelles ils ont droit.

Fonction publique territoriale (statuts)

15057. - 26 juin 1989. - M . Bernard Bosson demande à
M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, de bien vouloir lui indi-
quer dans quel délai la filière « sport et culture » sera mise en
application . II lui rappelle les déclarations qu'il a tenues dans ce
sens au mois d'octobre dernier à Moissac aux directeurs des ins-
tallations et des services des sports.

COMMUNICATION

Télévision (programmes)

14890 . - 26 juin 1989 . - M. Didier Chouat appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre de la culture,
de la communication, des grands travaux et du Bicentenaire,
chargé de la communication, sur le souhait de l'Union des

athées de voir rétablir les émissions annuelles dans le service
public de télévision, dont elle bénéficiait précédemment . A cette
demande, le Conseil supérieur de l'audiovisuel vient d 'apporter
la réponse suivante : « L'article 14-2 de la loi du 29 juillet 1982
accordait aux "diverses familles de croyance et de pensée" un
temps d'émission consacré à leur expression directe . C'est ainsi
que les athées s'étaient vu accorder une tribune d'expression
uirecte sur F.R . 3 . Cette disposition ne figure plus dans la loi du
30 septembre 1986, qui n'accorde des temps d'émission qu'aux
seules formations politiques représentées par un groupe dans
l'une ou l'autre des assemblées du Parlement, ainsi qu'aux orga•
nisations syndicales et professionnelles représentatives à l'échelle
nationale . La loi du 17 janvier 1989 n'a pas modifié sur ce point
particulier la loi du 30 septembre 1986 . Dans ce contexte, le
Conseil supérieur de l'audiovisuel ne peut imposer aux sociétés
de pregrammatior la diffusion d'émissions d'expression directe
pour les familles de croyance, de pensée et d'opinion . De plus il
résulte des cahiers des charges (art . 13) des sociétés nationales de
programme qu'elles ne peuvent "faire diffuser des émissions pro-
duites par ou pour des ... familles de pensée politiques, philoso-
phiques ou religieuses". » En conséquence il lui demande si des
dispositions sont envisagées afin d'assurer le respect de l'expres-
sion de ce courant de pensée, comme des autres, dans les pro-
grammes des sociétés publiques.

CONSOMMATION

Consommation (information et protection des consommateurs)

14918 . - 26 juin 1989 . - M. Bernard Cauvin attire l'attention
de Mme le secrétaire d'État auprès du ministre d'État,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé de
la consommation, sur le problème que pose aux militants béné-
voles de l'union des consommateurs, la non-application à leur
association de la loi n° 86-76 du 17 janvier 1986 (art . 911), insti-
tuant un congé de représentation, calqué sur celui dont bénéfi-
cient les représentants syndicaux . En effet, ces militants sont
amenés à animer des permanences, à mener des actions spéci-
fiques sur le terrain mais également, pour certains d'entre eux, à
défendre les intérêts des consommateurs auprès d'instances dont
les réunions ont lieu aux heu . ..s ouvrables . ; ils n'ont donc d'autre
solution que de s'absenter à leurs frais et à leurs risques et périls
de leur travail . Il lui demande donc quelles mesures pourraient
être prises pour donner à ces militants, les moyens de faire face à
leur mission et de jouer pleinement leur rôle dans la vie écono-
mique.

Consommation (information et protection des consommateurs)

14919, - 26 juin 1989 . - M. Michel Destot attire l'attention de
Mme le secrétaire d'État auprès du ministre d'État, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé de la
consommation, sur les difficultés que rencontrent les cadres des
associations de consommateurs, appelés à siéger dans diverses
instances pendant les heures de bureau . Les militants qui travail-
lent bénévolement et consacrent une grande partie de leur temps
à animer des permanences et à mener des actions spécifiques sur
le terrain n'ont d'autre solution que de s'absenter à leurs frais et
à leurs risques et périls de leur travail, puisque les professionnels
qui siègent dans ces instances ont obtenu que les réunions aient
lieu pendant les heures ouvrables . En l'occurrence, il lui
demande si elle compte faire bénéficier les animateurs de ces
associations de congés de représentation, comme c'est le cas
actuellement pour les représentants syndicaux, ou les membres
des associations familiales, afin de leur permettre de mieux faire
face à leur mission et de jouer pleinement le rôle qu'on attend
d'eux dans la vie économique.

Consommation (crédit)

14994. - 26 juin 1989 . - M. Hervé de Charette appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'État auprès dit ministre d'État,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé de
la consommation, sur la proposition de la Confédération syndi-
cale du cadre de vie de. lutter,. contre le surendettement des
ménages en instaurant une' procédure judiciaire d'apurement du
passif des familles les plus douloureusement touchées . La situa-
tion actuelle où les débiteurs négocient au coup par coup sous la
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pression a un coup social élevé auquel il convient de mettre fin.
L'intervention du juge d 'instance permettrait dans les cas cri-
tiques d'alléger ou de réaménager les dettes, mais aussi d'établir
un plan d ' apurement global ou de prononcer un quitus des
sommes dues . II lui demande de bien vouloir lui indiquer la suite
qu ' il est possible de donner à cette proposition du C .S .C .V . de
Maine-et-Loire .

Consommation (crédit)

14995 . - 26 juin 1989 . - M. Philippe Vasseur attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé de
la consommation, sur : . problème du surendettement des
ménages . En effet, pour mettre un terme au coût très élevé de la
situation actuelle, où les débiteurs sont dans l'obligation de négo-
cier au « coup par coup », sans pour autant, pour certains
d'entre eux, réussir l'apurement de leur passif, ne serait-il pas
souhaitable de mettre en place une procédure judiciaire d'apure-
ment du passif des ménages . Cette procédure permettrait aux
juges d'intance d'intervenir dans certains cas critiques, en établis-
sant un plan d'apurement global, en réaménageant le paiement
des dettes dans le temps, en allégeant les dettes grâce à la sup-
pression des pénalités ou des majorations . C 'est pourquoi, il lui
demande quelles mesures il entend prendre en la matière.

Associations (personnel)

15006 . - 26 juin 1989 . - M. Gérard Bapt attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé de la
consommation, sur la liste des organismes dont les réunions
ouvrent droit à remboursement des charges salariales pour les
employeurs de salariés appelés à assurer la représentation d'asso-
ciations familiales . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître si cette mesure est applicable à tous les salariés qui
siègent dans les instances désignées par l'arrêté du 19 jan-
vier 1989, et en particulier dans les associations de consomma-
teurs .

CULTURE, COMMUNICATION,
GRANDS TRAVAUX ET BICENTENAIRE

Cérémonies publiques et fêtes légales (commémorations)

14821 . - 26 juin 1989. - Se référant à des informations rap-
portées par la presse, M . Charles Ehrmann fait part à M . le
ministre de la culture, de la communication, des grands tra-
vaux et du Bicentenaire de son étonnement devant la présence
au défilé du !4 juillet 1989 de percussionnistes guinéens, de dan-
seurs chinois, de chanteurs sénégalais et indiens ainsi que de
zèbres et d ' éléphants . il lui demande si, au regard d 'abord du
coût prohibitif avoisinant les cent millions, ensuite du très faible
caractère français, voire même révolutionnaire de ces divers élé-
ments, et enfin de manière ponctuelle du refroidissement des
relations avec la Chine à la suite de l'affreux massacre de la
place Tian-An-Men, il n 'envisage pas de revenir à une concep-
tion plus traditionnelle de notre glorieuse fête nationale.

Culture (politique culturelle)

14826 . - 26 juin 1989 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur les délais de versements
des subventions à divers organismes . Ainsi, à titre d'exemple,
l ' Opéra du Rhin, qui utilise 50 p . 100 de ces crédits pendant le
l et semestre, n'a t ' il encore perçu aucun subventionnement au
lu juin 1989 . II lui demande quelles sont les mesures qui pour-
raient étrr, prises afin d'améliorer de telles situations.

Ministères et secrétariats d'Etat
(culture, communication, grands travaux

et Bicentenaire : personnel)

14920. - 26 juin 1989 . - M . François d ' Harcourt attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur le projet de fusion des
corps de conservateurs . Selon certaines informations, le corps des

conservateurs du patrimoine ne regrouperait que les conser .a-
teurs d ' archives et de musées . Si le corps des conservateurs de
bibliothèques est effectivement exclu du champ de la réforme,
cette situation ne manquerait pas de créer une disparité difficile-

' ment acceptable entre les corps de conservateurs . il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour éviter toute discrimi-
nation entre tes diverses catégories de conservateurs.

Propriété intellectuelle (droits d 'auteurs)

14921 . - 26 juin 1989 . - M. Philippe Vasseur attire l ' attention
de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur la situation des composi-
teurs symphonistes . En effet, ces compositeurs perpétuent la tra-
dition musicale française issue des maitres du passé, du Moyen
Age à nos jours . Depuis cent ans, le droit d ' auteur constitue le
moyen privilégié pour rétribuer le travail de création du composi-
teur . La S .A .C .E .M. est chargée, par un monopole de fait, de
percevoir les droits des compositeurs sur les exécutions publiques
et les diffusions audiovisuelles de leurs œuvres . Si, dans son prir
cipe, cette procédure de rétribution des compositeurs peut
paraître juste et satisfaisante, dans la réalité, elle aboutit à privi-
légier presque exclusivement la production commerciale des
variétés en laissant les compositeurs symphonistes tntalement
démunis . il apparait que, sur les huit cents compositeurs sympho-
nistes français répertoriés, seuls trois peuvent prétendre percevoir
des droits supérieurs au S .M .I .C . C ' est pourquoi il lui demande,
notamment en prévision de l'Acte unique européen, s'il entend
remettre à l ' étude l ' ordonnance de 1945 prévoyant l ' institution du
domaine public payant . Cette procédure permettrait de dégager
les fonds permettant, d ' une part, l ' extension de la diffusion de la
musique contemporaine et, d'autre part, la plus juste rétribution
du travail des créateurs . En conséquence, elle encouragerait
toutes les professions en aval de la création : éditeurs, interprètes,
producteurs, pédagogues, diffuseurs, facteurs d'instruments.

Propriété intellectuelle (droits d 'auteurs)

14922 . - 26 juin 1989. - M. Gérard Rapt attirer l'attention de
M . le ministre de la culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire sur la situation des compositeurs
symphonistes perpétuant la tradition musicale française . Si dans
son principe, la procédure de rétribution par la S .A .C .E .M. peut
paraitre juste, il s'avère pratiquement que la production commer-
ciale des variétés est fortement privilégiée . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à ce
déséquilibre et sa position sur l'ordonnance de 1945 prévoyant
l ' institution du domaine public payant.

Propriété intellectuelle (droits d'auteurs)

14923 . - 26 juin 1989. - M. Serge Charles attire l ' attention de
M . le ministre de la culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire sur la situation difficile des compo-
siteurs symphonistes . Si, depuis près d'un siècle, le droit d ' auteur
constitue le moyen privilégié pour rétribuer le travail du compo-
siteur, il apparait aujourd'hui que cette procédure de rétribution
aboutit à favoriser la production commerciale de variéu's en lais-
sant les compositeurs de musique symphonique totalement
démunis . En effet, les œuvres contemporaines sont rarement
prises en compte aussi bien par les interprètes que par les organi-
sations habituelles, dans le fonctionnement normal et régulier
d ' une programmation . Un déséquilibre est constaté dans le
domaine musical . C'est pourquoi il serait sans doute souhaitable,
afin de parvenir à un équilibre entre les deux catégories
d'oeuvres, de réexaminer le projet d'ordonnance de 1945 sur la
propriété littéraire et artistique dont l'objectif était d'instaurer un
domaine public payant . Cela permettrait non seulement l ' exten-
sion de la diffusion de la musique contemporaine mais également
une plus juste rétribution du travail des compositeurs . Il lui
demande donc quelle suite il entend réserver à cette suggestion.

Propriété intellectuelle (droits d'auteurs)

14924 . -- 26 juin 1989 . - M . Daniel Goulet appelle l'attention
de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur l'intérêt qui s'attacherait
à ce que soit institué un domaine public payant en matière de
propriété littéraire et artistique, et plus particulièrement afin de
garantir les droits des compositeurs symphonistes contemporains.
Ces compositeurs sont aujourd ' hui les grands délaissés de la dif-
fusion musicale vivante et les oeuvres contemporaines sont rare-
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ment prises en compte dans le fonctionnement normal et régulier
d'une programmation. Il y a donc un déséquilibre flagrant entre
la diffusion du patrimoine musical et la diffusion de la création.
Le compositeur d ' aujourd'hui est donc pénalisé par rapport à ses
illustres prédécesseurs qui, étant disparus, permettent aux inter-
prètes et diffuseurs d ' accomplir leur travail aux moindres frais
puisque aucun droit n ' est perçu sur l'exécution de leurs oeuvres.
Il lui demande, en conséquence, d'envisager de rétablir un équi-
libre minimum entre les oeuvres anciennes et les œuvres contem-
poraines . Il lui suggère donc de reprendre les préoccupations
ainsi exposées dans le projet d'ordonnance sur la propriété litté-
raire et artistique rédigé en 1945, notamment en ses articles 50 à
56, en les adaptant aux modes de diffusion actuels, afin de per-
mettre de reverser les sommes perçues sur les oeuvres anciennes à
une caisse d'aide à la création.

Culture (politique culturelle)

15094. - 26 juin 1989 . - M. Yves Coussain demande à M . le
ministre de la culture, de la communication, des grands tra-
vaux et du Bicentenaire de lui préciser les suites qui seront
données à la mission tendant à la mise en place d'un programme
national de d, ;eloppement de la lecture présidée par l'écrivain
Bernard Pingaud.

DÉFENSE

Ministères et secrétariats d'Etat (defense : personnel)

14870 . - 26 juin 1989 . - M . Pierre Garmendia attire l' atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la procédure utilisée
quant au déplacement des personnels civils dans le cadre de
leurs fonctions . En effet, les moyens de transports utilisables peu-
vent être la S .N .C .F ., les véhicules militaires légers, les voies
aériennes civiles ou militaires, Ces déplacements sont assujettis à
l 'autorisation préalable du ministre de tutelle et nécessitent, de la
part du personnel civil, la signature d'une décharge prévoyant
l'irresponsabilité de l'Etat en cas d'accident . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer pour quelle raison les règles applicables
à ce niveau aux personnels civils ne sont pas identiques à celles
applicables aux personnels militaires.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

14907 . - 26 juin 1989. - M. Gérard Gouzes attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des anciens
combattants en Afrique du Nord auxquels on semble ne pas
reconnaître certains droits matériels dans leur intégralité . En
effet, les conditions d'attribution de le carte de combattant
paraissent ne pas être satisfaisantes . Il lui demande s'il ne serait
pas opportun de faire bénéficier les anciens combattants
d 'Afrique du Nord des mêmes avantages que la gendarmerie du
secteur où ils étaient stationnés.

Armée (médecine militaire)

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

14799 . - 26 juin 1989 . - M. Michel Jacquemin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la 'défense sur l'étude qu'il a entre-
prise avec M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants
et des victimes de guerre afin d'examiner la possibilité de créditer
les formations militaires des actions de feu et de combat dont les
unités de gendarmerie ont pu bénéficier dans le même ressort
territorial . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser
l'état d'avancement de ses travaux.

Mutuelles (mutuelle civile de la defense)

14800. - 26 juin 1989 . - M . Édouard Landrain interroge
M. le ministre de la défense à propos de la Mutuelle civile de
la défense qui regroupe 91 000 personnels (civils, actifs et
retraités) de ce ministère et qui actuellement sont très inquiets
face à ce qu'ils appellent « les désengagements qui ont été
imposés à leur assurance maladie, en particulier depuis sep-
tembre 1982 » . Il l ' interroge sur la façon dont il envisage une
éventuelle réforme de structure du financement de la sécurité
sociale .

Armée (fonctionnement )

14817 . - 26 juin 1989 . - M. Louis de Broissia appelle l'atten-
fion de M . le ministre de la défense sur !es conséquences des
restrictions budgétaires prévues dans la loi de programmation
militaire . II lui demande de bien vouloir lui indiquer si la force
d'action rapide et plus particulièrement le 511 e régiment du train
d'Auxonne sera affecté par cette mesure . II s'agit, en effet, d'un
instrument capital de l'intervention de nos armées dans des
conflits où la rapidité est un atout majeur . il correspond à la
vocation internationale de la France et à de nombreux accords
de défense conclus avec des pays européens . L'absence de
moyens de transport aériens à longue distance réduit le champ
d'action de la F .A .R. ll . serait regrettable et préoccupant d'ag-
graver cette situation .

Gendarmerie (brigades)

14818 . - 26 juin 1989 . - M. Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les conséquences des
restrictions budgétaires prévues dans la loi de programmation
militaire . II lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles sont
ses intentions quant à l'évolution des effectifs des brigades de
gendarmerie rurales, péri-urbaines et urbaines .

14925 . - 26 juin 1989. - M. Aloyse Warhouver attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la situation des hôpi-
taux thermaux militaires dont la direction des services de santé
envisagerait, selon certaines rumeurs, l'abandon. Ces centres,
dont la qualité des soins prodigués fait l'unanimité des curistes,
seront-ils confiés à une autre administration ou le secteur privé
se chargera-t-il de leur gestion ?

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

14926. - 26 juin 1989 . - M . Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les revendications des
veuves des militaiïes de carrière . Il lui demande quand sera réa-
lisée la promesse faite par l'actuel chef de l'Etat, lors de la cam-
pagne présidentielle, de porter le taux de la pension de réversion
de cette catégorie de veuves à 60 p . 100, éventuellement limitée
pour celles disposant de ressources excédant un certain piafond.

Service national (dispense)

14998 . - 26 juin 1989 . - M. André Berthol attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur le caractère strictement finan-
cier de la notion de soutien de famille, cause de dispense du
service national . En effet, certaines familles n'ayant qu'un seul
enfant et dont les revenus des parents ne permettent pas à l'ap-
pelé de bénéficier du titre de soutien de famille vivent des situa-
tions dramatiques lorsque le père ou la mère ou les deux sont
invalides ou souffrent d'un maladie très grave nécessitant la pré-
sence et les soins constants de leur fils . II demande, en consé-
quence, si l'attribution de la qualité de soutien de famille pour-
rait prendre en compte d'autres critères que les seuls paramètres
financiers .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

15017 . - 26 juin 1989 . .- M. Gilbert Le Bris attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur les modalités d'obtention
de la pension de réversion pour les veuves de retraités militaires.
Il l'informe que les veuves dés retraités militaires ont à justifier
de quatre ans de mariage pour prétendre à la pension de réver-
sion, alors que ce délai est de deux ans pour les veuves, de
retraités du régime général . Aussi il lui demande quelles mesures
peuvent être envisagées pour ramener à deux ans la durée du
mariage nécessaire pour permettre aux veuves des retraités mili-
taires de bénéficier de la pension de réversion et ceci dans un
souci d'égalité et d'équité.
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DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D.O.M.-T.O.M . (Guyane : étrangers)

14832 . - . 26 juin 1989 . - M. Charles Ehrenann attire l'atten-
tion de M. le ministre des départements et territoires d'outre-
mer sur la situation er_trémernent délicate de la ville de Saint-
Laurent-du-Maroni en raison d'un afflux de Surinamiens . La
conséquence immédiate de cette invasion étant, selon les termes
mêmes du député-maire de la ville, l'augmentation du Sida et de
la criminalité, il souhaiterait savoir les mesures que le Gouverne-
ment compte prendre pour renvoyer ces étrangers indésirables
afin que la terre française ne devienne pas le lieu de règlements
de comptes entre factions surinamiennes rivales.

D.O.M.-T.O .M.
(Nouvelle-Calédonie : fonctionnaires et agents publics)

15060. - 26 juin 1989 . - M . Jean-Paul Virapoullé interroge
M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer sur
les conditions dans lesquelles les fonctionnaires nommés en
Nouvelle-Calédonie peuvent obtenir des facilités en matière de
logement, en fonction le cas échéant de l'éloignement du poste
qu'ils occupent et des problèmes familiaux qu'ils peuvent rencon-
trer.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

Nat 7695 Jean-Pierre Brard ; 10770 Jean-Pierre Brard.

Rapatriés (politique à l'égard des rapatriés)

14796. - 26 juin 1989 . - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les difficultés rencontrées par les
rapatriés auprès des organismes bancaires . En effet, certains
rapatriés ont désiré obtenir de leur banque un prêt en considéra-
tion des sommes qui leur sont dues et inscrites sur leur titre d'in-
demnisation . Or les banques ne tiennent pas compte de la situa-
tion particulière des rapatriés et leur proposent un taux d'intérêt
élevé . II serait donc souhaitable, compte tenu des titres d'indem-
nisation, d'étudier la possibilité pour les rapatriés d'obtenir des
taux attractifs en cc qui concerne leurs demandes de prêts . Elle
lui demande donc s'il compte prendre des mesures allant dans ce
sens.

Marchés financiers (valeurs mobilières)

14844 . - 26 juin 1989 . - M. Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur la situation des « petits actionnaires » . Les petits
porteurs jouent un rôle irremplaçable pour le bon fonctionne-
ment du marché. Or, sur bien des points, ils sont ou risquent
d'être pénalisés . Cela est vrai s'agissant de l'accès à l'information.
Ainsi, les positions de place ne sont indiquées que très tardive-
ment au public. Elles constituent pourtant un élément important
pour appréciet le sens d'une tendance et l'anticiper . Cela est virai
aussi pour ce qui est du coût que le petit actionnaire doit sup-
porter pour détenir un portefeuille et le gérer . Sont ainsi posés
les problèmes des droits de garde et du prix . des ordres . Il lui
demande de préciser la position du Gouvernement sur ces diffé-
rents points, ainsi que les mesures qu'il entend mettre en oeuvre
pour améliorer la situation des petits actionnaires.

Droits de l'homme et libertés publiques (défense)

14850 . - 26 juin 1989 . - M. Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les demandes de renseignements tou-
jours plus complètes et précises émanant de la direction des
impôts à l'encontre de certaines itdministrations ou entreprises
publiques telles que E.D.F .-G .D .F. Celles-ci sont, en effet,
appelées par les agents des impôts à leur fournir l'intitulé de la
banque et le numéro de compte de leurs abonnés . Compte tenu
de sa mise à jour quotidienne, le fichier de cette entreprise
publique s'avère très convoité et il est à craindre que, par ce
biais, ne soient progressivement remis en cause les principes

mêmes qui ont présidé à la création de la Commission nationale
informatique et liberté . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour éviter que ne s ' instaure une véri-
table ingérence de la direction générale des impôts dans la vie
des citoyens et des contribuables.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

14944. - 26 juin 1989 . - M. Paul-Louis Tenailion attire l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'inquiétude des professionnels du
bâtiment face au devenir des mesures fiscales existant aujour-
d'hui en faveur des travaux de bâtiment . En effet, au montent où
te . Gouvernement met en place les priorités budgétaires
pour 1990, ceux-ci s'interrogent sur l'évolution que subiront les
indications fiscales relatives à l'investissement immobiiier locatif
prévu par la loi du 29 décembre 1984 (modifiée par la loi du
30 décembre 1986), et sur la pérennité des réductions d'impôt
pour les dépenses de grosses réparations afférentes à l'habitation
principale instituée par . ces mêmes textes . Ces mesures qui ont
une incidence directe sur le volume tant des travaux neufs que
de ceux portant sur le patrimrine ancien vont, en effet, expirer le
31 décembre 1989 . Cette échéance risque de provoquer un arrêt
brutal dans l'activité de la construction, a tm moment où la
reprise encore fragile de ce secteur subit les conséquences des
mesures rigoureuses adoptées lors de la dernière loi de finances.
II souhaiterait savoir, pour répondre à l'inquiétude des profes-
sionnels concernés, si le Gouvernement entend reconduire ce
type de mesures.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

14987 . - 26 juin 1989 . - M. Jean-Pierre Foucher attire l'arten-
tien de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation des professionnels du
bâtiment face à l'échéance du 31 décembre 1989 . A cette date
cesseront de s'appliquer les mesures fiscales se rapportant à l'in-
vestissement immobilier locatif et aux dépenses de grosses répa-
rations afférentes à l'habitation principale instituées par la loi du
29 décembre 1984, modifiée par une loi du 30 décembre 1986.
Une cessation de ces mesures provoquerait une cessation brutale
dans l'activité de la construction qui connait une reprise encore
fragile . Par ailleurs, l'ouverture du grand marché européen stimu-
lera la concurrence des systèmes financiers des Etats membres et
risquera d'entrainer le déséquilibre entre fiscalité mobilière et fis-
calité immobilière. Il lui demande, en conséquence, s'il envisage
de prolonger les mesures fiscales incitatives sus-énoncées afin de
donner aux professionnels du bâtiment la possibilité d'affermir
leur situation .

Impôt sur le revenu (politique agricole)

14989. - 26 juin 1989 . - M . Olivier Guichard expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, l'inquiétude des professionnels du bâtiment quant à
l'avenir des incitations fiscales relatives à l'investissement immo-
bilier locatif prévues par la loi du 29 décembre 1984, modifiée
par la loi de finances pour 1987 du 30 décembre 1986, et quant à
la pérennité des réductions d'impôt pour les dépenses de grosses
réparations afférentes à l'habitation principale, instituées • par les
mêmes textes . II lui rappelle que ces mesures, qui ont des inci-
dences directes à la fois sur le volume des travaux neufs et sur
celui portant sur le patrimoine ancien, vont expirer le
31 décembre 1989 . Cette échéance risque de provoquer un arrét
brutal de l'activité de la construction à un moment où la reprise
est encore fragile dans ce secteur. De plus, l'arrêt de ce type de
mesures est de nature à nuire à l'évolution du secteur locatif,
secteur pour lequel la demande est toujours forte . Les profes-
sionnels du bâtiment souhaitent que les dispositions en cause
soient prolongées jusqu'en 1992, ce qui permettrait, d'autre part,
d'assurer une plus grande souplesse et une meilleure harmonie
dans les programmes de construction . 1l lui c' ;-mande de bien
vouloir lui préciser ses intentions à ce sujet.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

14990 . - 26 juin 1989 . - M. Jacques Farran attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le risque accru de ralentissement de l ' activité
du bâtiment et de la construction de logements que provoque
l'échéance au 31 décembre 1989 des incitations fiscales à l'inves-
tissement immobilier prévues par la loi du 29 décembre 1984,
modifiée par la loi du 30 décembre 1986 . II y a fort à craindre
que la fin de ce type d'encouragement, zu moment même où un
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texte vient réglementer les loyers, soit de nature à freiner l'inves-
tissement locatif. Notons au passage que le dispositif actuelle-
ment en vigueur de réduction d'impôt de 10 p. 100, dans la limite
de 200 000 francs par personne et 400 000 francs pour un couple
marié, a pour conséquence de favoriser exclusivement les unités
d'habitation de petite taille . Il lui demande donc quelles mesures
il envisage de prendre pour remplacer ou pérenniser en l ' amélio-
rant le dispositif existant, de manière à ne pas décourager totale-
ment l'investissement locatif.

Impôt sur le revenu (poluigae fiscale)

14991 . - 26 juin 1989. - M. Jean-Michel Dubernard attire
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur la situation des professionnels du
bâtiment qui s'interrogent sur le devenir des incitations fiscales
relatives à l'investissement immobilier locatif prévu par la loi du
29 décembre 1984, modifiée par la loi du 30 décembre 1986, et
sur la pérennité des réductions d'impôt pour les dépenses de
grosses réparations afférentes à l'habitation principale instituées
par les mêmes textes précités. Ces mesures qui ont des incidences
directes sur le volume tant des travaux neufs que de ceux portant
sur le patrimoine ancien vont en effet expirer le 31 décembre
1989 . Cette échéance risque de provoquer un arrêt brutal dans
l'activité de construction à un moment où la reprise encore fra-
gile du secteur subi, les conséquences de mesures rigoureuses qui
ont été adoptées lors de la dernière loi de finances . Il lui
demande de prolonger ces dispositions jusqu'en 1992 ce qui per-
mettrait une plus grande souplesse et une meilleure harmonie
dans les programmes de construction.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

15000. - 26 juin 1989 . - M. Didier Julia rappelle à M. le
ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et du
budget, que l'article 195 du C .G.I . dispose « que le revenu impo-
sable des contribuables célibataires, divorcés ou veufs n'ayant pas
d'enfant à leur charge est divisé par 1,5, lorsque ces contri-
buables : a) ont un ou plusieurs enfants majeurs ou faisant
l'objet d'une imposition distincte .. . » . Il résulte de ces disposi-
tions qu'un veuf ayant eu des enfants a un quotient familial de
1,5 . Il en est évidemment de même d'une veuve . S'ils contractent
entre eux un nouveau mariage, cessant d'être veufs, ils ne répon-
dent plus aux exigences de l'article précité et leur nouveau foyer
fiscal ne bénéficie que d'un quotient familial de 2 . Sans doute,
cette conséquence résulte-t-elle du fait que les deux époux ne
constituent plus qu'un seul foyer fiscal . Il n'en demeure ras
moins qu'elle a pour conséquence de placer ce nouveau couple
dans une situation défavt,,:sée par rapport à celle qui serait la
sienne si, au lieu d'être mariés, ils vivaient en concubinage non
notoire. II y a là incontestablement, parmi d'autres, une mesure
qui n'est pas en faveur du mariage . II lui demande quelles
remarques appellent de sa part les observations qui précèdent et
fil n'estime pas qu'en dehors de toute argumentation de droit
fiscal il serait équitable de maintenir, dans la situation précitée,
le quotient familial de 3 en faveur du nouveau foyer fiscal
constitue par une veuve et un veuf qui contractent un nouveau
mariage.

Banques et établissements financiers
(caisses d'épargne)

15001 . - 26 juin 1989. - M. Henri Bayard se permet de rap-
peler à M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, que l'excédent des livrets A des caisses
d'épargne est utilisé prioritairement pour répondre aux finance-
ments des projets des collectivités locales . II apparaît que cer-
taines informations rapportées récemment par la presse indi-
quaient que la situation des excédents des livrets A s'était
fortement amiliorée. Sur le terrain ces informations ne semblent
pas se vérifier puisque, depuis le début de juin, plusieurs caisses
ont des difficultés voire des impossibilités à répondre à Is
demande dont elles sont l'objet . C'est pourquoi il lui demande de
faire le point de ce problème important et de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette
situation qui risque de bloquer dés maintenant le financement
d'opérations d'investissement programmées pour le
deuxième semestre de 1989.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

15011 . - 26 juin 1989 . - M. Pierre Goldberg attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur un vœu de la fédération des associations de
pêche et de pisciculture du département de l'Allier . Les baux de

pêche consentis par l'Etat pour la location du domaine public
(rivières, étangs) ou par l'O.N.F. pour les étangs sont taxés à
2,5 p . 100, tous les autres baux souscrits auprès de collectivités
locales (communes, départements) ou des particuliers, sont taxés
à 18 p . 100. II lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour répondre au souhait de la fédération des associations de
pêche du département de l'Allier de voir les baux consentis par
les collectivités locales aux A .A .P.P. taxés à 2,5 p . 100 comme
ceux du domaine public de l'Etat.

Etat (organisation de l'Etat)

15014. - 26 juin 1989 . - M . Édouard Landeain interroge
M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur l'action engagée pour la réduction des dépenses
publiques, en particulier pour la limitation de dépenses de fonc-
tionnement de l'Etat. Il semblerait en effet qu'à l'occasion du
lancement de la préparation du budget de 1990, il ait été
demandé à tous les ministres (à l'exception de ceux de l'éduca-
tion nationale et de la justice) de prévoir une nouvelle réduction
de 1,5 p . 100 . Certes, des redéploiements sont possibles d'une
administration à une autre, ou à l'intérieur d'un même service . Il
semble également que la modernisation des moyens de gestion et
l'utilisation accrue de techniques comme l'informatique, associées
à un effort important de formation permanente des agents, puis-
sent entraîner des gains de productivité . Il semblerait, malgré
tout, qu'il y ait par cette politique mise en place, un certain
nombre « d'aberrations » qui apportent des conséquences graves,
en particulier dans l'accomplissement des missions de l'Etat et
pour le service du «citoyen-usager-administré » . Il l'interroge sur
les conséquences que pourra avoir cette politique.

Impôt de solidarité sur la fortune
(personnes imposables)

15025. - 26 juin 1989 . - M . Jacques Barrot appelle l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la situation particulière des présidents de
sociétés par actions qui ne perçoivent pas une rémunération nor-
male en raison de leur situation de retraités et qui, à ce titre,
éprouvent des difficultés face à l'T .S .F. L'article 885-0 bis du code
général dei impôts stipule que les actions de sociétés soumises à
l'impôt sur les sociétés sont considérées comme des biens profes-
sionnels si leur propriétaire remplit les conditions suivantes :
1° être président d'une société par actions, sachant que les fonc-
tions doivent être effectivement exercées et donner lieu à une
rémunération normale ; 2 . posséder 25 p . 100 au moins des
droits financiers et des droits de vote attachés aux titres émis par
la société . Or l'obligation relative à la rémunération normale est
une condition supplémentaire pour l'T .S .F. par rapport à l'I .G .F.
Cette nouvelle condition interdirait en fait à un président-
directeur général de faire valoir ses droits à la retraite et, en
même temps, de voir qualifier ses actions de biens professionnels.
Dans un certain nombre de cas, des président-directeurs généraux
anticipent sur l'âge de leur retraite afin de soulager leur société
du montant de leur rémunération . Or, à l'égard de l'T .S .F ., ils se
trouvent dans une situation inéquitable puisque les actions qu'ils
détiennent ne pourraient plus être qualifiées de biens profes-
sionnels . Cette différence de traitement entre un président qui
bénéficie d'une rémunération et celui qui, souvent pour des
raisons d'amélioration des conditions d'exploitation de sa société,
a décidé de renoncer à cette rémunération parait tout à fait iné-
quitable et peu conforme en tout cas à l'intérêt que le président-
directeur général non rémunéré porte à sa société . Il lui demande
si la condition concernant la « rémunération normale » est seule-
ment une confirmation de la réalité des fonctions exercées et si la
preuve de cette réalité peut être apportée par d'autres moyens.
Dans ce cas, un président de société ayant accepté sa mise en
retraite voici quelques années afin d'alléger les charges de sa
société pourrait continuer à voir les actions qu'il détient consi-
dérées comme des biens professionnels et, par là même, non sou-
mises au champ d'application de l'T .S .F. dès l'instant où il
continue à exercer la réalité du pouvoir même s'il ne perçoit
pour cela aucune rémunération. Il lui demande de faire toute la
lumière sur cette situation dont le flou actuel risque de pénaliser
lourdement et de manière très inéquitable certains présidents de
sociétés en retraite alors même qu'ils exercent effectivement les
fonctions de président .

T.V.A . (taux)

15028 . - 26 juin 1989. - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le fait que les disquettes dictaticielles
sont actuellement frappées d'un taux de T.V .A. de 18,6 p. 100,
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alors même qu'elles ont par nature une vocation exclusivement
pédagogique . L'Ecole supérieure des affaires de Grenoble, née de
la fusion de l'I .A.E . et de l'I .E .C ., met actuellement ait point un
ensemble pédagogique constitué de huit modules comprenant
chacun un livre de 200 pages et une disquette d'accompagnement
utilisable sur micro-ordinateur. En l ' état actuel de la réglementa-
tion, ce produit pourtant indivisible sera néanmoins imposé sépa-
rément à 5,5 p . 100 pour le livre et à 18,6 p . 100 pour la dis-
quette. Outre les complications pratiques qu'implique ce double
calcul pour les librairies, l'application du taux de 18,6 p . 100 à la
disquette vient renchérir le coùt d'un produit destiné avant tout à
faciliter la formation et la promotion des salariés et des particu-
liers qui ne peuvent, en tout état de cause, récupérer la T.V.A.
Afin que l'impôt ne vienne pas pénaliser ceux qui cherchent à
acquérir, compléter ou enrichir leur formation, il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour que les disquettes didacti-
cielles à eocation pédagogique puissent être taxées comme tes
livres au taux de T.V .A. de 5,5 p . 100.

Impôts et taxes (politique fiscale)

15047. - 26 juin 1989 . - M. Jean-Michel Dubernard attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur les contrats d'assurance mis à la
disposition des propriétaires louant leurs biens immobiliers, cou-
vrant en cas d'insolvabilité des locataires, la perte des loyers, le
remboursement des frais de la procédure d'expulsion (huissiers,
avocats), la réparation des détériorations immobilières commises
par le locataire. Les primes de ces assurances, qui supportent :a
taxe sur les conventions d'assurance au taux de 9 p . 100, sont
facturées par l'administrateur d'immeubles au propriétaire . Il lui
demande : 1. . Si les primes visées ci-dessus sont fiscalement
déductibles des revenus fonciers du propriétaire bailleur ou si
elles sont couvertes par la déduction forfaitaire ; 2e Si l'indem-
nité d'assurance perçue à la suite de la réalisation du risque par
le propriétaire constitue une recette foncière imposable . 3. Si
l'administrateur de biens doit facturer le coût de l'assurance
comme honoraires supplémentaires de gestion, ces dernières sup-
portant alors la T.V.A . ou refacturer le coût de l'assurance sans
paiement de la T.V.A . sur la prime (qui a déjà supporté la taxe
d'assurance) ; 4° Si, au cas où en annexe au mandat de gestion,
l'administrateur de biens se porte lui-même ducroire du paiement
des loyers et charges vie-à-vis de ses mandants moyennant une
augmentation de ses honoraires, l'administrateur de biens est
obligé de se réassurer franc par franc pour les risques que lui fait
courir la garantie du ducroire délivrée . Il lui demande enfin si le
coût payé par le propriétaire pour la garantie du ducroire déli-
vrée doit être considéré comme honoraires supplémentaires de
gestion et à ce titre supporter la T.V .A.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

15053. - 26 juin 1989 . - M. François d'Harcourt attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation de nombreuses
communes qui, en accord avec les services départementaux des
postes, ont demandé auprès des services fiscaux de leur départe-
ment l'autorisation, pour ces bureaux de postes, de vendre des
timbres fiscaux et des vignettes automobiles et qui se sont
heurtées à un refus . A une époque où la décentralisation est une
nécessité et où les pouvoirs publics reconnaissent eux-mêmes la
nécessité de moderniser et de diversifier le service public en
milieu rural, les élus sont surpris de se voir opposer un décret du
15 décembre 1915 pour interdire cette diversification . Il lui a
demande s'il ne lui parait pas possible d'envisager la modifica-
tion des dispositions réglementaires existantes dans ce domaine.

Sociétés (actionnaires et rssociés)

15055 . - 26 juin 1989 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur les réformes qu' il y aurait lieu de mettre en
ouvre pour protéger les intérêts des actionnaires minoritaires
lorsque certaines sociétés décident de procéder à des dispositions
d'actifs contraires aux intérêts de ceux-ci . En effet, il convient
aujourd'hui de protéger plus particulièrement les actionnaires
minoritaires dans les sociétés non cotées au moment où la
réforme de la réglementation boursière renforce et assure une
véritable protection des actionnaires minoritaires dans les sociétés
cotées . Cette inégalité de traitement des actionnaires viole les
principes légaux qui régissent notre droit des sociétés et impose
aux minoritaires une situation de fait préjudiciable : est-il normal
qu'à l'initiative des actionnaires majoritaires, détenant à peine
51 p . 100 du capital social, une société puisse disposer de l'essen-

tiel de ses actifs sans consultation de ses actionnaires minori-
taires par le biais d 'une assemblée générale extraordinaire ? Une
telle utilisation de notre droit des sociétés est contraire à son
esprit dzns la mesure où il est fait usage des règles juridiques
dans le seul but de favoriser les majoritaires et non d'améliorer
l'exploitation commune de l'entreprise . il lui demande donc
quelles dispositions il entend mettre en ouvre pour éviter que les
actionnaires minoritaires se désengagent de ces sociétés où règne
la toute puissance majoritaire, créant ainsi une insuffisance de
capitaux pour toute une partie des entreprises françaises.

Moyens de paiement (pièces de monnaie)

15070 . - 26 juin 1989 . - Les nouvelles pièces de I franc à
l'effigie du général de Gaulle sont une atteinte à l'honneur du
chef de la France libre et du fondateur de la V . République . Par
leur format, comme celles du reste commémorant le Bicentenaire
des droits de l'homme, on les confond avec des jetons de télé-
phone, et si le but du Gouvernement était de rendre hommage au
Général la moindre des choses était de frapper des pièces d'ar-
gent de 100 francs à son image. M . Main Griotteray demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, par qui et comment sont décidées les créations de
nouvelles pièces de monnaie et l'interroge sur ses intentions afin
de mieux honorer le général de Gaulle dans ce domaine.

/mpét sur le revenu (politique fiscale)

15072 . - 26 juin 1989 . - M. Patrick 011ier appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la situation des entreprises du secteur du bâti-
ment et des travaux publics au regard de leur situation fiscale,
notamment dans le département des Hautes-Alpes . La loi du
29 décembre 1984, modifiée par une loi du 30 décembre 1986, a
prévu des incitations fiscales relatives à l'investissement immobi-
lier locatif et une réduction d'impôts pour les dépenses de
grosses réparations afférentes à l'habitation principale . L'arrêt de
ce type de dispositifs prévu pour le 31 décembre 1989 serait de
nature à nuire à l'évolution du secteur locatif et à remettre en
cause les perspectives de croissance du secteur du bâtiment,
notamment dans les zones économiquement fragiles comme les
zones de montagne . Il lui demande s'il ne serait pas possible
d'envisager la reconduction de telles mesures jusqu'à la date de
l'ouverture du grand marché unique européen.

Plus-values : imposition (immeubles)

15019 . - 26 juin 1989. - M. Jean-Pierre Worms expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, que : 1. deux sœurs A et B sont co-indivisaires, par
voie de donation de leurs auteurs, de la nue-propriété d'un
appartement sur lequel [eue mère survivante est bénéficiaire d'un
usufruit et d'un droit d'habitation ; 2. Mme A et son époux,
tous deux docteurs en médecine, se sont installés dans le vaste
appartement dont il s'agit, pour prodiguer à leur mère et belle-
mère, très âgée, les soins nécessaires ; 3° Mme B a donc décidé
de céder, par voie de licitation, à sa sœur Mme A, sa part de
nue-propriété. Cette dernière, n'ayant pas les liquidités néces-
saires, a demandé l'aide financière de son époux, lequel a
échangé avec sa belle-saur, Mme B, un appartement avec la part
de nue-propriété de celle-ci . il lui demande si en la circonstance
la notion d'interposition de personnes ne pourrait pas être appli-
quée à cette situation particulière, afin que l'opération ci-dessus
s' analysant en une licitation entre co-indivisaires, Mme B soit
exonérée de toute imposition sur la plus-value.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

15085. - 26 juin 1989 . - M . Yves Coussain attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur le devenir des incitations fiscales relatives à l'in-
vestissement immobilier locatif et sur la pérennité des réductions
d'impôt pour les dépenses de grosses réparations afférentes à
l'habitation principale instituées par la loi n° 84-1208 du
29 décembre 1984. En effet, ces mesures qui ont des incidences
directes sur le volume tant des travaux neufs que de ceux portant
sur le patrimoine ancien viendront à expiration le
31 décembre 1989. Cette échéance risque de provoquer un arrêt
brutal dans l'activité de construction à un moment où la reprise
de ce secteur est fi agile . De plus, l'arrêt de ce type de mesures
est de nature à nuire à l'évolution du secteur locatif. Aussi lui
demande-t-il s'il envisage de prolonger ces dispositions jus-
qu'en 1992 afin de permettre une plus grande souplesse et une
meilleure harmonie dans les programmes de construction .
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Bâtiment et travaux publics (emploi et activité : Nord)

15095. - 26 juin 1989 . - M. Gérard Vignoble attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la situation des entreprises de bâtiment qui
exercent leur activité dans le département du Nord . Les respon-
sables de ces entreprises se plaignent d'avoir à affronter sur le
territoire français une concurrence déloyale de la part des entre-
prises établies de l'autre côté de la frontière . Toutes ces entre-
prises, en effet, ne respecteraient pas les règles fiscales et doua-
nières et les autres réglementations (en matière d'assurance ou de
conditions de travail notamment) auxquelles sont assujetties les
entreprise=-- françaises . Ces mêmes professionnels dénoncent par
ailleurs la lourdeur des obligations administratives qu'ils doivent
satisfaire pour concurrencer les entreprises précitées sur leur
propre marché. Il lui demande donc les mesures qu'il envisage de
prendre pour faire en sorte que dans ce département la concur-
rence dans le secteur du bâtiment s'exerce dans des conditions
plus équitables, quelle que soit la nationalité des entreprises
concernées, un renforcement des moyens affectés au contrôle de
l'application des réglementations en vigueur s'avérant en tout état
de cause indispensable . Il souhaite savoir également s'il entend,
dans la perspective de la réalisation du marché unique, obtenir
des partenaires européens de la France des conditions d'accès à
leur marché équivalentes à celles qui sont appliquées à leurs res-
sortissants sur le territoire national.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

Ne 5860 Joseph Gourmelon.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

14810 . - 26 juin 1989 . - M . Olivier Guichard attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des professeurs de
collège classés P .C .E.G. 3 . grade . La situation de cette catégorie
d'enseignants de collège de l'enseignement catholique n'a pas fait
l'objet de discussions lors des différentes tables rondes et négo-
ciations qui ont eu lieu au sein de son ministère . Et considérant
que ces personnels en poste de plus de quinze ans au service de
l'éducation sont de formation initiale similaire aux actuels
P.E.G .C., il lui demande d'étudier leur situation et de leur
accorder la parité avec le personnel de l'éducation nationale ;
c'est-à-dire l'accession au corps des P.E .G .C. dont ils font le
même travail .

Enseignement (programmes)

14824. - 26 juin 1989. - M. Edouard Frédéric-Dupont signale
à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, que de nombreux Italiens habitent la
France et que de nombreux Français habitent l'Italie ou y séjour-
nent souvent . Ils constatent que, depuis vingt ans, l'enseignement
de la langue italienne dans les écoles en France est de plus en
plus délaissé. II lui demande notamment combien de classes
enseignant l'italien ont été supprimées dans la région parisienne
depuis vingt ans ou d'heures d'italien et les mesures qu'il compte
prendre pour que la langue italienne soit mise sur le même pied,
comme la langue espagnole, dans les écoles françaises.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(effectifs de personnel)

14827. - 26 juin 1989 . - M. Jean-Paul Fuchs attiré l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le recrutement des conseillers
édago3iques . En effet, en 1988, un effort non négligeable pour

la création de postes C .P . (dont les effectifs en arts plastiques ont
ainsi doublé) avait été consenti . Cependant, il apparaît que le
recrutement de nouveaux C .P . n'aurait fait l'objet d'aucune
mesure dans le cadre du budget 1989 . Aussi, il lui demande s'il
envisage de pallier dans les meilleurs délais cet oubli.

Apprentissage (établissements de formation)

14830 . - 26 juin 1989 . - M. Germain Gengenwin attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le décret n° 79-916 du
17 octobre 1979 relatif au régime de rémunération de certains
personnels rémunérés sur le budget der établissements scolaires
pour l'exécution des conventions portant création de centres de
formation d'apprentis et prévoyant notamment : 1. en son
article 3, que les personnels de direction ainsi que les chefs de
services économiques sont rémunérés au moyen d'une indemnité
forfaitaire annuelle dont le montant est fixé par arrêté interminis-
tériel ; 2. en son article 4, que ces rémunérations pourront être
modifiées par décision ministérielle soumise au visa du contrô-
leur financier . II lui demande de bien vouloir lui indiquer les
références de ces deux textes d'application ainsi que les moda-
lités de leur application.

Enseignement supérieur (agrégation)

14833. - 26 juin 1989 . - M. Charles Ehrmann fait part à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, de son inquiétude devant les mesures de
« simplification » de l'agrégation qu'il envisage de prendre . Il
craint, à terme, une remise en cause globale de ce concours, ce
qui ne manquerait pas d'accélérer l'effondrement d'une culture
de qualité et, en abaissant le niveau des enseignants, de diminuer
celui des étudiants . II lui demande, en conséquence, de maintenir
l'actuel système, et notamment de conserver la différenciation
entre concours externe et interne.

Enseignement privé (personnel)

14835 . - 26 juin 1989 . - M. Maurice Ligot attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des agents publics
contractuels auxiliaires qui enseignent dans un établissement
privé en régime de contrat d'association . Selon les décrets
n° 78 .247 du 8 mars 1978 et n° 85-728 du 12 juillet 1985, les
maîtres sous contrat avec l'Etat ne peuvent interrompre leur
emploi que dans un certain nombre de cas limitativement énu-
mérés . Or, la position de détachement dans un collège ou une
école privée à l'étranger ne figure pas parmi les possibilités
offertes . Certes, le détachement est une position statutaire
réservée au personnel titulaire de la fonction publique. Cepen-
dant, la situation des agents contractuels auxquels cette possibi-
lité est refusée parait d'autant plus injuste qu'il existe des établis-
sements à l'étranger, sous contrat avec l'Etat français, pouvant
accueillir des enseignants liés à l'Etat français par un contrat et
que rien n'oblige les autorités académiques compétentes à réinté-
grer ces personnels, ni à prolonger leurs contrats lorsqu'ils sou-
haitent revenir en France. Il lui demande s'il ne serait pas pos-
sible d'inclure une formule de détachement à l'article 6 du décret
du 12 juillet 1985 précité afin d'assouplir les dispositions qui
réglementent le statut des maîtres contractuels.

Enseignement secondaire : personnel (personnel de direction)

14836 . - 26 juin 1989. - M . Bernard Pons appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la nécessaire revalorisation des
rémunérations des personnels de direction des établissements
d'enseignement . Il lui rappelle en effet que les chefs d'établisse-
ments (proviseurs de lycées, de lycées professionnels, principaux
de collèges) ont un emploi du temps très chargé, qu'ils assument
de nombreuses contraintes de service, et qu'en dehors de leurs
tâches administratives, financières et pédagogiques, ils intervien-
nent de plus en plus souvent en matière sociale (échec scolaire,
drogue, cas sociaux, intégration) . Leur rôle au sein des établisse-
ments est essentiel . Il lui demande donc de bien vouloir lui faire
connaître, dans le cadre des propositions qu'il a faites de revalo-
risation des professions d'enseignement, les mesures particulières
qu'il entend prendre en faveur des chefs d'établissements.

Enseignement (fonctionnement : Nord)

14853 . - 26 juin 1989. - M . Bernard Carton attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les besoins en postes d'assistant
social scolaire dans les établissements classés en zone d'éducation
prioritaire . Il s'interroge, en effet, sur la décision négative rendue
par les autorités vis-à-vis de la demande de création d'un poste
d'assistant social scolaire établie par le groupe d'appui local de
la zone d'éducation prioritaire de Wattrelos . Il fait observer que
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cette Z.E .P. regroupe 4 457 enfants sur une population globale
scolaire de 6 736 élèves, appelée à s'accroître avec l'ouverture
d'un lycée professionnel en septembre prochain . Une seule assis-
tance sociale scolaire est affectée à une ville de près de

000 habitants dont les établissements de la Z .E .P. sont tous
classés dans la catégorie des établissements à risque par l'enquête
sociale départementale . Cette insuffisance ne permet pas une
véritable action de prévention dans les établissements publics de
la ville . Il lui demande en conséquence de lui indiquer les dispo-
sitions qu'il entend prendre pour doter la Z.E .P . de Wattrelos
d'un poste d'assistant social supplémentaire et plus largement, de
l'informer de la politique suivie en ce qui concerne la place d'as-
sistant social scolaire dans les établissements.

Bourses d'études (allocations de troisième cycle)

14864 . - 26 juin 1989. - M. Guy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sut les imperfections de t a réglementa-
tion relative à l'octroi de bourses ou allocations d'études de troi-
sième cycle. Il est actuellement possible, ce qui est tout à fait
légitime pour tout étudiant, de demander simultanément plusieurs
enveloppes (dans le but d'intégrer l'Ecole de Bruges, l'Institut de
Florence, terminer les études en Grande-Bretagne ou encore
effectuer une thèse en France). Il serait pour le moins logique
qu'un désistement rapide soit rendu obligatoire dès lors qu'une
réponse positive a été donnée à l'une des demandes effectuées.
Le non-désistement, fréquent aujourd'hui, laisse, certes, l'em-
barras du choix à l'heureux bénéficiaire, mais en même temps,
monopolise une enveloppe qui pourrait profiter à un autre étu-
diant .

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

14871 . - 26 juin 1989 . - M. Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les problèmes que ren-
contrent les parents d'enfants autistes . Il lui demande comment il
envisage l'intégration de ces enfants sur le plan éducatif . En par-
ticulier, il lui demande s'il souhaite développer l'expérience de
classes intégrées pour ces enfants, et selon quelles modalités.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

14875. - 26 juin 1989. - M . Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur la situation des instituteurs qui sou-
haitent travailler à temps partiel . II lui rappelle que les modalités
d'application de l'ordonnance no 82-296 du 31 mars 1982, relative
à l'exercice de fonctions à temps partiel, précisent que « les insti-
tuteurs qui enseignent dans les écoles du premier degré ne peu-
vent être admis au bénéfice du travail à temps partiel que s'ils
accomplissent une durée hebdomadaire de travail égale à la
moitié de la durée des obligations hebdomadaires de services
définies pour leur corps » . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s'il compte permettre aux instituteurs de travailler à
60 p . 100, 70 p. 100 ou 80 p. 100 de la durée hebdomadaire de
service, ce qui est actuellement possible pour les autres fonction-
naires .

Enseignement (enseignants)

14883 . - 26 juin 1989 . - M. . Gérard Bapt attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les problèmes des enseignants, insti-
tuteurs et P.E .G .C. exerçant loin de leur région d'origine et
demandant depuis de longues années leurs mutations . La notion
de « lien certain et ancien » a été officiellement reconnue pour
les instituteurs mais n'existe pas encore pour les P .E .G .C. En
conséquence, il lui demande s'il compte étendre cette 'notion per-
mettant d'établir une liste d'attente prioritaire aux corps des
P. E .G.C .

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

14927. - 26 juin 1989 . - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le statut des profes-
seurs biadmissibles à l'agrégation . Cette catégorie classée juste en

dessous des agrégés regroupe les professeurs titulaires du
C .A.P .E .S. ayant réussi à deux reprises au moins l'écrit de l'agré-
gation . Elle est reconnue depuis plus d'un siècle pour la considé-
ration et la rémunération, mais est souvent méconnue du fait du
petit nombre de professeurs qu ' elle concerne (2 500, soit I p . 100
des professeurs de lycées et collèges) . Ces professeurs sont
presque tous en activité et en début ou en cours de carrière ont
cumulé leurs tâches d'enseignement et la poursuite ou la reprise
d'études supérieures. Or, il est prévu que les biadmissibles ne
soient assimilés qu'au deuxième grade des professeurs de lycée
(nouvelle catégorie en projet) à égalité avec les certifiés (cinq ans
d'études universitaires avec le C .A.P.E .S.) . Plus de la moitié de
ces derniers ont bénéficié de la promotion interne (recrutement à
trois années d'études supérieures) et n'ont jamais réussi à pré-
parer le C .A.P.E .S. L'existence d'un premier grade des profes-
seurs tenant compte du mérite fera que celui des biadmissibles ne
sera pas reconnu et ce malgré le supplément d'études, au plus
haut niveau, effectué. La suppression de cette catégorie en dehors
de toute concertation ne pourrait qu'apparaître comme une
mesure vexatoire et ce serait faire bien peu de cas d'une distinc-
tion reconnue pendant prés de cent vingt ans, qui bien Que fai-
blement rétribuée (trente points d'indice de plus que les certifiés
en moyenne) suffit à la fierté de ses titulaires . En conséquence,
elle lui demande s'il n'est pas possible de revoir ce projet en
concertation avec les intéressés.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

14928 . - 26 juin 1989 . - M. Edmond Alphandéry souhaiterait
faire part M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, de l'inquiétude des profes-
seurs bi-admissibles à l'agrégation . En effet, le projet de décret
sur la revalorisation de la situation des enseignants n'envisage
pas de revalorisation de la situation des bi-admissibles . Il lui
semble que cette attitude conduit à faire bien peu de cas d'une
distinction reconnue pendant près de 120 ans . Aussi lui
demande-t-il de prendre en compte, dans le plan de revalorisa-
tion de la situation des enseignants, les efforts supplémentaires
que se sont imposés les professeurs bi-admissibles pendant les
années de préparation à un concours de haut niveau et qui ont
nécessairement contribué à ameiorer la qualité de l'enseigne-
ment .

Communes (finances locales)

14929 . - 26 juin 1989 . - M. Henri Bayard rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, qu'il avait été indiqué aux communes
qu'elles n'auraient plus à verser à leurs enseignants les indem-
nités logement, à partir du deuxième semestre de l'année 1989.
Au moment où ce deuxième semestre va s'ouvrir il lui demande
où en est cette question . II lui demande aussi à quelle date les
compensations seront versées aux communes.

Enseignement (fonctionnement)

14930. - 26 juin 1989 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la suppression d'heures de cours
de musique et d'arts plastiques lors de chaque rentrée. Une circu-
laire (n o 88-349 du 20 décembre 1988) allant dans le sens de la
promotion des enseignements artistiques a été adressée aux rec-
teurs ; aussi il lui demande s'il envisage de veiller à la stricte
application de cette circulaire afin de pallier cette situation.

Enseignement (fonctionnement)

14931 . - 26 juin 1989. - M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation d'un millier de profes-
seurs d'arts plastiques qui sont actuellement sans poste . Il lui
demande donc ce qu'il compte faire pour permettre à ces profes-
seurs de trouver un poste.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

14932. - 26 juin 1989 . - M. Yves Fréville attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le mode de calcul des ressources
prises en compte pour la détermination du droit à l'attribution
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d'une bourse nationale du second degré lorsque les parents de
l'élève sont des agriculteurs impcsés au bénéfice réel . Dans ce
cas, les ressources familiales sont constituées, selon la réglemen-
tation en vigueur, de la somme du bénéfice réel (déduction faite
de 20 p. 100 en cas d'adhésion à un centre de gestion) et de la
dotation aux amortissements de l'exploitation pour l'année en
cours . Pareille façon de procéder est fort discutable sur le plan
économique ; elle revient à nier la perte annuelle de valeur des
constructions, matériels et outillages et autres immobilisations
corporelles de l'entreprise agricole, ou, ce qui revient au tnéme,
l'obligation devant laquelle est placé l'exploitant agriculteur de
remplacer, à un moment ou à un autre, ses matériels usagés. Si le
principe de non-déduction des amortissements du produit brut de
l'exploitation était maintenu, il faudrait au moins qt.e puisse être
déduit du montant des ressources prises en compte pour la déter-
mination de la bourse le coût des investissements effectivement
réalisés en cours d'année (ou, en moyenne, sur plusieurs années).
C'est ainsi qu'une bourse a été refusée à un enfant d'une famille
d'agriculteurs d'Ille-et-Vilaine dont les ressources s'élevaient à
79 506 F, somme d'un bénéfice agricole de 39 450 F et d'une
dotation aux amortissements de 40 056 F. Ces ressources étaient,
en effet, supérieures au plafond de ressources de 57 240 F corres-
pondant à un nombre de points de charge égal à 14 . Or, cet
agriculteur a effectué un investissement de 26 796 F en remplace-
ment d'un matériel usagé et amorti . La déduction de cet investis-
sement aurait ramené son niveau de ressources à 52 710 F au-
dessous du seuil plafond de 57 240 F et aurait permis à ses
enfants de bénéficier d'une bourse. II lui demande, par consé-
quent, quelles mesures il envisage de prendre pour que soit
révisée une réglementation injuste et anti-économique qui lèse
gravement les agriculteurs qui effectuent un effort d'investisse-
ment.

Enseignement secondaire (centre d'information et d'orientation)

14933. - 26 juin 1989 . - M. Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des services d'informa-
tion et d'orientation qui, de plus en plus sollicités en formation
initiale et continue aussi bien dans le dispositif d'insertion des
jeunes, que dans les différentes structures mises en place dans
l'éducation spécialisée, estiment avoir fait la preuve de leurs com-
pétences . Il lui demande s'il envisage de revaloriser la fonction
de conseiller d'orientation en leur reconnaissant la qualification
de psychologue et de définir clairement leur rôle et la spécificité
de leurs services.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

14934. - 26 juin 1989 . - M . Gautier Audinot attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des professeurs d'en-
seignement général de collège . Au moment où notre assemblée
examine le projet de loi d'orientation, ceux-ci s'étonnent que de
toutes les catégories d'enseignants, depuis l'instituteur jusqu'au
professeur simplifié, qui verront leur carrière se terminer à l'in-
dice 728 en 1992, seuls les P.E .G.C. culmineront à la même date
à l'indice 652. A compétence égale, à ancienneté semblable, à
diplômes équivalents el : à efficacité tout aussi comparable, il
apparaît pour le moins anormal que cette catégorie d'enseignants
ne bénéficie pas des mêmes traitements et avantages que leurs
collègues . Il lui demande de bien vouloir lui exposer les raisons
qui pourraient justifier cet écart de traitement difficilement com-
préhensible et lui indiquer les dispositions que compte prendre
son ministère afin que les P.E.G .C . soient traités dans les mêmes
conditions que les autres corps enseignants, tant au niveau des
salaires qu'au niveau des possibilités d'accès au corps des cer-
tifiés.

Enseignement secondaire (centres d'information et d'orientation)

14935. - 26 juin 1989 . - M. Jean-Claude Gayssot appelle l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des per-
sonnels d'orientation . Leur rôle indispensable, unanimement
reconnu, dans l'élaboration des projets d'avenir des jeunes,
nécessite de prendre des mesures concrètes dans les meilleurs
délais en faveur de ces personnels : I° recrutement de soixante
E .C .O . pour permettre le strict maintien du taux d'encadrement
actuel et création de postes supplémentaires répondant aux
besoins des années à venir ; 2 . le maintien du quart de l'horaire
hebdomadaire de trente heures consacré au perfectionnement
individuel et à l'étude de la documentation ; 3 . la revalorisation
de la grille indiciaire et son alignement sur celle des professeurs

certifiés de lycée, étant la seule catégorie de personnel recruté
avec la licence et ne bénéficiant pas des avantages correspon-
dants ; 4. la reconnaissance de leur fonction : l'ouverture de
négociations avec les organisations syndicales, réclamées depuis
quatre mois, sur l'attribution du titre de psychologue scolaire.
Dans le cadre des orientations du Gouvernement, dans le
domaine de l'éducation, il lui demande s'il envisage de prendre
des mesures en faveur de ces personnels et engager une concerta-
tion avec leurs organisations syndicales en vue de satisfaire leurs
légitimes revendications.

Enseignement secondaire
(centres d'information et d'orientation)

14936. - 26 juin 1989 - M . Pierre Goldberg attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les revendications des conseillers
d'orientation du centre d'information et d'orientation de Mont-
luçon qui demandent : l e que soit prévue la création de postes
sur le terrain par l'ouverture exceptionnelle du C.A.F.C.O. II
(certificat d'aptitude aux fonctions de conseillers d'orientation,
2e concours accessible directement aux titulaires d'une licence)
afin d'assurer une rentrée normale ; 2. que soient recrutés
soixante élèves conseillers d'orientation supplémentaires afin de
permettre le strict maintien du taux d'encadrement actuel dans
les prochaines années ; 3. que soit prévue l'intégration des
conseillers d'orientation auxiliaires et que l'ensemble des pro .
blêmes relatifs à la profession puisse être discuté rapidement -t
sérieusement avec les organisations syndicales . Il lui demande les
dispositions qu 'il entend prendre pour satisfaire les légitimes
revendications de ces personnels.

Enseignement secondaire
(centres d'information et d'orientation)

14937. - 26 juin 1989. - M . Jean-Yves Autexier attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
conseillers d'orientation . Ceux-ci remplissent une fonction indis-
pensable pour aider à la bonne orientation des élèves . Or le taris-
sement du recrutement - soixante postes ont & é mis au concours
l'an passé - et le faible effectif des conseillers d'orientation pour-
raient à terme compromettre cette mission . Il lui demande, par
ailleurs, s'il est envisagé de donner une suite favorable à la
demande de cette catégorie de personnels, recrutée par concours,
qui souhaiterait être rémunérée conformément à la grille indi-
ciaire des professeurs certifiés, et se voir reconnaître le titre de
psychologue. Il l'interroge plus généralement sur les perspectives
et les missions des centres d'information et d'orientation dans le
cadre du renouveau de l'éducation nationale auquel le ministre
d'Etat a attaché ses efforts.

Santé publique (politique de la santé)

14938 . - 26 juin 1989 . - M. Albert Fission attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur l'importance de la santé dans notre
système éducatif. En effet, face aux incidences graves des toxico-
manies, des M .S .T. et de la surconsommation des médicaments, il
est primordial de responsabiliser l'élève face à tous ces pro-
blèmes . En conséquence, il lui demande ce que son ministère
envisage en la matière et s'il compte intégrer dans cet enseigne-
ment, les infirmières et infirmiers éducateurs de santé.

Ministères et secrétariats d'Etat (éducation : personnel)

14939. - 26 juin 1989. - M. Jean Tibet. ' attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le projet de fusion des corps de
conservateurs . Selon certaines informations, le corps des conser-
vateurs du patrimoine ne regrouperait que les conservateurs d'ar-
chives et de musées . Si le corps des conservateurs de biblio-
thèques est effectivement exclu du champ de la réforme, cela
créerait une disparité inacceptable entre les corps de conserva-
tion . Il lui demande donc quelle est la position c ru Gouvernement
sur ce problème .

Enseignement privé (financement)

15002. - 26 juin 1989 . - M. Jacques Farman attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la surcharge grave de nombreuses
classes de l'enseignement privé sous contrat consécutive à une
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attribution très insuffisante du nombre d'heures d'enseignement
et d'emplois de professeurs et d'instituteurs. Certaines classes
d'écoles risquent de compter plus de quarante élèves à la rentrée
prochaine, du seul fait d'une politique d'attribution trop globale
au niveau des établissements et quelque peu centralisée. Certains
établissements se verront dans l'obligation d'ouvrir à la rentrée
des classes hors contrat dont wa charge assumée par des parents
qui paient déjà leurs impôts constituera une injustice . II lui
demande de quelle manière il entend apporter une réponse à
cette discrimination parfaitement contradictoire avec les grandes
orientations du texte en discussion au Parlement.

Grandes écoles (E. N.S.A, M. : Moine-et-Loire)

15003 . - 26 juin 1989 . - M. Hervé de Charette appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur le souhait exprimé
par les personnels de l'école nationale supérieure des arts et
métiers d'Angers de voir enfin adopter un statut de l'école en
application de l'article 43 de la loi du 26 janvier 1984. Les
conseils des centres régionaux se sont prononcés dans leur majo-
rité en février 1989 pour le rattachement au centre national
(E .P.C .S .C .P.), grand établissement garantissant l'unicité de
l'E .N .S .A .M. En effet, cette structure, qui conserve à chaque
centre la personnalité morale et l'autonomie financière, est la
seule susceptible de permettre aux centres régionaux de se déve-
lopper et de s'intégrer aux activités universitaires et économiques
de leur région. Or, pour le moment, le conseil national de
l'E .N.S .A.M. s'est montré incapable de trouver un consensus res-
pectant les aspirations exprimées par la majorité des conseils des
centres régionaux . Compte tenu de l'urgence à combler le vide
juridique actuel, préjudiciable au bon fonctionnement de l'école,
les personnels souhaitent obtenir un arbitrage ministériel . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser sa position en la matière et
les suites qu'il entend donner aux revendications des personnels
de l'E .N .S.A.M .

Enseignement supérieur : personnel
(A .T.O.S. : Loire-Atlantique)

15013. - 26 juin 1989. - M. Edouard andrain interroge
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le problème posé dans l'académie de
Nantes . Les membres de la commission permanente de la confé-
rence des présidents d'université, sont particulièrement préoc-
cupés par le climat qui règne dans leurs établissements en ce qui
concerne la situation des personnels administratifs (techniciens,
ouvriers) et des services . Ces personnels dont les tâches se sont
alourdies ces dernières années du fait de nombreuses suppres-
sions d'emplois subies par les établissements, de l'augmentation
importante du nombre d'étudiants et de filières de formation,
s'inquiètent à de nombreux titres : diversité des statuts, des
salaires et des primes pour des fonctions semblables ; absence
d'espoir de promotion et d'évolution de carrière, de telle sorte
que les emplois occupés (en conséquence les salaires) sont sou-
vent inadar tés aux fonctions exercées ; absence d'ouverture des
concours dans le nouveau statut et prolongation des contrats à
durée déterminée ; absence de discussion sur l'aménagement des
carrières, des A.T.O.S., alors que la revalorisation de celle des
enseignants-chercheurs est eu cours . II lui demande, s'il a l'inten-
tion de dégager un processus de prise en compte des problèmes
que rencontrent les A.T.O .S . pour le déroulement de leur carrière,
la revalorisation de ces personnels étant indispensable pour le
bon fonctionnement et le dynamisme du système universitaire.

Impôts et taxes (taxe d'apprentissage)

15015 . - 26 juin 1989. - M . Didier Migaud attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le dispositif de la taxe d'apprentis-
sage. Au moment où k Gouvernement entreprend un effort
exceptionnel pour faire face aux besoins de formation des jeunes,
la taxe d'apprentissage constitue un moyen de financement non
négligeable dont les mécanismes semblent être souvent sources
d'inefficacité évidente dans l'utilisation de la taxe entre les
centres de formation . La quasi totale possibilité d'affectation de
la taxe d'apprentissage par les employeurs aux établissements de
formation, la multiplicité et la complexiti des dépenses exonéra-
toires, le rôle des organismes collecteurs, l'absence de transpa-
rence des flux et des circuits de financement de ceux-ci, l'absence
aussi de critères d'utilisation du produit de la taxe d'apprentis-
sage, expliquent l'inégalité dans la répartition du produit de la
taxe d'apprentissage entre les établissements de formation et son

inefficacité par rapport aux besoins réels de la formation . En
conséquence, il lui demande quelles mesures lui paraissent envi-
sageables dans ce domaine.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs certifiés)

15016. - 26 juin 1989. • M. Bernard Lefranc demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, s'il est possible d'envisager un aligne-
ment du maximum de service de professeurs certifiés d'arts plas-
tiques, fixé actuellement à vingt heures, sur celui des autres disci-
plines littéraires et scientifiques (dix-huit heures).

Professions sociales (assistantes de service social)

15020. - 26 juin 1989. - M . Michel Destot attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les diminutions successives des rem-
boursements de frais de déplacements des assistantes sociales
scalaires. Plus particulièrement, les assistantes sociales de l'Isère
s'inquiètent de voir leur dotation de contingent kilométrique
diminuer de 17 p. 100 et leurs indemnités repas en dehors des
réunions de services supprimées . le problème avait déjà été sou-
levé dans les années précédentes et appelle aujourd'hui une
réponse des pouvoirs publics. Aussi, il lui demande quelles pers-
pectives sont envisagées afin de répondre aux aspirations des
assistantes sociales qui assurent un suivi important auprès des
populations scolaires démunies, cc personnel de l'éducation
nationale devra bénéficier des garanties financières pour faire
face aux multiples déplacements qu'elles sont amenées à effec-
tuer .

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Bouches-du-Rhône)

15032. - 26 juin 1989 . - M. Léon cachet demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, de l'informer sur le nombre de création de
postes d'enseignant dans les écoles maternelles pour l'année sco-
laire 1989-1990, dans le département des Bouches-du-Rhône.
Diaprée l'information dont il dispose, il semble que le nombre
envisagé soit notoirement insuffisant compte tenu de l'augmenta-
tion d'effectif.

Enseignement secondaire
(sections Sport études : Moselle)

15036. - 26 juin 1989 . - M. André Berthol attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le problème de survie de la section
Sport études cyclisme qui regroupe les trois établissements sco-
laires de Saint-Avold (Moselle) . Cette section qui a donné à la
France des titres mondiaux et nationaux est actuellement en
phase difficile faute de trouver un statut clair à l'éducateur en
place qui avec courage et dévouement s'occupe de cette section
mais n'a pour seul moyen d'existence que ses six heures de vaca-
tion auprès du sport études . I1 lui demande ce qu'il entend faire
pour préserver cette section, l'une des seules de France actuelle-
ment, et donner à l'éducateur responsable un statut décent.

Enseignement (fonctionnement :Eure)

15038. - 26 juin 1989 . - M. Jean-Louis Debré attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation scolaire du
département de l'Eure . Celui-ci, au vu des indicateurs officiels,
connait des retards importants par rapport à la moyenne natio-
nale aussi bien pour les dotations en postes que pour les taux de
scolarisation . Ainsi, pour atteindre le niveau moyen national,
l'Eure a besoin de 245 postes d'instituteurs (94 seraient néces -
saires pour revenir au niveau de 1982 dans le département) ;
80 postes de professeurs en collèges ; 130 postes de personnel
ATOS. A tous les niveaux, le département de l'Eure est sous-
scolarisé . A la rentrée 1988 : le taux de scolarisation des enfants
de deux ans (public et privé) était de 13,5 p. 100 contre 36 p. 100
en France ; concernant la scolarisation des enfants de deux à
cinq ans, le taux était de 73,9 p . 100 contre 83,5 p. 100 en
France ; dans l'enseignement élémentaire, les difficultés de rem-
placement sont considérables et la formation continue des institu-
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leurs est en régression importante ; renseignement spécialisé situe
le département aux dernières places (voir rapport de la Cour des
comptes) ; dans les collèges, les dotations de ces dernières années
ne permettent même plus d'assurer totalement tous les enseigne•
ments obligatoires ; dans les lycées, le taux de scolarisation des
jeunes de dix-huit ans était en 1988 (public et privé) de
38,1 p. 100 contre 45,5 p . 100 en France. Certes, un certain
nombre de jeunes sont scolarisés dans les lycées des départe-
ments linuittophes à cause . notamment, de l'insuffisance de
l ' éventail des sections et du nombtc de places offertes. Cepen-
dant, même en tenant compte de cet élément, i ; apparait que la
création de 100 postes de professeurs est nécessaire pour
accueillir tous les jeunes scolarisables et effectivement non scola-
risés . Cet effort doit être accompagné d ' une aide de l ' Etat à la
région afin d'accélérer la construction de tous les lycées qui font
défaut aujourd ' hui . Dans ces conditions, et compte tenu d 'une
révolution démographique positive la rentrée de 1989 se prépare
dans des conditions aggravées . Ainsi, la dotation de 30 postes
d ' instituteurs ne permettra même pas d'accueillir dans de bonnes
conditions les 1 000 élèves supplémentaires prévus à la rentrée
prochaine . Dans les lycées, comme dans les collèges, il y aura
accroissement des effectifs . Les dotations en postes (enseignants
et ATOS) ne pourront pas permettre de faire face dans des
conditions acceptables . Il lui demande s'il envisage de prendre
des mesures qui soient de nature à aider efficacement le départe-
ment de l'Eure à combler tous ces retards.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

15062 . - 26 juin 1989 . - M . Didier Julia rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, qu'au cours de la deuxième séance du
9 juin 1989 de l'Assemblé nationale, consacrée à la discussion du
projet de loi d'orientation sur l'éducation, il avait déclaré, parlant
des personnels d'orientation : u Je comprends leur inquiétude,
même si elle me parait excessive, et j'engagerai le dialogue avec
eux dans les semaines qui vienrent . » Il lui signale qu'il a effecti-
vement fait l'objet d'une intervention du personnel du C .I .O. de
Fontainebleau, lequel s'étonne que l'apport spécifique de cette
catégorie de personnels soit ignoré . Les intéressés ajoutent que si
les organisations d'enseignants et de parents d'élèves s'accordent
po•rr réclamer des créations importantes de postes afin, que les
conseillers d ' orientation puissent être plus disponibles et jouer
pleinement leur rôle dans les équipes pédagogiques, ils constatent
que le budget 1989 ne prévoyait aucune création de postes et ils
craignent que des augmentations de recrutements n'interviennent
pas non talus dans les années à venir. Ils estiment que l'absence
totale de créations de postes sur le terrain ne permettra pas de
faire face aux besoins ni au strict maintien du taux d'encadre-
ment actuel pourtant très insuffisant (un conseiller d'orientation
pour 1 300 élèves du second degré public) . II lui demande s' il
n'estime pas souhaitable, à l'occasion d'une prochaine loi de
finances rectificative, de prévoir la création de postes par l 'ouver-
ture exceptionnelle d'un concours externe afin d'assurer une ren-
trée normale, et de recruter soixante élèves conseillers d 'orienta-
tion supplémentaires afin de permettre le strict maintien du taux
d'encadrement aetirei dans les prochaines années . Il lui demande
également quelle est sa position en ce qui concerne la reconnais-
sance nus personnels concernés de la qualification de ps,eho-
logue compte tenu de la complexité des voies de formation et des
problèmes accrus de motivation rencontrés par de nombreux
jeunes .

Enseignement secondaire
(centres d'information et d'orientati_ .n)

I509% . - 26 juin 1989 . - M . Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des per-
sonnels d'orientation . En effet, au moment où va être discuté te
nouveau texte d'orientation pour l'éducation nationale, et où l'on
parle aussi de plus en plus du « suivi individualisé des élèves » et
de icur orientation, il apparaît paradoxalement que rien ne
semble prévu pour le personnel, d'orientation qui depuis
quatre ans réclame l'attribution du titre de psychologue sans
qu'aucune discussion entre les pouvoirs publics et les organisa-
tions syndicales n'ait été engagée. Par ailleurs, il rappelle au
ministre que les personnels d'crientation sont les seuls parmi la
catégorie des personnels d'enseignement recrutés avec une licence
à ne pas bénéficier des indices correspondants . Enfin, il lui
signale que de nombreux postes vont se retrouver vacants à la
prochaine rentrée scolaire de septembre 1989 )Pour quatre-
vingt postes environ) et que l'absence totale de créations de
postes sur le terrain au budget 1988, liée à la diminution de
moitié du recrutement pendant ces trois dernières années ne per-

mettra pas de faire face aux besoins ni au strict maintien du taus
d'encadrement actuel (déjà très insuffisant puisqu 'on a un
conseiller d ' orientation pour 1 300 élèves du second deg ré publie.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser s ' i . compte
pourvoir aux nouveaux postes nécessaires pour la rentrée !989 et
s'il envisage de recruter les soixante E .C .O . supplémentaires pour
permettre le strict maintien du taus. d ' encadrement actuel dans
les prochaines années . Enfin, dè lui faire savoir si l'ensemble des
problèmes relatifs à la profession seront discutés rapidement avec
les organisations syndicales qui en ont exprimé le voeu.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteur)

15097. - 26 ju i n 1989. - M . Jean-Yves Haby attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les conséquences de l'article 85 de
la loi de finances du 23 décembre 1988 aux termes duquel ' es
communes cesseront de liquider et de verser l ' indemnité commu-
nale représentative de logement aux instituteurs à compter du
l er juillet 1988 . Le décret annoncé par la loi susvisée pour fixer
les conditions d'attribution au Centre national de la fonction
publique territoriale de la seconde part de la dotation spéciale
n ' étant toujours pas publié, il ne semble pas que cette instance
soit en mesure de faire face à cette mission à la date prévue . Il
souhaiterait en conséquence savoir quelles mesures seront prises
pour que le versement de l'indemnité de logement aux institu-
teurs soit effectivement assuré après le 1 « juillet 1989.

Enseignement secondaire (centres d'irformation et d'crienration)

15098 . - 26 juin 1989 . - M. Jacques Gedfrain appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etae, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, su r le texte de la question
écrite qu'il avait lui-même posée à son prédécesseur sous le
n° 35782 (J.0 A .N . du 25 janvier 1988) . Par cette question, il lui
signalait : « les conséquences de l'article 44 de la ioi n o 85-772
du 25 juillet 1985, relatif à la profession de psychologue . Les
conditions à remplir et les modalités des décisions administra-
tives permettant à des fonctionnaires ou agents publics de faire
usage du titre de psychologue doivent, selon les termes de cet
article, être fixées par décret en Conseil d'Etat . Au sein des ser-
vices de l'éducation nationale, la catégorie des conseillers d'infor-
mation et d'orientation figure parmi celles qui pourraient, le plus
légitiment, bénéficier des dispositions des textes ainsi annoncés :
l'évolution de leurs taches, la diversité et la complexité crois-
santes de leurs interventions en milieu scolaire la désignent . Il lui
demande en conséquence quel calendrier il envisage pour la
parution de ces textes et si, conformément à leur attente légitime,
les conseillers d'information et d'orientation en bénéficieront . »
L'attente des personnels de l'orientation étant toujours légitime, il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre, en sa qualité
de ministre de l 'éducation nationale, pour régler un problème
auquel il s' était vivement intéressé lorsqu'il était parlementaire.

Enseignement privé ;personnel)

15099 . - 26 juin 1939 . - M. Olivier Guichard appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation tout à fait
particulière des maîtres auxiliaires de l ' enseignement privé . A ce
jour, il n ' existe aucun p lan . d ' ensemble pour résorber définitive-
ment la situation de l'auxiliarat, et aucune mesure spécifique
n'est prévue en ce qui concerne les maîtres auxiliaires 2 qui
représentent 35 p . 100 des enseignants du second degré . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les dispositions qu'il
envisage de prendre, dans le cadre de la revalorisation de la
fonction enseignante, pour améliorer la situation des maitres
auxiliaires de l'enseignement privé.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

15100 . - 26 juin 1989 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les problèmes de changement de
département des instituteurs et P.E .G .C . au titre du retour au
pays . En effet, il semble que la note de service n° 87-116, parue
au B .O.E.N. en avril 1987, ait été remise en cause . Celle-ci stipu-
lait que, lors de la 3s phase des permutations, une priorité était
accordée à tous les instituteurs, ayant des liens anciens et cer-
tains, avec le département demandé . Or, cette note de service est
maintenant attaquée devant le Conseil d'Etat, par une association
d'enseignants . Si cette note de service était abrogée, cela remet-
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trait en cause les efforts que le groupç des enseignants pour le
retour au pays a déployés depuis sa création en 1979 . Cette a ou-
velte décision serait contradictoire avec le projet de recrutement
assorti d'une prime de 12 000 francs, pendant 3 ans, qu'il est
indispensable de mettre en oeuvre, pour que certains jeunes pro-
vinciaux acceptent d'alter travailler dans les départements défici-
taires . Si rien n'est mis en place pour faciliter leur retour au
pays, ce recrutement sera aléatoire et les objectifs pour un ensei-
gnement public de qualité ne seront pas atteints . Des proposi-
tions ont été faites par le directeur des écoles du ministère à
savoir qu'un quota de postes pourrait être réservé aux « retour au
pays » dès la I re phase des permutations et qu'une dérogation
provisoire pourrait être mise en place pour régler cette situation.
Il lui demande donc de bien vouloir lut préciser ses intentions en
ce domaine .

effet, si l'on parle « d ' école hôtelière », on ne parle jamais de la
formation du personnel de café, pourtant assujetti à la taxe d'ap-
prentissage . A l'heure de la grande Europe, il serait important
d'améliorer la qualité d'accueil des touristes . C'est pourquoi il lui
demande s'il ne serait pas judicieux de créer un C .A.P . de garçon
serv eur basé sur les notions de tenue, politesse, psychologie pra-
tique de l ' accueillant, connaissance technique des vins et alcools
et pratique de l ' anglais ou d'une autre langue étrangère.

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Mer et littoral (aménagement du littoral)

'Éducation physique et sportive (personnel)

15101 . - 26 juin 1989 . - Mme Martine David attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation administrative des pro-
fesseurs adjoints d'E .P.S ., intégrés dans le corps des chargés d'en-
seignement d'E.P.S . à compter de septembre 1988 . Les bénéfi-
ciaires de cette mesure recevaient, courant décembre, leur arrêté
d'intégration mai . à ce jour, ils n'ont toujours pas été reclassés et
donc n'ont pas perçu le rappel de traitement correspondant . En
conséquence, elle lui demande quelles dispositons il entend
prendre afin de régler ce problème.

Enseignement supérieur (établissements : Paris)

15103 . - 26 juin 1989 . - Mme Lucette Michaux-Chevry rap-
pelle à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, les termes de sa question
écrite parue au Journal officiel du 24 avril 1989 sous le n° 12107
au sujet des conditions de sécurité du 16e étage du centre Pierre-
Mendès-France -de l'université de Paris-1 . Elle s'étonne de ne pas
avoir reçu de réponse sur ce grave problème alors que pour la
sixième fois la communauté étudiante est endeuillée . En effet,
après le décès d 'un jeune étudiant guadeloupéen de 20 ans le
mercredi 22 février 1989, une jeune étudiante, àgée aussi de
20 ans, s'est tuée le 26 mai dernier en tombant de ces mêmes
terrasses du 16 e étage . Devant cette situation intolérable et igac-
ceptable, elle le prie instamment de lui communiquer les mesures
d'urgence que le Gouvernement entend prendre pour que de tels
drames ne se reproduisent plus dans les semaines à venir.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE

Hôtellerie et restauration (débits de boissons)

14940 . - 26 juin 1989 . - M. Xavier Dugoin appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l 'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé
de l'enseignement technique, sur la formation des personnels
employés dans les cafés. A la veille de l'ouverture du grand
Marché unique européen, le secteur touristique représente plus
que jamais un élément de prospérité. L'un de nos premiers argu-
ments en ce domaine est la qualité de l'accueil réservé . Or si
nous parlons « d'école hôtelière nous n'abordons jamais le
problème de la formation des personnels employés dans les cafés
(établissements pourtant assujettis à la taxe d'apprentissage). Le
premier contact des touristes n'est-il pas souvent la terrasse d'un
grand café de Paris, ou d'une autre grande ville ? Des garçons
formés et préparés à l'accueil ajouteraient à la qualité du séjour :
tenue, comportement, psychologie pratique de l 'accueillant,
connaissance pratique des vins et alcools (objets de curiosités des
touristes), et enfin, pratique d'une langue, sont autant de notions
qui justifieraient la création d'un C .A .P. de garçon serveur.
Actuellement où nous parlons tant de formation professionnelle,
il lui demande ce qu'il envisage de faire pour le secteur intéressé.

Hôtellerie et restauration (débits de boissons)

15105 . - 26 juin 1989. - M. Denis Jacquat attire l'attention de
M. le' secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de
l'enseignement technique, sur le cas du personnel de café . En

14814 . - 26 juin 1989 . - Mme Martine Daugreilh attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de *la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur l'arrêté' du
19 juillet 1988, relatif à la liste des espèces végétales marines pro-
tégées, qui interdit toute destruction de Cymodocea nodosa et
Posidonia oceanica végétaux endémiques à la Méditerranée . Cette

É protection s'inscrit dans le cadre des articles 3 et 4 de la loi du
10 juillet 1976 reletive à la protection de la nature, articles qui
définissent un cadre de protection tout à fait précis et qui peut
paraître quelque peu rigide . Cette situation n ' est pas nouvelle car
la situation de ces espèces était prévue par l'arrêté du 20 jan-
vier 1982 qui avait été jugé illégal par le tribunal administratif'de
Nice . L'objectif de cet arrêté est de supprimer les destructions
massives causées, sur certains littoraux de notre pays, lors des
opérations d'envergure menées au cours de vingt dernières
années pour répondre aux préoccupations du développement éco-
nomique et touristique . Cet objectif est justifié par l'importance
de la présence sur k plateau continental de la cymodocée et sur-
tout de la posidonie, qui est unanimement reconnue pour le sou-
tien qu'elle apporte dans les domaines de l'oxygénation de l'eau,
de la fixation . des fonds marins et de la protection de la faune
juvénile . Toutefois, la cause principale de leur agression, à savoir
le chalutage dans la zone des trois milles, n'est à ce jour pas
maitrisée . Dans la rédaction de l 'article l e t de ce texte, les mots
« espèces végétales menacées » sont utilisés, ce qui laisse sup-
poser la disparition à plus ou moins brève échéance de ces deux

1 espèces . Dans le département des Alpes-Maritimes, ces herbi' .s
marins, dont la cartographie a été soigneusement établie et où
des expériences de transplantations sont actuellement tentées, se
rencontrent en de grandes étendues de plusieurs centaines d ' hec-
tares, sur le plateau continental de ces côtes, jusqu'à des profon-
deurs comprises entre zéro et vingt-cinq mètres . Le principe de
l ' interdiction générale de destruction de ces espèces, posé par ces

j arrêtés, aboutit dans la pratique, au blocage total de tous travaux
indispensables sur le littoral, (construction d ' épis pour la protec-
tion des plages, pose d'émissaires erg mer, fixation de câbles de
communication, travaux d'intérêt collectif etc .), blocage auquel il
n'est pas possible d'échapper dans ce département où des
ouvrages destinés à la protection du milieu risquent, - en appli-
cation dudit arrêté - de ne pas être autorisés, avec pour consé-
quence le maintien des causes de pollution donc de destruction
de l ' herbier. Ainsi, un te,xte destiné à protéger des espèces : 1 .
d 'une part, ne tient pas compte du principal facteur de destruc-
tion, la pèche aux arts trainants en principe interdite dans les
trois milles, mais de fait pratiquée quctidiennement ; 2 . d ' autre
part, peut aussi aboutir dans la pratique, au maintien des causes
de la destruction de ces mèmes espèces et donc aller à l'encontre
de l'objectif poursuivi . Elle lui demande donc s' il compte
prendre des mesures : l e d'une part, pour empêcher - de fait -,
le chalutage sur les petits fonds littoraux, principal facteur de
dégradation sur les côtes méditerranéennes, car il ne suffit pas de
publier des arrêtés de protection, il faut aussi les faire respecter
2 . d'autre part pour que cet arrêté n'empêche pas la mise en
oeuvre des infrastructures nécessaires à la protection desdits her-
biers (par exemple les émissaires en mer, les expériences de
transplantations . . .) sans qu'il soit nécessaire d'en référer aux tri-
bunaux dont on sait la charge énorme de travail.

Environnement (politique e, réglementation)

14866 . - 26 juin 1989 . - M . Gérard Istace attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l 'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, sur la demande de fonds de l'Office
national de la chasse et de la protection de la nature concernant
la création d'un corps de fonctionnaires de police nationale de la
nature . II souhaite connaître les raisons qui s'opposent à la satis-
faction de cette revendication .
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Risques technologiques (risque nucléaire)

14997 . - 26 juin 1989. - M. Serge Charles attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, sur la sécurité des centrales nucléaires.
Alors que E .D.F. considère que la plupart des réacteurs
nucléaires, notamment de 900 mégawatts, installés en France,
pourront fonctionner dans de très bonnes conditions de sûreté,
de fiabilité et d ' économie pendant une quarantaine d ' années, il
est constaté, depuis plusieurs mois, une multiplication des inci-
dents dans les centrales nucléaires . Une usure prématurée des
composants semble avoir été décelée . Ainsi le 1« avril dernier
une difficulté de fonctionnement est-elle sur venue à la centrale
de Graveline au réacteur n . 4, tout comme cela s'était déjà pro-
duit au mois de septembre . Un peu plus de trois ans après la
catastrophe de l ' explosion de la centrale soviétique de Tcher-
nobyl, il convient de s'interroger sur la sécurité de nos centrales
nucléaires . Il lui demande donc si les normes de sécurité des cen-
trales implantées sur le territoire font régulièrement l'objet de
contrôles rigoureux .

Animaux (protection)

15041 . - 26 juin 1989. - M . Philippe Vasseur attire l'attention
de M. k secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l 'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur la législation actuelle pour la
protection animale. En effet, de nombreuses personnes s'inquiè-
tent du sort réservé dans notre pays à un certain nombre d'ani-
maux, et notamment du problème posé pas la pratique de la vivi-
section . II lui rappelle qu 'une proposition de loi allant en ce
sens, déposée en 1987 puis en 1988 par M . Roland Nungesser,
n'a toujours pas été inscrite à l'ordre du jour des travaux de l'As-
semblée nationale. II lui demande, en conséquence, de bien vou-
loir faire en sorte que cette proposition de loi recueille toute l 'at-
tention qu'elle mérite et il lui demande de lui faire part des
mesures qu ' il entend prendre en ce domaine.

Récupération (huiles)

15104 . - 26 juin 1989 . - M. Adrien Leller appelle l'attention
de M. le secrétaire d 'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur les difficultés financières que
rencontrent les sociétés agréées pour la collecte des huiles
usagées . En effet, le coût moyen de la collecte des huiles usagées
s'élèverait actuellement à 550 francs/tonne. Or en raison de la
réduction progressive du montant de la taxe parafiscale ainsi que
du faible prix de reprise des huiles usagées par les industries de
régénération, les sociétés de collecte des huiles usagées couvrent
à peine la moitié des coûts de collecte . Il lui demande, dans ces
conditions, les mesures qu'il envisage de prendre afin que ces
sociétés puissent poursuivre leur activité indispensable à la pro-
tection de l ' environnement sans compromettre l ' équilibre de leur
exploitation .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N os 8740 Jean-Pierre Brard 10655 Jacques Guyard.

S.N .C.F. (lignes)

14812 . - 26 juin 1989. - M . Claude Dhinnin attire l ' attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les faits suivants : jeudi 8 juin, le train
Paris-Lille est parti en gare du Nord à 22 h 40 (heure habituelle).
Après le départ du train un contrôleur a annoncé que ce train
passerait par Tergnier-Amiens et qu'il y aurait cinquante minutes
de retard . Le train est arrivé à Tergnier à 23 h 45, ville où les
voyageurs ont attendu une heure pour qu'une motrice Diesel
arrive . Ii n'ont pas pt' prévenir de leur retard en raison de l'ab-
sence de téléphone et de personne en gare . Puis, la motrice
arrivée, un contrôleur a anncncé un retard indéterminé, à la suite
d'un incident . Les voyageurs sont repartis de Tergnier à 3 heures
du m . "n pour de nouveau étre immobilisés à l'entrée de la gare
d ' Amiens . Ils sont arrivés dans cette gare à 4 heures et, enfin, à
Lille à 5 h 20 . Aucune information n'a été communiquée aux pas-
sagers et surtout à ceux qui venaient les chercher à la gare de

Lille . Le chef de gare de Lille a été joint à son domicile . Cette
gare était déserte . Il lui demande s'il n'estime pas indispensable
d'inviter la S .N .C .F . à prendre les dispositions nécessaires pour
remédier à un comportement qui traduit une absence de considé-
ration à l ' égard des voyageurs.

D.O.M-T.O .M . (D .O .M . : logement)

14822 . - 26 juin 1989. - M. Alexis Pots attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur le fait que la mise en ouvra de l ' utilisation du
différentiel de proratisation du R .M .I . ne doit pas se faire au
détriment des crédits de transfert accordés aux D .O.M. Les négo-
ciations en cours dans le cadre de la préparation du budget 1990
feraient apparaitre que les engagements de l'Etat pris en 1987 en
ce qui concerne la ligne budgétaire unique consacrée au logement
dans les D .O.M. (doublement des crédits prévu par la loi-
programme) risquent de ne pas étre tenus . Les sommes consa-
crées au développement des D .O .M . ne peuvent aller qu ' en aug-
mentation si le Gouvernement souhaite réduire les inégalités de
développement économique et social entre la métropole et les
D .O .M. Des crédits supplémentaires sont nécessaires . Et il ne
s'agit surtout pas de substituer les crédits du différentiel de pro-
ratisa:ion du R.M .I . à des crédits civils d'Etat déjà acquis . Il sou-
haite avoir l 'assurance que la politique du logement sera une
priorité, que les crédits seront augmentés et que les fonds seront
débloqués pour sa réalisation.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

14839. - 26 juin 1989 . - M. Pierre Bachelet expose à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer qu'au moment où le Gouvernement dégage les priorités bud-
gétaires pour 1990, les professionnels du bâtiment s'interrogent
sur le devenir des incitations fiscales relatives à l'investissement
immobilier locatif prévu par la loi du 29 décembre 1984 (modi-
fiée par une loi du 30 décembre 1986) et sur la pérennité des
réductions d'impôts pour les dépenses de grosses réparations
afférentes à l'habitation principale instituées par les textes pré-
cités. Ces mesures ont des incidences directes sur le volume des
travaux neufs . Ces lois ont institué un mécanisme de réduction
d ' impôts pour les logements neufs acquis ou construits entre le
12 septembre 1984 et le 31 décembre 1989 et destinés à la loca-
tion, au profit des contribuables, selon les modalités suivantes :
10 p . 100 dans la limite de 200 000 francs pour les non-mariés ou
de 400 000 francs pour les couples mariés . Malheureusement, le
dispositif a pour terme le 31 décembre 1989 . Cette échéance
risque de provoquer un arrét dans l'activité de la construction, à
un moment où la reprise encore fragile du secteur subit les
conséquences de mesures rigoureuses adoptées lors de la dernière
loi de finances . La fin de ce type de mesures freine, à l'expé-
rience, le lancement de programmes de construction, phénomène
encore aggravé par la pénurie de l ' offre de terrains à bâtir. Par
ailleurs, beaucoup d'opérations de promotion immobilières, sur-
tout dans les centres urbains, nécessitent préalablement des
études et des programmations pluri-annuelles qui sont peu com-
patibles avec des incitations fiscales trop limitées . Enfin, compte
tenu du niveau actuel des prix au mètre carré de surface habi-
table en construction neuve, le dispositif actuellement en vigueur
favorise de façon quasi exclusive la commercialisation des unités
d'habitations de petite taille, au détriment des logements de plus
de deux pièces . Il lui demande donc, d'une part, de prolonger
ces dispositions incitatives jusqu'en 1992, ce qui permettrait une
plus grande souplesse et une meilleure harmonie dans les pro-
grammes de construction et, d'autre part, de permettre le double-
ment du plafond de l'investissement ouvrant droit à réduction
d'impôts au titre des deux années consécutives . Ainsi l'assiette
passerait de 400 000 francs à 800 000 francs pour un couple
marié .

S .N.C.F. (lignes)

14842 . - 26 juin 1989 . - M . René André appelle l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur le danger qui pèse quant au maintien du
tronçon entre Rennes et Avranches de la ligne ferroviaire
Caen-Rennes . II lui fait observer que cette ligne est indispen-
sable pour assurer la liaison entre Avranches et Rennes, et
Avranches et Caen, notamment pour les étudiants et pour les
personnes ne disposant pas de moyens de locomotion . De plus
cette ligne présente un intérêt touristique puisqu'elle dessert
Le Mont-Saint-Michel. II lui demande de bien vouloir lui faire
connaître ses intentions au sujet du maintien de cette ligne et de

I sa modernisation .
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(Martinique : météorologie)

14861 . - 26 juin 1989 . - M . Guy Lordinot appelle l ' attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation de la météorologie à la Marti-
nique. En effet, s'il n ' est pas contestable que celle-ci présente un
grand intérèt pour le développement économique de ce départe-
ment, il apparaît que la gestion actuelle présente quelques incon-
vénients du fait du manque de fiabilité des prévisions . Par ail-
leurs, il lui rappelle l ' impérieuse nécessité de créer aux Antilles
une école de météoro l ogie tropicale . Les conditions sont. réunies
dans le bassin Caraïbe pour une telle initiative dont les
retombées déborderont largement le cadre des D .F.A . En consé-
quence, il lui demande, d ' une part, si la création d ' une telle école
pourrait être envisagée aux Antilles, d ' autre part, si cette struc-
ture pourrait bénéficier de dotations nationales et communau-
taires afin de lui permettre d' intervenir efficacement dans la zone
des Caraïbes .

Ministères et secrétariats d ' Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

14865 . - 26 juin 1989 . - M . Jean-Pierre Lapaire attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logeraient, des
transports et de la mer sur l'inquiétude ressentie par les agents
des services techniques de l'équipement après l'interruption, en
1985, des négociations sur la titularisation des 8 000 non-titulaires
des catégories B et A prévue dans la loi n° 84-16 du Il jan-
vier 1984 portant statut de la fonction publique de l'Etat . En
outre, ils s'alarment de l ' absence de recrutement et du non-
renouvellement des départs et craignent « une perte de substance
dans les services techniques » de l'Etat . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour apaiser l ' inquié-
tude légitime des agents concernés et pour concrétiser les disposi-
tions de la loi du 1 i janvier 1984.

Ministères et secrétariats d'Etat (équipement, logement,
transports et mer : domaines public et privé)

14818 . - 26 juin 1989. - M. Jean-Christophe Cambadelis
attire l'attention de M. le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer sur le projet d'aménagement
du « parc de Passy » . Depuis la guerre, le parc de Passy, situé
sur les bords de Seine, est occupé par des bâtiments à caractère
provisoire qui abritent une partie des services du ministère de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer . Le terrain
est propriété de l ' Etat et figure au P.O.S . de la ville de Paris en
tant que « réserve pour espace vert», ce qui est sa vocation, car
lesdits baraquements ont été construits à l ' emplacement du parc
de Passy . En 1957, M . Méhaignerie, alors rrinisti•e de tutelle, a
décidé le déménagement de ses services et, afin de financer sa
nouvelle installation, a proposé, en accord avec le maire de Paris,
de construire des logements et des équipements municipaux . Ce
projet ne laissait que quelques mètres carrés de jardins à usage
de promenade. Les riverains, alertés, ont alors constaté que le
P.O .S . a été modifié et que les décisions étaient « irréversibles ».
II aimerait connaître les modifications qu'il a apportées à ce
projet .

Ministères et secrétariats d'Eta:
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

14941 . - 26 juin 1989 . - M. René André appelle l ' attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur la situation particulière des architectes des bâti-
ments de France qui assurent, au niveau départemental, un tra-
vail indispensable et quotidien sur le terrain . Pour accéder à cette
lourde responsabilité, les candidats doivent suivre au minimum
cinq années d ' études supérieures auxquelles viennent s ' ajouter
une spécialisation et un concours . Il souligne l ' inadéquation qui
existe entre le niveau de formation requis et le niveau des rému-
nérations dont l'attractivité est si faible qu'elle ne permet plus le
renouvellement des postes . Il lui demande de lui faire connaitre
les dispositions qu'il entend adopter pour mettre à la disposition
des architectes des bâtiments de France, pour l ' exercice de leur
mission, les moyens adaptés, que ce soit en architectes qualifiés
ou en crédits.

Enseignement supérieur : personnel (enseignants vacataires)

14942 . - 26 juin 1989 . - M . Dominique Gambier attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation de certains vacataires
dans les écoles d 'architecture. Certaines personnes exercent

parfois depuis de nombreuses années des fonctions correspon-
dant en fait à des besoins permanents. Leur statut, très précaire.
impose toutefois à l 'administration des indemnités lourdes si
celles-ci viennent à arrèter leur activité . La régularisation d ' un
certain nombre de situations individuelles parait tout à fait sou-
haitable . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour amorcer éventuellement un tel processus.

Architecture renseignement-

14943 . - 26 juin 1989. - M. Claude Galametz appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de - mer sur la nécessité de clarifier le statut des
« porteurs de récépissé » . Selon l'article 10 de la loi sur l ' archi-
tecture du 3 janvier 1977 . seules peuvent être inscrites au tableau
régional les personnes physiques titulaires d'un diplôme
D .P .L.G ., D .E .S.A. . E .N .S .A .i .S ., ou reconnues qualifiées par le
ministre après avis d ' une commission nationale . Or . l'absence de
règlement de la situation des porteurs de récépissé » permet à
ces personnes de continuer à exercer l ' ensemble des missions
d ' architecte prévues à l ' article 3, y compris l ' accès à la com-
mande publique. Par conséquent, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre sa position sur ce sujet.

Logement (P.A .P.)

15004 . - 26 juin 1989. - M. Hubert Grimault rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer que les accédants à la propriété qui ont bénéficié
d'un prêt P .A .P . aidé par l ' Etat doivent gager celui-ci sur l'habi-
tation qui a fait l'objet du prèt . Si en cours de remboursement
l ' accédant à la propriété voit la composition de sa famille .évoluer
du fait de naissances, il ne peut, dans l'état actuel des textes,
reporter le gage sur une nouvelle acquisition plus grande ce qui
semble aller à l 'encontre de la politique gouvernementale d ' aide
à la famille et à la natalité . La solution qui lui est offerte est soit
de retrouver un accédant reprenant le prét P .A .P . sur l ' acquisition
initiale, ce qui réduit considérablement le marché, soit de
racheter son prèt . Cette dernière solution handicape financière-
ment l ' accédant qui, dans les premières années, a proportionnel-
lement plus remboursé les intérèts du capital que le capital lui-
mème, ne serait-ce qu'en raison du différé d'amortissement des
deux premières années de la période de remboursement . il lui
demande donc si le Gouvernement envisage, dans le cadre d ' une
politique familiale du logement, de modifier la réglementation
des prêts P .A .P . et conventionnés pour permettre un transfert de
gage sur une nouvelle acquisition sans frais de purge et de réins-
cription d'hypothèque .

logement (H.L.M.)

15009 . - 26 juin 1989 . - M. Gustave Ansart expose à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer que le chômage accroit considérablement les difficultés de
vie des familles et notamment des familles monoparentales, les
revenus de ces familles ne dépassent, en général, pas 2 500 francs
à 3 000 francs par mois . Or, les sociétés d ' H .L .M. ne considèrent
pas ces revenus comme suffisants pour attribuer un logement . il
lui signale ainsi le cas de jeunes mères célibataires avec enfants
en bas âge qui ne trouvent pas de logement et sont contraintes
d'habiter dans des logements insalubres et non conformes aux
normes d'hygiène et de sécurité . La situation est la même pour
les jeunes couples qui ne peuvent commencer leur vie commune
faute de logement . Ce sont ainsi des centaines d 'hommes et de
femmes à qui le droit de se loger est dénié. En conséquence, il
lui demande les dispositions qu'il entend prendre pour que les
société d'H .L .M. prennent en compte ces situations difficiles.

Logement (H.L .M. : Pas-de-Calais)

15018 . - 26 juin 1989 . - M . Alain Journet attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur la situation dramatique dans laquelle se trou-
vent de nombreux accédants à la propriété des sociétés d ' H .L .M.
du groupe des maisons familiales de Cambrai qui ne parviennent
plus à régler leurs mensualités . ils prétendent que les tableaux de
mensualités comprennent des sommes qu ' ils ne devraient pas
payer et entre autres l'abonnement à une revue qu ' ils n'ont pas
souscrit . Ils affirment que la réglementation H .L .M . n ' a pas été
appliquée par ces sociétés dans la passation des marchés et qu 'en
particulier des sociétés privées, des cabinets d'étude et architectes
dudit groupe seraient intervenus irrégulièrement comme intermé-
diaires fictifs . Les intéressés ont demandé que les administrations
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de tutelle, dans le cadre de leur mission, procèdent à une enquête
approfondie en les entendant sur leurs doléances . En consé-
quence, il lui demande si une telle enquête est en cours et sinon
qu 'elles interv iennent prochainement.

Transports urbains !" fonctionnement)

I e37 . - 26 juin 1989. - M. Serge Charles attire l ' attention de
M.'le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur le problème que risque de poser pour les
usagers, le traitement antigraffiti des métros français . Les graffiti
sont un véritable fléau pour tous ceux qui ont à gérer les lieux et
espaces publics . En 1988, le métro de Londres a fait l'objet d'un
incendie occasionnant de nombreux tués et blessés . Les informa-
tions laissent entendre qu'une partie des victimes auraient été
intoxiquées par les vapeurs d'acide cyamidique dégagées par le
revêtement antigraffiti appliqué sur les infrastructures du métro
londonien . En conséquence, il lui demande si les métros français
sont à l'abri de tels incidents tragiques et, si c'est le cas- quelles
mesures il entend prendre pour protéger efficacement les usagers
de tels dangers.

Circulation routière (poids lourds : Val-de-Marne)

15043. - 26 juin 1989 . - M . Mme Christiane Papon attire
l'attention de M . le ministre de l 'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les anomalies relevées lors de la
récente enquête publique relative à la reconstruction des ponts
Wilson et de Choisy, à Villeneuve-Saint-Georges . Cette recons-
truction autoriserait à nouveau la circulation des poids lourds sur
le chemin départemental n° 38 et amènerait de graves nuisances
pour les riverains de cette voie, habitants des communes de
Villeneuve-Saint-Georges et de Choisy-le-Roi . Dans ces deux
villes, la population n'a pas été prévenue de l ' enquête, à cause
d'une défaillance dr l'affichage. Dans les quartiers concernés,
aucun registre n'a été mis à la disposition du public et aucune
permanence du commissaire-enquêteur ou réunion publique n ' a
été envisagée . De plus, les élus de Choisy n'ont pas été informés
de la procédure en cours . Elle lui demande de bien vouloir lui
donner son avis sur cette procédure.

Logement (A .P.L .)

15081 . - 26 juin 1989 . - M . Jacques Barrot appelle l'attention
de M. le ministre de l 'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les problèmes que rencontrent certains
propriétaires au moment de louer des appartements de type F 1,
F 2, non bénéficiaires de l 'A .P.L . Lorsqu'une opération pro-
grammée d'amélioration de l ' habitat a eu lieu dans une ville, les
appartements de type F t et F 2 concernés par cette opération
bénéficient de l ' A .P.L . ce qui dimin'ie d'autant la charge des_
locataires . Ces appartements-là sont donc beaucoup plus faciles à
louer que ceux qui . ne sont pas situés dans le périmètre de
l'O .P .A .H . alors qu'ils présentent les mêmes critères de confort.
Or, très souvent les locataires d ' appartement de type F I et F 2
ne perçoivent pas l ' allocation logement en raison de leur situa-
tion familiale et de leurs revenus, si bien qu'ils sont pénalisés par
rapport à ceux qui jouent un appartement conventionné à la suite
d'une O .P .A.H . Il lui demande s 'il ne serait pas possible
d'étendre le bénéfice de I'A .P .L . à tous les appartements présen-
tant les normes non concernés par des O .P.A.H ., acceptent de
signer une convention de modération . Cette décision ministérielle
mettrait fin à une disparité qui pénalise à la fois les locataires et
les propriétaires de ces appartements de type F I, F 2, non béné-
ficiaires de l'A.P.L. parce que situés hors ries zones d'O .P.A.H.

FAMILLE

Femmes (mères de famille)

14838 . - 26 juin 1989. - M . Serge Charles attire l ' attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille,
sur la situation des familles nombreuses qui connaissent de
réelles difficultés matérielles pour élever, éduquer et former
convenablement tous leurs enfants en l'état actuel de la législa-
tion . En effet, il est de plus en plus fréquent de constater que
nombreuses sont les mères de familles contraintes de travailler ou
de retravailler pour permettre à leur dernier enfant de suivre des
études, comme cela a été possible pour les aînés, grâce à l'aide
des alloca•ions familiales . Actuellement, dès que l'avant-dernier

enfant atteint l'âge de vingt ans, la famille perd tout droit aux
allocations familiales et aux prestations qui en découlent. Or,
avec la prolongation de la scolarité et les problèmes de chômage,
il s'avère que les enfants restent de plus en plus longtemps à la
charge de leurs parents . Cette situations est souvent difficile à
vivre financièrement . Il apparaît évident que le coût d'un enfant
de vingt ans est bien plus élevé que celui d'un enfant de trois
ans . Il est urgent, semble-t-il, de tourner le dos aux politiques
malthusiennes dans le domaine de la famille, compte tenu des
défis démographiques, économiques et sociaux que nous a .ons à
relever . II importe aujourd'hui de promouvoir une politique nata-
liste et familiale dynamique . En conséquence, il faut permettre
aux mères de familles nombreuses d ' assurer pleinement et digne-
ment leur rôle ; c'est pourquoi, il importerait : que les allocations
familiales soient modulées selon l'âge et le coût de l'enfant et
qu'elles soient prolongées jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans que
l ' allocation parentale d ' éducation soit attribuée à partir du troi-
sième enfant sans condition de travail préalable ; que les alloca-
tions soient données au premier et dernier enfant ; que la retraite
soit accordée aux mères de familles nombreuses dès soixante ar.s
et à taux plein : que les mères au foyer puissent accéder aux
formations existantes sans condition de limite d ' âge et avec des
facilités pécuniaires ; enfin, que le taux de réduction sur les tarifs
S .N .C .F . dont les parents bénéficient au titre des «familles nom-
breuses » leur soit définitivement maintenu . II lui demande donc
de bien vouloir se pencher sur ce problème et de lui indiquer
quelles suites il entend réserver à ces suggestions.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires e! agents publics (responsabilité)

14886. - 26 juin 1989 . - M. Jean-Marc Ayrault attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la situation des fonction-
naires utilisant leur véhicule personnel pcur les besoins du ser-
vice . Actuellement, lors d'accident matériel durant le service, le
préjudice subi est couvert par l'assurance du véhicule de l'agent
concerné, laissant à sa charge un éventuel malus et nécessitant
une assurance plus complète que pour le seul usage personnel.
En conséquence, il lui demande si la protection des agents de
l'Etat utilisant leur véhicule personnel peut être réexaminée afin
d'éviter de leur faire supporter seul le coût de l'assurance et des
préjudices matériels non assurés.

Fonctionnaires et agents publics 'recrutement)

14887 . - 26 juin 1989 . - M . Jean-Marc Ayrault attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la limite d ' âge imposée
pour les concours d'accès à la fonction publique . Il lui demande
s'il est envisageable d'accorder une dérogation à cette réglemen-
tation aux personnes licenciées économiques.

Fonctionnaires et agents publics (mutations)

14945 . - 26 juin 1989. - M . Auguste Legros attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur les cas toujours fréquents de
jeunes couples, souvent parents d'enfants en bas âge, qui se
voient séparés par la mutation de l'un d'eux, alors que l'autre
reste attaché à son lieu d'affectation initial . Cette situation
devient d ' autant plus préoccupante lorsqu ' il s 'agit de mutations
outre-mer qui rendent ainsi matériellement impossible toute vie
familiale. II lui demande ce qu'il compte entreprendre pour éviter
à chaque fois que cela est possible la séparation brutale des
couples, notamment au sein de la fonction publique . De même, il
souhaite savoir quelles mesures seront mises en oeuvre pour faci-
liter le règlement des cas existants et pour ainsi permettre un
rapprochement familial rapide.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Question demeurée sans réponse plus de trois nais
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les ternies

N t 7978 Mme Gilberte Marin-Moskovitz .
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Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

14947 . - 26 juin 1989 . - M . Didier Migaud attire l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur l'application de la loi du
IO juillet 1987 relative à l ' emploi des personnes handicapées.
L ' insertion professionnelle et les problèmes d'emploi des handi-
capés restent une préoccupation essentielle pour de nombreux
handicapés et les associations qui les représentent. Les expé-
riences acquises montrent que de nombreux handicapés sont en
mesure d 'assurer avec efficacité des fonctions professionnelles
variées . Certaines nécessitent des adaptations de postes peur les-
quelles le fonds de développement pour l ' insertion profession-
nelle des travailleurs handicapés récemment mis en place devrait
jouer son rôle pour inciter les employeurs à recruter des handi-
capés . La fonction publique devrait rapidement montrer
l ' exemple dans tous ces secteurs et assouplir les conditions d'em-
bauche des handicapés . II demande Quelles mesures précises sont
envisagées à court terme pour favoriser ces embauches et pour
rendre plus incitatives et mème plus contraignante l'application
de la loi du IO juillet 1987 . Les inspecteurs de travail ne
pourraient-ils pas être appelés à avoir une mission prioritaire de
contrôle des quotas d ' embauche prévus par la loi et d'explication
auprès des employeurs, notamment ceux du secteur privé ?

Handicapés (C.A .T. : Loire-Atlantique)

14948 . - 26 juin 1989. - M. Joseph-Henri Maujoiiau du
Gasset expose à M. le secrétaire d'État auprès du ministre de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé
des handicapés et des accidentés de la vie, que fans le cadre
d ' un contrat d'aménagement rural et d ' animation, la région Pays
de la Loire, le département de la Loire-Atlantique et le syndicat
mixte du pays du vignoble nantais s ' engageaient à apporter leur
contribution à la construction d'un centre d 'aide par le travail en
Loire-Atlantique et ce dés 1985 . Cette décision était motivée par
une étude de besoins réalisée par l ' association départementale
des amis et parents d 'enfants inadaptés et confirmée à plusieurs
reprises par la direction départementale des affaires sanitaires et
sociales . Ainsi, un déficit en nombre de places au centre d'aide
par le travail a été constaté sur le département de la Loire-
Atlantique (150 places) et le phénomène est accentué par la situa-
tion géographique du vignoble nantais ; les départements de
Maine-et-Loire et de la Vendée qui accueillent dans leurs établis-
sements des ressortissants du département de la Loire-Atlantique
doivent faire face à une forte demande . Afin de conforter le
financement de ce dossier, les trente-quatre communes du syn-
dicat mixte du pays du vignoble nantais ont décidé de l'attribu-
tion d'un crédit complémentaire de 1 290 000 francs et décidé
d ' assurer la maitrise d 'ouvrage de la construction . Sur proposi-
tion d ' un syndicat intercommunal (syndicat d'aide aux familles
de handicapés) la commune de Gétigné a mis gratuitement un
terrain à disposition . Le dossier dont l ' instruction est assurée par
l ' association départementale des amis et parents d ' enfants ina-
daptés a reçu un avis favorable de la commission régionale des
institutions sociales et médico-sociales . L'arrêté de M . le préfet
de la Loire-Atlantique en date du 16 mai 1989 confirmant la
nécessité au niveau des besoins et refusant la création du centre
(l ' aide par le travail de Gétigné a été ressenti par les trente-quatre
maires comme une décision injuste et l'hypothèse d 'une autorisa-
tion en 1990 comme une promesse déjà plusieurs fois renouvelée.
Cal équipement est vivement sollicité par les familles dont les
enfants handicapés de plus de vingt ans attendent cet établisse-
ment avec l ' impatience angoissée que l'on comprend et la solu-
tion de maintenir cm-tains d 'entre eux en institution médico-

pédagogique ne peut titre qu'une solution provisoire . Il lui
demande, tenant compte de la reponse faite à sa question orale
en séance du 25 novembre 1988, mentionnant ,i que la Loire-
Atlantique a un taux d'équipement inférieur à la moyenne régio-
nale et de manière plus sensible avec la moyenne nationale . Ces
taux sont respectivement de 1,4 place pour 1 000 adultes en
Loire-Atlantique, de 1,9 en région Pays de la Loire et p ie 2,1 au
niveau national . . . » s'il n'envisagerait pas de confirmer la mise en
chantier prochaine de cet établissement, les élus locaux des
trente-quatre communes du vignoble attendant dans l'angoisse, sa
réponse .

Automobiles et cycles (entreprises Haute-Vienne)

14858 . - 26 juin 1989 . - M. Marcel Moeœur attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur la situation de l'emploi à R .V.I . Limoges . En effet,
R .V .I . Limoges a perdu, de nouveau, 104 emplois en 1989, ce qui
porte le nombre des emplois supprimés à I428 depuis 1976.
Devant la menace qui pèse sur l'existence même du site R .V.I . de
Limoges, il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour maintenir le site et quels moyens il en v isage pour miter des
emplois durables qui compenseraient les pertes subies. Il lui
demande également qu ' un rapport sérieux et objectif soit établi
sur l ' état économique réel de R.V .I . Limoges et qu ' il puisse pré-
ciser quel est l'avenir de ce site.

Minerais et métaux ialuouniuni

14879. - 26 juin 1989. - M. Augustin Bonrepaux attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur le fonctionnement des usines productrices d'alu-
minium de première fusion dont le contrat avec E .D .F . vient a
expiration en 1991 . Dans le cas où ces contrats ne seraient pas
renégociés, la rentabilité de ces usines serait fortement compro-
mise . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître dans
quelles conditions peut être envisagé le renouvellement de ces
contrats .

Minerais et métaux (aluminium)

14880 . - 26 juin 1989. - M. Augustin Bonrepaux nuire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur le fait que les prix relativement élevés de l'alu-
minium de première fusion devraient entrainer, cette année, des
résultats favorables pour l ' entreprise Pechiney . Une telle conjonc-
ture devrait certainement inciter l'entreprise à investir et à rnoder-
niser ses installations pour les adapter à l'an 2000 . lI lui
demande de bien vouloir lui préciser quels investissements sont
prévus au cours des prochaines années sur les usines du Vic-
dessos, notamment sur l'usine d ' Auzat, qui fournit son alumi-
nium de première fusion à la fonderie de Sahart et à l'usine de
raffinage de Mercus.

Electricité et gaz (EUE-G .D .F. : Aisne)

14885 . - 26 juin 1989. - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur la gravité des décisions prises actuelle-
ment par la direction régionale d'E .D .F .-G .D .F. En effet, la sup-
pression d 'une subdivision dans l'arrondissement de Vervins, à
Guise, est programmée. D ' autre part, la suppression de deux dis-
tricts (Bohain et Hirson) est programmée sans aucune informa-
tion aux élus. Ces suppressions vont de nouveau éloigner les ser-
vices des , populations désservies . Il lui demande des éléments
d'information sur la véracité de ses restructurations et l'annula-
tion de ces décisions.

Aunes et carrières (réglementation)

14949, - 26 juin 1989. - M . Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur la situation actuelle du régime juridique des car-
rières qui n ' a pas toujours été clarifié . Le 30 novembre 1987,
M . le conseiller d ' Etat Gardent remettait, à la demande des
ministres concernés, un rapport sur les solutions à adopter pour
éclaircir cette situation juridique . Or, depuis cette date, soit
depuis pratiquement deux ans, le dossier n'a pas évolué et les

Handicapés (C .A .T )

14946 . - 26 juin 1989 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur les problèmes qui semblent se
poser, en matière d'accueil des handicapés, à la suite de l ' adop-
tion de l ' amendement «Creton » . S'il est possible dorénavant
d ' envisager le maintien, dans les I .M .E ., des malades mentaux
polyhandicapés après l ' àge de vingt ans, cette mesure, d'une part,
ne s'accompagne d 'aucun crédit supplémentaire et, d'autre part,
présente le risque de menacer les établissements pour enfants, en
réduisant pour ces derniers les possibilités d ' accueil . La solution
passe donc avant tout par la création de places en C .A .T. en INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
nombre suffisant . Il lui demande quelles sont les mesures qui
peuvent être prises, dans le cadre d ' un programme pluriannuel,
pour apporter une réponse progressive mais satisfaisante aux
besoins des personnes handicapées mentales .
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aménagements législatifs et réglementaires nécessaires n'ont pas
vu le jour . C 'est pourquoi, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer rapidement quelles mesures il entend prendre pour
mettre fin à cette situation.

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

15033 . - 26 juin 1989. - M. Léon Vachet attire l'attention de
M. le ministre de l ' industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur le manque de compétitivité des aides gouvernementales
à la localisation d ' industries, face aux propositions de certains
pays européens (notamment l'Espagne) . Il lui cite en exemple le
cas de la société Arco, dont, l'installation avait concrétisé le
renouveau de la zone industrielle de Fos-sur-Mer (13) et qui a
pour objet la création d'une usine de styrène dans cette région.
Cependant, du fait des subventions proposées en Espagne (30 à
40 p . 100 du montant de l ' investissement), tes responsables envi-
sagent de privilégier cette localisation . Seule, donc, une mise à
niveau des aides de l'Etat peut nous permettre de rester compé-
titifs . Il lui demande donc, soit d'intervenir au niveau européen
afin d'aboutir à une harmonisation de ces aides, soit, en cas d'in-
succès de la première solution, d'étudier une augmentation des
aides nationales.

Industrie aéronautique (entreprises : Hauts-de-Seine)

15040 . - 26 juin 1949 . - M. Robert Montdargent attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur la situation d'Hispano-Suiza, filiale de la
Snecma. Celle-ci est une des principales et des plus anciennes
entreprises de l'industrie aérospatiale française . L'établissement
de Bois-Colombes (Hauts-de-Seine) exerce plusieurs domaines
d'activités : équipements moteurs, sièges éjectables, robotique en
milieu hostile, éléments module d'Ariane, fabrication du Tyne,
turbocompresseurs . . . Cette usine a été touchée ces dernières
années par de fortes déflations d'effectifs liées à des abandons
d'activités (THM . . .) et à une volonté de restructuration géogra-
phique visant le site . Effectuée pour des raisons financières à
court terme, cette orientation est pénalisante sur le plan de l'effi-
cacité et de l'indépendance technologique de la société Hispano-
Suiza et du groupe Snecma . A l'heure des synergies à partir de
l'industrie aérospatiale vers les autres industries - notamment
automobile -, la variété d'activités de Bois-Colombes constitue
un atout . 11 lui demande de lui confirmer le maintien d'Hispano-
Suiza sur le site de Bois-Colombes . Cet établissement se situe
dans un bassin aux traditions aéronautiques anciennes et
affirmées reposant sur une main-d'oeuvre très qualifiée . En outre,
s'appuyant sur son activité principale et le développement d'une
palette d'activités, la modernisation et le développement du site
est une nécessité pour répondre à des besoins français et mon-
diaux en forte croissance ainsi que pour être l'élément dyna-
mique de coopérations internationales équilibrées . C ' est aussi
pourquoi il lui demande de prendre toutes mesures allant dans ce
sens .

INTÉRIEUR

Ventes et échanges (réglementation)

14797 . - 26 juin 1989 . - M . Alain Mayoud attire l'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur le mécontentement que sus-
cite l'article 175 du code pénal, qui interdit à tout fonctionnaire,
tout officier public de prendre ou de recevoir, soit ouvertement,
soit par acte simulé, quelque intérêt que ce soit dans les actes,
adjudications, entreprises ou régies dont il a ou avait, au temps
de l ' acte, en tout ou partie, l'administration ou la surveillance . Il
résulte de ces dispositions que les élus locaux ne peuvent pro-
céder à la vente à la commune de biens leur appartenant. 11
parait anormal que cette entrave soit maintenue car, en de nom-
breux cas, notamment en milieu rural, elle empêche la réalisation
de projets de voirie, d'équipements scolaires ou sportifs . lI lui
demande en conséquence d'envisager des solutions plus
conformes à l'intérêt des communes.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : police)

14308 . - 26 juin 1989 . - M . Auguste Legros attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation de la C .R.S . da
la Réunion dont l'avenir, selon une rumeur persistante, serait
incertain dans notre département . II lui précise que les fonction-

naires arrivant en fin de séjour sont aujourd'hui rapatriés sans
être remplacés ce qui devrait en effet amener, à terme, la dispari-
tion de cette compagnie sans qu ' il } ait eu de concertation avec
ses représentants . II lui rappelle pourtant que la C .R .S . de la
Réun i on assume à côté de ses activités de maintien de l ' ordre, de
nombreuses tâches d 'intérêt général : sécurité de la préfecture,
police de l ' air et des frontières, extraction des détenus, police des
audiences, sécurité dans les piscines, pistes d 'éducation routière,
tour d'escalade, poste de police, surveillance des plages, police
rout i ère, détachement auprès du commissariat et des renseigne-
ments généraux . 11 lui rappelle également que cette rumeur
concerne directement 114 fonctionnaires en fin de premier ou de
deuxième séjour, sans certitude de renouvellement ou de prolon-
gation, ayant à charge 143 enfants inscrits dans le primaire ou le
secondaire et dont les épouses sont souvent salariées . Il lui pré-
cise enfin que la disparition de ia C .R .S . aurait d'importantes
conséquences : 1° sur le plan professionnel, pour les fonction-
naires d ' origine réunionnaise qui pouvaient profiter d'une muta-
tion intercompagnie afin de vivre quelques années auprès de leur
famille, pour les titulaires du brevet de capacité technique qui
pouvaient prétendre à une promotion ainsi que pour les a 0 ents
de service réunionnais dont les emplois spécifiques sont menacés
si la compagnie devait disparaitre ; 20 sur le plan économique,
par le départ de 180 familles, agents économiques à part entière
en matière de consommation et d 'investissement ; 3 . sur le plan
associatif enfin, par le départ d'un certain nombre de fonction-
naires impliqués dans des associations pour handicapés, des
clubs de natation ou de surf, ainsi que d'enseignement du judo,
de la boxe et du tennis au sein de la très dynamique association
sportive de la C .R.S . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui confirmer la réalité de ces rumeurs et, si elles devaient
être confirmées, de bien vouloir lui donner les raisons qui justi-
fieraient dans ce département la disparition de la C .R .S . Réu-
nion .

Collectivités locales (finances locales)

14820 . - 26 juin 1989 . - M. Yves Fréville attire l'attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur certaines insuffisances de l'in-
formation des assemblées délibérantes quant aux concours finan-
ciers à court terme accordés aux collectivités locales (crédits de
trésorerie et rvertures de lignes de crédit) . La circulaire
n~ NOR/INT ; B/ 89/00071/C, publiée sous le double sceau de la
direction générale des collectivités locales et de la direction de la
comptabilité publique, précise clairement que les mouvements en
capital - à la différence des frais financiers - correspondant à ces
concours n'ont pas de caractère budgétaire ; ils sont retracés,
hors budget, dans les comptes de la classe 5 et décrits dans une
annexe au budget primitif. Cette façon de faire n'appelle pas de
remarque sauf lorsque le recours au crédit de trésorerie est à
cheval sur deux exercices budgétaires . Dans ce cas, en effet, la
recette de trésorerie n'apparait pas dans le compte administratif ;
il en résulte une réduction de l'excédent de clôture, voire l'appa-
rition d ' un déficit de clôture, dont la signification exacte devient
impossible à établir pour les élus locaux lors de l'approbation du
compte administratif. Certes, l ' examen du compte de gestion
permet de lever toute ambiguïté, mais il peut conduire certains
élus à exprimer un vote politique à cette occasion, ce qui n ' est
généralement pas le cas jusqu'à présent . Par ailleurs, le tirage sur
une ligne de crédit a le plus souvent pour raison d 'être de
retarder la mobilisation d'emprunts (budgétisés) à plus long
terme ; l ' assemblée délibérante ne peut plus, de ce fait, apprécier
comme il convient la variation de l'endettement local au cours de
la gestion écoulée . Il lui demande, pc' conséquent, les mesures
qu ' il envisage de prendre pour faire apparaitre clairement, dans
le compte administratif, tout concours financier à court terme
non soldé en fin d'année, soit par budgétisation pour la forme,
soit par établissement d'un état annexe au compte adminiairatif
permettant de dégager un solde de clôture corrigé

Communes (finances locales)

14837 . - 26 juin 1989 . - M. Yves Fréville attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur à la veille de la réalisation du
recensement général de la population de 1990, sur l'importance
des effets de seuil démographique pour la répartition de la dota-
tion globale de fonctionnement entre communes et notamment de
la dotation de base . En effet, le coefficient de pondération de la
dotation de base, selon la population communale, varie de façon
discontinue aux limites des quinze groupes démographiques
définis à l'article L. 234-2 du code des communes . C'est ainsi que
la dotation de base d'une commune de 2 000 habitants est, cette
année, supérieure de 31 911 francs (soit
148,98 francs x 2 000 x 1,3213 - 1,2142) à celle d'une commune
de 1999 habitants . Or une étude statistique de l'I .N .S .E .E .,
publiée il y a quelques années, a montré que les communes
classées par taille lors des recensements ne se répartissaient pas
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de façon aléatoire de part et d'autre des limites de strates oémo-
graphiques, ce qui laissait supposer que certaines incitations
financières ou fiscales pouvaient favoriser le développement de
pratiques non nécessairement orthodoxes lors des dénombrements
de la population . La création, en 1985, de la dotation de base
représentant 40 p. 100 de la D .G.F. ne peut que renforcer ce
risque d'effet pervers pour la sincérité des résultats du recense-
ment . Et quand bien même ce risque n'existerait pas, le change-
ment de strate démographique entraînerait pour les communes
concernées des variations brutales de leurs recettes qui mérite-
raient d'être atténuées. Or ces effets de seuil pourraient facile-
ment être évités si l'on faisait varier, de façon linéaire, au prorata
de la population, le coefficient de pondération, soit entre deux
points correspondant à la population communale moyenne de
deux strates démographiques consécutives (entre 1,1071 pour une
commune de 750 habitants à 1,2142 pour une commune de 1 500
habitants par exemple) soit entre deux points correspondant à
des populations communales s'écartant de plus ou moins
10 p . 100 d'une limite de strate (de 1,1071 pour une commune de
900 habitants à 1,2142 pour une commune de 1 100 habitants par
exemple). II lui demande, en conséquence, s'il envisage de pro-
céder à des simulations permettant d'apprécier les conséquences
d'une suppression des effets de seuil et si l'annonce d'une
pareille réforme peut être envisagée avant le démarrage des opé-
rations de recensement.

Papiers d'identité (réglementation)

14856. - 26 juin 1989 . - Mme Ségolène Royal appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la possibilité pour les
non-voyants d'inscrire en braille les mentions portées sur leurs
papiers d'identité . En effet, lorsqu'un non-voyant passe la fron-
tière avec son passeport, ou lorsqu'il produit sa carte d'identité, il
n'est jamais certain que c'est bien le sien qui lui est rendu . Lors
d'une émission de télévision, le chanteur Gilbert Montagné a
reçu une lettre du Président de la République indiquant que ce
droit était reconnu aux non-voyants . Mais il semblerait que cer-
taines personnes ont cru que c'était l'administration elle-même
qui allait procéder à cette inscription . Elle demande donc au
ministre de l ' intérieur s ' il ne juge pas opportun d'adresser une
circulaire aux préfectures afin d'indiquer simplement que les
non-voyants ont le droit d'ajouter les signes en braille sur leurs
papiers d'identité.

Communes (finances locales)

14881 . - 26 juin 1989. - M. Augustin Bonrepaux attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que la D.G.E.
deuxième part est refusée parfois à des communes sous le pré-
texte que le groupement dont elles font partie en a déjà béné-
ficié. II lui fait remarquer que cette interprétation n'est pas
conforme à l'esprit du texte qui a institué la D .G.E . deuxième
part comme une aide à l'équipement dont peuvent bénéficier les
communes de moins de 2 000 habitants et leurs groupements.
Une telle application du texte pénalise particulièrement les com-
munes qui adhèrent à des groupements dynamiques et constitue
un frein à la coopération intercommunale qui devrait être encou-
ragée . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les ins-
tructions qu'il entend donner pour que la mise en oeuvre de la
D .G .E. soit conforme à la loi et encourage davantage la coopéra-
tion intercommunale.

Elections et référendums (vote par procuration)

14950. - 26 juin 1989 . - M . Jean-Yves Autexier attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés accrues
rencontrées par les personne. désirait oter par procuration . En
effet, les dispositions resttictives récemment adoptées conduisent
notamment à empêcher de voter la plupart des personnes qui
sont en congé loin de leur domicile le jour du vote . Dans le cas
du scrutin pour les élections européennes, de nombreux retraités
qui avaient suivi les consignes d'étalement des vacances pour
partir en vacances en juin se sont ainsi retrouvés de fait privés de
l'exercice de leurs droits civiques . A défaut de consignes dénuées
d'ambiguité, certains électeurs peuvent égaiement être déroutés
par la complexité de la procédure et les exigences souvent exa-
gérées des officiers de police judiciaire ou des juges chargés de
recueillir les procurations . C'est ainsi qu'au tribunal d'instance
du Xi e arrondissement, à Paris, il est réclemé au demandeur, non
seulement la présentation de la carte d'électeur du mandataire,
mais aussi la commune de naissance de celui-ci . Tout cela
contribue à accroitre le taux d'abstention. C'est pourquoi, sans
méconnaitre les raisons de fond qui ont pu amener le Gouverne-
ment à modifier la réglementation dans un sens plus restrictif, il
lui demande s'il ne serait pas possible, à la lumière des faits

évoqués ci-dessus, de clarifier les modalités du vote par procura-
tion afin qu 'aucun électeur de bonne foi ne puisse être empêché
de remplir son devoir électoral.

Police ((personnel!

14951 . - 26 juin 1989 . - M. Hubert Falco appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des personnels
de la police nationale . En effet, ceux-ci s'inquiètent devant la
diminution de leur pouvoir d'achat et le blocage du déroulement
de leur carrière, alors qu ' ils doivent assumer un nombre croissant
de tâches inhérentes à leur fonction . Ils souhaitent donc l'ouver-
ture, dans les meilleurs délais, de négociations salariales et
qu'une amélioration des conditions de déroulement des carrières
leur soit proposée . II lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il envisage de prendre afin de rependre aux aspira-
tions exprimées par les organisations représentatives des policiers.

Mort (crémation)

14952 . - 26 juin 1989 . - M. Jean-François Delahais attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la demande de la
Fédération française de crémation qui souhaite que ses statuts
soient reconnus d'utilité publique pour pouvoir compléter son
activité sociale en direction du 3 e et 4c àgc . En conséquence, il
lui demande dans quels délais elle est susceptible d'obtenir satis-
faction .

Collectivités locales (finances locales)

15022 . - 26 juin 1989 . - M . Jean-François Delahais attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les modalités
d'application de la loi du 5 janvier 1988, du décret du
18 avril 1988 et de la circulaire n e 88-360 du 14 octobre 1988, qui
précisent les conditions de sûreté destinées à protéger les collecti-
vités locales lorsqu'elles accordent leur garantie à des emprunts.
En effet, la règle de division des risques qui limite à IO p . 100 le
montant des annuités garanties pour un même débiteur est diffi-
cilement applicable dans le cadre des opérations d'aménagement
dont le nombre est nécessairement limité à une ou deux, dans les
villes de 10 000 à 20000 habitants . Il n'est pas possible, pour
respecter la règle de 10 p . 100, de diviser la concession ou le
mandat d'opérateur entre plusieurs S .E .M . sur une même opéra-
tion, car cela empêcherait la plupart du temps la S .E .M. d'at-
teindre une taille critique pour un bon équilibre économique
garant de la réussite de l'opération d'aménagement . Par ailleurs,
dans le cas où un organisme aurait atteint son plafond, et quand
bien même les prêts garantis seraient soldés dans l'année, il ne
peut solliciter de nouvelles garanties pour des annuités rem-
boursées l'année suivante . Ce blocage formel conduit donc soit à
un décalage de l'opération, soit à des frais financiers alors que
l'application réglementaire est respectée année par année en
valeurs réelles . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour supprimer les conséquences évoquées ici
pour les communes les moins importantes.

Taxis (politique et réglementation : Paris)

15034. - 26 juin 1989 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les revendications du Comité
des jaunes du taxi à Paris . En effet, cette association se plaint,
depuis plusieurs années, de la situation réservée aux chauffeurs
de taxis, qui ont obtenu leur autorisation de circuler, de sta-
tionner et de charger sur la voie publique, par application de
l'arrêté interpréfectoral du 13 novembre 1967, qui a autorisé la
circulation à Paris, de huit cents taxis supplémentaires. En vertu
de ce texte, les titulaires de ces numéros sont astreints au respect
d'horaires précis et n'auront pas le droit de présenter un succes-
seur . Cette réglementation est, pour le Comité des jaunes du taxi,
illégale et discriminatoire . Ce comité reconnaît qu'une ordon-
nance préfectorale du 6 décembre 1984, a mis fin à l'une de ces
discriminations, en supprimant les sujétions horaires imposées
par l'article 4 de l'arrêté préfectoral du 13 novembre 1967,
reprises par l'article Il de t'ordonnance du préfet de police du
8 avril 1980 . Par contre, l'arrêté interpréfectoral de 1967 qui
interdit dans son article 4, aux titulaires des numéros attribués en
vertu de ce texte, le droit de présenter un successeur, a créé une
catégorie particulière de taxis, qui n'est pas susceptible de bénéfi-
cier, en cette matière, à l'instar des autres taxis, des possibilités
de présenter un successeur, dans les conditions prévues par !es
articles 6, 7 et 8 du décret ne 73-225 du 2 mars 1973, relatif à
!'exploitation des taxis et des voitures de remises . Cette situation
occasionne un grave préjudice à plusieurs chauffeurs de taxis,
souvent en fin de carrière . Il est absolument nécessaire que ce
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dossier soit réexaminé et que le Comité des jaunes du taxi
obtienne enfin satisfaction . Il lui demande donc quelles disposi-
tions il compte prendre en ce sens.

Bois et forêts (incendies)

15039. - 26 juin 1989 . - M . Robert Mondargent attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur les mesures à prendre
concernant les incendies de forêt . La protection contre les
incendies de forêt est une priorité non seulement sur les plans
écologique et économique mais aussi pour la sécurité des
hommes . Les appareils du groupement aérien sont dans leur très
grande majorité bien usagés . Il convient donc de rénover et de
renforcer la flotte des bombardiers d'eau tant pour des raisons
d'efficacité que d'économie de fonctionnement . D'autres pays
européens sont aussi désireux de renouve :er ou d'accroitre leurs
moyens aériens de lutte anti-incendies . Alors que les construc-
teurs américains (Macavia, Marsch Aviation), canadien (Cana-
dair), italien, allemand (projet Aeritalia/Domier) proposent des
bombardiers d'eau (en production ou en projet), les entreprises
françaises demeurent absentes . II serait de l'intérêt national
(emploi et balance commerciale) que des mesures soient prises
par les pouvoirs publics pour que les entreprises françaises pré-
sentent des projets d'avions polyvalents - en complément aux
hélicoptères spécialisés - à partir de deux possibilité existantes
l'adaptation du Transall ou de l'Atlantic. Ce programme réalisé
dans un cadre européen permettrait à l'industrie française et
européenne de se placer pour répondre aux besoins . Il lui
demande de prendre toutes mesures permettant de répondre à ces
besoins .

Police (police municipale)

15049. - 26 juin 1989. - M. Willy Dimeglio appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'organisation de l'acti-
vité des polices municipales et la demande formulée par la
« Fédération nationale de la police municipale » d'être associée à
toute réforme de cette profession . En effet, malgré sa contribu-
tion, sous forme d'une brochure intitulée « Propositions cadre
pour réglementer les activités des polices municipales », aucune
entrevue n'a été accordée à ses dirigeants par le ministre ou un
membre de son cabinet depuis mai 1988. Cette organisation pro-
fessionnelle représentant effectivement les agents de police muni-
cipale, il lui demande en conséquence quelles dispositions il
compte prendre peur associer de la manière la plus large pos-
sible cette fédération aux travaux concernant l'organisation de
l'activité des polices municipales.

Cultes (Alsace-Lorraine)

15064. - 26 juin 1989 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser les
actes de consistoires qui, en vertu de l ' article 7 du décret
n° 87-559 du 17 juillet 1987, sont soumis à l 'approbation de l ' au-
torité administrative .

Cures (Alsace-Lorraine)

15065 . - 26 juin 1989 . - M. Jean-Louis Masson demehde à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si les
chapelles et annexes prévues respectivement aux articles 8 et I l
du décret du 30 septembre 1807 disposent de la personnalité juri-
dique et si elles sont administrées par un conseil de fabrique qui
leur est propre .

Cultes (Alsace-Lorraine)

15066 . - 26 juin 1989 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer si, en
cas de suppression d'une paroisse succursale, la circonscription
de cette paroisse qui est rattachée comme annexe à une autre
paroisse continue à être administrée par un conseil de fabrique
qui lui est propre ou si cette fonction incombe alors au conseil
de fabrique de la paroisse de rattachement.

Police (commissariats et postes de police : Paris)

15071 . - 26 juin 1989 . - M . Edouard Frédéric-Dupont signale
à M. le ministre de l'intérieur que le quartier du Gros Caillou,
le plus peuplé du VI! . arrondissement, se trouve démuni de toute
protection statique depuis la suppression du poste de police de la

rue Amélie qui a été tranformé au commissariat central,
I, Place Fabert . Il lui signale, depuis la disparition de ce poste,
une recrudescence particulièrement grave des vitrines de
magasins cassées et des bris de glace de voitures. En deux mois,
huit magasins ont eu leurs vitrines brisees la nuit rue de Gre-
nelle . Le nombre des agressions a augmenté également dans ce
quartier du Gros Caillou . ll lui demande quand il compte réins-
taller un poste de police rue Amélie.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : calcul des pensions)

15076 . - 26 juin 1989 . - M . Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le problème du clas-
sement des sapeurs-pompiers professionnels des services départe-
mentaux d'incendie et de secours (S .D .I .S.) en catégorie B actifs.
En effet, en application de l'article 21 du décret n . 65-773 du
9 septembre 1965, les fonctionnaires ayant accompli au moins
quinze années de services actifs ou de catégorie B peuvent
obtenir une pension de retraite à jouissance immédiate à l'âge de
cinquante-cinq ans. Il s'agit par là de permettre un départ anti-
cipé à la retraite d'agents qui, pendant une période de temps
suffisamment longue pour être significative, ont occupé des
emplois comportant des sujétions ou des conditions de travail
telles qu'elles justifient cette anticipation . C'est d'ailleurs pour-
quoi le tableau de l'arrêté du 12 novembre 1969 classe les offi-
ciers, sous-officiers, caporaux et sapeurs des corps de sapeurs-
pompiers professionnels en catégorie B actifs . En outre, le décret
du 5 février 1986 ns 86-1969 accorde aux sapeurs-pompiers pro-
fessionnels admis à la retraite, et sous certaines conditions, une
bonification et cela sans faire de distinction selon leur a pparte-
nance à un corps de sapeurs-pompiers ou à un service départe-
mental d'incendie et de secours (établissement public) . C'est
pourquoi, considérant que ces agents du S .D .I .S . ont, en exécu-
tion des différents textes récents, vu une évolution de leurs mis-
sions et donc de facto de leur carrière, il lui demande si, dans un
souci d'équité, il ne serait pas opportun et envisageable que
ceux-ci puissent également bénéficier d'une mesure de classement
identique à leurs collègues des corps.

Permis de conduire (réglementation : Haut-Rhin)

15077 . - 26 juin 1989 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les problèmes que
rencontre la préfecture du Haut-Rhin, comme dans d'autres
départements, pour le traitement des dossiers concernant la circu-
lation et les permis de conduire . Ceux-ci en effet, par manque de
personnel, sont traités parfois avec six mois de retard . Aussi lui
demande-t-il s'il est envisageable d'améliorer une situation (com-
ment ?) fortement préjudiciable pour mes administrés.

Communes (concessions et marchés)

15083 . - 26 juin 1989. - M. Francis Geng demande à M . le
ministre de l 'intérieur si la procédure de vente en l'état futur
d'achèvement peut arc utilisée pour la construction d'un atelier
relais . Ainsi, une commune peut-elle vendre un terrain pour un
franc symbolique à une entreprise de construction, laquelle entre-
prise recède l'ensemble immobilier, une fois construit, à la com-
mune, cette dernière remettant alors l'ensemble du bien immobi-
lier à une entreprise tiers sous forme d'atelier-relais ?

JUSTICE

Système pénitentiaire (établissements : Val-d'Oise)

14813. - 26 juin 1989 . - M . Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation dans laquelle se trouve la maison d'arrêt de Pon-
toise . Au 31 décembre 1988, le taux d'occupation de cet établisse-
ment pénitentiaire s'élevait à 394 p . 100 . De plus, les locaux sont
vétustes et les installations sommaires, ce qui ne permet plus
d'assurer le respect de la dignité humaine, ni des conditions satis-
faisantes de sécurité pour le travail effectué par certains prison-
niers . Sans ignorer que cette maison d'arrêt doit disparaitre dans
le courant de l'année 1990, lors de la mise en service du nouvel
établissement pénitentiaire qui sera implanté à Osny, il n'en
demeure pas moins que jusqu'à l'ouverture effective de ce der-
nier, la situation restera intolérable et que toute nouvelle incarcé-
ration risque d'aggraver encore ce phénomène . Par ailleurs, en ce
qui concerne le projet de démolition de l'actuel l e maison d'arrêt
de Pontoise, située rue Victor-Hugo, et la mise en service de celle
d'Osny, il est bon de rappeler que le tribunal de grande instance
est actuellement réparti dans deux bâtiments distincts, depuis
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l'ouverture de l ' annexe située rue Pierre-Butin. Cette situation est
génératrice de nombreuses difficultés de fonctionnement, de
charges particulièrement lourdes, ainsi que d ' erreurs fréquentes
pour les justiciables . II est à noter à cet égard que le département
du Val-d ' Oise, qui est en pleine expansion démographique et
économique, est le département de la couronne le moins bien
pourvu en ce domaine. C ' est pourquoi il lui demande quel est
son sentiment à ce sujet, quelles mesures peuvent être prises pour
améliorer les conditions de fonctionnement de l ' actuelle maison
d'arrêt de Pontoise jusqu'à sa fermeture et s ' il ne lui paraitrait
pas opportun, par ailleurs, d'envisager que soit construite à son
emplacement une véritable cité judiciaire, dans l ' intérêt de tous
les usagers du service public de la justice, des magistrats et des
auxiliaires de justice.

Délinquance et criminalité (banqueroute et escroquerie)

14819 . - 26 juin 1989 . - M. Philippe Auberger rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que l'article 5
du projet de loi relatif à l'information et à la protection des
consommateurs, adopté conforme par les deux Assemblées, per-
mettra, si la loi est promulguée, de réprimer !es entreprises des
promoteurs de «chaînes d'argent » qu'il assimile aux «ventes à
la boule de neige » interdites par la loi du 5 novembre 1953.
Toutefois, depuis l'adoption de cette disposition, il a eu connais-
sance d'un biais utilisé par certaines chaînes, qui proposent aux
participants potentiels l ' envoi de dossiers ou de documents
contre paiement . Il lui demande si, compte tenu des principes
d'interprétation habituellement retenus par les tribunaux, ce sub-
terfuge est susceptible d'affaiblir la portée de l'interdiction des
chaînes d'argent.

Transports urbains (R .A .T.P. : métro)

14834 . - 26 juin 1989 . - M . Charles Ehrma in attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
peu de compatibilité existant entre, d 'une part, la volonté
affirmée par le Premier ministre de lutter contre l ' insécurité dans
le métro et, d'autre part, l'inculpation pour « coups et blessures
volontaires ayant entraîné la mort sans intention de la donner »
d'un agent de sécurité de la R .A .T.P. alors que celui-ci se trou-
vait en état de légitime défense face à un agresseur niaghrébin,
déjà connu des services de la police et possesseur de faux
papiers, qui, non content de lui avoir porté plusieurs coups au
visage et au bras à l 'aide d'un objet tranchant, s 'était efforcé de
le pousser sur la voie . Il lui demande, en conséquence, d'inter-
venir auprès du parquet pour que l'inculpation, assortie du
contrôle judiciaire, soit levée . Sinon il prendrait le double risque
de décourager toute initiative visant à porter secours à une per-
sonne agressée et de laisser penser qu'une fois de plus il se
préoccupe plus du sort des délinquants et criminels que de celui
des honnêtes gens, victimes de leurs exactions.

Magistrature (magistrats)

14855 . - 26 juin 1989 . - M. Michel Sapin appelle l ' attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion des assistants de justice. Dans une circulaire du
9 juillet 1987, la direction des services judiciaires a évoqué la
possibilité d ' intégration directe dans la magistrature pour les
assistants de justice ayant huit années d ' activité en qualité d'as-
sistants de justice auprès d ' une juridiction. Il lui demande donc
si cette possibilité d ' intégration a été utilisée, pour combien d ' as-
sistants de justice et si elle est encore en vigueur.

Divorce (garde et visite)

14857 . - 26 juin 1989 . - Mme Yvette Roudy attire l ' attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la diffi-
cile situation de Mme Sakho Camara-Sow, situation dont la
presse s'est fait dernièrement l'écho . De nationalité sénégalaise,
Mme Camara-Sow réside sur le territoire national depuis 1971.
Elle a donné naissance à quatre enfants entre 1973 et 1985 . Or, te
18 avril dernier, le quatrième de ses fils a été enlevé dans la cour
de récréation de l'école Jean-Maté de Saint-Etienne-oie-Rouvray
par son père, M . Camara, de nationalité franco-sénégalaise,
contre lequel elle était en instance de divorce . Ce quatrième
enfant est allé rejoindre les trois autres, enlevés eux en 1986, au
Sénégal tandis que le père, resté en France, continue de faire
parvenir à sa femme, menaces et intimidations . Cette situation est
d'autant plus intolérable que Mme Camara-Sow avait bénéficié
en 1985 de la garde des enfants, grâce à une ordonnance de non-
conciliation, que le divorce prononcé le 26 novembre 1986 par le
tribunal de grande instance de Rouen avait confirmé avant d ' être
malheureusement rompu pour vice de forme. En conséquence,

Mme Yvette Roudy fui demande d'une part de bien vouloir lui
indiquer (e qui est fait et ce qui peut être fait au regard du droit
français et notamment de la protection qu'il accorde à toute per-
sonne qui réside sur son territoire, considérant qu ' un enlèvement
vient d'y être perpétré . Elle lui demande, d'autre part, s ' il ne
serait pas souhaitable de saisir les autorités sénégalaises de cette
affaire, au vu de l'urgence de la situation et du préjudice causé.

Difficultés des entreprises /créances et dettes)

14862 . - 26 juin 1989. - M. Guy Lengagne attire l ' attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur un pro-
blème né de l'application des articles 66 et 69 du premier décret
du 27 décembre 1985 . En présence d'une liquidation judiciaire, le
débiteur concerné fournit la liste de ses créanciers au représen-
tant des créanciers et la dépose au greffe, ceci en verte de l ' ar-
ticle 69 . Le représentant des créanciers avise alors les créanciers
de la procédure en cours et ceux-ci ont deux mois pour produire
leur créance, conformément aux dispositions de l'article 66.
Qu'en est-il lorsque le débiteur omet de citer, consciemment ou
inconsciemment, certains de ses créanciers ? Les créanciers ne
disposent d'aucun recours contre un tel oubli, même lorsqu'ils
sont hypothécaires . Ceci est d 'autant plus grave que la loi
de 1985 a retenu comme principe qu ' à la fin d 'une procédure
collective, les créances sont éteintes, que le créancier ait été ou
non désintéressé . Pourrait-il indiquer quelle jurisprudence se
dégage sur ce point et ce qu'il compte faire pour remédier à cet
état de fait ?

Justice (fonctionnement)

14876. - 26 juin 1989. - M. Marc Dolez attire l ' attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le rapport
qui vient d 'être remis au Premier ministre par le Conseil d'Etat
sur l'audition et la défense des enfants en justice . Il lui demande
de bien vouloir lui indiqué les initiatives législatives qu ' il compte
prendre pour mettre en oeuvre les recommandations du Conseil
d'Etat qui préconise l'audition de l'enfant chaque fois que celui-
ci est concerné par une procédure judiciaire divorce, adoption,
émancipation) ainsi que la défense effective quand il est deman-
deur ou intervenant.

Services (centres de gestion et d'économie rurale)

15026 . - 26 juin 1989 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'intérêt de l'activité des centres de gestion et d'économie rurale
qui accompagnent depuis les années cinquante le développement
agricole et rural en aidant les agriculteurs dans difféïents
domaines : tenue de comptabilité, conseil de gestion et d'orienta-
tion des entreprises agricoles, conseil fiscal, conseil juridique et
conseil en administration des entreprises . Les centres de gestion
et d'économie rurale, comme les cabinets d'organisation, ingé-
nieurs en brevets, syndics et administrateurs de biens, se situent à
la frontière d'activité de plusieurs professions et peuvent en cela
être concernés par la réforme des professions juridiques actuelle-
men envisagée . Les orientations souhaitées dans le cadre de la
réforme de ces professions visent, semble-t-il, à la constitution
d'une grande profession juridique (avocats, conseils juridiques),
qui pourrait être liée au sein de sociétés interprofessionnelles
avec d'autres professions juridiques (notaires) et qui passerait des
accords de coopération avec des professions voisines . C ' est pour-
quoi il attire son attention sur l ' intérêt qu ' il y aurait à prendre en
compte l'activité importante des centres de gestion et d'économie
rurale en matière juridique . Au moment où la concurrence euro-
péenne se fait plus vive, ces centres sont un précieux atout pour
nos entreprises agricoles . Ne pas tenir compte de l ' expérience des
centres de gestion et d ' économie rurale porterait gravement
atteinte à l'évolution tant du tissu rural que des professions juri-
diques .

Sociétés (actionnaires et associés)

15054. - 26 juin 1989 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les réformes
à mettre en oeuvre afin de protéger l ' intérêt des actionnaires
minoritaires lorsque certaines sociétés procèdent à des disposi-
tions d ' actifs contraires aux intérêts de ceux-ci . En effet, il lui
demande s ' il estime normal qu'à l'initiative d'actionnaires majori-
taires, détenant à peine 51 p . 100 du capital social, une société
d ' importance nationale dispose de l 'essentiel de ses actifs sans
consulter préalablement ses actionnaires minoritaires en réunis-
sant une assemblée générale extraordinaire . Les lacunes de notre
droit en cette matière favorisent dans nos entreprises une poli-
tique du fait accompli qui viole les droits reconnus aux action-
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flaires ; un petit nombre détenant la majorité du capital abuse
ainsi de son pouvoir et lèse les actionnaires minoritaires . Un tel
système de droit ne peut remplir sa mission qu ' est la protection
des droits et intéréts de chacun, surtout si on le compare à des
législations plus protectrices pour les minoritaires comme les
droits allemand et américain . En conséquence . il lui demande
quelles dispositions il entend mettre en enivre pour éviter que ce
genre d 'abus ne porte gravement atteinte aux intéréts des action-
naires minoritaires.

Auxiliaires de justice (réglementation ,

15059 . - 26 juin 1989. - M . Léon Vachet appelle l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'inquié-
tude des employés des études d 'avoués concernant leur reclasse-
ment professionnel . En effet, le Gouvernement envisage la sup-
pression de la fonction d'avoué, ce qui entrainera
automatiquement de graves problèmes pour les salariés de ces
études . II lui demande de bien vouloir l'informer sur Ics disposi-
tions qu' il entend prendre afin d'assurer in réinsertion profession-
nelle de ce personnel .

MER

Tourisme (navigation de plaisance)

14999. - 26 juin 1989 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé de la mer,
sur l ' inadaptation du droit français en matière de navigation de
plaisance . En effet, des accidents très graves, assez récents, vien-
nent de montrer que les « chauffards de la mer » bénéficiaient
d 'une limitation de esponsabilité civile par l ' application des dis-
positions du droit maritime international dans ce genre d'affaires.
La responsabilité des fauteurs d'accidents aux abords du littoral
devrait être reconnue, dans le cadre d ' une modification du droit
en la matière. il serait donc nécessaire que, étroite coordination
avec la chancellerie, un projet de loi soit déposé en ce sens. ll lui
demande donc s ' il compte agir en ce sens ?

PERSONNES ÂGÉES

Personnes âgées (établissements d 'accueil)

14829 . - 26 juin 1989 . - M. Dominique Baudis appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur les graves problèmes financiers que posent
aux personnes âgées dépendantes et à leur famille la prise en
charge de leurs frais d 'hébergement dans les ser v ices hospitaliers
de long séjour et dans les institutions sociales et médico-sociales.
II lui demande s ' il entend promouvoir des solutions qui permet-
traient d'alléger cette charge financière, comme le relèvement
significatif des forfaits soins courants et soins de section de cure
médicale, dont l ' insuffisance se répercute sur le prix de journée
d ' hébergement, l ' extension du bénéfice de l'allocation logement
aux pensionnaires des unités et centres de long séjour vu l'exten-
sion de la réduction d ' impôt dont bénéficient les personnes âgées
pour l 'emploi d 'une aide à domicile aux familles assurant totale-
ment ou partiellement la prise en charge des frais d ' hébergement
de leurs parents dans des établissements pour personnes dépen-
dantes . II lui demande d 'autre part de lui préciser quelle suite il
entend donner aux propositions qu'il avait formulées en tant que
président de la commission nationale d'étude sur les personnes
âgées dépendantes pour décloisonner le secteur médical et social
et créer une « assurance autonomie ».

Personnes âgées (CODER P.4 )

14867. - 26 juin 1989. - M. Gérard istace attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur l'ambition du Gouvernement de réussir l ' intégration
des générations les plus àgées . II rappelle à ce sujet que des
comités départementaux des retraités et personnes âgées
(Coderpa) avaient été institués en 1982 pour associer ces per-
sonnes à l ' élaboration et au suivi des programmes sociaux et
médico-sociaux les concernant . Ces instances consultatives ne
méritent-elles pas d ' être réactivées pour promouvoir une réelle
participation des retraités et personnes âgées aux affaires les
concernant .

Personnes âgées ;, é tablissements d'accueil)

14868 . -26 juin 1959 . - M. Roland Huguet appelle l'attention
de N1 . le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité.
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur la réduction de la participation financière de l'Etat
dans le cadre des contrats de plan ,< humanisation des hospices „
qui entraine une réduction de la participation financière du
conseil régional . Il lui demande la position qu'il entend ter)- fane
:lux maitres d'ouvrage notamment lorsqu'il s'a g it de réali s er un e
seconde tranche de travaux financée dans le cadre du nouveau
contrat de pian, alors mante que la clebalhè di : feins-ment
avait été prévue lors du précédent contrat de plan avec une sub-
vention Etat à hauteur da 40 p . 100.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

14953 . - 26 juin 1989 . - Mme Martine Daugreilh attire l ' at-
tention deM. le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur le décret n é 82-697 du 4 août 1982 qui a
institué un comité national (C .N .R .P.A .) et des comités départe-
mentaux des retraités et personnes àgées (Coderpa), organismes
consultatifs assurant la participation des retraités et des per-
sonnes àgées à l'élaboration et à la mise en œuvre des rnlitiqoes
les concernant . Or, par lettre ci rCV I ? ire du 7 avril 1989, le vice-
président du C .N .R .P .A. inv ite les préfets et les membres des
Coderpa à faire établir par l ' ensemble des retraités des cahiers de
doléances et aspirations sur des thèmes tels que : l ' image du
retraité dans la société, la vie sociale, le cadre de vie, les res-
sources, l'habitat . Cependant, tous les Coderpa n 'ont pas été
consultés et il serait souhaitable qu'ils comprennent une commis-
sion chargée des questions « retraites-retraités » . Elle lui
demande donc s'il compte prendre des mesures afin que l'organi-
sation de la consultation des retraités puisse être effectuée dans
les conditions les plus satisfaisantes possibles.

Retraites : généralités (montant des pensions)

14954 . - 26 juin 1989. - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur les taux de revalorisation des pensions de
retraite du régime de base de la C .N .A.V.T.S . qui est fixé par le
décret n° 82-1141 du 23 décembre 1982 . Or les dispositions de ce
décret qui prévoient que le taux de revalorisation des pensions
soit égal à celui du salaire brut annuel par tête n ' ont jamais été
appliquées . Ainsi, en six ans, ces pensions ont pris un retard de
6,56 p . 100 par rapport à l ' évolution des salaires . Par ailleurs,
comme le Conseil d ' Etat, dans un arrêt de juin 1986, avait estimé
que la définition de ce salaire moyen n ' était pas suffisamment
précise pour servir de base au calcul de l ' indexation, il serait
souhaitable de prendre des dispositions afin de permettre une
évolution similaire entre ces pensions et les salaires . Elle lui
demande donc s'il compte prendre des mesures allant dans ce
sens afin que la situation des retraites cesse de se détériorer.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

15048. - 26 juin 1989. - M . René André attise l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur la réglementation des maisons de retraite. La loi la
plus récente en matière d ' établissement pour personnes âgées est
celle du 30 juin 1975 qui a instauré l'agrément ou autorisation
administrative des, maisons de retraite . L 'article 4 de cette loi pré-
voyait la parution d'un décret fixant des normes définitives . Or, à
ce jour, ce décret n ' est toujours pas paru . il en découle que
devant la carence et l ' imprécision des textes, les directions dépar-
tementales des affaires sanitaires et sociales sont amenées à faire
œuvre de législateur et à imposer leurs propres normes . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer dans quel délai inter-
viendra la parution de ce décret.

Retraites : généralités (montant des pensions)

15056 . - 26 juin 1989. - M. Francisque Pen-ut attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des per-
sonnes âgées, sur le problème de la revalorisation des pensions
de retraites . En effet, par le décret n n 82-1141 du
29 décembre 1982 qui a modifié le décret n° 73-1212 du
29 décembre 1973, le taux de revalorisation des pensions de
retraite du régime de hase de la C .N .A .V .T.S . avait été de non-
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veau fixé sur le principe suivant : le taux de revalorisation des
pensions doit être égal à celui du salaire brut annuel par tète . Or,
ce décret n ' a jamais été appliqué depuis le I « janvier 1983 et en
six ans les pensions ont perdu 6,56 p . 100 par rapport aux
salaires . Pour 1989 il apparait que la situation va encore se dété-
riorer puisque les pensions, et les préretraites qui suivent les
mêmes taux, vont augmenter d'environ 2,5 p . 100 en masse alors
que les salaires doivent augmenter de 3,5 p . 100. Aussi lui
demande t-il ce qu'il compte faire pour que les pensions soient
enfin revalorisées au même taux que les salaires et le décret de
1982 appliqué .

P. ET T. ET ESPACE

D.O.M.-T.O .M. (postes et télécommunications)

1480S. - 26 juin 1989 . - M. Auguste Legros attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l 'espace sur la préoccupation souvent répétée des syndicats
P.T.T. de l ' outre-mer devant les suppressions d'emplois aux
P.T.T. En effet, selon ces syndicats, les nombreuses suppressions
d ' emplois (plus de 20000 depuis 1985) conduisent l'administra-
tion des P .T.T. à employer de plus en plus de personels en qua-
lité d'auxiliaires . Cette méthode, très usitée dans les départements
d ' outre-mer, rend encore plus difficile le retour au pays d'agents
par voie de mutation . Il lui demande de lui préciser le nombre
de mutations des agents originaires des D .O.M . de la métropole
vers les D .O.M . depuis 1980 . Il lui demande, par ailleurs, ce qu ' il
compte entreprendre pour faciliter, le cas échéant ces retours aux
pays à la demande des agents et éviter les blocages décrits ci-
dessus.

Politiques communautaires (postes et télécommunications)

14859, - 26 juin 1989. - M. Louis Mexandeau demande à
M . le ministre des postes, des télécommunications et rie l'es-
pace confirmation de son intention de lancer, dans le cadre des
initiatives de la présidence française au Conseil européen, une
réflexion sur l'évolution du système posta , Europe . Sur le dos-
sier particulier du maintien du serv ice public en milieu rural,
quels enseignements compte-t-il tirer des expériences étrangères

Postes et télécommunications (personnel : Aisne)

14884. - 26 juin 1989. - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M. le ministre des postes, des télécommunica-
tions et de l'espace sur les revendications du personnel de
Laon-R .P. Ce personnel travaille dans des conditions difficiles,
dans des locaux inadaptés, où, par exemple, l'accueil du public
s ' effectue dans la salle des guichets, de même pour les boites
postales . Un déménagement du centre de tri pour les locaux
neufs du C .T.A . est prévu prochainement . Il lui demande s' il est
possible à cette occasion de prévoir une rénovation des locaux de
Laon-R .P . de façon à offrir des conditions de travail convenables
au personnel qui y demeurera en fonctions.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

14955 . - 26 juin 1989 . - M. Jean Desaniis attire l'attention de
M . le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur la nécessité de maintenir le service public des postes et
des télécommunications en milieu rural . C ' est un service indis-
pensable au maintien d'une population active sur tout le terri-
toire national, mais aussi pour le maintien :l domicile des per-
sonnes âgées . il lui demande de vouloir lui faire connaitre a
politique suivie par son ministère dans ce domaine, et de lui faire
savoir si les menaces de fermeture d 'agences postales en milieu
rural sont fondées.

Téléphone (assistance aux usagers : Ile•de-France)

14956 . - 26 juin 1989 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l 'espace sur les conséquences de la fermeture du centre de
renseignements postaux de la région parisienne. En effet, cet éta-
blissement répond à 365 000 appels par an . Créé en 1946, il
existe depuis plus de quarante ans et renseigne particuliers,
entreprises, administrations de Paris, de toute Elle-de-France et
même de province . Il répond aux questions ponant sur les condi-

fions de dépôt des envois postaux, les taxes financiéres et télégra-
phiques . les codes postaux français et de certains pa ves étrangers,
les divers serv ices financiers proposés par la poste !mandats,
recouvrements, chèques postaux . Caisse nationale d'épargne.
épargne-logement . Sicav . etc .) et tout ce qui touche à la régle-
mentation postale . Or la direction de la poste de Paris a décidé
brutalement le remplacement de ce service par un semeur spéci-
fique à la région parisienne . Lin ser veur télématique peut
apporter une réponse plus ou moins rapide à une question
simple ou précise et donner des généralités sur certains produits.
mais, sur les questions complexes, il devient inopérant . D 'autre
part, tout le monde n'est pas doté d'un minitel . De plus . l'accès à
un ser veur télématique coùtera généralement plus cher qu'une
simple communication téléphonique . Le centre de renseignements
postaux et un serveur télématique ne sont pas incompatibles mais
bien plutôt complémentaires et il serait préférable de moderniser
l'installation téléphonique du C .R .P ., de manière à améliorer la
qualité des communications téléphoniques et . de fait, l'accueil
des usagers . En conséquence, elle lui demande de prendre toutes
les mesures nécessaires au maintien et au développement de ce
service.

Postes et télécommunications ; bureaux de poste

14957 . - 26 juin 1989 . - M. Jean-Yves Le Déaut appelle t'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l' espace sur la fermeture de plus en plus fréquente des
bureaux de poste, ou leur transformation en agence postale, dans
les petites communes rurales. II lui rappelle qu ' après la fermeture
des perceptions, le bureau de poste est désormais le seul moyen.
pour les personnes âgées, de toucher leurs pensions sans avoir à
se déplacer de plusieurs kilomètres et que ce n'est évidemment
pas 1 .- s eul service indispensable rendu par la poste . Aussi lui
demi . -t-il que les serv ices publics en milieu rural soient main-
tenus, condition essentielle pour tenter de redévelopper l'activité
dans les communes rurales.

Postes et télécommunications 'timbres;

15007 . - 26 juin 1989. - M. Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l ' espace sur le caractère sélectif présidant au choix des événe-
ments et des personnages historiques qui figurent sur les timbres-
poste émis cette année pour célébrer le bicentenaire de la Révo-
lution française . Alors qu'il a fallu attendre 150 ans pour qu ' en
1939 soient édités les deux premiers timbres représentant la prise
de la Bastille et le serment du Jeu de paume, un n'en trouve pas
plus de vingt autres jusqu'en 1988 pour évoquer cette période de
notre histoire . L'année 1989 a quelque peu relancé la production
en choisissant de retenir la Déclaration des droits de l'homme et
du citoyen, la liberté, l'égalité, la fraternité et quelques hommes
politiques parmi lesquels Sieyès, Mirabeau . le vicomte de
Noailles, Lafayette, Barnave et Drouet . Toutefois, de nombreux
révolutionnaires ayant joué un rôle de tout premier plan ont été
« oubliés » tels : Marat, Saint-Just, Babeuf ou les dirigeants
jacobins et montagnards . En conséquence, il lui demande : l e de
lui faire connaitre son opinion sur cette affaire ; 2 . de bien vou-
loir préciser les dispositions qu'il entend mettre en oeuvre afin
que dans un souci de précision, d'honnêteté et de pluralisme
puisse être éditée une série de timbres à l'effigie des principaux
révolutionnaires qui, par leurs actions, ont participé à la nais-
sance d ' une société nouvelle et contribué au rayonnement de la
France dans le monde.

Postes et télécommunications ?bureaux de poste : Moselle)

15045 . - 26 juin 1989 . - M. Jean-Louis Masson atti,e l'atten-
tion de M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l ' espace sur le projet de la direction départementale des
postes de la Moselle de réorganiser la distribution dans le canton
de Vigy . II y a une dizaine d ' années, l'ensemble des élus du sec-
teur avait soutenu le projet de création fd'un bureau de poste
dans le centre de transit routier Garolor à Ennery à la condition
expresse que cela ne porterait atteinte ni au bureau distributeur
de Vigy ni à l ' agence postale d'Ay-sur-Moselle . Or, contrairement
à ce qui avait été dit à l'époque, une première décision prise il y
a quelques années, a transféré le bureau de poste situé dans le
centre de Garolor pour l'installer au centre d'Ennery . Là encore,
il était cependant précisé par l'adminstration que ce simple trans-
fert géographique ne devait avoir aucune autre conséquence par
ailleurs . C ' est donc avec la plus grande stupéfaction que les élus
viennent d ' apprendre que l'on envisagerait de réduire les effectifs
du bureau de poste de Vigy pour en créer un autre à Ennery . Les
engagements pris par l'administration au cous des années précé-
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lentes doivent être respectés . Il est inadmissible que l'on puisse
étudier les modifications ci-dessus évoquées . Elles sont d ' ailleurs
d'autant plus déplorables qu'apparemment, leur justification est
de gagner au maximum un quart d'heure dans la distribution du
courrier à Garolor ; la distance entre Vigy et Garolor n'étant en
effet que d 'environ cinq kilomètres . II souhaiterait donc qu ' il lui
indique quelles sont ses intentions en la matière.

SOLIDARITÉ ; SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Î
Questions demeurées sans réponse plus de trois mois

après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

NO5 2790 André Clert ; 2982 André Clert ; 3781 André
Clert ; 9224 André Clert ; 9878 Jean-Charles Cavaillé ; 9958
Jean-Charles Cavaillé ; 10470 Jacques Guyard.

Boissons et alcools (alcoolisme)

14798. - 26 juin 1989. - M . Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés financières que connait l'As-
sociation nationale de prévention de l'alcoolisme . Alors que, face
aux ravages de l ' alcoolisme - cinq millions environ de personnes
connaissent, en France, des difficultés médicales psychologiques
et sociales à cause de l ' alcool - l'A .N.P.A. offre une thérapeu-
tique efficace et quatre fois moins coûteuse qu'en milieu hospita-
lier, ses comités départementaux ont reçu en 1989, de l'Etat, une
aide, en francs constants, inferieure à celle de
1986 - 60 600 000 francs contre 61 900 000 francs . II lui demande
s'il envisage de prendre des mesures afin que l'A .N .P.A . ne soit
pas, au moment où la lutte contre l'alcool au volant est une des
priorités des pouvoirs publics, contrainte de licencier des collabo-
rateurs .

Sécurité sociale (action sanitaire et sociale)

14802 . - 26 juin 1989 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le fait que la sécurité sociale minière dispose
d'une structure médicale et paramédicale ainsi que d'équipements
qui peuvent être sous-utilisés en raison de nombreuses fermetures
intervenues dans les mines ces dernières années. C'est le cas par
exemple dans le département de la Loire où il serait sans doute
utile que les structures de cet organisme puissent s'intégrer dans
le cadre du régime général . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre sa position sur ce problème de l ' ouverture du dis-
positif médico-social de la sécurité sociale minière à l ' extérieur
de la population relevant de cc régime.

Boissons et alcools (alcoolisme)

14804. - 26 juin 1989 . - Mme Christiane Papon attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé ef de la
protection sociale sur l ' inquiétante baisse des moyens financiers
destinés au maintien des actions de prévention du risque alcool.
En effet, les moyens financiers résultant de conventions passées
entre les comités départementaux et l'Etat, pat le biais des
D .D .A .S .S ., sont en 1989, inférieurs en francs constants à ceux
accordés en 1986 . Les actions de prévention et la qualité d'ac-
cueil, d'écoute et de soins aux malades alcooliques souffrent de
cette réduction de crédits . Devant la gravité de la situation, elle
lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer : 1 0 si
les crédits votés par le Parlement en 1989 seront bien affectés en
totalité à la lutte contre l 'alcoolisme, sans subir aucune amputa-
tion ; 2, s ' il envisage la mise à niveau, dans la loi de
finances 1990, de la dotation du chapitre 47-14 (art . 50-01) « lutte
contre l 'alcoolisme » à hauteur des besoins réels.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

14811 . - 26 juin 1989 . -. M . Xavier Dugoin appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les problèmes posés par l ' application de l'ar-
ticle 12 du décret n° 88-1080 du 30 novembre 1988 portant dispo-
sitions statutaires relatives aux aides-soignants de la fonction
publique hospitalière . Les maisons de retraite publiques et ser-
vices de long séjour sont soumis aux régimes de la tarification
mixte de l ' Etat pour ce qui concerne le forfait global annuel et

de celle des conseils généraux pour ce qui concerne l'héberge-
ment . Actuellement, le forfait global annuel à la charge de l ' assu-
rance maladie ne permet pas la prise en charge des dépenses de
formation qui sont, par voie de conséquence, assumées par les
résidants ou leur famille . Compte tenu de cette situation, il lui
demande de préciser les dispositions qu ' il compte prendre pour
remédier à ces difficultés et intégrer le coût des formations du
personnel soignant dans les forfaits applicables aux services de
long séjour et sections de cure médicale.

Retraites : généralités (montant des pensions)

14515. - 26 juin 1989 . - Mme Martine Daugreilh attire l ' at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la loi du 4 décembre 1985 portant amélio-
ration des retraites des rapatriés . En effet, il semblerait que cette
loi n'ait pas pu encore être mise en application . Or de nombreux
rapatriés, âgés pour la plupart, attendent de bénéficier de cette
loi et de voir leur situation se régulariser . Elle lui demande donc
s ' il compte prendre des mesures afin de répondre à l 'attente des
rapatriés .

Boissons et alcools (alcoolisme)

14823. - 26 juin 1989. - M. Pierre Micaux constate avec
satisfaction les moyens importants mis pour prévenir et lutter
contre le Sida, contre la toxicomanie et contre le cancer, par
exemple il regrette la faiblesse de plus en plus accentuée de
ceux qui sont orientés vers la lutte contre l'alcoolisme . En effet,
depuis 1987, huit licenciements pour motif économique ont été
décidés ; de nombreux postes n'ont pas été pourvus à la suite de
départs à la retraite : s'y ajoutent des réductions de temps de
travail et la diminution des vacations médicales. Tout autant de
moyens indispensables pour bien et mieux lutter contre ce fléau
qui coûte très cher à la société ; à tel point que l'on peut croire
que ces choix qui sont faits ne sont pas de bons investissements :
les dépenses de santé en provenance de ce mal ne pourront que
croître alors que le Gouvernement recherche des économies et
des recettes supplémentaires pour combler le déficit de l'assu-
rance maladie . Aussi demande-t-il à M . le ministre . de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale dans la perspec-
tive de la loi de finances pour 1990, que les crédits de lutte
contre l'alcoolisme soient objectivement augmentés compte tenu
de l'intérêt présenté par cet objectif (chap . 47-14, art . 50-01) ;
bien évidemment, c'est un corollaire, que les crédits votés
en 1989 ne soient en aucune façon amputés.

Santé publique (politique de la santé)

14825 . - 26 juin 1989. - M. Jean Desanlis rappelle à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que depuis le l er janvier 1984, par application des règles
de répartition des compétences entre l'Etat et les collectivités
sociales, le financement de la prévention de l'alcoolisme est
devenu de la compétence de l'Etat et de lui seul . Dans les dépar-
tements existe un centre d'information et de prévention Alcool-
Tabac-Drogue, qui conduit les actions de prévention des risques
provoqués par l ' utilisation abusive de ces produits . Mais le centre
d'information et de ;oordination alcoolisme et toxicomanie
;C .I .C .A.T.), n'arrive plus à mener à bien son service en raison
de la diminution de ses ressources financières . II s'en suivra une
procédure de licenciement au moins partiel qui aura pour effet
certain de déstructurer le dispositif en place depuis 1977 en Loir-
et-Cher avec deux salariés à temps plein, dispositif qui est déjà
en lui-même très insuffisant . La diminution constante, année
après année, des crédite octroyés par l'Etat pour le fonctionne-
ment de ces services de prévention de l'alcoolisme en particulier,
est la raison principale de ces difficultés. Cependant, les actions
préventives permettent d'éviter les frais de maladie, hospitalisa-
tion, soins aux traumatisés de la route . Il lui demande de vouloir
bien lui faire connaitre la politique que compte mener le Gouver-
nement en faveur des organismes de prévention dans nos dépar-
tements, et en particulier, s'il peut augmenter chaque année d'une
façon très substantielle les crédits que l'Etat doit leur accorder.

Assurance maladie marternité : prestations (prestations en nature)

14828 . - 26 juin 1989. - M. Christian Spiller demande à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il ne lui appariait pas opportan que soit reconnu à la
sclérose latérale amyotrophique le caractère de maladie de longue
durée permettant notamment aux fonctionnaires atteints de cette
affection évolutive invalidante de bénéficier d'un congé de
longue durée à plein traitement pendant trois ans . Il appelle
d'autre part son attention sur la circonstance que les personnes
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atteintes de cette maladie se voient actuellement refuser le rem-
boursement de leurs frais de déplacement à l'Hôtel-Dieu de
Paris, où fonctionne un centre de recherche et de traitement sur
cette forme de sclérose, même en l'absence d ' antenne régionale
spécialisée . Il lui demande également si cette position des caisses
d'assurance maladie ne lui semblerait pas devoir être assouplie.

Prestations familiales (caisses : Bas-Rhin)

14831 . - 26 juin 1989. - M . Germain Get .genwin appelle l'at-
tention de M. le ministre 'de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les comptes prévisionnels du régime
général de la sécurité sociale. Le rapport de la commission des
comptes de la caisse d'allocations familiales du Bas-Rhin laisse
en effet apparaitre, pour la branche famille, des excédents de
l'ordre de 3 800 millions de francs en 1988 et 4 700 millions de
francs en 1989 . Soucieux de la défense des intérêts légitimes des
familles et de l'évolution de leur pouvoir d'achat, il lui suggère
d ' utiliser ces excédents au bénéfice des seuls ressortissants de la
branche famille. Aussi lui demande-t-il de préciser sa position sur
l'affectation de ces excédents.

Boissons et alcools (alcoolisme)

14841 . - 26 juin 1989 . - M . Gérard Léonard attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la faiblesse des crédits accordés par l'Etat à l ' As-
sociation nationale de prévention de l'alcoolisme . Depuis le
l er janvier 1984, par application des règles de répartition des
compétences entre l 'Etat et les collectivités locales, le finance-
ment de la prévention de l'alcoolisme est devenu compétence
d'Etat . Or, il apparait que les moyens financiers résultant de
conventions passées entre les établissements départementaux de
l ' Association nationale de prévention de l 'alcoolisme et l ' Etat
sont inférieurs en 1989 à ceux accordés en 1986 . II lui demande
en conséquence quelles mesures il compte prendre en faveur de
la prévention de l ' aicoolisme et de l ' association compétente en la
matière .

Chômage : indemnisation (allocation de base)

14843 . - 26 juin 1989 . - M . Jacques Boyon attire l ' attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les conditions anormales dans lesquelles semble
mis à la charge du département dont il est président du conseil
général le paiement de l 'allocation de base aux personnes privées
d'emploi par la convention du 6 juillet 1988 relative à l'assurance
chômage . Le département a employé une pharmacienne vacata i re
à raison de quatr ; heures par semaine pendant trois mois et
vingt-six jours jusqu 'au jour où celle-ci a démissionné pour
suivre son mari muté . En même temps qu ' elle travaillait pour le
département, cette pharmacienne a travaillé à temps partiel pour
une officine de pharmacie et trois cliniques privées qui ont nor-
malement acquitté pour elles les cotisations dues à l'Assedic . Elle
a effectué au total dans les douze derniers mois 1301,5 heures de
travail dont 56 pour le département et 1245,5 pour des
employeurs privés . Comme elle a démissionné de ses autres
emplois privés avec effet les 15 et 17 juillet et 6 et 12 août et de
mon emploi dans les services du département le 31 août, en fin de
mois seulement, l ' Assedic a refusé de régler l ' allocation de base
arguant que le département était le « dernier employeur » . il
résulte de cela que le département devrait indemniser cette phar-
macienne durant 243 jours alors qu ' il ne l 'a employée que 118 et
devrait lui verser plus de 42 000 francs alors que, durant toute sa
période d ' activité, il lui a versé 2 968 francs . il lui demande
donc : l n s ' il ne convient pas de considérer que le département a
eté non le dernier employeur . mais l'un des derniers employeurs
simultanés ; 2 e s'il n ' est pas équitable que l'Assedic supporte la
charge de tout ou partie de l'indemnité dès lors que, pour le
dernier mois de travail de l ' intéressée (août 1988), cet organisme
a effectivement perçu des cotisations d'assurance chômage
versées par au moins deux employeurs.

Pharmacie (médicaments)

14846 . -- 26 juin 1989 . - Mme Elisabeth Hubert attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur certaines pratiques de la part de labora-
toires spécialisés : dans le cadre de traitement de désensibilisa-

Lion au moyen de souches allergènes diluées, les laboratoires
fabriquants ont l ' autorisation, au titre de l'article L . 513 du code
de la santé publique, de préparer et de délivrer au patient de
telles préparations . Cependant, certains laboratoires, au moyen
d'« ordonnances A.P.S .I . » préidentifiées et préétablies mises à la
disposition auprès des prescripteurs, se retranchent derrière cet
article pour assurer la vente de leur produit directement . N ' y a-t-
il pas, dés lors que la souche et la dilution choisies par le
médecin prescripteur ne relèvent plus de la préparation personna-
lisée mais de l'adaotation d ' un traitement à un produit déjà exis-
tant, détournement de la loi par le biais de l'article L . 513, au
préjudice notamment de la pharmacie d'officine, seul réseau
autorisé à la délivrance de médicaments au public ? De plus, les
conditions d'acheminement par poste restant aléatoires, notam-
ment quant à la protection thermique de ce type de médicament,
n'y a-t-il pas lieu de préférer le circuit officinal capable d'assurer
cette garantie ?

Retraites : généralités (financement)

14847. - 26 juin 1989 . - M. Gérard Léonard attise l ' attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des retraités assujettis à l ' impôt sur
le revenu . Le financement fiscal du régime vieillesse de la sécu-
rité sociale se traduit notamment par une contribution sociale de
0,4 p . 100 sur le revenu imposable, perçue en 1987 et 1988, et
prévue pour 1989, et se concrétise également par un prélèvement
exceptionnel de 1 p . 100 sur les revenus immobiliers générés
depuis 1985. C'est pourquoi, compte tenu de la lourdeur de ces
charges, il lui demande de bien vouloir lui faire part des souhaits
et projets gouvernementaux en matière de financement de la
Caisse nationale d ' assurance vieillesse.

Pensions de réversion (conditions d'attribution)

14849, - 26 juin 1989 . - M. Gérard Léonard appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les disparités qui existent en matière d ' oc-
troi de la pension de réversion . Certains régimes de retraite
accordent en effet automatiquement la pension de réversion au
conjoint survivant, alors que d ' autres, en particulier le régime
général et le régime agricole, n'effectuent cette réversion que
lorsque les revenus du bënéficiaire n'excèdent pas un certain pla-
fond de ressources . il lu: demande quelles mesures il envisage
pour remédier à ces disparités dans le sens le plus favorable pos-
sible aux intéressés, et en tout état de cause, il est possible de
reconsidérer les plafonds actuels d'octroi des pensions de réver-
sion (4 984 F par mois pour le régime général).

Sang et organes humains (politique et réglementation)

14854. - 26 juin 1989 . - Mme Marie-Josèphe Subie appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la non-prise en charge par la sécurité
sociale des typages H .C .A. A et B . L'association A.T.D. don de
moëlle regrette que les moyens de financement de l'associa-
tion G.M .F .T. ne soient pas suffisants pour assurer le typage
complémentaire D .R . qui assurait un meilleur taux de réussite
des greffes réalisées déjà en quantité réduite . D'autre part, cette
association regrette que la G .M.F.T . ne puisse dès maintenant se
connecter avec les ordinateurs européens, puisque son système
informatique actuel n ' est pas fiable, les donneurs et malades
étant sur ordinateurs différents, et que toutes les recherches de
comptabilité se font encore aujourd'hui manuellement . Elle lui
demande par conséquent quelles dispositions il pense prendre
pour remédier à cette situation.

Système pénitentiaire (détenus)

14872. - 26 juin 1989. - M. Alain Fort attire l'attention de
M . k ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le fonctionnement de la médecine pénitentiaire . Il
semblerait que des traitements soient interrompus ou non
effectués pour des raisons de coûts financiers . Ce problème
risque de se poser particulièrement dans le cas de malades
atteints du SIDA. Afin de remédier à cette situation, ne
conviendrait-il pas que les détenus soient dotés d'une couverture
sociale qui leur fait actuellement défaut ?
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Santé publique (soins et maintien à domicile)

14877. - 26 juin 1989. - M. André Capet attise l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de ta santé et de la protection
sociale sur la situation des personnes bénéficiaires de l'aide
médicale à domicile et qui ne possèdent pas toutes les mêmes
avantages. Certes, la décentrai' . ation permet à chaque départe-
ment de composer les méthoaes à adopter pour ce qui lui semble
le mieux approprié face aux situations spécifiques, mais il appa-
rait de plus en plus qu'il faille harmoniser les positions afin de
garantir le même service aux ayants droit, dune part, et, de
l'autre, de leur permettre d'obtenir la mime garantie des soins
hors de leur département . Pour ce faire, il lui demande si l'ins-
tauration d'un système de carte nationale de soins, abandonnant
au passage le proceaé de dette alimentaire pour la plupart des
cas, ne lui semble pas être la solution qui permettra une nette
amélioration du système de bons, au demeurant générateur d'une
masse de travail dont on ne comprend plus toujours le maintien.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'appareillage)

14882 . - 26 juin 1989 . - M . Gérard Bapt attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le remboursement des appareillages de colostomie. Il
semble que les organismes de sécurité sociale ne puissent prendre
en charge, au titre des prestations légales, quç les articles inscrits
au tableau interministériel des prestations sanitaires, fixés par
décret, ce qui ne serait pas le cas des appareillages pour colos-
tomie (Iryfix). Bien que cette méthode ne s'adresse pas à tous les
stomisés, il a p parait que l'utilisation de la technique dite d'irriga-
tion soit moins onéreuse pour les crisses primaires d'assurance
maladie que l'utilisation de « poches de recueil » . 1l lui demande,
en conséquence, s'il ne serait pas possible d'étendre aux Iryfix,
qui procurent aux malades un soulagement certain, le taux de
remboursement à 100 p . cent.

Prestations familiales (allocation de parent isolé)

14888 . - 26 juin 1989 . - M . Jean-Marc Ayrault demande à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale quel avenir sera réservé à l'a"ocation de parent isolé.

Handicapés (établissements)

14891 . - 26 juin 1989. - M . André Delattre appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les difficultés que rencontrent certaines familles
d'enfants hzndicapés placés dans un établissement spécialisé
belge pour obtenir la prise en charge par la C .R .A .M . des frais
de séjour. 11 semblerait que la D .D .A .S .S . du Nord et la C.D.E .S.
freinent les admissions de certains handicapés dans des établisse-
ments spécialisés belges . A l'heure de la mise en place du grand
marche européen, la question qui se pose est, notamment, de
savoir s' il ne vaut pas mieux placer un enfant handicapé dans un
établissement spécialisé situé en Belgique mais à proximité du
domicile familial, plutôt que dans un établissement français situé
à plusieurs dizaines de kilomètres de la famille.

Prestations familiales (conditions d'attribution)

14958 . - 26 $iiin 1989 . - M . Jean-Marc Ayrault attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'arrêt, à l'âge de seize ans, de l'attribution
de l'allocation de rentrée scolaire, alors que le coût de la rentrée
scolaire augmente avec l'avancement des études . Il lui demande
s'il est envisageable d'allonger la tranche d'âfe retenue pour l'ap-
plieation de l'allocation de rentrée scolaire.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

14959 . - 't6 juin 1989 . - M. Jean-Marc Ayrault attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sut les conséquences sociales du décret du
6 mai 1988 mt .difiant les dispositions de remboursement des frais
de transport des malades. Il sui demande si une meilleure prise
en compte des critères médicaux nécessitant un transport en véhi-
cule sanitaire pourrait être envisagée .

Prestations familiales (cotisations)

14960. - 26 juin 1989 . - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le problème du déplafonnement des coti-
sations d'allocations familiales . Depuis l'adoption, sans la
moindre .oncertation, de cette mesure, les protestations des pro-
fessions libérales se multiplient . Le Gouvernement a indiqué que
ces cotisations d'allocations familiales ne seraient pas totalement
déplafonnées en 1990 . Cette mesure est insuffisante et n'apporte
surtout aucune garantie pour les années suivantes . Elle lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour revenir
sur cette mesure néfaste et s'il envisage enfin une large concerta-
tion avec les professions concernées.

Prestations familiales (cotisations)

14961 . - 26 juin 1989 . - C'est un véritable tollé de protesta-
tions que nous enregistrons, de la part des professionnels libé-
raux, à propos du déplafonnement des cotisations d'allocations
familiales puisque, en effet, les appels de cotisations accusent des
augmentations qui oscillent entre 100 et 125 p . 100 ! Cette brutale
augmentation provient du changement du mode de calcul fixé
par le D.M .O .S . voté par le Parlement en décembre 1988 . Pour-
tant, en acceptant un amendement, le Gouvernement reconnaisait
la spécificité des professions libérales en excluant pour elles un
déplafonnement total . Or ce dispositif n'a manifestement pas eu
d'effet pour 1989. M . Pierre Michaux demande à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et lie la protection
sociale si, dans le cadre de la loi du 13 janvier 1989, il entend
prendre des dispositions pour que les excès intervenus en 1989
soient corrigés lors de la fixation des taux de 1990.

Prestations familiales (cotisations)

14962 . - 26 juin 1989. - M. Edouard Landrain interroge
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale pendant la session budgétaire, à l'Assemblée nationale
lors de l'examen du projet de loi portant diverses mesures
d'ordre social, un article concernant le déplafonnement des allo-
cations familiales a été adopté . Cet article s'avère tout particuliè-
rement contraignant pour les professions libérales . Grande était
en effet la crainte de voir ce texte amplifier dans des proportions
considérables les cotisations de ces professions . La crainte est
confirmée par l'examen des appels de cotisations pour 1989.
Déjà, avec un tau, de 3,5 p . 100 de cotisations déplafonnées, on
peut constater des augmentations considérables . Le montant des
cotisations d'allocations familiales depasse en effet, trop souvent
même, celui de la taxe professionnelle. Cet impôt est déjà très
critiqué pat ailleurs depuis 1976. Il l'interroge sur sa volonté
d ' appliquer le dispositif qui permet au Gouvernement de fixer
chaque année, après concertation, un taux de cotisation dépla-
fonnée spécifique au processions libérales . Il lui demande, s'il est
dans son intention de mettre en place pour 1990, un taux qui
puisse corriger les excès intervenus en 1989.

Prestations familiales (cotisations)

14963. - 26 juin 1989 . - M . François d'Harcourt attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les graves conséquences qui résultent de
certaines dispositions du projet de loi portant diverses mesures
d'ordre social, et qui affectent l'ensemble des professions libé-
rales . En effet, les appels de cotisations pour 1989 se traduisent
par des augmentations qui atteignent des taux totalement inac-
ceptables (300 p. 100 ou 400 p. 100 dans les cas extrêmes) . De
plus, les cotisations d'allocations familiales dépassent le plus sou-
vent, le montant de la taxe professionnelle dont l'iniquité a été
maintes fois dénoncée . Pour la seule année 1989, les professions
libérales verront leurs charges augmenter de 2,4 milliards . Pour-
quoi pénaliser un secteur où l'emploi progresse de 3 p . 100 par
an ? Le Gouvernement en acceptant un amendement a reconnu
la spécificité des professions l i bérales, en excluant pour elles un
déplafonnement total et en prévoyant chaque année une fixation
de taux de cotisation après concertation avec les organisations
professionnelles . Ce dispositif n'a pas eu d'effet pour 1989,
puisque les taux sont les mêmes pour tous les cotisants . Les taux
pour 1990 doivent impérativement corriger les excès révélés
en 1989. II lui demande quelles mesures il envisage de prendre
rapidement pour corriger lors de la fixation des taux de 1990. les
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excès intervenus en 1989 d ' une part et, d ' autre part, pour engager
une véritable concertation arec les organisations professionnelles.

Prestations familiales (cotisations)

14964 . - 26 juin 1989. - M. André Berthol expose à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que, à l ' occasion de la discussion de la loi du 13 jan-
vier 1989 portant diverses mesures d ' ordre social, ie Gouverne-
ment avait reconnu la spécificité des professions libérales au
regard des cotisations d'allocations familiales en acceptant d'ap-
pliquer en vue de leur assiette un déplafonnement partiel et de
fixer chaque année les taux après concertation avec les organisa-
tions professionnelles. Il semble malheureusement qu'aucune
négociation à cet égard ne se soit engagée pour 1989 et les inté-
ressés, à leur profond et légitime mécontentement, se voient
réclamer des cotisations en hausse considérable par rapport
à 1988 . Il lui demande quelles dispositions il envisage pour que
soient corrigés dès 1990 les excès ainsi constatés.

Rapatriés (indemnisation)

14965 . - 26 juin 1989 . - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des rapatriés d ' Algérie obligés
de vendre à vil prix leurs biens. A l'exemple de •ce qui a été fait
pour les rapatriés dti Maroc et de la Tunisie, il serait souhaitable
de faire bénéficier les rapatriés d 'Algérie de la loi du
15 juillet 1987 pour une indemnisation des biens vendus à vil
prix en assimilant les ventes de ce genre à la dépossession telle
qu ' elle est définie par la loi du 15 jailiet 1970 sous réserves d ' ap-
porter tous les éléments de preuve quant à la qualité du bien
vendu, à la réalité de la vente et à l'existence de la lésion . Elle
lui demande donc s'il compte prendre des mesures allant dans ce
sens.

Enseignement supérieur : personnel /professions paramédicales)

14966 . - 26 juin 1989 . - M. Jean-Claude Gayssot appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les problèmes auxquels sont confrontées
les directrices des écoles de formation d'infirmières et d'infir-
miers . Les intéressées aspirent à une véritable reconnaissance et
revalorisation de leur fonction avec intégration dans la caté-
gorie A de ta fonction hospitalière avec retraite à cinquante-
cinq ans . Les décrets de novembre 1988 n 'ont pas pris en compte
leurs compétences spécifiques . Dans le cadre des récentes décla-
rations du Gouvernement, dans le domaine de la formation, il lui
demande quelles mesures concrètes il envisage mettre en oeuvre
pour organiser sans plus tarder la concertation avec ces per-
sonnels, dans la perspective de satisfaire leurs légitimes revendi-
cations, dans l ' intérêt de l ' avenir du service hospitalier.

Pharmacie (médicaments)

14967. - 26 juin 1989 . - M. Gérard Léonard attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la .protec-
tion sociale sur les incidences de la baisse de deux points der
t :ex de marque des pharmaciens . Cette baisse s ' applique sur les
spécialités pharmaceutiques inscrites sur la liste des médicaments
remboursables aux assurés sociaux . Or ces médicaments consti-
tuent l'essentiel du chiffre d'affaires des pharmacies et toute
baisse du taux de marque remet en cause l'équilibre financier de
nombreuses petites officines. II lui demande, en conséquence, s ' il
ne serait pas opportun de modifier l ' arrêté du 23 novembre 1988,
et si, dans le cadre de l'harmonisation européenne sur le plan
pharmaceutique, ces mesures iront de pair avec une hausse du
prix du médicament français.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

14%8 . - 26 juin 1989 . - M. Michel Jacquemin attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le statut des attachés des hdpitaex publics.
11 lui rappelle qu ' une révision minime de ce statut est intervenue
récemment (décret des 8 mai 1988), portant sur l ' extension aux
attachés des mesures sociales accordées depuis des années à
d ' autres catégories de salariés, comme les congés maternité . II lui
indique que ces premières dispositions paraissent insuffisantes et

que les intéressés demandent qu ' elles soient complétées pour la
durée des fonctions . la revalorisation des rémunérations liée à
l'activité et à l'ancienneté, l'amélioration de la couverture sociale
en cas de maladie et une cotisation à la retraite complémentaire
(I .R .C .A .N.T .E .C .) assise sur la totalité des émoluments . Aussi lui
demande-t-ii ce qu'il compte faire pour répondre aux attentes des
attachés des hôpitaux publics.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

14969 . - •26 juin 1989 . - M. Michel Jacquemin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de lâ santé et de la
protection sociale sur la situation des professionnels paramédi-
caux orthophonistes ei psychomotriciens du secteur public hospi-
talier. Ceux-ci voient, en, effet, leur niveau de rémunération

- actuellement menacé alors même qu ' ils en souhaiteraient la reva-
lorisation . Ils ont, en outre, formulé des revendications parmi les-
quelles la création d'une grille unique, la possibilité de promo-
tion, la prise en compte à l'embauche et en cours de carrière des
qualifications et de là spécialisation et la prise d'un certain
nombre de décrets et circulaires concrétisant leur statut. Aussi lui
demande-tai les suites qu ' il entend donner à leurs demandes.

Santé publique (S./.D.A.)

14970. - 26 juin 1989 . - M . Hubert Falco attire l'attention de
M- le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situat i on des hémophiles séropositifs contaminés
par le virus du Sida à l'occasion de transfusions, alors qu ' un
contrôle rigoureux n'était pas exercé sur les donneurs . Ces
hommes et ces femmes subissent aujourd'hui un calvaire particu-
lièrement douloureux . Certains ont aujourd ' hui déjà disparu lais-
sant leurs proches dans des situations dçiicates ou précaires, sans
que rien ne soit fait pour leur porter secours . De nombreux pays
d'Europe ont d ' ores et déjà mis en place des systèmes d'indemni-
sation ou de secours . Il lui demande de quelle manière le Gou-
vernement entend venir en aide à ces hommes, à ces femmes et à
leurs famiiles dans le drame qu ' ils vivent.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

14971 . - 26 juin 1989 . - M. Jacques Barrot attire l ' attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les problèmes posés par la formation des
masseurs-kinésithérapeutes. Il lui demande si, comme le souhai-
tent de nombreux professionnels, il entend permettre l'ouverture
d'une 4 e année d'études consacrée à l'enseignement et à la pra-
tique de techniques nouvelles (ergonomie: drainage lymphatique,
kinésithérapie, uro-gynécologique, méthode Bobath, Kabat,
Mézieres, etc .) . Il est indispensable que les kinésithérapeutes
français puissent s'initier complètement à ces disciplines, afin de
pouvoir lutter à armes égales avec leurs collègues des autres pays
européens . Ils n'ignorent pas les expériences tentées par le Gou-
vernement pour faire suivre aux futurs masseurs-kinésithérapeutes
une première année P.C .M. I ; mais ne s ' agit-il pas, au-delà de
cette expérience, d ' officialiser une 4e année post-scolaire plus
spécialisée et apte à favoriser la pratique de techniques nouvelles
et spéciales, déjà enseignées dans !es autres pays de la Commu-
nauté économique européenne . II lui demande avec insistance
quelles sont ses intentions en la matière et si les masseurs-
kinésithérapeutes peuvent espérer enfin obtenir nes modalités de
formation plus conformes à leurs besoins.

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

14972 . - 26 juin 1989. - Mme Élisabeth Hubert interroge
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de :a protection
sociale sur l'amélioration et la révision des conditions d'attribu-
tion de l ' assurance veuvage, sachant que seuls 27 p . 100 du mon-
tant des versements sont distribués au titre de l'assurance veu-
vage . Elle attire plus précisément son attention sur la nécessité
d ' étendre ladite assurance aux veuves sans enfant et souhaiterait
connaître les priorités que le Gouvernement entend accorder à
ces sujets .

Retraites : généraiitér (allocation de veuvage)

14973 . - 26 juin 1989. - Mme Elisabeth iiubert appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale suc la requête de divers organismes représen-
tatifs de veuves civiles, chefs de famille . Ces organismes souhai-
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tent que leurs membres puissent bénéficier du relèvement du pla-
fond de ressources pour l ' attribution de la pension de reversion,
ainsi que de l 'augmentation du taux de ladite pension à
60 p . 100. ils demandent également l ' ouverture du droit au fonds
national de solidarité dès l ' âge de cinquante cinq ans pour les
personnes qui ne bénéficient que de la reversion . Elle interroge le
ministre sur les dispositions que le Gouvernement entend prendre
sur ces points .

Enseigt .ement (médecine scolaire)

14974 . - 26 juin 1989. - M . Michel Jacquemin attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la nécessité de la reconstitution du service
de santé scolaire . En effet, celui-ci, en l'état 'actuel de ses
moyens, en particulier humains, peut très difficilement assurer
l'exécution des missions définies par le code de la santé et la
circulaire du 15 juin 1982, comme l'illustre le fait qu ' on compte
seulement 1 000 médecins scolaires pour 13 millions d ' élèves.
Aussi lui demande-t-il s ' il compte mettre en oeuvre une politique
de recrutement et de formation permettant au service de santé
scolaire de remplir au mieux les missions qui lui ont été confiées.

Boissons et alcools (alcoolisme)

14983 . - 26 juin 1989 . - M. Michel Jacquemin attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les menaces pesant sur ie maintien des
actions de prévention de l'alcoolisme. En effet, l'Etat ne semble
plus respecter avec rigueur ses engagements financiers conven-
tionnels, comme le montre la situation du comité départemental
de prévention de l'alcoolisme du Doubs, qui enregistre un déficit
de 98 000 francs sur ces engagements conventionnels en 1988.
Aussi lui demande-t-il ce qu'il compte faire pour que cette action
prioritaire soit poursuivie avec l ' intensité qu 'elle réclame.

Prestations familiales (cotisations)

14984 . - 26 juin 1989 . - M . Alain Madelin appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'augmentation anormalement importante de la
cotisation personnelle d'allocations familiales due par les travail-
leurs indépendants, consécutive aux mesures de déplafonnement
des revenus servant d'assiette à ce prélèvement prises en applica-
tion de la loi n° 89-18 du 13 janyier 1989. De telles dispositions
ont alors été vigoureusement dénoncées par l'opposition qui a
déploré une réforme brutale dont les répercussions ne semblaient
pas avoir été mesurées et une méconnaissance de la diversité de
l'assiette du prélèvement selon qu ' il s ' agit de salaires ou des
revenus de non-salariés . Force est de constater que les modifi ca-
tions au projet initial adoptées par le Parlement et tendant
l'instauration d'un régime spécifique et permanent de déplafon-
nement partiel des revenus des travailleurs indépendants n ' ont
pas suffi à corriger le caractère brutal des effets d ' une décision
prise dans la précipitation et sans véritable concertation préa-
lable. Considérant qu'il n'est pas concevable que des accroisse-
ments de charge de l'ampleur de ceux qui sont constatés soient
décidés inopinément, il lui demande comment il entend
désormais mener à bien le dialogue avec les personnes
concernées .

Mutuelles (mutuelle civile de la r.'ejense)

14986. - 26 juin 1989 . - M. Hervé de Charette appelle l 'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'inquiétude manifestée par les mutualistes
du ministère de la défense faxe aux engagements imposés à leur
assurance maladie depuis 1982 . Les adhérents de la mutuelle
civile de la défense viennent d'apprendre avec amertume le
report du débat sur la sécurité sociale à la session d'au-
tomne 1989 . Ils souhaitent que le Gouvernement procède à une
réforme de structure du financement de la sécurité sociale afin
que l'effort contributif soit équitablement réparti et repensé en
fonction de l'évolution constatée du monde du travail et fasse
patdiciper : toutes les composantes du revenu national ; les entre-
prises au travers de la valeur ajoutée, afin de ne pas pénaliser les
seules industries de man-d'oeuvre ; le budget de l'Etat qui doit
assumer les charges relevant de sa responsabilité . II lui demande
de bien vouloir lui indiquer si k Gouvernement entend répondre
aux attentes des mutualistes et de lui préciser sa osition à ce
sujet .

Retraites : généralités (calcul des pensions)

14996 . - 26 juin 1989. - M . Bruno Durieux attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les conséquences des dispositions du décret du
29 décembre 1972 lorsque celles-ci s'appliquent au calcul de la
pension de vieillesse des personnes dont les dix meilleures
années se situent avant 1947 . A la question n° 37375 du
29 février 1988 portant sur le même sujet, il a été répondu que le
Gouvernement n'envisageait pas de modifier l ' article R . 351-29
du code de la sécurité sociale . L'on faisait valuir que, depuis le
l e i avril 1983, l'institution d ' un minimum contributif de pension
égal, en février de l 'année dernière, à 2 612 francs par mois pour
trente-sept ans et demi d ' assurance, permettait une rémunération
significative de l ' effort contributif . Malheureusement, cette dispo-
sition ne concerne que les personnes prenant leur retraite après t e
ler avril 1983 et laisse donc à l'écart les personnes, et notamment
les femmes, nées au début de ce siècle et dont les dix meilleures
années sont antérieures à 1947 . II lui demande s ' il envisage de
modifier l ' article R . 351-29 de manière à corriger ces injustices
ou s'il pourrait .étendre le minimum contributif de pension aux .
personnes ayant pris leur retraite avant le lei avril 1983.

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

15005 . - 26 juin 1989 . - M . Jacques Barrot demande à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale comment il se fait que le ministère n'ait produit aucun
mémoire en défense pour permettre au Conseil d ' Etat d ' instruire
la requête introduite par les praticiens à plein temps des établis-
sements d 'hospitalisation publics à l 'égard du régime de retraite
complémentaire des assurances sociales, en faveur des agents non
titulaires de l 'Etat et des collectivités publiques . Le décret
n o 84-1022 du 20 novembre 1984 relatif . à la situation des .prati-
ciens à plein temps des établissements d'hospitalisation publics a
mis à Ir charge des praticiens concernés la totalité des cotisations
de retraite, y compris la part employeur . Le recours visé a été
déposé le 15 janvier 1985 ; il semble que le Conseil d'Etat n'ait
pu, à ce jour, se prononcer faute de disposer des éléments que le
ministère doit mettre à sa disposition . II lui demande de bien
vouloir le rassurer sur sa volonté de remédier à cette carence
dans les meilleurs délais.

Hôpitaux et cliniques (personne!)

15012 . - 26 juin 1989. - M . Jean-Claude Gayssot appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les légitimes aspirations des surveillantes
et surveillants des centres hospitaliers . Les décrets du
l ei décembre 1988 ne prennent pas en compte la spécificité de
leur fonction, leur ancienneté, lev- formation de cadre, leur qua-
lite de gestionnaire -du personnel et du matériel, leur compétence
dans l'organisation des soins, etc . Çes personnels hautement qua-
lifiés aspirent au rétablissement du grade de surveillant(e) chef
ou général(e), passage en catégorie A avec retraite à cinquante-
cinn ans : amélioration des grilles indiciaires de l ' encadrement de
la surveillante à l 'infirmier(e) général(e) : un parallélisme indi-
ciaire entre infirmier(e) général(e) et directeur(trice) d'école. Il lui
demande les dispositions concrètes et rapides qu'il envisage
prendre afin que les responsabilités importantes qui leur sont
confiées soient reconnues dans l'intérêt de ces personnels, des
malades et de la qualité du service public hospitalier.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(majorations des pensions)

15019 . - 26 juin 1989. - M . Miche! Fromet attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les dispositions concernant la majoration d'un
dixième de la pension pour l'assuré qui a élevé trois enfants.
Dans le régime général, les enfants mort-nés sont pris en compte
pour l'attribution de la majoration en application de la lettre
ministérielle du 9 septembre 1986 tandis que, dans le code des
pensions civiles et militaires de retraite, il est stipulé que la majo-
ration pour enfants n'est attribuée qu'au titre des enfants élevés
depuis leur naissance jusqu'à leur seizième anniversaire . En
conséquence, il lui demande si une harmonisation des deux
régimes pourrait être envisagée .
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Retraites : généralités (calcul des pensions)

15023. - 26 juin 1989. - M. Jean-Marc Ayrault attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des personnes soumises au
S .T.O. durant la dernière guerre mondiale. Il lui demande s ' il est
env isageable de prendre en considération la durée du S .T .O . pour
le calcul de la retraite.

Assurance maladie maternité : prestations
(ticket modérateur)

15024. - 26 juin 1989 . - M. Maurice Adevah-Pœuf appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection ,sociale sur certaines dispositions du « plan
Séguin » dont souffrent au j ourd 'hui encore de nombreuses per-
sonnes . Le rétablissement pour les grands malades du rembourse-
ment à l00 p . 100 des médicaments de confort ainsi que la prise
en charge à 100 p . 10`) des personnes souffrant de plusieurs
pathologies entrainant des soins longs et coûteux ont soulagé
plusieurs millions de Français . Toutefois les personnes handi-
capées dont les ressources ne dépassent pas le minimum vieil-
lesse et celles qui sont titulaires du Fonds national de solidarité
ne peuvent pas dans de nombreux cas bénéficier de ce rembour-
sement à 100 p . 100. Elles sont pourtant particulièrement
exposées aux risques de la maladie qui, quand elle survient, leur
pose des problemes financiers dramatiques . Il lui demande donc
de lui indiquer ce qu ' il envisage pour ces catégories de Français.

Enseignement supérieur : personnel (professions paramédicales)

15030. - 26 juin 1989 . - M . Pascal Clément demande à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il envisage de réouvrir des négociations avec le comité
d'entente des écoles d' infirmières et des écoles de cadres en vue
d 'une révision des articles 28 à 32 du décret n e 88-1077 du
30 novembre qui ont provoqué de graves inquiétudes dans cette
profession .

Famille (politique familiale)

15031 . - 26 juin 1989 . - M . Pascal Clément demande M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il peut lui préciser la date à laquelle le projet de loi
relatif à la promotion de la santé, de la famille et de l ' enfant sera
présenté au Parlement.

Sécurité sociale (cotisations)

15046 . - 26 juin 1989. - M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les dispositions de l ' instruction du
17 avril 1985 relative à la définition des prestations servies par
les comités d ' entreprise et susceptibles d 'étre comprises dans l'as-
siette des cotisations sociales . II lui rappelle que ce texte prévoit
que doivent en particulier étre soumis à cotisations sociales : les
avantages faisant l ' objet de dispositions législatives ou réglemen-
taires expresses prévoyant leur assujettissement à cotisations,
telles que les indemnités complémentaires aux indemnités journa-
lières destinées à maintenir en tout ou .partie le salaire, ainsi que
les prestations à caractère familial (primes de crèche, de nourrice,
de garde d 'enfant, de logement, de scolarité, d ' études, de rentrée
scolaire, allocations de maternité, pour enfants à charge . .) lors-
qu ' elles sont versees en dehors des cas d ' exonération limitative-
ment énumérés par la réglementation (décret du 8 juin 1946,
article 145, paragraphe I) . C 'est sans doute en application de ce
texte qu'un comité d'entreprise d'une société du département de
l 'Oise a reçu une notification de l'U .R.S .S :A .F . lui faisant savoir
gué l'exonération des cotisations était iimjtée à 5 p . 100 du pla-
fond mensuel de la sécunté sociale sur les bons de scolarité qu'il
avait coutume de verser . Cette décision diminue d ' environ
50 p. 100 l 'aide accordée par ce comité d'entreprise aux familles.
Les plus atteintes de ce fait sont les familles nombreuses, ce qui
va à l ' encontre de la politique sociale qui a, en particulier, donné
naissance aux comités d ' entreprise . Les dispositions en cause sont
en effet particulièrement regrettables, c 'est pourquoi il lui
demande que cette intruction soit modifiée de telle sorte que les
aides analogues à celle sur laquelie il vient d ' appeler son atten-
tion puissent être placées hors de l'assiette des cotisations
sociales .

Prestations familiales (cotisations,

15052 . - 26 juin 1989. - M. Jean-Jacques Jegou appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'augmentation très importante de la coti-
sation personnelle d ' allocations familiales dues par les travail-
leurs indépendants, consécutive aux mesures de déplafonnement
des revenus servant d 'assiette à ce prélèvement prises en applica-
tion de la loi n° 89-13 du 13 janvier 1989 . Force est de constater
que les modifications projet initial adoptées par le Parlement
et tendant à l'instauratein d'un régime spécifique ei permanent
de déplafonnement partiel des revenus des travailleurs indépen-
dants n 'ont pas suffi à corriger le caractère brutal des effets
d ' une décision prise dans la précipitation et sans véritable
concertation préalable . Considérant que des accroissements de
charges de l 'ampleur de ceux qui sont constatés ne doivent pas
faire l 'objet de décisions inopinées, il lui demande comment il
entend désormais mener à bien le dialogue avec les personnes
concernées.

Pauvreté (R .M.l )

15061 . - 26 juin 1989 . - M . Jean-Pierre Philibert attire l'at
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la rédaction d'un paragraphe de l'article 6,
titre II du décret n° 88-1111 dr 12 décembre 1988 relatif au
R .M .1 ., ainsi conçu : « les avantages en nature procurés par un
jardin exploité à usager privatif dont la surface utile est au moins
égale à 200 mètres carrés, sont évalués, pour chaque mois, à
2 p . 100 du montant du revenu minimum d ' insertion fixé pour un
allocataire, par tranche de 100 mètres carrés de surface utile » . Il
lui demande, en conséquence, si les dispositions de cet article
s ' appliquent aux jardins ouvriers et familiaux.

Retraites : régime général (pensions de réversion)

15084 . - 26 juin 1989 . - M . Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le problème des pensions de réversion des
veuves . Il avait en effet été prévu par le Gouvernement que des
pensions relevant du régime général seraient augmentées substan-
tiellement afin de rétablir un pouvoir d'achat décent pour les
veuves, et plus de justice . Or, aujourd ' hui, ces pensions restent
soumises à un plafond encore beaucoup trop bas et sont cal-
culées sur un pourcentage de 52 p . 100 . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser s ' il compte, et dans quel
délai, relever les pensions de réversion des veuves comme cela
avait été prévu .

Enseignement (médecine scolaire)

15102 . - 26 juin 1989 . - M. Arnaud Lepercq attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la dégradation au fil des ans du service de la
santé scolaire . En effet, si la finalité de ce service est la promo-
tion de la santé globale des enfants et des adolescents, l'inquié-
tude des médecins de liaison de santé scolaire ne cesse de s'ac-
croître car, depuis de nombreuses années, ils ne sont plus
titularisés et depuis 1983 il n'y a plus de recrutement. Aussi, il lui
demande de lui indiquer ses intentions quant à l'avenir qu ' il
entend donner à la médecine scolaire.

Hôpitaux et cliniques (personne!)

15106 . - 26 juin 1989 . - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des praticiens des centres hospita-
liers et universitaires et des centres hospitaliers à temps partiel,
chefs de service ou non, régis par le décret n° 60-1030 du
24 septembre 1960 . En effet, cette catégorie de personnel ne
bénéficie pas de l'extension, prévue par l ' article 46 de la loi
n° 87-588 du 30 juillet 1987, des reculs de limite d'âge appli-
cables aux fonctionnaires de l'Etat en vertu de l'article 4 de la loi
du 18 août 1936 concernant les mises à ta retraite par ancienneté.
L ' extension de cette disposition dont bénéficient le plus grand
nombre des praticiens hospitaliers n ' entraînant aucune charge
financière pour les établissements et la catégorie de personnel
concernés ne représentant qu'une quarantaine de praticiens dont
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seule une vingtaine serait susceptible de bénéficier de cette dispo-
sition, il lui demande d 'envisager, par souci d'équité, les ,nesures
nécessaires pour réparer cette omission.

Prestations familiales (cotisations)

15107 . - 26 juin 1989. - l~'t . Alain Jonemann attire l ' attention
de M. le ministre de ta solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les conséquences du déplafonnément des cotisa-
tions d'allocations familiales à l ' égard des professions libérales
voté dans le cadre du projet de loi portant diverses mesures
d'ordre social . Ces professions reçoivent actuellement les appels
de cotisations pour 1989 et les augmentations sont considérables.
Certes, la spécificité des professions libérales a été reconnue, le
Gouvernement ayant accepté un amendement qui prévoit chaque
année une fixation de taux de cotisation après concertation avec
les organisations professionnelles . Cependant, ce dispositif n 'a
pas eu d'effet pour 1989 puisque les taux furent les mêmes pour
tous les cotisants . Il souhaiterait savoir si le Gouvernement
entend corriger ces excès lors de la fixation des taux 1990.

Prestations familiales (cotisations)

15108. - 26 juin 1989. - M. Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les préoccupations exprimées pat les pro-
fessionnels libéraux à la suite des mesures de déplafonnement
des cotisations familiales. En effet, les professionnels libéraux
reçoivent actuellement des appels de cotisations pour 1989 dont
les augmentations sont considérables, allant même, dans les cas
extrêmes, à 300 ou 400 p . 100. Ces cotisations d'allocations fami-
liales dépassent le plus souvent le montant de la taxe profession-
nelle dont l ' iniquité paraissait jusqu'à maintenant inégalable . Il
lui rappelle que le Gouvernement avait accepté de reconnaître la
spécificité des professions libérales en excluant pour elles un
déplafonnement total et en prévoyant chaque année une fixation
de taux de cotisations après concertation avec les organisations
professionnelles . Ce dispositif n'a pas eu d'effet pour 1989
puisque les taux furent les mêmes pour tous les cotisants . En
conséquence, il lui demande s'il envisage de corriger, lors de la
fixation des taux de 1990, les excès intervenus en 1989 . 11 lui
rappelle la nécessité et l'urgence de prendre une telle mesure vis-
à-vis de ces professionnels libéraux.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

15109 . -: 26 juin 1989 . - M. Jean-Jacques Weber attire l ' at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les problèmes que rencontrent aujourd ' hui
les 390 000 préretraités français et sur leurs revendications . Ceux-
ci réclament en effet : I° que soit effectué le paiement des trois
mois après soixante-cinq ans à l'intention de tous ceux qui sont
partis en préretraite avant le 28 novembre 1982, comme cela leur
avait été promis, avant le décret signé par M. le ministre d ' Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget ; 2 . que soit
rendu possible et garanti le cumul de l'allocation de ressources
avec une pension vieillesse acquise avant la préretraite ; 3 . d'être
exonérés de l'impôt pour la partie des 12 ou 3 p . 100 d alloca-
tions de préretraite F .N .E . constituée à partir de la retenue sur
les indemnités de licenciement . Aussi lui demande-t-il de bien
vouloir lui préciser ce qu'il entend faire pour que ces trois reven-
dications soient prises en compte par les pouvoirs publics et
d'autre part pour qu'elles trouvent un écho favorable.

Prestations familiales (cotisations)

15110. - 26 juin 1989 . - M . Emile Koehl attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de. la protection
sociale sur le déplafonnement des cotisations d'allocations fami-
liales des professions libérales . Les appels de cotisations
pour 1989 révèlent des augmentations considérables, allant dans
les cas extr~mes jusqu'à 300 p . 100 . Le Gouvernement a exclu
pour les professions libérales un déplafonnement total et a prévu
chaque année une fixation de taux de cotisation après concerta-
tion avec les organisations professionnelles . Ce dispositif n'a pas
eu d'effet pour 1989 puisque les taux furent les mêmes pour tous
les cotisants . Il lui demande de bien vouloir, dans le cadre de la
loi du 13 janvier 1989, corriger lors de ia fixation des m ^ux
dr 1990, les excès intervenus en 1989 .

Prestations familiales tcotisationsi

15111 . - 26 juin 1989. - M. Francis Geng attire l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les conséquences du déplafonnement des cotisations
d'allocations familiales sur les professions libé r ales. Cette mesure
vient frapper brutalement ces professions, occasionnant une
hausse considérable de leur redevance familiale qui est souvent
multipliée par deux et parfois plus . Il demande à Mme le secré-
taire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale, chargé de la famille, de lui indiquer les
mesures qu ' elle compte prendre pour limiter ces hausses.

Prestations famili ..Jes (cotisations)

15112 . - 26 juin 1989. - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les conséquences engendrées par le déplafonnement
des cotisations familiales . En effet, les professions libérales de la
Haute-Loire reçoivent actuellement L eurs appels de cotisations
pour 1989 et constatent des augmentations considérables attei-
gnant des montants le plus souvent supérieurs à ceux de la taxe
professionnelle . Pourtant, lors de la discussion au Parlement du
projet de loi portant diverses mesures d 'ordre social en
décembre 1988, le Gouvernement a reconnu la spécificité des
professions libérales en excluant pour elles un déplafonnement
total et en prévoyant, chaque année, une fixation de taux de coti-
sation après concertation avec les organisations professionnelles.
Or, ce dispositif n ' a pas eu d'effet pour 1989 puisque les taux ont
été les mêmes pour tous les cotisants . Aussi lui demande-t-il ue
bien vouloir lui préciser si les taux pour 1990 corrigeront les
excès de 1989 et quelles mesures il entend prendre afin de ras-
surer les professions libérales.

Retraites : généralités (montant des pensions)

15113. - 26 juin 1989. - M . Robert Cazalet attire l ' attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la dévalorisation constante des pensions de
retraite qui, contrairement aux termes du décret n° 82-1141 du
29 décembre 1982, n'ont nullement suivi le taux de revalorisation
du salaire brut annuel . En six ans, les pensions ont perdu
6,56 p . 100 par rapport aux salaires ; 1989 n'apportera aucune
amélioration puisque cette année pensions et préretraites n ' aug-
menteront que de 2,5 p . 100 alors que les salaires augmenteront
de 3,3 p. 100 environ . Il lui demande de quelle manière il envi-
sage de mettre fin à cette constante dévalorisation et permettre
aux retraités de recevoir les pensions que leur ont valu leurs
longues années de labeur.

Boissons et alcools (alcoolisme)

15114. - 26 juin 1989 . - M. Philippe Mestre attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l 'avenir du dispositif de prévention de l ' alcoo-
lisme mis en place cuit : notre pays au cours des vingt dernières
années . La lutte contre l'alcool au volant par la répression, les
dépenses élevées pour des campagnes médiatiques antialcooliques
ne peuvent remplacer la prévention quotidienne . Cependant, il
semble que les moyens financiers résultant de conventions
passées entre les comités départementaux de l'Association natio-
nale de prévention de l'alcoolisme et l ' Etat, par l' intermédiaire
des D .D .A .S .S ., soient en 1989 intérieurs en francs constants à
ceux accordés en 1985 . Ces économies alourdiront en fait le prix
à payer en reportant sur les hôpitaux et la sécurité sociale des
dépenses accrues que la prévention aurait pu . vites . Aussi, il lui
demande si le rôle de l'Etat n ' est pas de poursuivre une politiqe
de prévention au lieu de réduire les crédits affectés à cet usage.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

15115 . - 26 juin 1989. - M. René André appelle l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le mécontentement des infirmiers libéraux qui dénon-
cent le non-respect, par les caisses, de la signature des accords
intervenus aux termes de la Convention nationale . En effet celle-
ci prévoit la réunion des parties signataires au plus tard le
30 avril de chaque année, en vue d ' une revalorisation des tarifs
conventionnels . Or, à ce jour, seule la commission des experts a
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été réunie (avec plus d'un an de retard), et aucune autre date n ' a
été fixée afin de procéder à l ' ouverture des négociations tari-
faires . Les infirmiers libéraux demandent aux caisses d ' honorer
leur signature et souhaitent la réunion des parties concernées à
une date proche . II lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son avis au sujet de la situation ci-dessus décrite, et de
lui préciser quelle action il entend mener auprès du président et
du directeur des caisses d 'assurance maladie, afin que des négo-
ciations soient rapidement ouvertes.

TOURISME

Tourisme et loisirs (établissements d'hébergement)

14975 . - 26 juin. 1989 . - M . Tacques Godfrain appelle l ' atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l 'aménagement du territoire, chargé du tourisme,
sur les difficultés liées à l'attribution de subventions d'équipe-
ment au bénéfice des villages de vacances à vocation familiale et
sociale . En effet, la législation et la réglementation mises en
place dans le cadre de la décentralisation ne permettent pas l'at-
tribution de telles subventions aux communes, syndicats commu-
naux et autres collectivités publiques . Les associations qui gèrent
ces villages constatent que si les équipements en question sont,
pour la quasi-totalité, la propriété de collectivités publiques, ils se
trouvent exclus du champ d'application des aides de l'Etat . Face
à l'impossibilité dans laquelle elles vont se trouver d'entretenir
ces équipements, les associations concernées demandent : que les
attributions des aides du ministère du tourisme tiennent compte
de la destination des équipements et non du statut du maître
d'ouvrage : que les collectivités locales puissent bénéficier tic ces
aides dès lors que l'équipement est agréé et géré par un orga-
nisme à but non lucratif. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître ses intentions à ce sujet.

Tourisme (tourisme rural)

1507. - 26 juin 1989. - M. Patrick 011ier appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et
de l 'aménagement du territoire, chargé du tourisme, sur l'ap-
plication des plans d'amélioration matérielle . En application du
règlement communautaire n° 797-85 du 12 mars 1985, les P .A .M.
sont réservés aux exploitants à titre principal, c'est-à-dire les
chefs d ' exploitation qui consacrent à leur activité agricole au
moins 50 p. 100 de leur temps de travail et en retirent au moins
50 p . 100 de leurs revenus globaux . Selon certaines informations,
les pouvoirs publics semblent vouloir élargir la notion d 'activité
agricole, faisant bénéficier des P.A .M. des agriculteurs retirant de
leur activité annexe des revenus supérieurs à leurs revenus agri-
coles. Il lui demande de iui préciser les modifications qui
devraient intervenir et les délais dans lesquels elles pourraient
intervenir .

Transports routiers 'politique et réglementation)

14976 . - 26 juin 1989. - Mme Huguette Bouchardeau appel,.
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur la situation des
artisans du bàtiment au regard de la réglementation sociale euro-
péenne dans les transports routiers applicable aux conducteurs de
véhicule de plus de 3,5 tonnes . Les artisans qui utilisent fréquem-
ment ce type de véhicule se voient ainsi imposer une réglementa-
tion adaptée, certes, aux conditions particulières qui sont celles
du transport routier . mais non à celles de leurs activités . En effet,
souscrivant aux objectifs de sécurité de cette réglementation, ils
ne comprennent pas l ' application qui leur est faite de ces dispo-
sitions, alors que les règlements communautaires ont expressé-
ment prévu la possibilité pour chaque Etat membre de la C .E .E.
de déroger à certaines dispositions pour des catégories de véhi-
cules limitativement énumérées . Au nombre de celles-ci figurent
« les véhicules transportant du matériel ou de l ' équipement à uti-
liser dans l ' exercice du métier de leur conducteur, dans ut : rayon
de 50 kilomètres, à condition que la conduite du véhicule ne
représente pas l ' activité principale du conducteur » . Elle lui
demande, en conséquence, s'il est envisageable d'utiliser cette
possibilité offerte par la réglementation européenne depuis
bientôt trois ans et de faire réaliser les études nécessaires à cette
mesure .

Transports routiers (politique et réglementation)

14977 . - 26 juin 1989. - M . Joseph Vidal attire l'attention de
NI . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur le manoue de souplesse des dis-
positions en vigueur réglementant les transports routiers aux-
quelles sont soumises les entreprises artisanales du bâtiment
utilisatrices de véhicules lourds (plus de 3,5 tonnes de poids total
autorisé en charge) . En effet, les entreprises n ' utilisant cc type de
véhicule que pour le transport des marchandises destinées à
approvisionner leurs chantiers, il s ' agit donc de déplacements de
faibles durées sur de courtes distances ne pouvant s'assimiler aux
activités de conducteur routier. Or ces entreprises connaissent la
méme réglementation contraignante que les entreprises de trans-
ports routiers (livret individuel, contrôle, affiche horaire, chrono-
tachygraphe) . Des règlements communautaires ont prévu la possi-
bilité pour chaque Etat membre de déroger à certaines
dispositions pour des catégories de véhicules limitativement énu-
mérées dont « les véhicules transportant du matériel ou de l'équi-
pement à utiliser dans l ' exercice du métier de leur constructeur
dans un rayon de 50 kilomètres autour de leur point d 'attache
habituel, à condition que la conduite du véhicule ne représente
pas l'activité principale du conducteur et que la dérogation ne
porte pas gravement atteinte aux objectifs poursuivis par le pré-
sent règlement s . Il lui demande les mesures qu'il compte
prendre afin de supprimer certaines contraintes et d'alléger pour
les entreprises du bâtiment le dispositif de la réglementation
actuellement en vigueur.

Transports routiers (politique et réglementation)

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Permis de conduite' (réglementation)

I4F,.40 . - 26 juin 1989 . - M . Gérard Léonard appelle l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur la situation de conducteurs
sollicitant la conversion de leur permis de conduire obtenu à
l'àtranger . Par arrêté paru au Journal officiel du 10 mars 1984,
tout titulaire d'un permis de conduire national doit obligatoire-
ment demander l ' échange de ce titre contre un permis français
Pendant le délai d 'un an qui suit l ' acquisition de sa résidence
habituelle en France . II s ' avère que de nombreux titulaires de
permis de conduire obtenus à l'étranger n'ont pas, faute d'infor-
mation suffisante, effectué les démarches nécessaires pendant ce
délai fort bref. Ces personnes se voient donc contraintes de satis-
faire aux épreuves de l'examen du permis français . Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il entend prendre en
vue de la régularisation de telles situations .

14978 . - 26 juin 1989 . - M . Hubert Gouze appelle l ' attention
de N1 . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur la situation des artisans du bàti-
ment au regard de la réglementation sociale européenne dans les
transports routiers . Applicable aux conducteurs de véhicule de
plus de 3,5 tonnes, les artisans qui utilisent fréquemment ce type
de véhicule se voient imposer une réglementation adaptée, certes,
aux conditions particulières qui sont celles du transport routier,
mais non celles de leurs activités . Souscrivant pleinement aux
objectifs de sécurité de cette réglementation, les artisans du bàti-
ment ne comprennent cependant pas l ' application qui leur est
faite de ces dispositions alors que les règlements communautaires
ont expressément prévu la possibilité pour chaque Etat membre
de la C .E .E . de déroger à certaines dispositions pour des caté-
gories de véhicules limitativement énumérées . Au nombre de
celles-ci figurent « les véhicules transportant du matériel ou de
l ' équipement à utiliser dans l'exercice du métier de leur conduc-
teur, dans un rayon de 50 kilomètres, à condition que la conduite
du véhicule ne représente pas l ' activité principale du conduc-
teur . . . » . Il lui demande, en conséquence, s'il envisage d ' utiliser
cette possibilité offerte par la réglementation européenne depuis
bientôt trois ans et de faire réaliser dans le': meilleurs délais les
études nécessaires à cette mesure .
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Transports routiers politique et réglementation)

14979. - 26 juin 1989. - Mme Janine Ecochard appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur la situation des
artisans du bâtiment au regard de la réglementation sociale euro-
péenne dans les transports routiers, applicable aux véhicules de
plus de 3,5 tonnes . Les artisans qui utilisent fréquemment ce type
de véhicules se voient imposer une réglementation adaptée,
certes, aux conditions particulières qui sont celles du transport
routier, mais non à celles de leurs activités . Souscrivant pleine-
ment aux objectifs de sécurité de cette réglementation, les
artisans du bâtiment ne comprennent cependant pas l ' application
qui leur est faite de ces dispositions. alors que les règlements
communautaires ont expressément p révu la possibilité pour
chaque membre de la C.E .E . de déroger à certaines dispositions
pour des catégories de véhicules limitativement énumérées . Au
nombre de celles-ci, figurent « les véhicules transportant du maté-
riel ou de l ' équipement à utiliser dans l 'exercice du métier de
leur conducteur, dans un rayon de 50 kilomètres, à condition que
la conduite du véhicule ne représente pas l'activité principale du
conducteur. . . » . Elle lui demande, en conséquence, quelles sont
ses réflexions sur ce problème et quelles mesures peuvent être
envisagées .

Transports routiers (politique et réglementation)

14980. - 26 juin 1989. - M. Jean-Michel Belorgey appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur la situation des
artisans du bâtiment au regard de la réglementation sociale euro-
péenne des transports routiers applicable aux conducteurs de
véhicule de plus de 3,5 tonnes . Les artisans qui utilisent fréquem-
ment ce type de véhicule se voient imposer une réglementation
conçue dans une toute autre perspective pour des transporteurs
exerçant leur activité dans des conditions sans rapport avec celles
dans lesquelles ils exercent tes leurs . Les règlements communau-
taires ont heureusement expressément prévu la possibilité pout
chaque Etat membre de la C .E.E . de déroger à certaines disposi-
tions pour des catégories de véhicules limitativement énumérées.
Au nombre de celles-ci, figurent « les véhicules transportant du
matériel ou de l'équipement à utiliser dans l'exercice du métier
de leur conducteur, dans un rayon de 50 kilomètres, à condition
que la conduite du véhicule ne représente pas l'activité principale
du conducteur . .. » . I1 lui demande, en conséquence, s'il entend
faire procéder à une étude sur l'opportunité qu'il y aurait à
mettre en oeuvre une telle dérogation au profit des artisans du
bâtiment .

Voirie (autoroutes et routes)

14981 . - 26 juin 1989. - M . Xavier Dugoin attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur les problèmes liés à la sécurité
routière . En effet, si l ' on envisage à juste titre de sensibiliser à
nouveau les conducteurs (permis à points, contrôle technique des
véhicules . . .), les constructeurs (publicité sur la vitesse, feux anti-
brouillard arrière. . .) et d'accroitre les crédits d'équipement de la
police urbaine et de la gendarmerie nationale, rarement l 'on sou-
lève le problème de l'éclairage des voies . Or c'est la nuit que se
produisent près de la moitié des accidents mortels, pour un trafic
quatre fois moindre. L'alcoolisme et la fatigue ont leur part de
responsabilité mais, si l'on considère qu'à la seule lueur der
phares l'automobiliste perd 70 p . 100 de son acuité visuelle, nous
devons nous poser des questions en matière d'éclairage routier. il
ne s ' agit pas d ' éclairer toutes les voies - comme cela existe dans
certains pays - mais de mettre l'accent sur l'éclairage des cein-
tures péri-urbaines, des bretelles et échangeurs d'autoroute et des
points noirs en rase campagne (carrefours . . .), sachant qu'un éclai-
rage ponctuel permet également de rompre avec la monotonie
anesthésiante des routes la nuit . Aussi, compte tenu de ce qui
précède, il lui demande quelles sont les mesures envisageables et
réalisables à court terme pour améliorer l ' éclairage des voies et
chaussées .

Transports routiers (politique et réglementation)

14982 . - 26 juin 1989. - M . Philippe Auberger attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur la situation des artisans du

bâtiment au regard des règlements n et 3820-85 et 3821-85
(C .E .E .) qui définissent la réglementation sociale européenne
dans les transports routiers. Cette réglementation, qui correspond
aux conditions paticulières du transport routier, notamment en
matière de sécurité, n'est cependant pas adaptée à l'activité des
artisans conducteurs de véhicules de plus de 3,5 tonnes . Aussi lui
demande-t-il s'il entend user de la faculté dont bénéficient !es
Etats membres de la C .E .E . de soustraire du champ d'application
des règlements n e t 3820-85 et 3821-85 certaines catégones de
véhicules, en particulier ceux qui sont utilisés pour le transport
du matériel ou de l'équipement dans l'exercice du métier o . leur
conducteur. Une utilisation de celte capacité permettrait, en effet,
d 'alléger les contraintes qui pèsent sur l'activité des entreprises
artisanales du bâtiment.

Transports routiers (politique et réglementation)

15042 . - 26 juin 1989. - M. Yves Coussain attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur la situation de M. X qui a obtenu
en février i987 l'attestation de capacité à l ' exercice de la profes-
sion de transporteur routier des marchandises et de loueur de
véhicules industriels, attestation délivrée en vertu des dispositions
du décret n° 86-567 du 14 mars 1986. Cette personne exerce
actuellement la profession de chauffeur salarié dans une entre-
prise de tranports de marchandises . Il lui demande si le fait
d'être titulaire de l'attestation susmentionnée lui permettra, le
moment venu, et dans l'état actuel des textes, de pouvoir exercer
comme chef d'entreprise, la profession de transporteur routier de
marchandises, et ceci sans aucune obligation particulière . De
plus, il lui demande s'il envisage un projet de modification de la
législation actuelle dont l ' application pourrait avoir un effet
rétroactif.

Transports routiers (politique et réglementation)

15116. - 26 juin 1989. - M . Louis de Broissia appelle l ' atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur la situation des artisans du
bâtiment au regard de la réglementation sociale européenne dans
les transports routiers . Applicable aux conducteurs de véhicule de
plus de 3,5 tonnes, les artisans qui utilisent fréquemment ce type
de véhicule se voient imposer une réglementation adaptée certes
aux conditions particulières qui sont celles du transport routier
mais non à celles de leurs activités. Souscrivant pleinement aux
objectifs de sécurité de cette réglementation, les artisans du bâti-
ment ne comprennent cependant pas l'application qui leur est
faite de ces dispositions, alors que les règlements communau-
taires ont expressément prévu la possibilité pour chaque Etat
membre de la C .E .E. de déroger à certaines dispositions pour des
catégories de véhicules ''imitativement énumérées . Au nombre de
celles-ci figure « les véhicules transportant du matériel ou de
l'équipement à utiliser dans l'exercice du métier de leur conduc-
teur, dans un rayon de 50 kilomètres, à condition que la conduite
du véhicule ne représente pas l'activité principale du conduc-
teur. . . » . Il lui demande en conséquence d'utiliser cette possibilité
cfferte par la réglementation européenne depuis bientôt trois ans,
et de faire réaliser dans les meilleurs délais les études nécessaires
à cette mesure.

Transports routiers (politique et réglementation)

15117 . - 26 juin 1989. - M . Michel Jacquemin appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur la situation des artisans du
bâtiment au regard de la réglementation sociale européenne dans
les transports routiers . En eiiet, les artisans qui utilisent fréquem-
ment des véh icules de plus de 3,5 tonnes se voient imposer une
réglementation adaptée certes aux conditions particulières qui
sont celles du transport routier mais non à celles de leurs acti-
vités . Souscrivant pleinement aux objectifs de sécurité de cette
réglementation, les artisans du bâtiment ne comprennent cepen-
dant pas l'application qui leur est faite de ces dispositions, alors
que les règlements communautaires ont expressément prévu la
possibilité pour chaque Etat membre de la C .E .E . de déroger à
certaines dispositions pour des catégories de véhicules limitative-
ment énumérées . Au nombre de celles-ci figure « les véhicules
transportant du matériel ou de l'équipement à utiliser dans l'exer-
cice du métier de leur conducteur, dans un rayon de 50 kilo-



2898

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

26 juin 1989

mètres, à condition que la conduite du véhicule ne représente pas
l ' activité principale du conducteur . . . te il lui demande, en consé-
quence, d ' utiliser cette possibilité offerte par la réglementation
européenne depuis bientôt trois ans et de faire réaliser, dans les
meilleurs délais, les etudes nécessaires à cette mesure.

Transports routiers (politique et réglementation)

15115 . - 26 juin 1989 . - M. Claude Dhinnin appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur le souhait des artisans du
bàtiment de ne pas être assimilés à des transporteurs routiers, et
de ne pas être soumis aux dispositions de le réglementation
sociale européenne dans ce domaine. En effet, les artisans du
bâtiment qui utilisent des véhicules de plus de 3,5 tonnes du
poids total autorisé en charge (P.T.A .C .) pour le transport de
marchandises, se trouvent soumis, de ce fait, aux réglementations
relatives aux transporteurs routiers . Toutefois, cette réglementa-
tion sociale européen a prévu expressément la possibilité pour
chaque Etat membre d 'accorder des dérogations à ces disposi-
tions, et en particulier pour « les véhicules transportant du maté-
riel ou de l ' équipement à utiliser dans l'exercice du métier de
leur conducteur, dans un rayon de 50 kilomètres autour de leur
point d'attache habituel, à condition que la conduite du véhicule
ne représente pas l'activité principale du conducteur, et que la
dérogation ne porte pas gravement atteinte aux objectifs pour-
suivis par le présent règlement » . La définition de cette catégorie
peut tout à fait s ' appliquer à l ' utilisation qui est faite, par les
artisans du bâtiment, de leurs véhicules . Compte tenu du rôle
indispensable que joue l ' artisanat dans l'activité économique de
la nation, il convient de ne pas surcharger de contraintes les
petites entreprises qui, par nature, ne disposent que de supports
administratifs modestes . Il lui demande donc de bien vouloir lui
faire connaitre les mesures qu ' il envisage de prendre pour
adapter la réglementation en cause à la situation des artisans du
bâtiment .

transports routiers (politique et réglementation)

15119 . - 26 juin 1939 . - M. Bernard Debré attire l'attention
de M. re secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur la situation des artisans du bâti-
ment au regard de la réglementation sociale européenne dans les
transports routiers . Applicable aux conducteurs de véhicule de
plus de 3,5 tonnes, les artisans qui utilisent fréquemment ce type
de véhicule se voient imposer une réglementation adaptée certes
aux conditions particulières qui sont celles du transpo, routier
mais non à celles de leurs activités . Souscrivant pleinement aux
objectifs de sécurité de cette réglementation, les artisans du b1ti-
ment ne comprennent pourtant pas l 'application qui leur est faite
de ces dispositions pour lesquelles des dérogations sont prévues.
Au nombre de celles-ci figure (< les véhicules transportant du
matériel ou de l ' équipement à utiliser dans l'exercice du métier
de leur conducteur, dans un rayon de 50 kilomètres, à condition
que la conduite du véhicule ne représente pas l 'activité principale
du conducteur et que la dérogation ne porte pas gravement
atteinte aux objectifs poursuivis par le présent règlement » . La
définition de cette catégorie pourrait tout à fait s'appliquer à
l ' utilisation faite par les artisans de leurs véhicules car ils ne peu-
Vent Cn aucun CaS être assimilés à des « conducteurs routiers ~~.
Compte tenu du fait que les règlements communautaires ont
expressément prévu la possibilité pour chaque Etat membre de la
C .E .E . de déroger à certaines dispositions pour des catégories de
véhicules limitativement énumérées, il lui demande s'il peut envi-
sager d'utiliser cette derogation afin d'alléger les contraintes
pesant sur les entreprises artisanales du hàtitt :ent.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mais
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

Na ' 9225 Bernard Cauvin : 9691 Jean-Charles Cavaille .

Retraite, re ,eirne général ,calcul des pensions)

14801 . - 2a juin 1989 . - M. Georges Colombier attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les dispositions législatives de 1983 qui
ont accordé une validation de trimestres aux épouses de commer-
çants et d'artisans . Toutefois, une catégorie similaire a été
oubliée : tes gérants . En effet, ceux-ci sont des salariés du com-
merce et ne sont pas considérés comme des cc.mmerçants. Dans
ce cadre, leurs épouses ne peuvent bénéficier de cette validation
de trimestres alors qu'elles ont rempli les mêmes taches . il y a là
une injustice sur laquelle il serait bon de revenir . C'est pourquoi
il souhaite connaitre les dispositions qu'il compte prendre pour
pallier cette situation préjudiciable.

D.O.M.-1 :O. M . (Réunion : administration)

14806 . - 26 juin 1989. - M. Auguste Legros attire l ' attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les problèmes susceptibles d'ètre posés par
l ' absence d ' un poste d'inspecteur du travail dans le secteur des
transports à la Réunion . il lui rappelle que ce secteur, qui
emploie plusieurs milliers de personnes, risque de connaître des
problèmes graves et il lui demande ce qu'il envisage de faire
pour remédier à cette situation.

D. O. %f.-T.O. M. ( D .O .M . : sécurité sociale)

14807 . - 26 juin 1989 . - M . Auguste Legros attire l ' attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professiannelle sur la non-applicabilité aux départements
d ' outre-mer de l ' article 6 de ia loi du 13 janvier 1989 . il lui rap-
pelle que cet article prévoit, sous certaines conditions, l ' exonéra-
tion des cotisations patronales dues au titre de la sécurité sociale
pour l ' embauche d'un premier salarié par les employeurs travail-
leurs indépendants et que le régime des employeurs travailleurs
indépendants n ' est pas étendu aux départements d'outre-mer . il
lui rappelle par ailleurs, la situation difficile de l 'économie réu-
nionnaise et, notamment, le taux de chômage très élevé qui
nécessite des encouragements importants . II lui demande, pat
conséquent, de lui préciser les mesures qu 'il compte mettre en
oeuvre pour permettre une incitation à l'embauche notamment
dans les P .M .E . et, plus précisément, s ' il prévoit l ' extension aux
D .O .M . des mesures spécifiées ci-dessus . Le cas échéant, il sou-
haite connaitre les raisons qui ont présidé à l ' exclusion des
D .O .M . du profit de cette mesure.

Emploi (nnlitique et réglementation)

14845 . - 26 juin 1989. - M . Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur la situation des demandeurs d 'emploi âgés . En
effet, il s'avère que les salariés de plus de cinquante-cinq an;
sont proportionnellement les plus touchés par les mouvements de
réduction d'effectifs' et ce sont eux qui rencontrent les plus
grandes difficultés de reclassement . Les dispositions légales inci-
tent largement les entrepreneurs à embaucher des jeunes que l'on
peut, par ailleurs . licencier plus facilement . De surcroit, les
mesures que le Gouvernement entend faire adopter à ce sujet, en
tentant de prévenir les licenciements, ne risquent-elles pas de
pénaliser une nouvelle fois les actifs de cinquante ans, cinquante-
cinq ans et plus . Le revers d'une telle politique ne serait-il pas de
favoriser, une nouvelle fois, les jeunes demandeurs d'emploi ? La
protection trop « lourde » des salariés âges » en matière de
licenciement dissuadera les chefs d 'entreprise de les embaucher.
Afin de prendre la décision adéquate dès aujourd ' hui, il convient
de tenir compte des conditions démographiques : le vieillissement
de la population conjugué à un très faible taux de natalité pose
non seulement un redoutable problème pour le financement des
retraites mais aussi, à terme, un problème de main-d'ceuvre . C ' est
pourquoi il lui demande quelles orientations il entend prendre
pour remédier à ces déséquilibres et :1 la situation des deman-
deurs d'emploi de cinquante ans et plus.

Emploi (politique et réglementation)

14848 . - 26 juin 1989. M. Gérard Léonard attire l'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'exaspération et ia lassitude de nombreux
demandeurs d'emploi qui, ayant répondu à diverses annonces
panics dans les journaux, ne reçoivent aucune réponse à leur
candidature . il lui demande donc quelles mesures pourraient être
envisagées pour remédier à cet état de fait .
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Chômage : indemnisation (allocations)

14851 . - 26 juin 1989 . - M . Gérard Léonard appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la situation faitr à certaines personnes
demandeurs d'emploi qui, âgées de plus de cinquante-cinq ans et
ayant cotisé de longues années à la sécurité sociale, se voient

assujettis à de nombreuses contraintes administratives afin de
percevoir les indemnités de chômage . La nécessité de procéder à
un pointage mensuel, de présenter des certificats justifiant la
recherche d'emploi, de ne pouvoir quitter le département plus de
trente-cinq jours par an, semble excessive au regard de la fai-
blesse des chances de retrouver un emploi . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situa-
tion .





3 . RÉPONSES DES MINISTRES
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Estrosi (Christian) : 11624, affaires étrangères ; 12001, équipement,
logement, transports et mer ; 12774, intérieur.

F

Fccon (Albert) : 8863, agriculture et forêt 12943, postes, télécommu-
nications et espace.

Farran (Jacques) : 8339, agriculture et foret.
Floch (Jacques) : 4794, intérieur ; 13010, action humanitaire ; 13973,

affaires étrangères.
Fougues (Pierre) : 13021, collectivités territoriales.
Françaix (Michel) : 11331, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Fuchs (Jean-Paul) : 10788, culture, communication, grands travaux et

bicentenaire ; 11937, économie, finances et budget.

G

Gaillard (Claude) : 11519, intérieur.
Galametz (Claude) : 12474, postes . télécommunications et espace.
Gambier (Dominique) : 13252, environnement et prévention des

risques technologiques et naturels majeurs.
Garmendia (Pierre) : 12124, intérieur.
Garrouste (Marcel) : 12131, intérieur.
Gateaud (Jean-Yves) : 8490, solidarite, santé et protection sociale.
Gayssot (Jean-Claude) : 10194, affaires étrangères ; 11004, économie,

finances et budget.
Gerrer (Edmond) : 8364, solidarité, santé et protection sociale

12385, transports routiers et fluviaux.
Goasduff (Jean-Louis) : 4131, agriculture et foret ; 5243, agriculture

et forêt ; 10941, agriculture et foret ; 11645, agriculture et foret
11852, économie, finances et budget.

Godfrain (Jacques) : 10284, budget.
Goulet (Daniel) : 12077, économie, finances et budget.
Gourmelon (Joseph) : 10950, solidarité, santé et protection sociale.
Guellec (Ambroise) : 9298, économie, finances et budget

	

12830,
agriculture et forêt .
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H
Linge (Georges) 6935, affaires étrangères.
Hernu (Charles) : 19949, économie, finances et budget ; 10958, équi-

pement, logement, transports et mer.
Hollande (François) : 1264-t, équipement, logement, transports et

mer.
Houssin (Pierre-Rémy) : 106, mer.
Hubert (Elisabeth, Mme) : 12398, famille.
Hunault Xavier) : 10742, environnement et prévention des risques

technologiques et naturels majeurs.
Hyest (Jean-Jacques) : 7342, transports routiers et fluviaux.

I
lstace (Gérard) 10620, agriculture et forêt ; 11965, postes, télécom-

mnnications et espace .

K
Kert (Christian) : 11360, action humanitaire.
Koehl (Emile) : 12193, Budget.
Kucheida (Jean-Pierre) : 9827, économie, finances et budget ; 12647,

travail, emploi et formation professionnelle.

L
Laborde (Jean) 11812, collectivités territoriales.
Lagorce (Pierre) : 8569, solidarité, santé et protection sociale.
Unifia (Dominique) : 12626, agriculture et forêt.
Laurain (Jean) : 11597, solidarité, santé et protection sociale.
Le Bris (Gilbert) : 12955, mer.
Le Déaut (Jean-Yves) : 7840, intérieur.
Lefort (Jean-Claude) : 13677, francophonie.
Legros (Auguste) : 1104, équipement, logement, tr-nsoorts et mer ;

4709, affaires européennes.
Léotard (François) : 8660, équipement, logement, transports et mer.
Lequiller (Pierre) : 8280, premier ministre.
Léron (Roger) : 7056, collectivités territoriales.
Lienemann (Marie-Noëlle, Mme) : 9271, équipement, logement, trans-

ports et mer.
Ligot (Maurice) : 11078, économie, finances et budget.
Limouzy (Jacques) : 12353, équipement, logement, transport et mer.
Loncle (François) : 10699, jeunesse et sports.
Lorgeoux (Jeanny) : 9536, économie, finances et budget.

M
Madelin (Main) : 10502, agriculture et forêt ; 11243, action humani-

taire ; 11495, consommation.
Madrelle (Bernard) : 8004, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Malvy (Martin) : 12703, agriculture et fret.
Mancel (Jean-François) : 8902, intérieur.
Mandon (Thierry) : 70929, famille.
Marin-Moskovilz (Gilberte, Mme) : 11593, économie, finances et

budget.
Masson (Jean-Louis) : 8299, consommation ; 12585, intérieur ; 12864,

travail, emploi et formation professionnelle.
Mauger (Pierre) : 11381, famille.
Maujoüan du Gasset (Joseph-Henri) : 9178, intérieur ; 10711, éco-

nomie, finances et budget ; 13067, postes, télécommunications et
espace ; 13140, défense.

Mesmin (Georges) : 10088, apiculture et foré' ; 11087, équipement,
logement, transports et mer ; 12034, équipement, logement, trans-
ports et mer.

Mestre (Philippe) : 12066, intérieur.
Micaux (Pierre) : 8113, agriculture et forêt ; 8114, budget.
Michel (Jean-Pierre) : 13040, équipement, logement, transports et

mer.
!ligat.;d (Didier) : 12567, agriculture et foret.
Mignon (Jean-Claude) : 105 .41 . plan.
Millon (Charles) : 11748, économie . finances et budget.
Miqueu (Claude) : 11663, dcfense .

N
Néri (Main) : 13215, postes, télécommunications et espace .

P

Papon (Monique, Mme) : 11)630, environnement et prévention des
risques technologiques et naturels majeurs.

PasquinE (Pierre) : 8301, justice.
Petriat (François) : 12708, agriculture et forêt.
Pelchat (Michel) : 4461, environnement et prévention des risques

technologiques et naturels majeurs ; 9953, Premier ministre
10374, équipement, logement, transports et mer.

Perrut (Francisque) : 11877, environnement et prévention des risques
technologiques et naturels ma j eurs.

Pierna (Louis) : 11581, solidarité, santé et protecticn sociale.
Pinte (Etienne) : 11407, équipement, logement, transports et mer.
Pourchon (Maurice) : 10151, agriculture et forêt.
Preel (Jean-Luc) : 4259, solidarité, santé et protection sociale

11393, agriculture et forèt.
Proriol (Jean) : 12483, action humanitaire.
Proveux (Jean) : 6665, solidarité, santé et protection sociale : 8171,

affaires étrangeres : 13043, intérieur.

R

Raoult (Eric) : 5771, affaires étrangères : 8256, justice : 10161, agri-
culture et forêt ; 10860, affaires étrangères ; 12079, consomma-
tion ; 12695, affaires étrangères : 12854, intérieur.

Recours (Alfred) : 11180, budget.
Reymann (Marc) : 11995, équipement, logement, transports et mer.
Rigaud (Jean) : 11651, économie, finances et budget ; 13812, affaires

étrangères.
Rimbault (Jacques) : 12572, agriculture et forêt ; 12574, agriculture et

forêt .

s
Saint-Ellier (Francis) : 11664, solidarité, santé et protection sociale

12722, économie, finances et budget.
Sainte-Marie (Michel) : 13260, intérieur.
Santa-Cruz (Jean-Pierre) : 6261, solidarité, santé et protection

sociale.
Santini (André) : 13323, économie, finances et budget.
Santrot (Jacques) : 12460, intérieur.
Sapin (Michel) : 10451, équipement, logement, transports et mer.
Schreiner (Bernard), Yvelines : 1 :707, agriculture et forêt.
Sergheraert (Maurice) : 12261, salidarité, santé et protection sociale.
Stasi (Bernard) : 11019, défense .

T

Tardito (Jean) : 8106, équipement, logement, transports et mer.
Terrot (Michel) : 6916, affaires étrangères.
Thiémé (Fabien) : 12582, intérieur ; 14413, affaires étrangères.

V

Vachet (Léon) : 7809, équipement . logement, transports et mer
11774, affaires étrangères.

Valleix (Jean) : 10321, budget.
Vasseur (Philippe) : 11135, environnement et prévention des risques

technologiques et naturels majeurs.
Vial-Massat (Théo) : 12908, équipement, logement, transports et

mer ; 14061, affaires étrangères.
Vignoble (Gérard) : 6972, solidarité, santé et protection sociale.
Voisin (Michel) : 12698, agriculture et forêt.
Vuillaume (Roland) : 11908, agriculture et forêt ; 12292, travail,

emploi et formation professionnel' e.

W

Weber (Jean-Jacques) : 9466, solidarité, santé et protection sociale.

Zi

Zeller (Adrien) : 9938, justice .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

1

PREMIER MINISTRE

Etrangers (immigration)

8280 . - 16 janvier 1989 . - M. Pierre Lequiller appelle l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur le fait que son Gouverne-
ment semble vouloir, depuis quelques jours et par des moyens
médiatiques exceptionnels, accréditer l'idée, auprès des Français,
qu'il est possible, notamment en matière de droit de l'immigra-
tion, de légiférer à coups de circulaires ministérielles . Le principe
fondamental de notre régime d'Etat de droit - auquel M . le Pré-
sident de la République ne manque pas, en toutes circonstances,
de faire lui-même légitimement référence, tant sur le plan
national qu ' ttors de nos frontières - est celui de la supériorité de
la loi . Sans doute, depuis deux décennies, appartient-il au
Conseil constitutionnel de contrôler tant la constitutionnalité des
textes législatifs qui lui sont soumis que les domaines respectifs
de la loi et du règlement . Mais, loin de battre en brèche cette
prédominance de la loi, la jurisprudence du conseil n'a fait qu'en
renforcer_ au ;ours des années, les fondements juridiques . Or,
pour revenir au droit de l ' immigration, c 'est par te biais de
quatre circulaires, modifiant la circulaire d'application de la loi
Pasqua du 9 septembre 1986, que le M . ministre de l'intérieur
veut provoquer délibérément une dérive des dispositions arrétées
à l ' époque par le Parlement . Deux de ces quatre circulaires sont
déjà diffusées auprès des préfets, les deux autres devant inter-
venir au cours des prochaines semaines . En conséquence, il lui
demande s ' il est juridiquement envisageable que M . le ministre
de l'intérieur puisse anticiper d'une manière quelçonque, et plus
spécialement par voie de circulai:es, sur ies décisions que le Par-
lement sera év :ntuellement appelé à prendre au cours d ' une pro-
chaine session. Au demeurant, n ' est-il pas impératif de souligner,
une nouvelle fois, qu ' une circulaire quelle qu ' elle soit : 1 . ne
constitue qu'une instruction d'ordre interne destinée exclusive-
ment aux fonctionnaires relevant de l 'autorité dont elle émane ;
2° n 'est jamais applicable à l 'égard des tiers ; 3° est soumise, en
tout état de cause, à la sanction du Conseii d'état ou des juridic-
tions administratives assujetties au contrôle de la Haute Assem-
blée.

Réponse . - Les quatre circulaires que le ministre de l'intérieur a
récemment adressées à l ' ensemble des préfets n ' ont pas pour
objet de modifier les dispositions introduites par la loi du 9 sep-
tembre 1986 dans l'ordonnance du 2 novembre 1945 relative aux
conditions d ' entrée et de séjour en France des étrangers : seul le
Parlement est en mesure de le faire et il vient d ' ailleurs d'étre
saisi à cette fin . Le conseil des ministres du 17 mai dernier a, en
effet, approuvé ce texte législatif et qui comporte également
l'abrogation de nombreuses dispositions de la loi n° 86-1025 du
9 septembre 1986 . Les circulaires auxquelles fait référence l ' hono-
rable parlementaire visent simplement, dans l'attente de cette
importante réforme, à permettre l ' admission au séjour de ressor-
tissants étrangers, certes en situation irrégulière, mais qui ont des
attaches familiales françaises ou à l ' égard desquels des considéra .
[ions humanitaires doivent être prises en compte . C 'est ainsi
notamment que l'article 15 de l ' ordonnance du 2 novembre 1945
modifiée, dans sa rédaction issue de la loi du 9 septembre 1986,
prévoit la délivrance de plein droit de la carte de résident, valant
titre unique de séjour et de travail, aux étrangers mariés depuis
plus d 'un an avec des Français et justifiant d 'une communauté
de vie effective ainsi qu'aux étrangers parents d'enfants français
résidant en France . L' obtention de cette carte de séjour est tou-
tefois soumise à des règles de forme qui sont susceptibles
d ' aboutir, dans certains cas, à vider cette disposition législative
de toute portée . La jurisprudence exige notamment que l 'étranger
qui sollicité une carte de résident soit entré en France régulière-
ment et y séjourne régulièrement au moment où il formule sa
demande . Or, aux termes de l'article 25 de l'ordonnance précitée,
les étrangers justifiant de certaines attaches familiales françaises
rte peuvent faire l'objet d'une mesure d'éloignement du territoire
pour séjour irrégulier ; ainsi des conjoints de Français et des
parents d'enfants français, à qui le séjour avait été refusé par

application de la jurisprudence évoquée ci-dessus, se sont-ils
maintenus en France dans une situation marginale, leur interdi-
sant de s ' intégrer à la communauté française et de subvenir réel-
lement aux besoins de leurs enfants . Les circulaires des l et et
5 janvier 1989 ont prévu à leur profit !a possibilité d'une admis-
sion exceptionnelle au séjour sous réserve d ' une entrée régulière
en France et de l ' absence de toute menace à l ' ordre public . C'est
ainsi également que l ' article 17 de la loi du 9 septembre 198ô a
prévu la délivrance de plein droit aux j eunes étrangers entrés en
France avant le 7 décembre 1984 - alors qu'ils n'avaient pas
atteint l'âge de seize ans - d'un titre de séjour de même nature
que celui détenu par l'un de leurs parents résidant régulièrement
sur notre sol . Or, il a été constaté que des titres de séjour d ' étu-
diant avaient fréquemment été délivrés à ces jeunes au mépris de
cette disposition législative parce qu ' ils étaient encore scolarisés à
seize ans . Ces titres ne leur permettaient pas, par la suite, d ' ac-
céder au marché du travail . La circulaire du 18 janvier 1989
- cosignée par le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale - leur permet désormais de bénéficier du plein
effet de la loi, même s'ils se trouvent aujourd ' hui, après avoir
cessé leurs études, en situation irrégulière . Enfin, les dispositions
de la circulaire du 17 septembre 1986 qui recommandaient à l ' au-
torité préfectorale de déclarer irrecevables les demandes de cartes
de séjour présentées . par des étrangers en situation irrégulière ont
été modifiées par la circulaire du 23 décembre 1988 . En exigeant
que toute requête présentée par un étranger à l ' administration
soit examinée au fond, cette dernière circulaire n ' a fait que rap-
peler, conformément à la jurisprudence du Conseil d'Etat, la
règle de l'examen particulier des circonstances de chaque espèce
comme préalable à toute décision individuelle.

Grève (politique et réglementation)

9953 . - 20 février 1989. - M. Michel Pelchat demande à
M. le Premier ministre de bien vouloir l'informer des mesures
concrètes qu'il compte entreprendre afin de faire respecter l'obli-
gation d'un service minimum en cas de grève dans les services
publics.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
Gouvernement a le souci de concilier deux droits : le droit
constitutionnel de la grève, auquel les agents des services publics,
comme l'ensemble des salariés, sont légitimement fort attachés, et
le principe de continuité du service public, auquel les usagers des
administrations, collectivités et organismes publies sont également
légitimement attachés . Il entend, plus généralement, créer les
conditions sociales d'un meilleur fonctionnement des services
publics . A cette fin, il a entrepris une politique de rénovation en
profondeur des relations sociales dans les administrations et col-
lectivités publiques, fondée en particulier sur le développement
de la concertation et de la négociation avec les organisations syn-
dicales représentatives des fonctionnaires et agents publics . Le
Gouvernement a ainsi renoué avec la politique contractuelle dans
le domaine salarial et engagé dans la fonction publique de l ' Etat
ainsi que dans les fonctions publiques hospitalière et territoriale
un processus, sans précédent dans notre histoire sociale, d'élar-
gissement du champ de la négociation collective et de décentrali-
sation des lieux de discussion avec les partenaires sociaux . C ' est
dans le cadre de cette politique d 'ensemble que les voies et
moyens susceptibles d 'améliorer la prévention des conflits col-
lectifs dans les services publics et d ' atténuer leurs effets pour les
usagers, sont et seront recherchés .
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ACTION HUMANITAIRE

Associations (politique et réglementation)

11243 . - 3 avril 1989 . - Les organisations à caractère humani-
taire ont informé les parlementaires des problèmes auxquels elles
sont confrontées quotidiennement du fait d'une législation fiscale
qu'elles considèrent comme pénalisante, et aggravée dernièrement
par la grève des postes du dernier trimestre 1988, qui leur a
causé un préjudice considérable . M . Main Madelin demande en
conséquence à M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'action humanitaire, quels sont les moyens
qu 'il compte proposer pour remédier à cette situation et encou-
rager la participation de tous les citoyens à des actions humani-
taires .

Bienfaisance (associations et organismes)

11288 . - 3 avril 1989 . - M . '2ichard Cazenave attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l 'action humanitaire, sur les problèmes auxqueis sont
confrontées les organisations à caractère humanitaire, problèmes
aggravés durant le quatrième trimestre 1988 par la grève des
postes qui leur a causé une perte de :essources d'environ
10 p. 100. L' association Raoul-Follereau, qui ouvre depuis
vingt ans contre le fléau que constitue la lèpre, vient de lui
signaler que pour elle seule les pertes se sont montées à 8 mil-
lions de francs . Il faut savoir aussi qu 'une association à vocation
humanitaire participe pleinement par son activité quotidienne au
rayonnement de la France, et qu 'elle contribue naturellement à la
création d'un certain nombre d ' emplois . Une action doublement
positive qui n'est pas actuellement en France encouragée comme
elle le mérite, du fai : notamment d ' une législation fiscale très
pénalisante . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures le
Gouvernement entend prendre en ce domaine pour améliorer les
dispositions fiscales et tarifaires auxquelles sont soumises les
associations . d'une part, et encourager la participation de tous les
citoyens à des actions humanitaires d ' autre part.

Bienfaisance (associations et organismes)

11360 . - 3 avril 1989 . - M. Christian Kent attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'action humanitaire, sur les difficultés que rencontrent quoti-
diennement les associations à caractère humanitaire . L'indépen-
dance financière, religieuse et politique étant le gage d'une effica-
cité incontestable, il s'avère que ces organisations ne disposent en
France que de moyens insuffisants du fait essentiellement d 'une
législation fiscale pénalisante . Leurs moyens sont ainsi nettement
inférieurs à ceux dont disposent des organisations similaires chez
nos partenaires européens . C'est pourquoi, il lui demande que
des dispositions soient rapidement prises Mir d 'améliorer les dis .
positions fiscales et tarifaires auxquelles sont soumises les asso-
ciations et afin d'encourager la participation de tous les citoyens
à des actions humanitaires, l 'accroissement des ressources étant
synonyme d'embauche pour de nombreux chômeurs.

Organisations internationales (O .N.G.)

12483. - 2 mai 1989. -- M. Jean Proriol attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'action humanitaire, sur les organisations humanitaires . Elé-
ments indispensables du rayonnement de la France à l'étranger,
ces organisations agissent pour venir en aide aux personnes
atteintes dans lette dignité et leur intégrité physique . Considérant
qu'un grand nombre de Français sont prêts à s'engager dans une
telle organisation comme salariés volontaires ou comme béné-
voles, les organisations humanitaires attendent des mesures visant
à encourager cette participation de tous les citoyens . Il lui
demande donc quelles sont ses intentions en ce domaine.

Réponse . -- L'importance des fonctions collectives que remplis-
sent les organisations humanitaires tant à l ' intérieur, comme en
témoigne par exemple leur rôle clé pour l'insertion des exclus ou
pour l ' accueil des réfugiés, qu ' à l'extérieur où les O .N.G. fran-
çaises sont si fortement présentes sur les terrains de l'urgence et
du développement, demande que la plus grande attention soit

portée à l'étude des moyens de faciliter leur action . C ' est dans
cet esprit que le Gouvernement examine les propositions qui lui
sont faites par le mouvement associatif. Les organisations huma-
nitaires bénéficient des dispositions de l'article 238 bis du code
général des impôts qui autorisent, sous certaines conditions, la
déductibilité des dons qui leur sont faits par les particuliers et les
entreprises . L ' incidence fiscale de ces mesures est sensible :
4i0 millions de francs en 1986, 590 millions de francs en 1987 et
l'estimation pour 1988 est de 800 millions de francs . Le Gouver-
nement a souhaité engager sur ces aspects une concertation
approfondie avec les associations. Un groupe de travail mixte :ur
le financement des associations a ainsi été réuni à plusieurs
reprises depuis le début de l ' année . Ses conclusions apporteront
un éclairage utile pour la préparation de la loi de finances
pour 1990. Le secrétariat d'Etat chargé de l ' action humanitaire a
pour sa part axé sa réflexion sur l'amélioration de la transpa-
rence financière et le renforcement des garanties apportées aux
donateurs pour l'emploi de fonds . Le Gouvernement s ' attachera à
progresser dans ces différentes directions . Une grande part
dépend également des associations elles-mêmes pour ce qui est
de la modernisation de leur gestion, l'évolution de leur mode
d'action et de leur plus étroite coordination . C'est de cet
ensemble que l ' on peut attendre une nouvelle impulsion dans le
développement de l'activité des organisations humanitaires qui
pourront ainsi mieux répondre encore au désir de participation
des citoyens à leur action.

Politique extérieure (lutte contre la faim)

13010 . - 15 mai 1989 . - M. Jacques Floch attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'action humanitaire, sur le problème de la faim dans le monde.
Lorsque l'on sait que chaque jour 35 000 enfants meurent de mal-
nutrition ou de maladies curables ; que de nombreux députés,
dont lui-même, avaient pris l'engagement de mettre tout en œuvre
pour que la lutte contre la faim soit, pour la France, une priorité.
Il lui demande, en conséquence, s'il entend mettre prochainement
à ..'ordre du jour du Parlement le projet de loi pour la survie et
le développement.

Réponse . - Le constat développé dans l'exposé des motifs de la
proposition de loi à laquelle l'honorable parlementaire fait réfé-
rence est très largement partagé . Cette situation remonte loin et
ses causes son: multiples . Evolutions climatiques et démogra-
phiques, dégradation de l ' environnement économique et financier
international, mauvaise orientation des politiques internes y
concourent Infléchir ces tendances demande une mobilisation
forte et durable de la communauté internationale et des pays en
developpement eux-mêmes . La France a, bien au-delà de ses cli-
vages politiques traditionnels, toujours montré une sensibilité
particulière dans ce domaine . Les récentes initiatives prises par le
Président de la République pour alléger la dette des pays pauvres
en témoignent une nouvelle fois . L'intervention des O .N .G. médi-
cales françaises sur tous les terrains du monde depuis vingt ans,
les projets développés par les associations, la participation crois-
sante des coilectivités locales à cet effort montrent que la société
française se sent concernée dans son ensemble . Et le débat qui a
eu lieu à l 'Assemblée nationale le 20 avril dernier sur la politique
de coopération a clairement montré la volonté de tous les inter-
venants que la France demeure aux avant-postes de ce combat
contre le sous-développement . C'est bien entendu également l'in-
tention du Gouvernement qui a retenu la coopération dans ses
priorités pour la préparation du prochain budget . La proposition
de loi relative à la survie et au développement recommande une
approche intégrée par région des politiques de développement
pour favoriser l'émergence d'une dynamique du développement
auto-entretenu . On peut y ajouter l'attention permanente aux
groupes les plus vulnérables de la population qui sont souvent
laissés à l'écart de tout progrès . Ces considérations sont déjà lar-
gement prises en compte dans la conception et la mise en œuvre
de notre politique . Il n 'est pas certain cependant que la mise en
place d'un délégué à la survie et au développement y contribue-
rait plus efficacement . Elle risque au contraire d'enfermer cette
démarche dans une structure administrative rapidement margina-
lisée alors qu'il s'agit d ' en assurer la plus large diffusion .
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AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure /R .F.A . )

5771 . - 28 novembre 1988 . - M. Eric Raoult attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur
le jugement scandaleux du procès Lèonard Von Korpf, inter venu
le 17 novembre en R.F.A. Ce procès contre l'ancien chef de la
(lestai» de Chàlons-sur-Marne, responsable de la déportation
en, -1943 de 180 juifs, dont plusieurs enfants, de la région
Champagne-Ardenne, a suscité une vive mobilisation des enfants
et familles des victimes . La décision du tribunal a semé la
consternation par l ' oubli du drame atroce vécu par ces Israélites
de France . La relaxe den tortionnaires nazis est scandaleuse et
mérite une réaction officielle de notre pays . 1! lui demande donc
de bien vouloir lui préciser ce que notre pays compte faire face à
ce véritable déni de justice.

Politique extérieure (R.F-A .)

8171 . - 16 janvier 1989 . - M . Jean Proveux attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur
l 'acquittement au bénéfice du docte par la justice allemande du
comte Von Korff, chef de !a Gestapo à Chàlons-sur-Marne au
cours de la dernière guerre mondiale . A ce titre, le comte
Von Korff a été responsable de l'arrestation de nombreux juifs
qui ont été déportés dans des camps de concentration d'où la
plupart ne sont jamais revenus . Cet acquittement a suscité une
vive émotion parmi la population victime de ces actes criminels,
et des associations de résistants . C'est pourquoi, il lui demande
de lui faire connaitre la position du Gouvernement sur cette
affaire . Quelles interventions éventuelles peuvent ètre engagées
auprès du Gouvernement de la R .F .A. pour que justice soit
rendue.

Réponse. - Le Gouvernement français a suivi avec une atten-
tion toute particulière le procès de la personne citée par l'hono-
rable parlementaire . Cette affaire relevant de la juridiction
interne de la République fédérale d 'Allemagne, il n' est pas pos-
sible, en la circonstance, d ' engager des interventions directes
auprès des autorités allemandes . Il reste que celles-ci connaissent
parfaitement le sentiment du Gouvernement à ce sujet, et plus
généralement pour toutes les questions concernant les atrocités
commises pendant la Seconde Guerre mondiale.

Politique extérieure (Algérie)

6754 . - 12 décembre 1988 . - M. Jacques Brunhes appelle l'at-
tention de NI . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur l'application de la convention du 21 juin 1988 sur les
couples franco-algériens . En ce qui concerne les travaux de la
commission mixte chargée de traiter le contentieux : aucun des
avis de la commission n'a, à ce jour, été suivi de concrétisation
judiciaire . Seuls quelques cas très limités correspondant à 'les
accords à l'amiable ont été résolus : à la demande des autorités
algériennes, le cas des mères françaises d ' origine algérienne a été
exclu du champ d ' application de la convention ce qui constitue
une discrimination à l'égard d'une catégorie de Français . En ce
qui concerne les nouveaux cas d ' enlèvements ne relevant pas du
contentieux, aucun retour d ' enfants n'a été obtenu à l ' exception
d ' un accord à l ' amiable ayant nécessité quatre mois de négocia-
tion . Enfin, le cas des enfants natcrels n ' a pas été résolu alors
qu ' il devait Mtre traité hors cadre conventionnel, ces enfants
n'ayant pas d'existence légale en pays musulman, et faire l'objet
d'une restitution à la mère . II lui demande les dispositions que le
Gouvernement français entend prendre pour résoudre le pro-
blème de ces enfants.

Réponse . - L'honorable parlementaire déplore, d'une part, les
lenteurs de la mise en ouvre de la convention franco-algérienne
du 21 juin 1988, d ' autre part, la limitation de son champ d'appli-
cation aux etuls enfants légitimes des couples mixtes exclusive-
ment franco-algériens . En ce çui concerne les restrictions
apportées au champ d'application de la convention, elles résul-
tent des négociations délicates qui tint permis la conclusion de la
convention ; les travaux parlement.aires qui ont précédé l ' adop-
tion de la loi autorisant l'approbation de ia convention en témoi-
gnent . Une nouvelle négociation st la conclusion d 'une nouvelle
convention seraient seules susceptibles de les lever . Neuf mois

après l'entrer en vigueur de cette convention le bilan que l'on
peut tirer ne porte pas tant sur ie fonctionnement de la conven-
tion elle-même que sur l 'état ne la coopération entre notre pays
et l 'Algérie dans ce dossier . En effet, comme toute convention,
celle-ci disposait pour le futur et à ce jour, nous pouvons noter
avec satisfaction - et espoir - que, depuis le 1" août 198S, ! seul
cas de déplacement d'enfant vers l'Algérie a été enregistré . C'est
le résultat de l'effet dissuasif de cette convention mais aussi le
fruit de la confiance qu'elle a permis de rétablir entre les parents
des deux rotés de la Méditerranée . En ce qui concerne le conten-
tieux qui existait antérieurement à l ' entrée en vigueur de la
convention . Son règlement a incombé, en vertu d'une disposition
tout à fait particulière a cet accord, a une commission paritaire
franco-algérienne qui vient encore de se réunir tout récemment.
Ce sont ainsi plus de quarante dossiers concernant soixante-dix
enfants qui ont été réglés ou sont en instance de l'être. Enfin,
alors qu 'un seul cas de déplacement vers l'Algérie a pu être traité
conformément aux dispositions de fond de la convention, les dif-
ficultés d'application de ce texte ont été sériées et les experts des
deux pays se sont rencontrés au mois d'avril afin de rechercher
quelles améliorations pourraient lui être rapidement apportées.

Etrangers (politique et réglemeatatic cn%

6916 . - 19 décembre 1985 . - M . Michel Terrot attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur l'émotion suscitée par les
récentes déclarations de M . le ministre délégué au tourisme
annonçant des mesures d'assouplissement concernant les visas
imposés depuis deux ans par la France pour des raisons de sécu-
rité pleinement justifiées à tous les ressortissants étrangers non
originaires de la C .E .E . ou de Suisse . Compte tenu de ces décla-
rations suivies des réserves exprimées par le ministère de l ' inté-
rieur et le ministre des affaires étrangères, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre la position officielle du Gouvernement
sur ce problème . - Question transmise à .tl, le ministre d'Etat,
ministre des affaires étrangères.

Réponse . - Comme le sai : l'honorable parlementaire, la poli-
tique du Gouvernement en matière de visas répond à deux néces-
sités essentielles qui demeurent d'actualité : celle d'assurer la
sécurité du territoire et celle de contrôler les flux migratoires.
L'évolution de la situation a toutefor permis au Gouvernement
de revenir dans certains cas sur l'obligation du visa de court
séjour . C'est ainsi que plusieurs pays d'Europe occidentale ont
bénéficié de cette mesure en décembre dernier. De la même
façon, le Canada et le Japon ont également été exemptés le
4 avril 1989 de l ' obligation du visa de court séjour, tandis qu ' une
suppression réciproque du visa de court séjour inter v iendra le

l et juillet 1989 avec les Etats-Unis . Sans exclure !a possibilité à
venir d'2utres assouplissements de ce genre, il apparait toutefois
que ceux-ci ne pourront être que très limités et que l ' essentiel du
dispositif existant actuellement est, pour le moment, destiné à.
subsister .

Coopérants (rémunération)

6935 . - 19 décembre 1988 . - M. Georges Hage attire l'atten-
tion de M. le ministre de la coopération et du développement
sur la situation des coopérants français au Maroc . Le projet de
protocole financier franco-marocain ne prévoirait de revalorisa-
tion des rémunérations des coopérants français que pour ceux
recrutés dans le cadre de projets de coopération . ce qui entraine-
rait un gel des rémunérations des autres coopérants pour une
durée de six années, alors même que leur pouvoir d'achat s 'est
dégradé depuis plusieurs années . Il lui demande s' il entend faire
valoir les intérêts de tous les coopérants français par une révision
du projet de protocole incluant une revalorisation des rémunéra-
tions de tous les coopérants . - Question transmise à M. le ministre
d'Etat, ministre des affaires étrangères.

Réponse. - Le nouveau protocole financier franco-marocain
signé à Rabat le 13 janvier 1989 organise un nouveau système de
rémunération nettement plus avantageux pour nos coopérants
appelés à servir désormais dans le cadre de projets établis et exé-
cutés d 'une manière concertée par les représentants des d_ux
pays . La majoration des traitement, nets, pour ces agents . peut
aller jusqu'à 20 p. 100, par rapport aux anciennes dispositions.
Les coopérants encore en poste au 1 ,, janvier 1989, dont la quali-
fication ne correspond pas à la nature des projets . et qui ser vent
en substitution, ont été maintenus provisoirement à leur poste.
Pour ménager les transitions sans léser leurs intérêts, un plan de
relève en deux ans (septembre 1989 et septembre 1990) a été
établi par les autorités marocaines . Le maintien de leur rémuné-
ration leur est assuré jusqu'à leur dépan . Ils bénéficient en outre



26 juin 1989

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2907

des dispositions générales de msjeration annuelle de 3 p . 100 de
la part marocaine des traitements et de l ' abaissement de
15 p . ! 00 de l ' assiette fiscale s ' appliquant à leur rémunération.
L'ensemble de ces dispositions constitue pour ces personnels
maintenus transitoirement, une amélioration non négligeable de 1
leur situation par rapport à celle que permettait le texte antérieur . {

Chasse et pêche (politique et réglementation)

10194. - 27 février 1989. - M. Jean-Claude Gayssot appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre des affaires
étrangères, sur les problèmes qui découlent des conventions de
Bonn et de Berne pour lesquelles les projets de loi de ratification
viennent d ' être déposés à la présidence de l ' Assemblée nationale.
Ces conventions ont en effet inspiré la directive communautaire
nit 79-409 relative à la conservation des oiseaux sauvages . Sur
quelques points lee textes diffèrent, notamment sur des modes de
chasse pratiqués en France . Ainsi, les chasses dites « de retour »
de certaines espèces migratrices autorisées par la convention sous
réserve que « l ' existence de ces populations soit Lors de danger »
sont interdites par la directive . Enfin, certaines orientations
contenues dans le rapport Muntingh sur l'application dans la
C.E .E . des conv entions de Bonn et de Berne auraient pour effet
d'aggraver encore la mise en cause de certaines coutumes de
chasse en France . L'opposition soulevee par les dispositions de la
directive de 1979 illustre les difficultés que peut entraîner une
réglementation commune trop détaillée . La diversité des milieux
et des densités de populations de faune, les traditions culturelles
et sociales des différents pays de la Communauté devraient
inciter les autorités des pays membres à limiter les règlements
communs aux grands équilibres écologiques et aux préoccupa-
tions de la conservation des espèces menacées de disparition ou
dont le potentiel est en voie de grave régression . Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour : faire inscrire dans
les conventions de Bonn et de Berne les réserves nécessaires à la
sauvegarde des traditions françaises ; faire respecter par les auto-
rités communautaires la législation nationale en matière de pro-
tection de la faune sauvage.

Répc-se . - Les conventions de Bonn et de Berne sont des
textes de portée assez différente, qu ' il convient de distinguer . La
convention de Benn s ' applique aux espèces migratrices menacées
et prévoit, outre leur protection, que les Etats de l'aire oe réparti-
tion des espèces concernées coopèrent entre eux dans le cadre
d ' accords pour améliorer les conditions de leur survie . La
convention de Berne, dont l'élaboration a été concomitante de
celle de la directive n a 79/409!C.E .E . relative à la protection des
oiseaux sauvages, vise à la protection des espèces européennes
menacées et à la protection des habitats naturels . Le champ d'ap-
plication de cette convention est plus vaste que celui de la direc-
tive communautaire puisqu ' il porte sur l'ensemble des espèces de
faune et de flore menacées ainsi que sur les habitats, et pas seu-
lement sur les oiseaux et leurs habitats . Toutefois, aucune des
dispositions prévues dans la convention n ' est plus contraignante
que celle prévue par la directive . Ainsi, le travail accompli depuis
dix ans, et que l'on peut considérer comme achevé, pour faire
coïncider la législation nationale avec les dispositions de la direc-
tive n° 79/409/C .E .E., a-t-il, du même coup, permis de satisfaire
à tous les engagements prévus dans le cadre de la convention de
Berne, globalement moins exigeante . Le maintien véritable des
chasses traditionnelles françaises en application du droit interne
et communautaire n 'est donc pas remis en cause puisque le .
régime de dérogation des deux textes est identique . La seule
réserve maintenue porte sur une espèce de tortue marine, Che-
lonia Afydas, inscrite à l ' annexe Il de la convention de Berne et
qui fait l'objet de prélèvement et d'élevages dans certains dépar-
tements d'outre-mer . De nouvelles réserves ont été proposées par
diverses organisations . Elles font l'objet d'un examen par le Gou
vernement

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation;

10271 . - 27 février 1989 . - M . René Cazenare signale à M. le
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, que de nom-
breux combattants des brigades internationales, appelés aussi
volontaires de la liberté et, parmi eux, de nombreux Français,
furent exterminés lors de la guerre d'Espagne dans la bataille du
Jarama et ensevelis parmi 5 000 soldats dans le village de Morata
de Tajuna, près de Madrid . II lui demande, afin de seconder l'ac-
tion engagée par quelgces survivants de cette héroïque bataille,

de bien vouloir intervenir auprès des autorités espagnoles afin
que toutes dispositions soient prises pour perpétuer dignement la
mémoire de ces premières victimes de la Seconde Guerre mon-
diale pour la défense de la liberté.

Réponse . - Toutes les victimes des guerres qui ont endeuillé
l'Espagne sont, indistinctement et globalement, honorées par une
cérémonie organisée chaque année, ie 12 octobre, jour de la fête
nationale espagnole (« Hispanidad ») . Cette cérémonie consiste
en un dépôt de gerbe par Sa Majesté le Roi au pied de l'obé-
lisque érigé à Madrid, place de la Lealtad . En outre, le Gouver-
nement espagnol, soucieux avant tout de favoriser la pérennité
démocratique et la réconciliation nationale, apparait le mieux
placé pour décider s'il y a lieu de commémorer plus particulière-
ment les combattants républicains tombés lors de la guerre civile,
et parmi eux les citoyens français évoqués par l ' honorable parle-
mentaire .

Français : ressortissants (Français de l'étranger)

10860 . - 20 mars 1989 . - M. Eric Raoult attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur la
situation des Français âgés défavorisés vivant en Algérie . La
situation de ces compatriotes, souvent indigepts, s'est cor.sidéra-
blement aggravée, notamment lors des derniers événements qui
ont éclaté en octobre 198 en Algérie. Il est indispensable que le
Gouvernement français puisse intervenir rapidement pour
prendre les mesures qui s ' imposent afin d'améliorer le pouvoir
d'achat de ces personnes âgées françaises indigentes vivant en
Algérie. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser ses
intentions en ce domaine.

Réponse. - Les Français âgés et démunis résidant en Algérie
bénéficient, au titre de l'aide sociale, d'allocations de solidarité
versées par le ministère des affaires étrangères . Ces allocations
correspondent au minimum vieillesse servi en France . Leur mon-
tant mensuel a été fixé, pour cette année, à 2 350 francs, soit
2 611 dinars au taux de chancellerie actuellement en vigueur, par
la commission permanente pour la protection sociale des
Français de l 'étranger, lors de sa réunion du 23 février dernier.
Cette instance, composée de représentants qualifiés des Français
à l'étranger, procède chaque année, sur la base d'éléments
objectifs, à un examen approfondi de la situation de nos compa-
triotes nécessiteux pour l'ensemble des pays et propose des ajus-
tements à l'assistance qui leur est apportée . S'agissant de l'Ai-
gérie, elle a tenu compte de la forte appréciation du franc par
rapport à la monnaie algérienne depuis 1987 (plus 55,5 p . 100)
qui s'est traduite par une augmentation sensible du pouvoir
d'achat des bénéficiaires . Nos représentations consulaires en
Algéne demeurent nés attentives à la situation individuelle de
nos ressortissants âgés et s'attachent à apporter, dans la mesure
du possible, des solutions satisfaisantes aux difficultés qu ' ils peu-
vent rencontrer.

Politique extérieure
(visites de personnalités étrangères)

11624 . - 10 avril 1989 . - M. Christian Estrosi attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur les conséquences de la prochaine visite en France de
M . Yasser Arafat. A cette occasion, M . Arafat rencontrera le Pré-
sident de la République et recevra de ce fait une consécration
diplomatique provenant des plus hautes autorités françaises.
Cette prochaine rencontre a suscité une vive émotion parmi la
population israélienne dont les liens avec la France sont étroits et
anciens, mais elle a également provoqué de nombreuses interro-
gations en France . La personnalité du leader palestinien demeure
en effet associée à l'histoire la plus sanglante et la plus cruelle
du terrorisme international, son passé ne peut être oublié puisque
l'oubli constituerait une justification rétroactive d'actes dont le
caractère particulièrement odieux demeure dans la mémoire de
tous . De plus, l'O.L.P. dirigée par M . Arafat n'a toujours pas,
d'une façon claire, sans ambiguïté, manifesté son intention de
renoncer aux dispositions les plus extrémistes de sa charte,
notamment quant à son objectif de destruction de l'Etat d'Israël.
Dans ces conditions, la reconnaissance accordée par la France à
M. Arafat constitue pour l ' O.L .P . un succès politique considé-
rable, d'autant plus que les dernières prises de position de
M . Arafat rendent tout dialogue avec Israël impossible . La déli-
mitation géographique de ce qui devrait être le futur Etat palesti-
nien, dont M . Arafat s ' est auto-proclamé président, aboutirait à
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la quasi-disparition de l'Etat d'Israël : dans ce cadre .' la position
de fermeté et d'intransigeance d'Israël s'explique et se justifie.
L'attitude de la France qui se singularise des autres grandes
démocraties occidentales se comprend ainsi difficilement, dans la
mesure où aucune garantie préalable n 'a été demandée à
M. Arafat dans l'objectif de faire avancer le processus de paix au
Moyen-Orient . Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser
les motivations de cette visite qui s ' effectue au détriment de
l ' amitié et des sentiments qui se sont établis entre la France et
Israël depuis sa création.

Réponse . - Ccmmc le sait l ' honorable parlementaire, la visite
en France du chef du comité exécutif de l'O .L.P . avait été subor-
donnée par le gouvernement français, d'une part, à l ' acceptation
par l ' O .L .P . des résolutions des Nations Unies comportant la
reconnaissance du droit de l ' existence et à la sécurité de l'Etat
d'Israël et, d ' autre part, au renoncement par l'O .L .P . à toute
forme de terrorisme. Les décisions du conseil national palestinien
à Alger en novembre 1988, puis les prises de position de
M. Arafat en décembre à Genève, ont satisfait aux conditions
posées par la France . Sa visite ne singularise pas la France par
rapport à d'autres démocraties occidentales puisque M . Arafat.
avant de venir à Paris, avait été reçu par le roi d'Espagne, le
président du conseil italien, le Premier ministre grec, le président
finlandais, le chancelier autrichien, le Premier ministre suédois,
ainsi d'ailleurs que par Sa Sainteté le pape Jean-Paul II . Les
Etats-Unis, de leur côté . ont décidé au mois de décembre dernier
d ' ouvrir un dialogue officiel avec l'O .LP. La visite de M . Arafat
a permis d'obtenir confirmation des orientations nouvelles de
l ' O .L.P . Le gouvernement français jugeait en effet important que
ces orientations fussent réitérées . Le chef du comité exécutif de
l'O .L .P. a ainsi réaffirmé nettement que son mouvement recon-
naissait le droit à l ' existence de l'Etat d ' Israël. acceptait la
coexistence sur le territoire de l 'ancienne Palestine des deux
Etats dont les frontières seraient déterminées sur la base de la
résolution 242, c'est-à-dire de la situation qui prévalait avant le
conflit de juin 1967, et, enfin, que son mouvement renonçait for-
mellement au terrorisme . Au-delà de la confirmation du pro-
gramme politique adopté le 15 novembre 1988 par le conseil
national palestinien, le gouvernement français souhaitait que fût
clarifiée la position de M. Arafat sur la charte de l 'O .L .P.
Comme le fait observer l'honorable parlementaire, celle-ci est, en
effet, sut des points importants, en contradiction avec les orienta-
tions nouvelles du mouvement palestinien . Le Gouvernement
français a donc appelé le chef du comité exécutif de l'O .L.P. à
s ' exprimer publiquement sur ce point . C 'est ce qu 'a fait
M . Arafat en déclarant que la charte de l'O .L .P . était caduque.
Ce mot a un sens parfaitement défini . Il apporte une- clarification
indispensable et bienvenue. La communauté internationale a
donc reçu confirmation de la teneur des engagements de n' O.L.P.
puisque celle-ci déclare, à travers sa plus haute autorité, que le
seul programme politique qui la lie est celui résultant des déci-
sions prises par le conseil national palestinien en novembre der-
nier . Par ailleurs, M . Arafat réaffirmé son adhésion au principe
d ' une négociation dans le cadre d'une conférence internationale
réunissant les parties et les membres permanents du Conseil de
sécurité . Cette formule de négociation est celle que préconise la
France depuis longtemps . Enfin, le rôle que peut jouer la France
pour favoriser le dialogue entre toutes les parties s ' est trouvé
clairement souligné au cours de cette visite.

Politique extérieure (Algérie)

11774. - 17 avril 1989 . - M. Léon Vachet attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur la
situation de nombreux. salariés qui ont travaillé en Algérie après
l ' indépendance et qui connaissent aujourd ' hui des difficultés
pour la perception de leurs retraites qui devraient être ve r sées
par les caisses de sécurité sociale algériennes auprès desquelles
ils ont cotisé pendant leur période de travail. II lui demande di:
bien vouloir intervenir auprès du Gouvernement algérien afin que
puisse être améliorée cette situation.

Réponse . - La commission mixte de sécurité sociale, nui réunit
annuellement les administrations compétentes des Jeux pays,
examine, en tant que de besoin, les dift:,:ultés d'application de la
convention de sécurité sociale du ler octobre 1980 sur laquelle se
fondent les droits à pension des ressortissants français ayant
exercé en Algérie une activité salariée . La prochaine commission
mixte devrait se réunir à l ' automne 1989 : il serait donc expé-
dient que l'honorable parlementaire fasse connaitre au ministère
des affaires étrangères (D .F .A .E ., S .A .R .) les cas litigieux qui lui
ont été signalés en matière de retraite afin_ que ces dossiers puis-
sent être évoqués lors des assises de la commission .

Politique extérieure
visites de persnnnalités etrungérts

:2695 . - S mai 1989. - M. Eric Raoult .utire l'attention de
M . le Premier ministre sur la profonde érwtion suscitée dans
notre pays et plus particulièrement dans sa communauté israélite,
sur la venue à Paris de M. lasser Arafat, chef de l'organisation
terroriste O .L .P . En effet, notre pays et son actuel Gouvernement
ne s ' honorent pas d'imiter . dans ia capitale de la liberté et des
droits de l'homme. le responsable de l ' Organisation de la libéra-
tion de la Palestine, qui, plus de près que de loin, porte la res-
ponsabilité d'attentats, d'assassinats et de meurtres, contre la
communauté israélite de France . L'attentat de la rue Copernic.
comme celui de la rue des Rosiers et de bien d ' autres à Paris,
sont des souvenirs dramatiques et toujours présents dans la
mémoire des Français et des Françaises . Recevoir comme un
véritable interlocuteur, presque comme un chef d ' Etat, un tel per-
sonnage . initiateur d'actes terroristes durant plusieurs années, est
une erreur politique inadmissible, par son inopportunité et .;a
précipitation . Ces dates des l et et 2 mai, par ailleurs inscrites
dans la mémoire religieuse israélite, seront marquées par la
controverse publique et surtout par le double langage du Gouver-
nement et du chef de l'Etat à l'égard de la communauté israélite.
Il conviendrait donc que le Prem i er ministre puisse s'exprimer
devant le Parlement pour réaffirmer son amitié séculaire et sans
cesse réaffirmée à l'Etat d'Israël et ouvrir un débat devant la
représentation nationale sur la politique française au Moyen-
Orient . II lui demande de bien vouloir lui préciser s'il compte
répondre' favorablement à cette proposition . - Question transmise
à .tif. le ministre d'Erar, ministre des affaires étrangères.

Réponse . Comme ie sait l'honorable parlementaire, la visite
en France du chef du comité exécutif de l'O .L .P . avait été subor-
donnée par le gouvernement français, d ' une part, à l'acceptation
par l ' O .L .P . des résolutions des Nations Unies comportant la
reconnaissance du droit à l'existence et à la sécurité de l'Etat
d'Israël et, d ' autre part, au renoncement formel et explicite par
l'O .L .P . à toute forme de terrorisme . Les décisions du Conseil
national palestinien à Alger en novembre 1988, puis les prises de
position de M . Arafat en décembre à Genève, ont satisfait aux
conditions posées par la France . La visite de M . Arafat a permis
d'obtenir confirmation des orientations nouvelles de l'O .L .P. Le
gouvernement français jugeait, en effet, important que ces orien-
tations fussent réitérées . Le chef du comité exécutif de l'O .L.P . a
ainsi réaffirmé nettement que son mouvement reconnaissait le
droit , à l'existence de l ' Etat d'Israël, acceptait la coexistence sur
le territoire de l'ancienne Palestine de deux Etats dont les fron-
tières seraient déterminées sur la base de !a résolution 242, c'est-
à-dire de la situation qui prévalait avant le conflit de juin 1967
et, enfin, que son mouvement renonçait formellement au terro-
risme . Au-delà de la confirmation du programme politique
adopté le 15 novembre 1988 par le Conseil national palestinien.
le gouvernement français souhaitait que fùt . clarifiée la position
de M. Arafat sur la Charte de l'O.L.P . Celle-ci est, en effet, sur
des points importants, en contradiction avec les orientations nou-
velles du mouvement palestinien . Le gouvernement français a
donc appelé le chef du comité exécutif de l'O .L .P . à s'exprimer
publiquement sur ce point . C ' est ce qu'a fait M .-Arafat en décla-
rant que la Charte de l'O .L .P. était caduque . Ce mot a un sens
parfaitement défini . Il apporte une clarification indispensable et
bienvenue . La communauté internationale a donc reçu confirma-
tion de la teneur des engagements de l ' O.L.P . puisque celle-ci
déclare, à travers sa plus haute autorité . que le seul programme
politique qui la lie est celui résultant des décisions prises par le
Conseil national palestinien en novembre dernier . Cette prise de
position constitue un jalon important de nature à faciliter le
nécessaire dialogue entre les parties que la France s 'efforce inlas-
sablement d'encourager . Tels sont les objectifs que le gouverne-
ment français a poursuivis afin de contribuer utilement à pro-
mouvoir la recherche d'un règlement de paix . C ' est par cette
contribution qu ' il a la conviction de serv ir le plus utilement
l ' amitié entre la France et Israël, qu'évoque l'honorable parle-
mentaire et à laquelle il est profondément attaché . La France qui
s ' est affirmée, dès l'origine, comme l'un des plus actifs défenseurs
de l ' Intégration d'Israël dans h: communauté des nations, n'a
cessé de rappeler en tous lieux, en toutes circonstances, son atta-
chement indéfectible à l'existence de cet Etat dont les légitimes
préoccupations de sécurité devront impérativement être prises en
compte dans le cadre d'un règlement de paix . A cet égard, l'ho-
norable parlementaire peut être assuré que la France, conformé-
ment aux responsabilités qui son', les siennes en tant que membre
permanent du conseil de sécurité, entend apporter son concours,
non seulement à l'élaboration des nécessaires garanties de sécu-
rité qu ' appelle un règlement, mais également à leur mise en
ouvre sur le terrain . L'action de la France a pour seul objet de
contribuer à l'instauration d'une paix juste et durable au Proche-
Orient, dans le respect des droits et de la dignité de toutes les
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parties . Le Gouvernement a exposé a de nombreuses reprises
devant la représentation nationale la politique de la France au
Proche et au Moyen-Orient . Il continuera de le faire.

Politique extérieure (Afrique du Sud)

13812 . - 5 juin 1989. - M. Jean Rigaud attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, sur la
situation qui règne en Afrique du Sud, où la iégislation en
vigueur permet des détentions sans procès pendant lesquelles tor-
tures et mauvais traitements sont pratiqués tant sur des adultes
que sur des enfants . Il lui demande de bien vouloir l'informer
des dispositions qu'il compte prendre pour tenter de l'aise cesser
cette situation .

Politique extérieure (Afrique du Sud)

13973 . - 5 juin 1989 . - M. Jacques Floch attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, sur la
dégradation des droits de l'homme en Afrique du Sud . En effet,
l ' état d ' urgence décrété depuis maintenant trois ans permet les
détentions sans procès pendant lesquelles sont infligés des
mauvais traitements non seulement aux adultes mais malheureu-
sement aussi aux enfants . Face à cette dégradation, il lui
demande quelles sont les démarches que le gouvernement
français a entreprises vis-à-vis de l ' Afrique du Sud afin de faire
respecter dans ce pays les droits de l ' homme.

Politique extérieure (Afrique du Sud)

14061 . - 12 juin 1989 . - M. Théo Vial-Massa ► attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre des affaires étran-
gères, sur la récente condamnation à mort de quatorze militants
noirs antiracistes en Afrique du Sud . La France ne peut rester
muette devant la parodie de procès à laquelle se sont livrés les
dirigeants du régime de l'apartheid dans la plus pure tradition du
nazisme . Elle ne peut demeurer silencieuse devant les nouveaux
meurtres qui se préparent contre des partisans de la liberté . Paris
doit exprimer sa plus vive indignation devant ces condamnations
et prendre toutes les initiatives qui s ' imposent pour arracher à la
mort les quatorze d 'Upington . il lui demande s ' il entend agir en
ce sens .

Politique extérieure (Afrique du Sud)

1413 7 . - 12 juin 1989. - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, sur
la situation d'état d ' urgence imposée en Afrique du Sud depuis le
16 juin 1986 . L'association oecuménique « Action des chrétiens
pour l 'abolition de la torture » s'est adressée au Président de la
République pour appuyer la démarche faite auprès de lui par
une délégation de la conférence des évêques catholiques en
Afrique du Sud et du conseil des églises sud-africaines afin que
la France use de son influence pour que cette mesure 'soit levée.
Il lui demande cri conséquence quelles sont les initiatives qui ont
été prises par le gouvernement français.

Politique extérieure (Afrique du Sad)

14413 . -- 12 juin 1989 . - M. Fabien Thiétné attire l ' attention
de M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, sur
l'état d 'urgence imposé par le gouvernement raciste d ' Afrique du
Sud . L ' Association des chrétiens pour l ' abolition de la torture
(A .(' .A .T.) est intervenue auprès du Président de la République
ainsi qu'une délégation de la conférence des évêques catholiques
d ' Afrique du Sud et du conseil des églises sud-africaines, afin de
demander à la France d ' user de son pouvoir afin d ' exiger du
gouvernement sud-africain la levée de l ' état d'urgence . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre ce que le Gouverne-
ment entend faire, compte tenu que l 'état d 'urgence en Afrique
du Sud permet les détentions sans procès pendant lesquelles tor-
tures et mauvais traitements sont pratiqués sur des adultes mais
aussi sur de nombreux enfants .

Réponse . - Le ministre d'Etat souhaite rappeler à l ' honorable
parlementaire que le Gouvernement n'a cessé d'oeuvrer en vue du
démantèlement du système intolérable de l ' apartheid, en dénon-
çant les violations des Droits de l'homme qu 'un tel système pro-
voque et en les condamnant : qu'il s'agisse de la détention sans
ju g ement, au nom d ' une conception inadmissible de la sécurité,
de personnes suspectées de s ' opposer à l ' apartheid : qu'il s'agisse
de mauvais traitements infligés même à des enfants incarcérés
pour avoir simplement revendiqué le droit de vivre dans des
conditions décentes : qu'il s'agisse enfin d'assassinats dont les
auteurs ne courent guère de risques . La France a, en particulier,
demandé qu'une démarche soit efectuée par les Douze, pour
obtenir que l'état d'urgence imposé depuis 1985 soit aboli . Cette
démarche a été faite le 20 avril . Il convient également de rappeler
les interv entions de la France, et avec elle des Douze, pour l'abo-
lition de la peine de mort . Le ministre d ' Etat souhaite assurer
l ' honorable parlementaire que le gouvernement français ne relà-
chera pas ses efforts, à titre bilatéral, ou de concert avec ses par-
tenaires . pour que les autorités mettent enfin en place les condi-
tions propres à favoriser le dialogue entre toutes !es composantes
de ia société sud-africaine . La libération de tous les prisonniers
politiques et la levée de l ' état d ' urgence constituent, à ses yeux,
des préalables indis pensables à l'instauration de réelles négocia-
tions entre les autorités de Prétoria et les représentants véritables
des diverses communautés de ce pays.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Politiques communautaires (développement des régions)

4709 . - 31 octobre 1988 . - M . Auguste Legros attire l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires européennes sur l'ar-
ticle 23 de l'Acte unique euro péen portant création d ' un titre V
dans la troisième partie du traité C .E .E ., intitulé « La cohésion
économique et sociale » . Dans l'article 130 A ainsi créé, il est
spécifié : « . . . la Communauté vise à réduire l'écart entre les
diverses régions et le retard des régions les moins favorisées » . il
lui rappelle que pour cela, une réforme des instruments existants
devrait faciliter l'entrée en vigueur de ces dispositions au ler jan-
vier 1989 . il lui rappelle par ailleurs les disparités économiques
et sociales qui persistent entre les régions métropolitaines et les
régions d ' outre-mer . Il lui demande par conséquent de lui indi-
quer quelles mesures le Gouvernement compte prendre en vue de
la réduction de ces . disparités dans ies mois à venir, notamment
en aveur des régions françaises d'outre-mer.

Réponse. - En application des articles 130 A et suivants du
traité C .E .E ., tels qu'ils ont été créés par l ' article 23 de l ' Acte
unique européen, la Communauté a engagé dès la fin de 1987
une réforme profonde de son dispositif d'aides aux régions les
moins favorisées . C'est ainsi que sur proposition de la commis-
sion, le "onseil a adopté, le 24 juin 1988 . le règlement n é 2052-88
concernant les missions des fonds à finalité structurelle, leur effi-
cacité et la coordination de leurs actions . Ces fonds sont au
nombre de trois : le Fonds européen de développement régional
(F .E .D .E .R .) : le Fonds social européen (F .S .E .) et lé Fonas euro-
péen d'orientation et de garantie agricole, section Orientation
(F .E .O .G .A.-Orientation) . Cinq objectifs principaux ont été
assignés à l'action de la Communauté à laquelle pourront
concourir les trois fonds : n é I : aides au développement des
régions en retard de développement (F .E .D .E .R., F.S .E .,
F .E .O .G .A.) . N o 2 : aides à la reconversion des régions affectées
par le déclin industriel (F .E .D .E .R ., F.S .E .) . N o 3 : combattre le
chômage de longue durée (F.S .E .) . N. 4 faciliter l ' insertion pro-
fessionnelle des jeunes (F.S.E .) . No 5 a : accélérer l'adaptation
des structures agricoles (F .E .O .G .A.) Na 5 b : promouvoir le
développement des zones rurales (F .E .O .G .A ., F .S .E .,
F .E .D .E .R .) . En application de ce réglement, le Conseil a ensuite
adopté quatre autres règlements (n os 4253 à 4256-88 du
19 décembre 1488) qui précisent les conditions d ' interventions de
ces fonds . La Communauté dispose désormais d'un dispositif
rénové conformément aux orientations arrêtées par l'Acte unique
européen, d ' appui au renforcement de sa cohésion économique et
sociale . Le Conseil européen de Bruxelles de février 1988 a
décidé de doubler d'ici à 1993 les moyens budgétaires affectés à
ces fonds et, en priorité, aux actions en faveur des régions les
plus défavorisées . A la demande du Gouvernement, il a été prévu
que les départements d'outre-mer, soient classés dans les régions
bénéficiant des actions au titre de l'objectif n° I . Ils bénéficieront
donc 'de tous les effets de ce doublement . Actuellement, les auto-
rités régionales ont établi, en liaison avec l'Etat, les plans de
développement régional qui, après négociation avec la Commis-
sion, serviront de cadre à l'octroi des concours communautaires
pendant la période 1989-1993 . Enfin, il faut ajouter qu'en
réponse aux demandes du Gouvernement, la Commission a pro-
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posé, en novembre 1988, un programme communautaire de sou-
tien au développement économique des D .O .M . (le programme
Poseidom), actuellement en discussion devant le conseil des
ministres . Le programme conçu en application de l ' article 227,
paragraphe 2, du traité, préxoit l'adaptation aux D.O.M. des dis-
positions communautaires, notamment de celles qui seront mises
en oeuvre pour la construction du marché unique, en tenant
compte des particularités de ces régions communautaires liées à
leur insularité et à leur éloignement . Ce programme que le Gou-
vernement souhaite voir adopter dans les meilleurs délais donne
un cadre dans lequel pourront s'inscrire désormais les actions de
la Communauté en faveur de ces régions.

Agro-alimentaire (appellations d 'origine contrôlée)

10400 . - 6 mars 1989 . - M . Jacques Boyon demande à
Mme le ministre des affaires européennes quelles mesures elle
compte prendre pour défendre, dans la perspective du futur
marché européen, les produits d ' appellation d ' origine contrôlée.
Ces produits dont la qualité fait honneur à la France doivent
absolument bénéficier à l 'échelon européen d'une réglementation
aussi stricte que la réglementation française.

Réponse. - L'objectif de la France est d'accélérer, dans les
meilleures des conditions, la réalisation du marché unique dans
le domaine des denrées alimentaires . Pour ce faire, elle vient de
transmettre à ses onze partenaires et à la Commission la seconde
partie d'un mémorandum consacrée à ce sujet dons lequel elle
accorde une très large part aux problèmes de la qualité des pro-
duits agroalimentaires . La définition d'un cadre communautaire
pour les appellations d'origine permettrait en effet de valoriser
sur les marchés externes les productions communautaires qui y
seraient soumises et renforcerait de surcroît la démarche entre-
prise par la Communauté dans le cadre de l ' Uruguay Round . Un
tel cadre aura notamment pour objectif de donner une définition
harmonisée de la notion d'appellation d'origine et d'instaurer une
procédure communautaire de reconnaissance des appellations
d'origine déposées par les Etats membres . Les travaux sur ce dos-
sier sont actuellement en cours dans les services de la Commis-
sion, qui a recruté à cet effet deux experts français . Le Gouver-
nement attend qu ' une proposition soit présentée par la
Commission dans le courant du second semestre de 1989 dont il
pourra ainsi favoriser l'examen durant la présidence française du
Conseil des communautés.

AGRICULTURE ET FORET

Elevage (chevaux)

4131. - 17 octobre 1988. - M . Louis Goasduff attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
efforts à mettre en oeuvre dans l'organisation, la gestion des
marchés et la pro ;notiort de l'élevage de chevaux lourds . Ce sec-
teur de production qui concerne environ 300 agriculteurs en Bre-
tagne et dans l'Ouest constitue en effet une possibilité de diversi-
fication utilisant une partie des surfaces fourragères libérées par
la mise en place des quotas laitiers . Quelles directives et quels
moyens le Gouvernement compte-t-il prendre pour que, avec
l 'appui de l ' Of-,val, nos producteurs puissent participer au déve-
loppement d'un élevage qui, d'une part, conforte l'image de
marque nationale de la production équine avec des animaux
sélectionnés trouvant leur place sur le marché des reproducteurs
en France ou à l'étranger et, d'autre part, participe à la réduction
du déficit commercial en viande de boucherie chevaline °

Réponse. - Conscients de la nécessité de développer la produc-
tion de chevaux lourds, les pouvoirs publics soutiennent des
actions dans le cadre des conventions régionales négociées entre
l'Ofival et les maîtres d'oeuvre régionaux . Ces actions consistent
principalement en un encadrement technique et une animation
régionale ; le service des haras intervient directement dans la pro-
duction de chevaux lourds en mettant des étalons à la disposition
des éleveurs et par des crédits d ' encouragement à la sélection.
Bien que confrontée pour l'instant à un problème de ressources,
( ' interprofession intervient aussi dans des actions de soutien de la
production .

Agriculture politique agricole,

5248 . - 14 novembre 19818 . - M . Jean-Louis Goasduff rap-
pelle à M . le ministre de l'agriculture et de la forêt les obser-
vations sur l'utilisation des économies réalisées da,}s les dépenses
du F .E .O .G .A . en 1988, qu'il avait émises lors de la récente dis-
cussion parlementaire sur le budget du ministère de l'agriculture.
Cette éventualité s ' étant concrétisée aujourd'hui, il lui demande
quelles assurances peuvent être données aux agriculteurs sur le
maintien de la vocation agricole des sommes concernées, et
notamment des reversements qui seront effectues aux Etats
membres .

Agriculture !politique agricole,

10533. - 13 mars 1989 . - M. Henri Bayard demande à 11, le
ministre de l ' agriculture et de la forêt de bien vouloir lui
confirmer lu ristourne à la France par la Communauté euro-
péenne d'une somme de 4 milliards découlant d'économies sur
les dépenses de cette Communauté . Dans l'affirmative il lui
demande s ' il ne pense pas qu'il serait sage et important en raison
des difficultés connues d'utiliser cette somme pour améliorer
dans le monde agricole des problèmes tels que les charges, les
coûts de production, les pénalités pour quotas, etc, puisque par
ailleurs cette ristourne provient de taxes précisément payées par
les agriculteurs .

Agriculture t politique agricole)

10556 . - 13 mars 1989 . - M. Jean-Louis Debré attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
5,3 milliards qui doivent être restitués à la France par Bruxelles.
Ne serait-il pas opportun d'utiliser cette somme à financer des
investissements ou à des opérations en faveur des agriculteur'
français, notamment pour servir au gel des terres ou aux
lions d'hydraulique.

Agriculture (politique agricole]

10941 . - 20 mars 1989 . - M. Jean-Louis Goasduff attire l 'at-
tention de NI . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
révision à la baisse des besoins de crédits dans le secteur agricole
pour l ' année 1989 . En plus des baisses enregistrées sur les
budgets 1988 et 1989, soit 2,4 milliards d'ECU, qui se traduisent
au niveau de la France par une moindre dépense ou un reverse-
ment de 5,3 milliards de francs, la Commission vient de faire
connaître une diminution des besoins de crédits destinés ' à l'agri-
culture de 210 M d 'ECU (soit 1,5 milliaro de francs environ)
provenant de l'apurement des comptes de l'exercice 1986 . La
situation budgétaire prévisionnelle pour 1989 sur les bases des
estimations de la commission à la mi-janvier fait apparaître une
série d ' économies importantes dans un grand nombre de secteurs
de production : 1° pour le vin : 196 M d'ECU (faible niveau de
récolte et baisse des Q à distiller) ; 2° pour les céréales : 49 M
d ' ECU (bonne tenue des cours mondiaux et diminution de l ' in-
tervention) ; 3° pour le sucre : 38 M d'ECU (bonne tenue des
cours mondiaux et donc restitution moindre) ; 4° protéagineux :
34 M d ' ECU (réduction du montant de l ' aide et bonne tenue des
cours mondiaux) ; 5° viande porcine et aviculture : 49 M d'ECU
(restitutions plus faibles) ; 6° produits transformés : 24 M d'ECU
(restitutions plus faibles) ; 7° montants compensatoires : 51 M
d'ECU (appréciation de la livre sterling) . Il lui demande si les
réalités ne devraient pas servir à mieux prendre en compte, dans
les futures négociations des prix, l'intérêt des producteurs
concernés par cette évolution positive de la conjoncture budgé-
taire européenne.

keponse. - Le solde provisoire de l'exercice 1988 était positif
de 2,4 milliards d ' ECU sur l'ensemble du budget . La part de
l'agriculture représentait moins de la moitié de ce montant, soit
1 000 millions d 'ECU . Cet « excédent » était essentiellement dû à
un niveau élevé des cours mondiaux, conduisant à de moindres
dépenses communautaires pour les restitutions à l ' exportation.
L'autre facteur principal d ' explication de cet excédent était une
perception 'de ressources propres supérieure de 650 milliens
d ' ECU aux prévisions . Ce solde positif a conduit la Commission
à déposer une lettre rectificative à son avant-projet de budget
pour 1989 dans laquelle elle a procédé aux annulations de crédits
qu ' impose le respect du principe de l'annualité budgétaire . Cela a
eu pour conséquence de réduire l'appel de contributions des
Etats membres pour 1989 . La France a ainsi pu éviter le verse-
ment de 5 milliards de francs au budget communautaire, mais il
ne s'agit pas de montants déjà versés que la Commission rétrocé-
derait aux Etats membres . Il importe, par ailleurs, de préciser
que la révision conjoncturelle du besoin de crédits dont il est fait
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état n'a pas de valeur juridique quant à l'autcrisation de
dépenser . Si elle fait apparaitre un moindre besoin de
210 MECU, elle inclut également des augmentations
(+ 151 MECU sur les oléagineux, + 64 NIECU sur les fruits et
légumes, + 58 A'. ECU sur le tabac, + 220 MECU sur la viande
ovine) . Les recettes d'apurement des comptes qui compensent ces
accroissements sont, par nature, imprévisibles . Plus généralement,
les moindres dépenses mentionnées reposent essentiellement sur
des bases conjoncturelles et aléatoires : niveau de récolte (vin),
état des cours mondiaux (céréales, protéagineux), parités moné-
taires . Ces facteurs de réduction du besoin de crédits en 1989
peuvent encore évoluer sensiblement durant l ' exercice . La plus
grande prudence budgétaire s'impose donc : s'il est aisé de
dépenser moins que les montants autorisés, l ' honorable parlemen-
taire mesurera en revanche la difficulté inhérente à une procé-
dure de budget rectificatif et sup p lémentaire. II convient, par ail-
leurs, de rappeler que, sur le plan communautaire, le conseil des
ministres de l ' agriculture a adopté un mécanisme d ' aides transi-
toires au revenu visant à compenser les effets de la réforme de la
P.A .C . pour les agriculteurs en difficulté . Sur le plan national, le
Gouvernement a arrêté un plan doté de 100 millions de francs
en 1989 dont certaines mesures permettront aux agriculteurs éli-
gibles d ' étaier le paiement de leur dette sociale, selon une pério-
dicité adaptée à leur situation . La Commission étudie actuelle-
ment l ' insertion de ce plan dans le dispositif communautaire
d ' aides au revenu . Par ailleurs, dans le cadre du Fonds d ' allége-
ment de la dette agricole (F.A.D .A .), 2 milliards de francs seront
consacrés sur trois ans, d ' une part, à compenser l ' alourdissement
des frais financiers dei aux évolutions de taux pour les emprunts
contractés entre 1981 et 1986 et, d'autre part, à prendre en charge
les intérêts des prêts pour les agriculteurs en difficulté . Ces
mesures ont récemment reçu l'aval de la Commission . Le budget
national participe donc de manière significative à l ' amélioration
des conditions d ' exercice de la profession agricole.

Viandes (chevaux)

7021 . - 19 décembre 1988 . - M . Jean-Louis Dumont attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les conditions d 'application de l'accord interprofessionnel sur la
viande chevaline . Signé par les différentes familles
de l'A .N .L .V .I .C . le 7 octobre 1987, étendu par arrêté interminis-
tériel le 18 décembre 1987, cet accord prévoyait le versement
d ' une cotisation de 0,13 franc par kilogramme équivalent carcasse
sur les animaux abattus en France, les viandes importées et les
chevaux exportés vivants . Les sommes ainsi dégagées et estimées
à 7 - 8 millions de francs, étaient destinées à alimenter un plan
d ' encouragement à la production chevaline française, organisé
autour de trois actions principales : I° aide à la mise en marché
des poulains de races lourdes destinés à la boucherie ; 2° aide à
la promotion de la viande chevaline ; 3° aide à la jument suitée
de races lourdes . Or, à l ' heure actuelle, quelques importateurs,
qui dé t iennent un quasi-monopole du marché de la viande cheva-
line dans notre pays, refusent de payer cette cotisation . La situa-
tion est ainsi bloquée et il serait dommage que l 'attitude d'une
dizaine de personnes mette fortement en péril la production
nationale de chevaux lourds . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour
:emédier à cette situation.

Viandes (chevaux)

8359. - 23 janvier 1989. - M. Jean Briane attire l ' attention de
M . le ministre de l'apiculture et de la forêt sur la situation
de l ' élevage chevalin en France et le situation du marché de la
viande chevaline dans notre pays . L'accord interprofe-sionnel sur
la viande chevaline, signé par les différents partenaires de
l 'Anivic le 7 octobre 1987, étendu par arrêté interministériel en
date du 18 décembre 1987, prévoyant le versement d 'une cotisa-
tion de 0,13 F par kilogramme équivalent carcasse sur les ani-
maux abattus en France, les viandes importées et les chevaux
exportés vivants, n ' est toujours pas respecté . Quelques importa-
teurs, détenant un quasi-monopole du marché de la viande che-
valine dans notre pays, refusent de régler cette cotisation . Les
fonds provenant de cette cotisation sont destinés à trois actions
principales visant à encourager la production animale : I° aide à
la mise en marché des poulains de races lourdes destinés à la
boucherie ; 2, aide à t a promotion de la viande chevaline ;
3° aide à la jument suitée de races lourdes . Cette situation blo-
quée du fait de l ' attitude de quelques personnes visant à protéger
une situation de monopole met fortement en péril la production

nationale de chevaux lourds . li lui demande les mesures envi-
sagées pour mettre fin à cette situation préjudiciable aux éleveurs
français et à l'économie française.

Réponse. - L'Association nationale interprofessionnelle de la
viande chevaline (A .N .I .V .C .) a engagé des actions à l'encontre
des importateurs refusant de verser la cotisation interprofession-
nelle sur les animaux abattus en France, les viandes importées et
les animaux exportés vivants . Les pouvoirs publics sont décidés à
lui garder l'appui qu'ils avaient déjà manifesté par l'extension de
l ' accord interprofessionnel établissant cette cotisation . Cependant
il n ' appartient pas aux pouvoirs publics d'intervenir directement
dans le litige opposant l'Association nationale interprofession-
nelle de la viande chevaline (A .N .I .V .C .), organisme de droit
privé, et certains importateurs d ' animaux vivants . Toute initiative
à l'encontre des contrevenants est du seul domaine de l'ir.terpro-
fession.

Epargne (Caisse nationale d 'épargne et de prévuyancei

8113 . - 16 janvier 1989. - M. Pierre Micaux demande à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt quelles doivent
être les conséquences, sur le plan de la gestion de son domaine
forestier, de la transformation de la Caisse nationale de pré-
voyance en établissement public à caractère industriel et commer-
cial . Il lui rappelle que le statut antérieur de cet organisme ne
permettait pas l'application de l' article L . 111-I-2 p du code fores-
tier qui soumet au régime forestier « les bois et forêts suscep-
tibles d ' aménagement, d ' exploitation régulière ou de reconstitu-
tion . . . appartenant . . . au : établissements publics a . Il semble donc
que le nouveau statut d 'établissement public accordé à la C .N .F.
doive entrainer de droit la soumission de son aomaine forestier
au régime forestier.

Réponse . - Le décret n° 87-833 du 12 octobre 1987 relatif à
l'organisation et au fonctionnement de la Caisse nationale de
prévoyance précise que la Caisse est un établissement public
national à caractère industriel et commercial doté de la personna-
lité morale et de l ' autonomie financière place sous la tutelle du
ministre chargé de l'économie et des finances . L'article L. 141-1
du code forestier stipule que sont soumis au régime forestier
« les bois ou forêts susceptibles d ' amenagement ou d'exploitation
régulière . . . appartenant . . . aux établissements publics » . Les bois et
forèts appartenant à la Caisse nationale de prévoyance paraissent
donc susceptibles d'être soumis au régime forestier selon la pro-
cédure définie à l ' article R . 141-5 du code forestier.

Fruits et légumes (pommes)

P339. - 23 janvier 1989 . - NI. Jacques Farran attire l'attention
de NI . le ministre de l'agriculture ' et de la forêt sur les impor-
tations massives de pommes en provenance des pays de l'hémis
phère Sud, depuis la libéralisation des certificats d'importation
qui déstabilisent le marché français et européen . Les arboricul-
teurs français qui, depuis plusieurs années, s'emploient à rénover
leurs vergers pour multiplier les variétés de pommas et améliorer
la qualité de leur production, sont durement touchés par ces
importations quantitativement importantes de pommes sud-
africaines, néo-zélandaises et latino-américaines . Ces efforts
d'adaptation de la production française nécessitent de lourds
investissements financiers qui rendent l'effondrement des prix à
la production d'autant plus difficilement supportable par les
arboriculteur, français . Aussi, il souhaite que le principe de la
préférence communautaire soit respecté et il demande le renfor-
cement des contrôles phytosanitaires et de maturité des pommes
en provenance des Etets non membres de la C .E .E.

Fruits et légumes (pommes)

8863. - 30 janvier 1989 . - I . Albert Facon attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'inquié-
tude que ressentent les arboriculteurs du Nord - Pas-de-Calais en
ce qui concerne le contrôle des importations des pommes en pro-
venance des pays tiers . Il lui demande, en conséquence, ce que
son ministère envisage afin de soutenir la production française et
son exportation, et renforcer les mesures de contrôle des importa-
tions.
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Fruits et légumes (pommes)

10151 . -- 27 février 1989 . - M. Maurice Pourchon attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l 'inquiétude des producteurs de fruits au sujet des importations
de pommes en provenance de l ' hémisphère Sud . Les pommicul-
teurs risquent, en effet, de voir leurs efforts d ' amélioration de la
qualité compromis définitivement par ces importations . C ' est l ' en-
semble de la filière Fruits qui risque de se trouver mise en péril
si l'on tient compte de l ' importance jouée par la pomme dans
l 'équilibre de l ' ensemble du secteur fruitier . C'est pourquoi il
demande à M. le ministre de l ' agriculture s ' il envisage de pro-
poser l'établissement d'une limitation des importations liées au
niveau des stocks au I « janvier et d ' une date butoir pour celles-
ci dans l'année, afin de ne pas compromettre le démarrage de la
campagne suivante, et de laisser à la production française et
européenne une période de commercialisation suffisamment
longue . D ' autre part, il lui demande de faire en sorte, auprès de
ses collègues européens, que la préférence communautaire soit
respectée pour une meilleure saisie des prix des marchandises
importées sur les marchés de gros européens. Enfin, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour améliorer les
conditions de contrôle phytosanitaire et de maturité de manière à
rendre les produits importés toujours compatibles avec les exi-
gences qualitatives de la production communautaire.

Fruits et légumes (pommes)

10502 . - 6 mars 1989 . - M. Alain Madelin attire l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture et de la forêt sur les dangers
que font courir les exportations massives de pommes de l'hémi-
sphère austral à la production française et européenne . II lui
demande donc les mesures qu'il entend prendre ou préconiser
pour la mise en place de mécanismes souples d 'échanges entre la
C.E .E . et les principaux fournisseurs mondiaux de pommes, un
meilleur respect de la préférence communautaire et une améliora-
tion des conditions de contrôle phytosanitaire et de maturité des
fruits importés .

Fruits et légumes (pommes)

10503 . - 6 mars i989. - M . Maurice Adevah-Poeuf se fait
l'écho auprès de M . le ministre de l 'agriculture et de la forêt
de l'inquiétude des producteurs de pommes de notre pays . Les
chiffres communiqués par l ' union confédérale des fruits et
légumes indiquent en effet une progression constante des impor-
tations en provenance notamment de l ' hémisphère Sud, destinées
aux pays de la C .E .E . Pour la campagne 1987-1988 un contrôle
partiel avait permis de limiter les entrées vers la C .E .E . II lui
demande donc s'il envisage de saisir la Commission de Bruxelles
en ce sens .

Fruits et légumes (pointues)

11208. - 27 mars 1989 . - Mme Marie-Madeleine Dieulan-
gard attire l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de
la forêt sur l ' inquiétude suscitée par les importations importantes
de pommes en provenance de l ' hémisphère Sud et destinées aux
pays de la C .E .E . Elle lui demande quelles mesures il envisage
pour limiter ces entrées sur la C .E .E . et favoriser fa préférence
communautaire.

Réponse. - La croissance très significative des importations
communautaires de pommes en provenance, notamment, de l'hé-
misphère Sud, pose un problème important pour l'équilibre de ce
secteur de production en France . Ces sujets de politique commer-
ciale relèvent de la compétence communautaire et s'inscrivent
dans les engagements européens au G .A.T .T. (accord général sur
les tarifs douaniers et le commerce) . Afin d'obtenir que la Com-
munauté prenne les mesures indispensables de surveillance et
d 'encadrement de ces importations, le ministre de l ' agriculture et
de la forêt est déjà intervenu au conseil des ministres européens
de l ' agriculture et auprès du commissaire européen chargé des
questions agricoles . Les mesures annoncées par la Communauté,
qui a fait état d ' engagements de modération des exportateurs de
l 'hémisphère Sud pour ne pas dépasser le chiffre de
580 000 tonnes sur la campagne, constituent un dispositif qui
n 'est pas satisfaisant pour le ministre de l ' agriculture et de la
foret : la limite fixée apparait en effet trop élevée, et le méca-

nisme de suivi mis en place par la Communauté - sur veillance
douanière centralisée toutes les semaines à Bruxelles - insuffisant.
Le ministre de l'agriculture et de la forêt demande en effet que la
limitation des importations soit plus stricte, fondée sur les para-
mètres de la campagne et empêchent notamment le recouvrement
du début de la campagne européenne par les fins d : déstockage
de l ' hémisphère Sud . Ces actions seront poursuivies avec détermi-
nation pour résoudre ce problème qui apparait déterminant pour
l'avenir de la production française . Par ailleurs, afin de renforcer
la compétitivité de la filière française, les actions de modernisa-
tion menées avec le concours de l'Office national interprofes-
sionnel des fruits, des légumes et de l ' horticulture (Oniflhor) ont
été récemment renforcées.

Produits dangereux (chlorotoluidine)

10088 . - 27 février 1989 . - M. Georges Mesmin appelle l'at-
tention de M . le ministre 6e l'agriculture et de la forêt sur tes
graves inconvénients que présente l'emploi ue produits chimiques
tels que la chlorotoluidine, en pulvérisations aériennes, en vue de
la destruction massive d ' étourneaux . Il rappelle que la chloroto-
luidine, qai a été utilisée lors d'une opération réalisée à Saint-
hlaudan (Côtes-du-Nord) n'est pas homologuee pour un tel
usage, en raison de son caractère non spécifique . II en résulte
que les destructions d ' étourneaux, souhaitées par certains agricul
teurs du fait des dégâts qu'ils causent aux récoltes, sont accom-
pagnées de la mort d'autres espèces d'oiseaux qui, elles, sont
protégées. D'autre part, indépendamment du caractère inhumain
de la méthode employée, il convient de souligner que la destruc-
tion massive de centaines de milliers d ' oiseaux, dont une petite
partie seulement est ramassée, crée sur une grande étendue de
terrain (car l'effet du poison est lent et l ' agonie des oiseaux pro-
longée) une quantité importante de viande empoisonnée, qui
constitue un risque sérieux de contamination d ' autres animaux et
de pollution des eaux . En conséquence, il lui demande : 1 0 s ' il
envisage de mettre fin à cette pratique 2 . pourquoi ses services
n'ont pas donné suite aux mesures alternatives qui ont été pro-
posées, notamment par la ligue pour la protection des oiseaux
(L.P.O.), qui consistent à nettoyer les bois servant de dortoirs aux
oiseaux en provoquant ainsi une mortalité hivernale normale.

Réponse . - L ' emploi de la chlorotoluidine par pulvérisation
aérienne en vue de la destruction massive d'étourneaux a été
effectué en France, depuis plusieurs années, uniquement dans le
cadre d ' expérimentations destinées à évaluer l 'efficacité de la
méthode et à étudier ses conséquences vis-àvis de l ' environne-
ment . A ce titre, un nombre limité d ' applications est réalisé .
chaque année, afin de mettre au point la technique et vérifier son
innocuité à l ' égard de l ' environnement . A ce titre, un nombre
limité d 'applications est réalisé chaque année, afin de mettre au
point la technique et de vérifier son innocuité à l ' égard de l'envi-
ronnement. La présence de ces oiseaux rassemblés en dortoir de
plusieurs centaines de milliers d'individus crée à l 'égard des
exploitations agricoles des dégâts insupportables, particulièrement
au cours d ' hivers rigoureux . Ce déséquilibre, aussi bien écolo-
gique qu ' économique, nécessite d'être régulé en évitant toute
atteinte significative au milieu . Ainsi, chaque intervention est
suivie aussitôt d ' un ramassage de la plupart des cadavres d ' étour-
neaux à proximité du dortoir . Ceux-ci sont ensuite détruits . Les
individus, dispersés sur une grande distance, n'ont causé, d'après
les études conduites, aucune intoxication de la faune sauvage.
Les autres espèces d'oiseaux, atteintes du fait de l'application du
produit, ont été dénombrées systématiquement et n ' ont représenté
qu'un effectif limité à quelques unités . Ces mesures sont accom-
pagnées de vérification du taux de pollution du sol et des eaux
par suite d'une application du produit, et les résultats acquis à ce
jour permettent de conclure à l 'absence de risque dès lors que les
points d'eau sont suffisamment éloignés de la zone d' traitement
ou correctement protégés . Cette expérimentation a été complétée,
selon un programme établi dans le cadre d'un groupe national
inter-organismes, par l'étude d'autres méthodes faisant appel à
l'effarouchement acoustique ou à la protection mécanique des
silos de maïs . Seules ces dernières méthodes ont été utilisées
en 1989 . L' obligation de sauvegarder l'activité des exploitations
agricoles gravement menacées par la présence de de noirs d'étour-
neaux tout en limitant les diverses nuisances dont ils sont la
cause, conduit à poursuivre l'étude de tous moyens de limitation
des populations d'étourneaux.

Animaux (protection)

10161 . - 27 février 1989 . - M. Eric Raoult attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le traitement
dont sont l'objet de nombreux animaux de toutes espèces donnés
en prime lors de loteries diverses . Il serait, en effet, souhaitable
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que soit introduit dans le code pénal l ' interdiction de donner en
lot un animal quel qu ' il soit . Par ailleurs, ne pourrait-on pas
envisager la modificaion de l'article 14 de la loi du
10 juillet 1976 relative à la protectior de la nature, de manière à
permettre aux associations de protection animale reconnues d'uti-
lité publique d'exercer les droits reconnus a la partie civile lors
d ' infractions aux dispositions législatives ou réglementaires rela-
tives à ta protection des animaux ? Il lui demande par consé-
quent si le Gouvernement compte prendre des dispositions allant
dans ce sens.

Réponse . - Dans le cadre du projet modifiant et complétant
certaines dispositions du livre Il du code rural ainsi que certains
articles de la santé publique, en cours d ' examen par le Parle-
ment, il est prévu d 'inclure dans le code rural une disposition
visant à interdire :a délivrance de certains animaux en lots ou
primes. La modificz:tion de l ' article 14 de la loi du 10 juillet 1976
relative à la protection de la nature, de manière à permettre aux
associations de protection animale reconnues d ' utilité publique
d 'exercer les droits reconnus à la partie civile lors d ' infractions
aux dispositions législatives ou réglementaires relatives à la pro-
tection des animaux, doit être étudiée avec M. le garde des
sceaux, ministre de la justice à qui cette demande a été trans-
mise .

Vin et viticulture (maladies et parasites)

10486 . - 6 mars 1989 . - M . Pierre Brana attire l ' attention de
M. le ministre de l 'agriculture et de la forêt sur le fait qu'à
l'heure actuelle ia vigne en France, comme dans le monde, fait
l'objet d'une attaque parasitaire - l'eutypiose - dont la gravité,
comparable à celle de la graphiose de l ' orme, apparait chaque
jour davantage . D'après les scientifiques et spécialistes, cette
maladie est d'autant plus inquiétante qu'elle est généralisée et
qu'elle est liée à l'évolution du mode de gestion de la vigne, qui
ne permet pas de prendre toutes les mesures nécessaires à une
bonne santé de la plante . L'eutypiose pose le problème de la ges-
tion de' la qualité sanitaire de la vigne dans les pays viticoles et
notamment en France. Les conclusions des recherches menées
jusqu ' à présent montrent clairement que, en matière de préven-
tion, seules des mesures à la fois ponctuelles, au niveau de
chaque exploitation, et globales, au niveau des territoires viti-
coles, peuvent permettre de lutter contre cette maladie . Aucune
mesure curative n'est actuellement envisageable pour ce type de
maladie . Il paraitrait nécessaire de poser un diagnostic plus large
permettant de mettre en évidence les conditions et les moyens
d'une réponse appropriée à un problème qui concerne, au-delà
de son aspect technique, de très lourds aspects économiques et
l ' image de marque du vignoble français . II est souhaitable d ' en-
gager un processus qui s'attaque à la cause de la maladie tout en
menant de pair une rétlexiôn sur la façon de produire et de tra-
vailler la vigne. Il semblerait que les solutions pour répondre à
de tels risques majeurs ne puissent être trouvées par le seul verse-
ment de subventions . C'est pourquoi il lui demande comment il
envisage de répondre à un tel problème et quelle réflexion straté-
gique sera menée au plan national,

Réponse. - Les viticulteurs de nombreuses régions françaises
sont, depuis plusieurs années, vivement préoccupés par suite de
dépérissements de ceps liés à différentes maladies cryptoga-
miques difficiles à combattre et dont les effets sont délicats à
dissocier . Parmi celles-ci, l'eutypiose parait être la plus grave en
raison d'une forte progression observée au cours de la dernière
décennie . Des enquêtes ont été menées afin de définir les facteurs
agronomiques essentiels ayant favorisé cette extension . La com-
plexité de telles études n 'a pas encore permis d ' établir avec certi-
tude les causes réelles de cette évolution . La sensibilité du cépage
ainsi que certaines pratiques viticoles telles que la taille ou le
maintien de sources d ' inoculum sur le sol semblent cependant
favoriser la contamination . De nombreuses expérimentatioas, en
laboratoire, comme en plein champ, ont été pratiquées pour
mettre au point une lutte chimique efficace. Force est de recon-
naitre qu'aucune matière active ne donne actuellement satisfac-
tion et que seules les mesures pophylactiques méritent d 'être pré-
conisées . Devant la gravité de la situation, un groupe de travail
national, réunissant des agents du ministère de l ' agriculture et de
la forêt (service de la protection des végetaux) ainsi que des spé-
cialistes de l'Institut national de la recherche agronomique et de
l'institut technique de la vigne et du vin, en liaison avec les
chambres d'agriculture et l'Onivins, a défini récemment un pro-
gramme d ' études visant à préciser la biologie et l ' épidémiologie
du champignon . Ce programme sera complété par la conduite
d'une enquête pour déterminer les facteurs favorisant l'installa-
tion et l ' extension de la maladie . Enfin de nouvelles méthodes

ont été mises au point dans le but d'accélérer le processus de
recherche de matières actives et de formulations d ' une réelle effi-
cacité.

Energie (énergies nouvelles;

10555 . - 13 mars 1989 . - M . Jean-Louis Debré attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
problème de l ' encouragement à l'agro-industrie . Le ministre peut-
il indiquer quelles initiatives il entend prendre pour faire avancer
le dossier de l ' éthanol et de l'oléo-carburant.

Energie (énergies nouvelles)

11023. - 20 mars 1989 . - M. Dominique Dupilet demande à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt de bien vouloir
lui préciser les suites qu'il entend donner au dossier « éthanol ».
En effet, il semble que la production d'éthanol à usage de carbu-
rant ouvre à l ' agriculture une voie d 'avenir et une possibilité de
reconversion . Par ailleurs, cette ori e ntation, si elle était prise, per-
mettrait de réduire sensiblement le déficit de notre balance éner-
gétique . Il souhaiterait donc connaitre les mesures que compte
prendre son ministère et les propositions qu ' il compte faire à
l'échelon européen afin de développer la fabriration et l'utilisa-
tion de ce produit .

Energie (énergies nouvelles)

11675 . - 10 avril 1989 . - M. Gautier Audinot attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
débouché important que représente le dossier éthanol pour le
monde agricole . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer,
d'une part, les mesures prises au niveau européen afin de favo-
riser l'usage des matières premières agricoles pour la fabrication
d'éthanol, d'autre part les dispositions qu ' ii compte prendre pour
améliorer la compétitivité de ce type de carburant, dont notam-
ment la réduction des coûts de production.

Réponse . - Le marché des biocarburants, associé à une valori-
sation des coproduits, occupe une place privilégiée dans les pers-
pectives offertes aux usages non-alimentaires de la production
agricole . Actuellement deux filières sont ouvertes : l'éthanol-
carburant et les esters d'huiles végétales . Pour la première filière,
l'intérêt que présente l'éthanol-carburant est fondé sur deux
directives communautaires adoptées en décembre 1984 et
novembre 1985 : la première contraint à commercialiser dans
chaque Etat-membre au moins une essence sans plomb à compter
du I« octobre 1989 ; la seconde autorise l'adjonction des com-
posés oxygénés dans l'essence, jusqu'à 5 p . 100 dans le cas de
l'éthanol . Dans ce contexte, l'effort du Gouvernement pour favo-
riser ia production d ' éthanol demeure constant . C 'est ainsi
qu'une fiscalité particulière a été mise en place depuis le
l « juillet 1988, la taxe intérieure à la consommation des produits
pétroliers (T .1 .P .P.) applicable à l'éthanol ayant été ramenée à
cette date au niveau de celle applicable au gazole . Lorsqu'il est
incorporé au supercarburant, l'éthanol bénéficie donc désormais
d'un avantage fiscal de 1,47 franc par litre. Cette disposition a
permis de lancer dès l'été dernier des tests de distribution dans
un certain nombre de stations-services . Ces tests apparaissent
déjà comme un succès sur le plan technique, et le ministère de
l ' agriculture et de la forêt entend qu'une nouvelle étape soit fran-
chie sur le plan économique pour permettre un réel développe-
ment de l'éthanol-carburant . C'est pourquoi, lors du conseil
informel des ministres de l'agriculture européens qui s ' est tenu en
juin 1988, le ministre français a proposé que la Communauté
économique européenne mette en place un mécanisme d'aide
pour des matières agricoles destinées à la production d'éthanol-
carburant . Les professionnels français ont entrepris une réflexion,
actuellement en cours, pour aider la Commission européenne à
formuler des propositions concrètes . Dans la seconde filière, l'in-
térêt de la valorisation industrielle des huiles végétales, à travers
les esters obtenus selon un procédé breveté par l ' Institut français
du pétrole, est double . D'abord, ils constituent des produits de
base pour la lipochimie avec un marché d ' ampleur significative à
prix d ' intérêt élevé . Ensuite, ces esters d'huiles végétales sont
substituables au gazole, éventuellement jusqu ' à 100 p . 100, sans
modification des moteurs Diesel ; ils correspondent donc à un
carburant ayant un marché potentiel de très fort volume mais à
faible valeur dont une par ; importante pourrait être réservée à
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l'agriculture . Leur compétitivité comme carburant dépend très lar-
gement de l'écart de prix entre les matières premières agricoles et
les produits pétroliers . Là encore, l'effort du Gouvernement est
constant, puisqu ' il a aidé à la mise en place en 19n8 d ' un pilote
de production d ' esters d'une capacité de vingt tonnes à Com-
piègne complétée par une campa gne d'essais sur véhicules Diesel.
Et au niveau communautaire, un processus de réflexion analogue
à celui poursuivi pour l 'éthanol est également engagé . Enfin, le
ministère de l ' agriculture et de la foret est toujours prêt à susciter
et soutenir tout projet de r echerche nouveau visant à réduire de
façon significative les coûts globaux actuels de production
d ' éthanol, tant au niveau de la culture par amélioration variétale
ou amélioration des rendements, par exemple, qu'au niveau des
technologies d ' extraction et d'obtention de l'éthanol.

Politiques communautaires (bois et forêts)

10620 . - 13 mars 1989 . - M. Gérard Istace appelle l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les pro-
grammes d 'actions forestières qui se mettent en oeuvre au niveau
européen . La commission des communautés a émis des proposi-
tions visant notamment à favoriser la mise en valeur et le déve-
loppement du potentiel forestier pour la période allant de 1989 à
1992 . Ce programme peut particulièrement intéresser un départe-
ment forestier comme celui des Ardennes . Il lui demande, en
conséquence, de bien vouloir lui préciser les actions susceptibles
d'être prises en compte pour recevoir des crédits des fonds struc-
turels qui seront mobilisés autour de l'objectif énoncé.

Réponse. - La Commission des communautés européennes a
soumis à la décision du conseil un programme d'action dans le
secteur forestier, couvrant la période 1989-1992, qui comprend
plusieurs propositions nouvelles d'intervention communautaire,
dont certaines résultent de la récente réforme des fonds struc-
turels entrée en vigueur le 1 « janvier 1989. Sont notamment
prévues des interventions en faveur du développement et de la
mise en valeur des forêts dans les régions en retard de dévelop-
pement ou dans les zones rurales, liées respectivement aux
objectifs 1 et 5 b de la réforme précitée. Ces actions sont sup-
portées principalement par le F.E .O .G .A. La France n'est
concernée par le premier objectif qu ' en Corse et dans les dépar-
tements d'outre-mer. En outre la commission n'a pas retenu le
classement du département des Ardennes en objectif 5 b demandé
par le Gouvernement français . Le F.E .O.G .A . pourrait, toutefois,
Intervenir dans le domaine de la transformation et de la commer-
cialisation des produits sylvicoles, dans des conditions qui ne
sont pas encore arrêtées . Par contre ce département peut bénéfi-
cier des interventions communautaires dans le cadre de l'objectif
n° 2 de reconversion des régions gravement affectées par le
déclin industriel, soutenues par le F .E .D .E .R . Du fait de ce clas-
sement, le département des Ardennes pourrait bénéficier, de la
part du F.E .D.E .R ., d 'aides en faveur d'infrastructures ou d 'in-
vestissements productifs forestiers, permettant la création ou le
maintien d ' emplois durables, de soutien aux activités des petites
et moyennes entreprises ou à des initiatives de développement
local . La commission n'a cependant pas dressé une liste d'opéra-
tions forestières précises pouvant bénéficier du F .E .D .E .R . dans
les plans de reconversion régionale, se réservant ainsi une large
possibilité d ' appréciation.

D.O.Af .-T.O.A . (Guyane : .fruits et légumes)

11158 . - 27 mars 1989 . - M. Elle Castor appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture et de la forêt sur les difficultés
techniques que rencontrent les producteurs d'ananas en Guyane
actuellement. il expose que, pour diminuer rapidement les coûts
de production de ce fruit, il est nécessaire de procéder à la méca-
nisation de certaines techniques culturales spécifiques à l'ananas.
II souligne que la section de l ' Institut de recherches sur les fruits
et agrumes (I .R .h .A .) ne dispose pas en Guyane de chercheurs
spécialisés en la matière et que ses moyens sont par ailleurs
insuffisants pour faite face aux oesoins des producteurs guyanais.
II lui demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu'il
entend prendre pour favoriser un tel projet.

Réponse . Concernant spécifiquement la prodretion d ' ananas,
la section guyanaise de l'Institut de recherche sur les fruits et
agrumes re dispose en effet pas de chercheur spécialisé . Cepen-
dant, le centre dont cet institut dispose en Martinique mène avec
des moyens plus conséquents des recherches importantes en
matière d'ananas . Cet organisme, auprès duquel l ' unique produe-
teur d ' ananas guyanais s ' est retourné pour améliorer les condi-

tions de culture de ses fruits, d ' ailleurs proposé une solution
intéressante à ce problème sous forme de missions en Guyane
d'un ingénieur chargé de l ' ananas en Martinique.

Problèmes fonciers agricoles (politique et réglementations

11260 . - 3 avril 1989. - M. Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de NI . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
sous-représentation des propriétaires agricoles dans les différentes
instances concernant l'aménagement rural, telles que les
S .A .F .E .R ., commissions de remembrement, etc . Il lui demande
s ' il n ' entend pas procéder à un rééquilibrage entre les différents
partenaires siégeant au sein de ces commissions.

Réponse . - La composition des commissions communale, inter-
communale et départementale d ' aménagement foncier prévues,
respectivement, par les articles 2-I, 2-2, 2-3, 2-5, et 2-6 du code
rural, a ét é déterminée par le législateur de manière à assurer la
représentativité, au sein de chacune de ces commissions, des dif-
férents intérêts en cause : propriétaires agricoles et forestiers,
exploitants, Etat, département et communes . L ' examen des textes
susmentionnés, dans leur rédaction actuellement en vigueur, ne
faisant apparaitre aucune distorsion dans la représentation de ces
différents intérêts, une modification de ces dispositions tendant à
un rééquilibrage entre les partenaires siégeant au sein de ces
commissions ne parait pas opportune . Les sociétés d'aménage-
ment foncier et d'établissement rural (S .A .F.E .R) ont, dans leur
ensemble, adopté la forme de sociétés anonymes . Elles sont, de
ce fait, soumises aux dispositions de la loi du 24 juillet 1966
modifiée sur les sociétés commerciales ainsi qu 'aux dispositions
réglementaires prévues en la matière . A ce titre, leur capital
social est constitué d'actions et elles sont administrées par un
conseil d'administration . En application de l'article 15 de la
loi n é 60-808 du 5 août 1960 relative aux S .A .F.E .R . et de son
décret d ' application n° 61-610 du 14 juin 1961, les S .A .F.E .R.
sont tenues de prévoir la présence majoritaire au sein de leurs
conseils d ' administration de représentants des collectivités
publiques, des établissement publics, des organisations représen-
tatives du monde agricole et rural à caractère professionnel et
social et à vocation générale ou de sociétés constitutées sur le
plan national avec la participation de ces organisations . La pro-
priété agricole et forestière est, en tant que telle, actionnaire dans
presque toutes les S .A.F .E .R. A ce titre, ses représentants partici-
pent aux assemblées générales ordinaires et extraordinaires de ces
sociétés . Ils participent, généralement, aux travaux des comités
techniques des S .A .F.E .R. et sont, de ce fait, amenés à émettre
des avis sur les projets d ' acquisitions et de rétrocessions prévus
par les S .A .F .E .R . Au sein des conseils d'administration de ces
sociétés, leur participation est plus limitée. Actuellement, deux de
leurs représentants siègent dans deux conseils d ' administration de
S .A .F.E .R., la propriété agricole et forestière détenant, en outre,
un siège de censeur dans un tiers de ces conseils d'administra-
tion . Cette situation résulte de l'application conjointe de la loi
sur les sociétés commerciales, limitant le nombre des administra-
teurs à douze, et des textes relatifs aux S .A .F.E.R., imposant la
présence prioritaire, au sein des conseils d'administration de ces
sociétés, des catégories de personnes susmentionnées . Certaines
d ' entre elles, comme les chambres d ' agriculture, comptent, cepen-
dant, en leur sein, des représentants de la propriété agricole qui,
sous réserve de leur désignation à cet effet, peuvent siéger dans
les conseils d 'administration des S .A F.E .R. et, par suite,
exprimer utilement le point de vue de la propriété agricole . ll
convient, cependant, de souligner que le montant de la participa-
tion de la propriété agricole et forestière au capital social des
S .A .F.E .R . est, le plus souvent, modeste et n'exprime, de ce fait,
qu ' accessoirement l ' intérêt porté à cet organisme ce qui n ' incite
pas l ' assemblée générale ordinaire et confier à ces représentants la
responsabilité d ' un siège au conseil d 'administration.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

11393 . - 3 avril 1989. - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'évolution
préoccupante des cotisations sociales agricoles . Leur augmenta-
tion est sans rapport avec l ' évolution du revenu agricole, d'où le
nombre croissant des agriculteurs en diffuculté. II lui demande
donc s ' il n 'envisage pas la mise en oeuvre rapide d ' un nouveau
système de financement de la protection sociale agricole.

Réponse . - Les représentants de la profession agricole ont fait
part de leurs préoccupations en ce qui concerne la hausse des
cotisations prévue au budget annexe des prestations sociales agri-



26 juin 1989

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2915

cotes, du fait de l'évolution défavorable du revenu agricole
en 1988 . Aussi, pour répondre à cette inquiétude, le Premier
ministre a accepté un allégement exce ptionnel pour 1989 de
200 millions de francs du montant des cotisations, ce qui per-
mettra de limiter la progression moyenne des cotisations par
exploitant à 5 .5 p . 100, cette hausse intégrant la contribution
exceptionnelle qui est demandée aux cotisants pour préserver
l ' équilibre financier de la sécurité sociale . Pour le département de
la Vendée, l ' augmentation moyenne des c ations sera toutefois
plus importante que celle qui sera constatée au niveau national.
En effet, par rapport à 1988, la prise en compte des données
économiques sur une période plus récente a permis de constater
une amélioratior, de la richesse économique de ia Vendée par
rapport à celle qui a été constatée au niveau national, ce qui se
traduiras par une augmentation du coefficient d'adaptation qui
devrait ainsi passer de 1,ù2 à 1,1! . Toutefois, afin d'éviter de tels
ressauts au niveau des cotisations, cette hausse sera limitée pour
la Vendée comme pour les autres départements placés dans une
situation semblable à 3 p . 100, c ' est-à-dire dans des proportions
inférieures à celles de l'an passé . Ainsi, les cotisations augmente-
ront, en 1989, de 7 p. 100 en moyenne pour les assurés de ce
département . En ce qui concerne les agriculteurs qui rencontrent
des difficultés sérieuses, des instructions ont été données aux
préfets afin que, dans chaque département, soit mise en place
une commission d'aide en faveur de ces personnes . Son rôle
consiste à procéder au recensement des agriculteurs dont l ' exploi-
tation est confrontée à d ' importants problèmes économiques et à
proposer les solutions adaptées aux cas individuels . A cet effet,
des avantages financiers spécifiques seront accordés aux exploita-
tions viables pour accompagner un plan de redressement et main-
tenir la couverture sociale des agriculteurs concernés. Enfin, il
convient de préciser que sera présenté dès cette année au Parle-
ment un nouveau système de financement de la protection sociale
des personnes non salariées des professions agricoles . En effet,
bien que corrigé par les indicateurs économiques que sont le
résultat brut d ' exploitation et le revenu net d'exploitation, le
revenu cadastral servant d - assiette pour le calcul de ces cotisa-
tions sociales pose toujours un certain nombre de problèmes,
notamment de disparités de l ' effort contributif des cotisants.
C ' est pourquoi, après concertation avec les organisations profes-
sionnelles agricoles, le projet de loi complémentaire à la loi
n° 1202 du 30 décembre 1988 qui vient d ' être présenté au Parle-
ment prévoit une réforme du mode de calcul des cotisations
sociales agricoles . L'objectif de cette réforme est de parvenir à
calculer les cotisations sociales agricoles en fonction du revenu
individuel des exploitants en substituant progressivement l'as-
siette fiscale à l ' assiette cadastrale .

ripe, qui est applique en particulier aux activités de location sai-
sonnière de logements meubles, a été étendu évidemment aux
agriculteurs retraités exploitant des gites ruraux . II est d'ailleurs
précisé que, pour la mise en oeuvre de cette régie, les revenus
procurés par une activité non salariée sont appréciés comme en
matiére fiscale, c ' est-à-dire que c'est le chiffre d'affaires qui est
retenu avec un abattement forfaitaire de 50 p . 100, ce qui, en
pratique, a pour effet de porter à 38 883,52 francs le montant
limite admissible des recettes brutes qu ' un a gri culteur peut retirer

en moyenne annuelle de la location de gites ruraux, sans que
cette activité fasse obstacle au service de sa pension . II n ' est pas
envisagé d'étendre davantage cette dérogation au profit des
retraités agricoles, au risque de provoquer, par un effet d ' entraî-
nement, des demandes analogues de la part des membres des
autres secteurs qui estimeraient leur situation également digne
d'intérêt pour justifier en leur faveur un semblable aménagement
de la réglementation.

Problèmes fonciers agricoles (politique et teglementation)

11894 . - 17 avril 1989 . - M. René André appelle l'attention de
NI . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la nécessité
d 'abroger rapidement les lois de 1960 et 1962 qui définissent la
politique des structures en matière agricole pour la remplacer par
une politique plus novatrice et plus réaliste fondée essentielle-
ment sur des mesures favorisant la transmission et la croissance
des entreprises . II lui demande quels sont les projets du Gouver-
nement en la matière.

Réponse . - Les lois de 1960 et 1962 qui ont défini, pour la
première fois, la réglementation des cumuls ont déjà été modi-
fiées par les lois du 4 juillet 1980 et du let aoùt 1984 . Celles-ci
sont entrées en vigueur après la publication des schémas direc-
teurs départementaux des structures agricoles . Par ailleurs, dans
le cadre du projet de loi complémentaire à la loi r.° 88-1202 du
30 décembre 1988 relative à l'adaptation de l'exploitation agricole
à son environnement économique et social, de nouvelles disposi-
tions concernant le contrôle des structures sont prévues, permet-
tant un assouplissement du système et une meilleure adaptation
des instruments de ce contrôle afin de pouvoir tenir compte de
l ' évolution technique et économique des exploitations et per-
mettre à l'agriculture de faire face aux mutations qu ' elle devra
réaliser dans le prochaine décennie.

Tourisme et loisirs (tourisme rural)

11645 . - 10 avril 1989 . - NI . Jean-Louis Goasduff attire l ' at-
tention de NI . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
récentes dispositions de la loi du 17 janvier 1986 (décret n o 88-25
du 4 janvier 1988) qui touchent en particulier les agriculteurs qui
souhaitent faire valoir leurs droits :1 la retraite . En effet, à une
époque plus favorable, les agriculteurs concernés ont investi dans
la rénovation de bâtiments de ferme désaffectés, cela en vue de
prévoir un complément nécessaire à leur pension de retraite . Il
lui demande s'il n 'est pas possible de modifier ces nouvelles
mesures sociales et fiscales applicables depuis 1986 . A un
moment où l ' on parle tant de l'avenir du tourisme rural, ne sont-
elles pas tout à fait inadaptées en raison de la crise que connaît
le monde agricole et rural avec tous les problèmes qui sont posés
lors de la cessation d'activités 7

Rééponse . - Il est rappelé à l'honorable parlementaire qu ' aux
termes de la loi du 6 janvier 1986 les agriculteurs qui souhaitent
faire valoir leurs droits à retraite sont dans l ' obligation de cesser
définitivement la ou les activités professionnelles qu'ils exercent à
la date d 'effet de leur pension . Cette condition, il convient de le
souligner, n ' est pas appliquée uniquement aux agriculteurs ; y
sont également soumis les retraités des autres régimes, qu ' il
s ' agisse des salariés ou des membres des professions indépen-
dantes . L ' application stricte de cette législation conduirait notam-
ment à exiger des agriculteurs qui ont développé des activités
agro-touristiques, annexes :l leur exploitation, à cesser définitive-
ment lesdites activités . Toutefois, pour assurer une certaine sou-
plesse dans l ' application de la réglementation des cumuls emploi-
retraite, il a été admis, d ' une manière générale, .'e ne pas exiger
des assurés qu'ils cessent les activités qu ' ils exercent concurrem-
ment avec leur activité professionnelle principale et qui sont bien
souvent des activités d'appoint, lorsque les revenus qu'ils ont
retirés auparavant desdites activités n ' excèdent pas le tiers du
S .M .I .C . en vigueur au l e t janvier de l'année au cours de laquelle
la retraite a pris effet, soit 19 441,76 francs pour 1989 . Ce prin-

Enseignement privé (enseignement agricole : Franche-Comté)

11908 . - 24 avril 1989. - M . Roland Vuillaume expose à
NI . le ministre de l'agriculture et de la forêt que les maisons
familiales et instituts ruraux de Franche-Comté ont constaté, à
l ' issue du dernier Conseil national de l ' enseignement agricole
tenu le 8 février dernier, qu ' un seul dossier de proposition d ' ou-
verture nouvelle (Les Fins) avait été soumis à ce conseil sur huit
proposés par la région : Fougerolles (trois), Vercel, Aillevillers,
Belleherbe, Les Fins et Chargey-lès-Gray . Malheureusement la
Franche-Comté est le reflet d 'une situation nationale . Les orga-
nismes intéressés regrettent que l'administration ait refusé le
débat sur les dossiers qui n'avaient pas été retenus par elle seule.
De méme, les maisons familiales déplorent qu'elles en soient
réduites à la seule préparation au C .A .P .A., alors que leurs com-
pétences pourraient les conduire à des formations de niveau IV.
A cet égard, elles estiment d ' ailleurs que les associations et les
partenaires locaux ne bénéficient pas de la considération qu ' ils
seraient en droit d 'attendre de la direction générale de l'enseigne-
ment et de la recherche de son ministère . II lui demande que
soient pris en compte les projets des associations de base qui
veulent répondre aux besoins de leur milieu et contribuer à
l ' avenir de celui-ci . A l ' heure de la décentralisation, il n ' apparait
pas normal que l ' administration centrale arbitre et tranche sans
même débattre avec les instances de concertation reconnues.

Enseignement privé renseignement agricole)

12698 . - 8 mai 1989 . - M. Michel Voisin appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les préoc-
cupations de l ' organisation régionale des maisons familiales
rurales d'éducation et d'orientation Rhône-Alpes au regard de ses
projets d'ouverture de classes nouvelles pour la rentrée 1989 . En
effet, un seul projet d'ouverture serait présenté au Conseil
national de l ' enseignement agricole parmi les vingt projets pré-
sentés . Ce qui signifie que dix-neuf demandes n ' ont pas été



2916

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

26 juin 1989

prises en considération, même celles ayant obtenu un avis favo-
rable du directeur régional de l'agriculture et de ia forêt et
l'appui des organisations professionnelles et des élus . il lui rap-
pelle le rôle important que tiennent les maisons familiales rurales
dans l ' enseignement agricole régional . En conséquence, il lui
demande s ' il envisage de convoquer un nouveau Conseil national
de l ' enseignement agricole afin que celui-ci ait connaissance de
l'ensemble des demandes d'ouverture, et non pas seulement de
celles choisies arbitrairement par l'administration parisienne.

Réponse . - Le ministre de l ' agriculture et de la foret fait savoir
à l 'honorable parlementaire qu ' il n'a jamais été dans les attribu-
tions du conseil national de l'enseignement agricole de choisir
parmi la totalité des demandes de modifications de structures
pédagogiques émanant des établissements d'enseignement agri-
cole . Il précise que c' est à l ' administration cen :rale du ministère
de l ' agriculture et de la forêt qu ' il revient d'établir des listes de
propositions à soumettre pour avis à ce conseil sur la hase, d ' une
part, des priorités définies par les directeurs régionaux de l ' agri-
culture et de la forêt après consultation des organisations repré-
sentant les parties concernées au plan régional et, d'autre part,
des moyens disponibles : ces moyens étant limités, il a fallu faire
des choix . Le ministre fait observer que, malgré la baisse enregis-
trée dans les effectifs accueillis par les établissements affiliés à
l'union nationale des maisons familiales rurales d ' éducation et
d'orientation et le nombre parfois extrêmement faible de jeunes
dans certaines sections, il a demandé à ses services de proposer
au C .N.E .A., réuni le 8 février 1989, d ' ouvrir dix-huit formations
nouvelles dans ces établissements . Ces formations seront mises
effectivement en place à la prochaine rentrée . Enfin, ie ministre
tient à rappeler son attachement à la concertation, et informe
l ' honorable parlementaire que le C .N .E .A . a approuvé sans oppo-
sition, le 5 avril 1989, le projet de décret instituant les comités
régionaux de l ' enseignement agricole . Ces instances, indispen-
sables à la concertation, seront en place dans l'année scolaire
prochaine, et seront consultées pour la préparation des modifica-
tions des structures pédagogiques de l ' année suivante.

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie maternité)

12567 . - 2 mai 1989 . - M . Didier Migaud attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les revendica-
tions des anciens exploitants agricoles du département de l'Isère,
qui souhaitent le rétablissement de ta gratuité du vaccin anti-
grippe au titre de la prise en charge par l'assurance maladie et
ceci en faveur de tous les retraités agricoles . Cette prise en
charge a été supprimée en 1986 au titre de l ' assurance maladie
pour tous les régimes . Le régime général a pu _e financer au titre
de l ' acticn sanitaire et sociale, alors que le budget de la M .S .A . a
été dans l ' impossibilité de le prendre en charge sur ses fonds
propres . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour rétablir cette gratuité.

Réponse . - Les dépenses entrainées par la fourniture du vaccin
contre la grippe aux personnes àgées de soixante-dix ans et plus
sont considérées comme des dépenses de prévention . Or l'ar-
ticle 1 ..321-1 du code de la sécurité sociale écarte du champ
d'application de l'assurance maladie les actes effectués et les pro-
duits délivrés à titre préventif. Le vaccin contre la grippe ne
pourrait être pris en charge au titre des prestations légales que
s ' il venait à être reconnu obligatoire ou recommandé au calen-
drier vaccinal publié par la direction générale de la santé et ins-
crit sur la liste des spécialités remboursables aux assurés sociaux.
Dans l ' immédiat, en raison de la reglementation en vigueur, les
caisses d'assurance maladie doivent prendre en charge le vaccin
contre la grippe délivré aux personnes àgées de soixante-dix ans
et plus sur leurs fonds d 'action sanitaire et sociale . Dans les
régimes agricoles de protection sociale, il appartient aux conseils
d'administration des caisses de mutualité sociale agricole qui
gèrent librement l ' emploi de leurs fonds d'action sanitaire et
sociale, de les affecter aux besoins qu ' ils estiment prioritaires
dans leur circonscription, compte tenu des caractéristiques de
leur population . Un certain nombre de caisses qui s' étaient asso-
ciées aux campagnes de vaccination précédentes ont pu modifier
leur position pour la campagne 1988-1989 préférant privilégier
d'autres formes d'action en faveur de leurs ressortissants . Il
convient, toutefois, de signaler que seul le coût du vaccin, de
l 'ordre de 50 francs, reste, le cas échéant, à la charge des assurés,
les actes médicaux relatifs à la vaccination tels que la consulta-
tion ou les examens de laboratoire étant remboursés au titre des
prestations légales . Les personnes àgées constituant, face à la
grippe, des catégories 1 risque dont il convient de renforcer la
protection, une solution au problème de la prise en charge du

vaccin antigrippal est recherchee par le ministre chargé de l'agri-
culture ainsi qu'il en a pris l'engagement devant le Parlement,
!ors de la discussion du E3 .A .P .S .A.

, 1utualite sociale agrre'ole assurance maladie maternité.

1257,~ . - mai2 ai 1989 . - M. sacques Kimtiàuli attire l' atten :i0n
de ~I . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le fait que
les retraités relevant du régime de fa mutualité agricole ne peu-
vent bénéficier du vaccin gratuit contre la grippe à la différence
des autres assurés sociaux de soixante-dix ans et plus . II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette injustice.

Réponse. - Les dépenses entrainées par la fourniture du vaccin
contre la grippe aux personnes âgées de soixante-dix ans et plus
sont considérées comme des dépenses de prévention . Or, l'ar-
ticle L . 321-1 du code de la sécurité sociale écarte du champ
d 'application de l ' assurance maladie, les actes effectués et les
produits délivrés à titre préventif . Le vaccin contre la grippe ne
pourrait être pris en charge au titre des prestations légales que
s'il venait à être reconnu obligatoire ou recommandé au calen-
drier vaccinal publié par la direction générale de la santé et ins-
crit sur la liste des spécialités remboursables aux assurés sociaux.
Dans l ' immédiat, en raison de la réglementation en vigueur les
caisses d ' assurance maladie doivent prendre en charge le vaccin
contre la grippe délivré aux personnes âgées de soixante-dix ans
et plus sur leurs fonds d ' action sanitaire et sociale . Dans les
régimes agricoles de protection sociale, il appartient aux conseils
d ' administration des caisses de mutualité sociale agricole, qui
gèrent librement l ' emploi de leurs fonds d'action sanitaire et
sociale, de les affecter aux besoins qu ' ils estiment prioritaires
dans leur circonscription, compte tenu des caractéristiques de
leur population . Un certain nombre de caisses ont décidé de s'as-
socier à la campagne de vaccination 1988 . 1989, prenant ainsi en
charge sur leurs fonds d'action sanitaire et sociale le coût du
vaccin . Il convient toutefois de signaler que seul ce dernier, de
l ' ordre de 50 francs, reste, le cas échéant, à la charge des assurés,
les actes médicaux relatifs à la vaccination tels que la consulta-
tion ou les examens de laboratoire étant remboursés au titre des
prestations légales. Les personnes àgées constituant face à la
grippe des catégories à risque dont il convient de renforcer la
protection, une solution au problème de la prise en charge du
vaccin antigrippal est recherchée par le ministre chargé de l'agri-
culture ainsi qu'il en a pris l'engagement devant le Parlement,
lors de la discussion du B .A .P .S .A.

Mutualisé sociale agricole (retraites)

12574. - 2 mai 1989 . - M. Jacques Rimbault appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conditions dans lesquelles l'activité professionnelle des jeunes
agriculteurs, aides familiaux, est considérée dans le calcul du
nombre d'annuités de cotisations ouvrant droit à la retraite.
En 1986, étant déjà intervenu sur ce problème, le ministre
concerné lui avait fait quelques promesses . Elles ne paraissent
pas avoir été retenues dans les dispositions actuellement en
vigueur qui ne semblent pas permettre la prise en compte de
toute la durée d'activité, notamment pour ceux qui ont travaillé
dès l'âge de quatorze ans chez leurs parents, la plupart du temps
sans contrat de travail . Il lui demande de lui faire connaitre les
règles actuellement appliquées et les dispositions qu'il compte
prendre pour améliorer la situation en permettant la prise en
compte de toutes les années à taux plein.

Réponse . - Selon la législation actuelle, sont affiliées au régime
d ' assurance vieillesse agricole en qualité de chef d'exploitation,
de conjoint ou de membre de la famille et redevables du verse-
ment des cotisations correspondantes, les personnes âgées d ' au
moins dix-huit ans qui dirigent ou participent à la mise en valeur
d'une exploitation agricole . La même règle prévaut pour la prise
en considération des périodes d'activité agricole pour l'ouverture
du droit et le calcul +e la pension de retraite, puisque celle-ci est
la contrepartie du versement des cotisations . De ce fait, les
périodes de présence sur une exploitation antérieures à l'âge légal
d'affiliation ne peuvent être prises en considération pour la
retraite puisqu'elles n ' auraient pu en tout état de cause donner
lieu à cotisation . Il convient en outre d'observer que la participa-
tion éventuelle d 'enfants d'agriculteurs figés de moins de dix-
huit ans aux travaux de l ' exploitation de leurs parents constitue
non pas l ' exercice d ' une acti-'ité professionnelle mais relève
plutôt de l'entraide familiale entre ascendants et descendants . Il
est cependant exact que jusqu 'au 31 décembre 1975 l'âge d'affi-
liation au régime d ' assurance vieillesse agricole est demeuré fixé
à vingt et un ans, qui était l'âge de la majorité civile à l ' époque .
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Cette situation est toutefois corrigé par le fait que les périodes
d ' activité non salariée accomplies avant le Id janvier 1976, sur
une exploitation agricole entre dix-huit et vingt et un ans, sont
considérées comme périodes reconnues équivalentes au sens de
l'article L . 351-1 du code de la sécurité sociale et de l'ar-
ticle 1121, deuxième alinéa, du code rural . Lesdites périodes sont
prises en compte pour l 'appréciation de la condition de trente-
sept années et demie d ' assurance, tous régimes confondus,
requise pour l ' ouverture du droit à pension st taus

t
ein dans ie

régime général ou celui des salariés agricoles, ou à une pensian
entière dans le régime des non salariés agricoles.

D .O. tf .-T.O.M. (D .O .M. : risques naturels,

12626 . - 8 mai 1989 . - M. Dominique Lat-dia attire l'atten-
tion M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la non-
application de la loi n o 74-1170 du 31 décembre 1974 organisant
un régime de garantie contre les calamités agricoles dans les
départements d'outre-mer . Cette loi prévoit la création d'un fonds
de garantie chargé d ' indemniser les dommages matériels causés
aux exploitations agricoles des départements d'outre-mer, à
l'image du fonds institué en France métropolitaine par la loi
n° 64-706 du i0 juillet 1964. La non-application de la loi
n o 74-1170 pénalise les agriculteurs des départements d 'outre-mer
à plus d'un titre . En premier lieu, les dommages énumérés dans
la loi précitée sont actuellement indemnisés suivant un régime
qui se caractérise par un faible taux de prise en charge des pertes
subies (15 p . 1001 et par une grande lenteur du processus d'in-
demnisation . Ainsi, pour la Guadeloupe . le dernier sinistre en
date a été le cyclone « Gilbert » qui a pris la forme d'une tem-
pête tropicale à hauteur de file . La production bananière a été
touchée dans son ensemLle . Les pertes retenues par le comité du
fonds interministériel de secours s'élèvent à 86 MF . S'agissant
des cultures florales les pertes ont été évaluées à 0,54 MF et pour
la pêche à 2,55 MF. Le montant de l'indemnité attribuée s ' élève
globalement à 13,5 MF, sur la base d'un taux de prise en charge
de 15 p . 100, somme dérisoire d 'autant que la première tranche
d'indemnisation a été débloquée en janv ier 1989, alors que le
sinistre s ' est produit en septembre 1988 . En second lieu, le fonds
de garantie prevu par la loi du 31 décembre 1974 aurait dit
contribuer au développement de l ' assurance contre les risques
agricoles, celle-ci offrant en dernière analyse la meilleure des
protections envisageables . Sur ce point, deux remarques s'impo-
sent, le développement de l ' assurance agricole dans les départe-
ments d ' outre-mer est une nécessit e oui se heurte dans la pra-
tique à des difficultés a'ordre technique, l'action des pouvoirs
publics par le biais du fonds de garantie est dés lors souhaitable.
D ' autre part, dans l ' optique de l ' extension des cultures de diver-
sification, l ' existence d'un instrument tel que le fonds de garantie
prévu par la loi n° 74-1170 s 'avère indispensable . Dans le cas,
par exemple, des arbres fruitiers qui mettent des années avant de
produire, l ' existence d'un fonds de garantie est seule susceptible
d'encourager les agriculteurs à se lancer dans ce type de culture.
II lui demande quelles sont les mesures envisagées par son minis-
tère, afin de permettre l'application de la loi n o 74-1170.

Réponse. - La mise en application de la loi du
31 décembre 1974 instituant un régime de garantie des calamités
agricoles dans les départements d'outre-mer impliquerait, notam-
ment, qu'aient été auparavant instituées diverses taxes parafis-
cales sur les productions agricoles des départements d 'outre-mer.
Toutefois, une telle mesure n'est pas du ressort du ministère de
l ' agriculture et de la forés, mais de celui du ministère de l'éco-
nomie, des finances et du budget . En revanche, la loi de pro-
gramme du 31 décembre 1986 a prévu que l'Etat pourrait parti-
ciper financièrement à la création de fonds de garantie contre les
pertes causées par des intempéries à des exploitations bananières,
horticoles ou de plantes à parfum . ("est ainsi que, dans le dépar-
tement de la Guadeloupe, la S .1 .C .A .-Assuhag qui a mis en place
un tel fonds de garantie, pour la couverture du risque « coup de
vent » sur bananeraie, a pu bénéficier d ' une aide financière de
3 000 000 de francs . II parait donc souhaitable, à défaut de pou-
voir mettre en application dans l ' immédiat les dispositions de la
loi du 31 décembre 1974, que l'exemple de la S .I .C .A .-Assobag
soit suivi par d ' autres organisations professionnelles afin que soit
assurée la couverture d'autres risques et productions . Par ailleurs,
concernant plus spécialement les cyclones, dont les conséquences
dévastatrices ne sauraient être supportées par ces fonds de
garantie, l'intervention du fonds (le secours aux victimes de cala-
mités publiques est toujours de règle . II en a été encore ainsi à la
suite de la dépression tropicale engendrée par le cyclone Gil-
bert » les 9 et 10 septembre 1088 . Ainsi, il apparait que dans la
pratique, des agriculteurs des départements d'outre-mer peuvent
bénéficier de conditions d ' indemnisation aussi avantageuses que

celles des agriculteurs méttropolitains dés lors que l'effort déjà
entrepris pour mettre en place des fonds de garantie adaptés aux
différentes calamités pouvant survenir, sera poursuivi et étendu.

Tabac culture du tabac,

12703. - mai - M. Martin Male-y appelle l ' attention
de ~1 . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les consé-
quences qu'auraient, pour les exploitations de certaines régions.
la mise en œuvre de la proposition de directive émanant de la
Commission des communautés européennes en ce qui concerne le
tabac. Celle-ci vise à interdire la commercialisation des cigarettes
contenant plus de 15 mg de goudron à compter de 1992 et de
plus de 12 mg en 1995 . Il ne s ' agit pas de contester la nécessité
de lutte contre le tabagisme, ni de celle de limiter la teneur en
goudron des cigarettes . La présente question ne vise pas à
conteste' les conclusions de cette directive, encore qu'il ne soit
pas inutile de rappeler que la « consommation » du goudron est
certes liée au pourcentage contenu dans chaque cigarette niais
qu ' elle l'est également, et très directement, au nombre de ciga-
rettes consommées par chaque individu . S'il convient donc de
limiter la teneur en goudron des cigarettes et de développer des
campagnes contre le tabagisme, on ne peut se satisfaire d ' une
directive qui sa dans le bon sens mais ne peut étre qu ' insuffi-
sante sur le plan santé, et qui, si elle était appliquée, conduirait à
favoriser la production et l ' industrie du tabac dans les pays du
Nord et, par contre, à interdire la production de tabac dans les
pays du Sud de l ' Europe et à mettre en difficulté les entreprises
spécialisées dans la fabrication des cigarettes de tabac brun . 11 est
paradoxal de constater qu'au moment où la communauté conçoit
cette directive dont les effets seraient donc ci tastrophiques pour
les planteurs de tabac français, si le calendrier retenu était celui
qui est envisagé, les producteurs de tabac américains affirment
que leur production augmentera de 15 p . 11)0 environ cette année.
Or . constat est fait aux Etats-Unis d'une diminution des ventes
de tabac qui serait compensée par de fortes hausses des exporta-
tions . A d'autres époques, d 'autres démarches ont déjà favorisé la
pénétration du marché français par les cigarettes blondes d'im-
portation . On ne peut s'empêcher de penser que certains produc-
teurs et fabricants sont aujourd'hui très favorables à ce projet de
directive, ce qui en limite la portée . La question posée consiste
donc à demander au ministre de l'agriculture s ' il entend s 'op-
poser à la programmation env isagée qui interdirait la mise en
œuvre d'une politique de reconversion nécessaire à l'adaptation
de la production nationale et à celle de l'industrie de transforma-
tion . l0 000 exploitations françaises seraient condamnées en cas
d ' application de la proposition de directive telle qu ' elle est
rédigée. Dans certains départements et dans certaines micro-
régions, le nombre des personnes directement touchées atteindrait
de 20 à 30 p . 100 de la main-d'œuvre agricole totale . Par ailleurs,
si les délais étaient allongés, la question consisterait à connaitre
les aides qui seraient apportées aux producteurs concernés pour
soutenir leur reconversion, et les moyens dont disposera l ' indus-
trie nationale pour mettre en place de nouveaux produits suscep-
tibles d'éviter l ' introduction massive de cigarettes étrangères et de
maintenir la transformation de produits nationaux et leur com-
mercialisation.

Réponse . Le ministre de l'agriculture et de la forêt indique à
l'honorable parlementaire qu'après un examen attentif de cette
question le Gouvernement n'a pas estimé opportun de s'opposer
au projet de directive communautaire relative à la teneur en gou-
drons des cigarettes, notamment en ce qui concerne les délais
d'applie arion . La lutte contre le cancer constituant, en effet, une
priorité absolue, tout retard dans la mise en place du dispositif
envisagé ne pourrait que nuire à l'efficacité du combat contre ce
tlée .u . Toutefois, il a été retenu que des efforts particuliers
devraient être engagés en sue de pallier les conséquences de cette
directive sur la tabaculture française . A cet effet, un programme
de reconversion accéléré des tabacs français devrait être préparé
et mis en œuvre, en concertation avec les planteurs et leurs orga-
nisations représentatis es.

Mutualité sociale agricole (retraites)

12706. - 8 mai 1089 . -- M. Michel Barnier appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le fait que
le régime d'assurance vieillesse des exploitants agricoles ne
permet pas, contrairement au régime général de la sécurité
sociale, le cumul de la pension de rescision avec la retraite per-
sonnelle du conjoint survivant . II semblerait par ailleurs que le:
modalités de calcul du complément différentiel, versé lorsque la
pension de reversion est supérieure à la pension personnelle,
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pénalisent les veuves dont les époux n'ont exercé que la seule
activité d ' exploitant agricole . II lui demande de bien vouloir lui
apporter des précisions à ce sujet, et de lui indiquer les mesures
qui pourraient être prises pour améliorer les droits à pension des
veuves d'agriculteurs.

Réponse. - L 'extension au profit des non-salariés agricoles
d'une possibilité de cumul entre retraite personnelle et pension
de réversion identique à ceiie existant dans le régime g énérai est
certes souhaitables ; il s'agit cependant d'une mesure coùteuse
qui entrainerait un surcroit de dépense de l'ordre de 3,5 milliards
de francs dès la première année . En raison de la charge insup-
portable qu 'elle provoquerait tant pour le régime agricole que
pour les cotisants, cette réforme ne peut être réalisée actuelle-
ment . II convient d'ailleurs d'observer que l'amélioration de la
situation des épouses d'agriculteurs au regard de la vieillesse ne
passe pas nécessairement par l'accroissement des droits qu ' elles
pourraient tenir de leur mari, mais i, iutôt par un développement
de leurs droits personnels à retraite en contrepartie des responsa-
bilités qu'elles assument dans la direction de l'exploitation . A
l ' heure actuelle, les formes sociétaires d'exploitation, telles que
l 'exploitation agricole à responsabilité limitée (E .A .R.L.) ou la
coexploitation, permettent déjà de garantir aux agricultrices les
moyens de l'égalité professionnelle en leur reconnaissant un
statut d'associé qui leur ouvre des droits à l ' invalidité ainsi qu'à
la retraite proportionnelle en leur imposant les mêmes obliga-
tions. C ' est pourquoi, pour inciter les ménages d'agriculteurs à
choisir des formules de ce type qui renforcent les droits des agri-
cultrices, des aménagements ont été apportés en leur faveur à la
législation sociale par la loi n° 83-1202 du 30 décembre 1988 . Ces
mesures se traduisent en particulier par un assouplissement des
règles d 'assujettissement opposables aux époux coexploitants ou
associés d'une E .A .R .L . puisque pour eux le seuil d'assujettisse-
ment au régime de protection sociale agricole est réduit de
20 p . 100 . La loi précise également les modalités de répartition
de l ' assiette des cotisations entre les associés de l'E .A .R .L ., coti-
sations ouvrant des droits en matière de pension d'invalidité et
de retraite proportionnelle.

Energie (énergies nouvelles/

17707 . - 8 mai 1989. - M. Bernard Schreiner (Yvelines)
interroge M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
devenir de la production d'éthanol en France . Cette production,
à partir de certaines céréales, peut en effet être un substitut au
plomb dans notre essence pour les voitures individuelles, et être
utilisée dans les diesels et les moteurs de tracteurs . Le problème
essentiel est le coût de production de l'éthanol . Néanmoins, cette
question importante semble évoluer plus favorablement . Il lui
demande donc où en est aujourd'hui ce dossier, et quelles sont
les perspectives possibles de ce qui pourrait être une nouvelle
industrie en lien direct avec les surplus agricoles des agriculteurs
français.

Réponse . - Le marché des carburants occupe une place privilé-
giée dans les perspectives ouvertes aux usages non alimentaires
de la production agricole . L'intérêt que présente l'éthanol-
carburant est fondé sur deux directives communautaires adoptées
en décembre 1984 et novembre 1985 : la première contraint à
commercialiser dans chaque Eta.t membre au moins une essence
sans plomb à compter du 1 rr octobre 1989 ; la seconde autorise
l'adjonction des composés oxygénés dans l'essence, jusqu ' à
5 p . 100 dans le cas de l'éthanol . Dans ce contexte, l'effort du
.iouvernement pour favoriser la production d'éthanol demeure
constant . C'est ainsi qu ' une fiscalité particulière a été mise en
place depuis 1 st juillet 1988, la taxe intérieure à ia cosornmation
des produits pétrolier ('T .I .P .P.) applicable à l 'éthanol ayant été
ramenée à cette date au niveau de celle applicable au gazole.
Lorsqu 'il est incorporé au carburant, l'éthanol bénéficie donc
désormais d'un avantage fiscal de 1,47 franc par litre . Cette dis-
position a permis de lancer dès l ' été dernier des tests de distribu-
tion dans un certain nombre de stations-services . Ces tests appa-
raissent déjà comme un succès sur le plan technique, et le
ministère de l 'agriculture et de la forét entend qu'une nouvelle
étape soit franchie sur le plan économique pour permettre un
réel développement de l ' éthanol-carburant . C'est pourquoi, lors
du conseil informel des ministères de l ' agriculture européens qui
s ' est terni en juin 1988, le ministre français a proposé que la
Communauté économique européenne mette en place un méca-
nisme d'aide pour des matières agricoles destinées à la produc-
tion d'éthanol-carburant . lies professionnels français sont associés
à la réflexion entreprise par l'administration française pour aider
la commission à formuler des propositions concrètes de nature à
améliorer la compétitivité de l'éthanol . C'e travail se poursuit
actuellement .

Mutualité
sociale agricole :retraites%

12708 . - 8 mai 1989 . - M. François Pattiat rappelant à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt que les femmes d'agri-
culteurs funt un nombre d'heures journalières de travail considé-
rable tant pour faire face aux travaux agricoles que pour assurer
la tenue de leur foyer, et qui ne se -efléte guère dans leur rému-
neration . i l l u demande s'il envisage de procéder à une revalori-
sation de, leurs pensions de retraite qui restent encore trop déri-
soires.

Réponse. - S ' il est vrai que les conjoints des chefs d ' exploita-
tion ne bénéficient pas de l ' intégralité des droits sociaux liés à
l ' exercice d'une activité professionnelle, puisqu ' ils ne peuvent
prétendre ni à la pension d'inv alidité ni à la retraite proportion-
nelle, il faut cependant noter que les conditions très diverses de
participation de ces conjoints aux travaux de l 'exploitation ne
j ustifient pas nécessairement la reconnaissance pour les intéressés
d ' un statut unique . A cet égard, pour les conjoints dont la parti-
cipation à l'exploitation justifie le choix de cette formule, le
statut d'associé, dans le cadre de la co-exploitation, rendue plus
facile depuis la r éforme récente des regimes matrimoniaux qui a
conféré à chacan des époux les mêmes pouvoirs d'administration
des biens de la communauté, ou . p ans le cadre de l ' exploitation
agricole à responsabilité limitée (S .A .R .L .), permet de garantir
aux épouses d ' agriculteurs des droits identiques à ceux de leur
mari et de leur imposer les mêmes obligations. Pour inciter les
ménages d 'agriculteurs à recourir a l'une de ces formes modernes
d ' exploitation des aménagements ont été apportés en leur faveur
à ;r législation sociale par la loi du 30 décembre 1988 relative à
l'adaptation de l'exploitation agricole à son environnement éco-
nomique et social . Ces mesures se traduisent en particulier par
un assouplissement des règles d ' assujettissement opposables aux
époux co-exploitants ou associés d ' une E .A .R.L . puisque pour
eux le seuil d ' assujettissement au régime de protection sociale
des membres non salariés des professions agricoles est réduit de
20 p . 100 . Ica loi précise égaleent les modalités selon lesquelles
doit être répartie l'assiette des cotisations entre les associés de
l'E .A .R .L ., cotisations ouvrant des droits en matière de pension
d'invalidité et de retraite proportionnelle.

Politique communautaire (politique agricole commune)

12811 . - 8 mai 1989 . - M. Xavier Dugoin attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les proposi-
tions de la Commission de Bruxelles, en matière de prix agricoles
pour la campagne 1989-1990 . lI semble que ce soit le statu-quo
n ECU, sauf pour le blé dur, ce qui apparaît comme une aug-

mentation en francs français, par suite de la modification du taux
de change du franc vert . Néanmoins or. peut l'analyser comme
une baisse provenant : 1 . du dépassement de la Q .M .G . (quantité
maximum garantie) sur la campagne en cours ; 2 . d'une réduc-
tion dit nombre de majoration mensuelle, accompagnée d 'une
nouve . e diminution de leur taux . Toutes ces mesures se conju-
guent avec un raccourcissement de la période d'intervention et
une réduction du nombre des centres d' inter v ention qui pèseront
nécessairement sur les prix du marché . Pourtant en février 1988,
un accord a été conclu par les chefs d'Etat, ceux-ci avaient
décidé d'assurer le financement de la politique agricole commune
pour quatre ans, à condition que des mesures sévères d'encadre-
ment des dépenses soient, en même temps, mises en oeuvre . Dans
le secteur céréalier cela s ' est traduit par l ' instauration d 'une
quantité minimum garantie . Or, un an après, il semble que la
Commission européenne remette cet accord en cause . Aussi,
compte tenu de l ' importance de cette affaire, il lui demande
quelles sont les mesures et décisions qu'il envisage pour mettre
tin à une telle situation.

Réponse. - Après de longues discussions, les ministres de l'agri-
culture de la C .E .E . sont pervenus, le 22 avril 1989, à un accord
sur la fixation des prix agricoles pour 1989-1990 . Tout en respec-
tant les dispositions relatives aux stabilisateurs budgétaires
décidées l ' année dernière, cet accord améliore, sur de nombreux
points, les propositions soumises au conseil des ministres par la
Commission des communautés européennes . Dans le secteur des
céréales et oléo-protéagineux, les prix d ' intervention ont été
reconduits . II n ' y a pas eu . par ailleurs, de modification fonda-
mentale des conditions d'intervention : bien que la période d 'in-
tervention ait été diminuée d'un mois, le nombre des majorations
mensuelles a été maintenu et le montant de ces majorations a été
réduit dans une proposition nettement moindre que cc que pro-
posait la commission (12,5 p . 100 au lieu de 25 p . 100) . En outre,
la commission s ' est engagée à présenter au conseil un rapport sur
les difficultés d'application de la coresponsabilité céréalière,
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accompagné . le cas échéant . de propositions . Enfin . l'accord amé-
liore, sur de nombreux points, les propositions soumises au
conseil des ministres par la Commission des communautés euro-
péennes : il permet notamment une hausse globale des prix de
0,4 p. 100 en ECU et de 1 .1 p . 100 en francs au lieu de la baisse
à laquelle aurait normalement conduit l'application des stabilisa-
teurs .

Mutualité sociale agricole (retraites)

12830 . •- 8 mai 1989 . - M. Ambroise Guellec attire l 'attention
de M . le ministre de l' agriculture et de la forêt sur la situa-
tion des agriculteurs souhaitant faire valoir leur droit à la retraite
et possédant un gîte rural . A cet effet, la loi du 6 janvier 1986
énonce que pour bénéficier de la retraite agricole les agriculteurs
doivent cesser définitivement toutes leurs activités salariées ou
non salariées . Les dispositions en vigueur concernant les cumuls
emploi-retraite permettent toutefois à certains retraités de conti-
nuer, sous réserve de conditions limitatives à louer leur gîte rural.
Néanmoins, compte tenu du montant des retraites agricoles il lui
demande quelles sont ses intentions concernant l ' extension de la
possibilité pour les agriculteurs de poursuivre ± 'exploitation des
gîtes jusqu'au terme des dix années prévues par la charte des
Gi•es de France.

Réponse. - II est rappelé à l ' honorable parlementaire qu 'aux
termes de la Ici du 6 janvier 1986 les agriculteurs, qui souhaitent
faire valoir leurs droits à la retraite, sont dans l ' obiigation de
cesser définitivement ia ou les activité s professionnelles qu'ils
exercent à la date d 'effet de leur pension . Cette condition, il
convient de le souligner, n'est pas appliquée uniquement aux
agriculteurs ; y sont également soumis les retraités des autres
régimes, qu'il s ' agisse des salariés ou des membres des profes-
sions indépendantes . L' application stricte de cette législation
conduirait notamment à exiger des agriculteurs qui ont développé
des activités agro-touristiques, annexes à leur exploitation, à
cesser définitivement lesdites activités . Toutefois, pour assurer
une certaine souplesse dans l 'application de la réglementation
des cumuls emploi-retraite, il a été admis, d 'une manière géné-
rale, de ne pas exiger des assurés qu'ils cessent les activités qu'ils
exercent concurremment avec leur activité professionnelle princi-
pale et qui sont bien souvent des activités d'appoint, lorsque les
revenus qu ' ils ont retirés auparavant desdites activités n ' excèdent
pas le tiers du S.M .LC. en vigueur au l er janvier de l'année au
cours de laquelle la retraite a pris effet, soit 19 441,76 rancs
pour 1989 . Ce principe, qui est appliqué en particulier aux acti-
vités de location saisonnière de logements meublés, a été étendu
évidemment aux agriculteurs r etraités e :.ploitant des gîtes ruraux.
li est d ' ailleurs précisé que pour la mise en oeuvre de cette règle,
les revenus procurés par une activité non salariée sont appréciés
comme en matière fiscale, c 'est-à-dire que c'est le chiffre , af-
faires qui est retenu avec un abattement forfaitaire de 50 p. 100,
ce qui, en pratique, a pour effet de porter à 38 883,52 francs le
montant limite admissible des recettes brutes qu'un agriculteur
peut retirer en moyenne annuelle de la location de gites ruraux,
sans que cette activité taise obstacle au service de sa pension . II
n'est pas envisagé d'etenûre davantage cette dérogation au profit
des retraités agricoles, au risque de provoquer, par un effet d ' en-
trainement, des demandes analogues de la part des membres des
autres secteurs qui estimeraient leur situation également digne
d ' intérêt pour justifier en leur l'avent un semblable aménagement
de la réglementation.

lnrpot sur le revenu (charges déductibles)

12881 . - 15 mai 1989 . - M . Georges Chavanes attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
question de la retraite complémentaire des exploitants agricoles.
La loi du 30 décembre 1988 relative à l'adaptation de l'entreprise
agricole accorde dans son article 42 la déductibilité des revenus
professionnels des agriculteurs de leurs cotisations dc retraite
complémentaire . II lui demande donc, vans la mesure où un très
grand nombre d 'agriculteurs ont déjà commencé à se constituer
une retraite complémentaire dans les conditions de droit
commun, quelles mesures il entend prendre par les décrets d ' ap-
plication de cette loi afin de permettre de bénéficier de cette
déductibilité à tous ceux qui correspondent aux conditions du
nouveau régime.

Réponse. L ' institution d'un régime de retraite complémentaire
dans le secteur agricole est mie mesure positive qui comble un
vide existant dans la protection sociale agricole. Elle soulève

néanmoins un certain nombre de problèmes qui doivent être
mesurés as e prudence . En paticulier, il ne faut pas oublier que
la population agricole connaît une situation démographique défa-
vorable, ce qui implique qu'il soit procédé à des études actua-
rielles pour définir les règles de fonctionnement les plus aptes à
assurer l'équilibre financier de ce régime et le maintien des droits
des futurs adhérents . Pour ces différentes raisons, l ' o rganisation
ei le fonctionnement du régime de retraite complémentaire qui
doit être créé et' application dc la Ici du 30 décembre 1988 feront
l ' objet d'une large concertation avec les différents partenaires
intéressés, avec le souci d ' assurer la mise en place de ce régime
dans des délais aussi rapprochés que possible . Ainsi que la loi l'a
prévu, les cotisations versées à ce régime complémentaire de
retraite seront déductibles du revenu imposable, pour les agricul-
teurs soumis au régime réel d'imposition . Pour les agriculteurs

1

soumis au forfait, il sera tenu compte du montant de ces cotisa-
tions dans l'évaluation des bénéfices forfaitaires.

Politiques communautaires
(politique agricole commune)

'3193 . - 22 mai 1989. - M. Philippe Auberger attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'in-
quiétude des producteurs céréaliers face à l'accord sur les prix et
les mesures connexes de la campagne 1989-1990 auxquels sont
parvenus le 22 avril 1989 les ministres de l ' agriculture de la Com-
munauté En effet, pour les céréales, il a été décidé dr raccourcir
d'un mois ia période d ' intervention qui sera désormais ouverte
du l er novembre au 31 mai, de réduire le montant des majora-
tions mensuelles de 12,5 p . 100 et d ' augmenter le taux d ' humidité
maximal de 0,5 p. 100 . Ler céréaliers, qui subissent déjà les
conséquences de l ' instauration de la quantité maximale garantie
et du prélèvement de coresponsabilité supplémentaire, sont
inquiets de"ant ces mesures qui s'inscrivent dans une démarche
de démantèlement des mécanismes d'intervention . Il lui demande
de lui indiquer la position qu ' il a défendue lors des négociations
et les mesures qu'il entend prendre afin que ce processus soit
enrayé pour la prochaine campagne.

Réponse. - Les propositions de la Commission des commu-
nautés européennes lime le pris des céréales de la cam-
pagne 1989-1990 pot aient faire craindre pour le revenu des pro-
ducteurs et l'équilibre de l'organisation de marché . Sur le secteur
des oléagineux pesaient les mêmes risques . La négociation, qui
s'est achevée le 22 avril 1989 à Luxembourg, a été dominée par
la volonté de respecter les principes et les méthodes de la stabili-
sation budgétaire arrêtés à Bruxelles en 1988 par le Conseil euro-
péen lui-même . il faut se rappeler que la croissance accélérée des
dépenses agricoles de la communauté, qui avaient triplé en moins
de sept ans, menaçaient la politique agricole commune dans son
existence . Leur maîtrise était une nécessité . L ' application des
mécanismes de la stabilisation conduit, pour les céréales, à une
baisse des prix d ' intervention de 3 p . 100, car la production
de 198? avait dépassé la quantité maximale garantie . Cette baisse
est atténuée par la possibilité de retenir 15 p . 100 comme taux
maximal d'humidité à l ' intervention (au lieu de 14,5 p . 100), ce
qui a été décidé le l er juin dernier pour la France. Pour les oléa-
gineux, les prix indicatifs et d ' intervention sont maintenus, sous
réserve de l'effet des stabilisateurs, qui ne sera connu qu ' après la
récolte . On sait que la commission avait proposé de réduire sen-
siblement le nombre et le montant des majorations mensuelles
qui s'appliquent aux prix de soutien des céréales, des oléagineux
et des protéagineux . Finalement, les ministres de l ' agriculture ont
décidé de maintenir le nombre et d 'ajuster le montant à un
niveau nettement supérieur à ce qu 'envisageait la Commission, et
qui reste compatible avec les coùts de stockage . D'importantes
mesures agro-monétaires contribueront à la défense du revenu
des agriculteurs : la modification: de la parité du franc vert aug-
mentera les pt :x de soutien de 1,5 p . 100 . Dans ce domaine, il
faut souligner que, dès le début de la nouvelle campagne, les
montants compensatoires monétaires disparaissent complètement.
Lnfin, la commission s'est engagée à la demande de la France a
suivre avec attention l 'effet de l ' application des mécanismes sta-
bilisateurs sur l'équilibre entre les grandes cultures . Elle présen-
tera un rapport au conseil . Sans remettre en cause les principes,
il importe en effet de corriger les distorsions qui pourraient
apparaître .
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Impôts locaux taxes foncières)

8114 . - 16 janvier 1989. - M. Pierre Micaux demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l ' économie, des finances et du budget, chargé du budget, pour
quelles raisons les avis d ' imposition concernant les Impôts locaux
(taxes foncières) n ' indiquent pas l ' identification des biens immo-
biliers en cause (références cadastrales), ce qui faciliterait le
règlement par le contribuable aussi bien que la gestion par les
centrer des impôts saisis de nombreuses demandes de renseigne-
ments à ce sujet, notamment en cas d'indivision ou de démem-
brement de la propriété. Il observe par ailleurs que l ' imprimé
destiné au contribuable ne comporte pas la mention d'agrément
du centre d 'enregistrement et de révision des formulaires admi-
nistratifs (C .E .R .F .A .) et souhaiterait en connaitre le motif.

Réponse. - Un avis d ' imposition de taxes foncières est adressé
à un redevable pour l'ensemble des immeubles bâtis et non bâtis
dont il est propriétaire dans une même commune . Sur ce docu-
ment les bases imposables sont regroupées sur une ligne pour la
totalité des locaux sia à une même adresse, pour la taxe foncière
sur les propriété; bâties, et sur une autre ligne pour l'ensemble
des parcelles situées dans la commune, pour la taxe foncière sur
les propriétés non bâties . Cette présentation est imposée par le
format limité de l'avis d'imposition et par le souci de lisibilité du
document . L'indication de l'intégralité des locau : (37 millions au
total) et des parcelles (98 millions imposables) alourdirait en effet
à l'excès la présentation des avis d'imposition . Par ailleurs, les
propriétés sont imposées au nom du propriétaire actuel confor-
mément aux termes de l'article 1400 du code général des impôts.
L'avis est donc établi, pour un immeuble « grevé d'usufruit
(art . 1400.11), au nom de l'usufruitier qui jouit des revenus de
l'immeuble En cas d'indivision, l'avis est adressé au nom des
propriétaires indivis dont la quote-part dans l'indivision ne cor-
respond par nécessairement à une unité foncière imposable dési-
gnée par une référence cadastrale . Dans les deux cas évoqués,
cette indication n'apporterait donc pas un complément d'infor-
mation utile. Néanmoins, les services du cadastre délivrent sur
demande le montant de la valeur locative retenue pour l'imposi-
tion de chacun des locaux composant un immeuble . Enfin, s'agis-
sant du défaut d'agrément de l'avis d'imposition des taxes fon-
cières auprès du centre d'enregistrement et de révision des
formulaires administratifs (C .E.R .F.A.), il est précisé à l'hono-
rable parlementaire qu'une telle formalité n'a été rendue obliga-
toire par le décret n° 76-1053 du 16 novembre 1976 et la circu-
laire du 29 décembre 1976, que pour les seuls formulaires
destinés il. être remplis par les usagers pour fournir des informa-
tions aux administrations ou organismes publics . Tel n'est pas le
cas des avis d'imposition, sur lesquels figurent exclusivement des
renseignements d'origine administrative.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

10284. - 6 mars 1989. - M. Jacques Godfrain constate que les
bulletins de pension de retraite des fonctionnaires ont été
modifiés au cours des dernières années dans les mentions qu'ils
portent . En effet, dans un premier temps figurait la mention
indice pension retraite suivie d'une indication chiffrée, puis cette
mention a été remplacée par la suivante Emoluments hors échelle
valeur annuelle â 100 p . 100, avec la valeur de cet émolument,
enfin depuis le mois de décembre 1988 figure la seule mention
Indice avec l'indication de l'échelle lettre sans aucune référence
soit à l'équivalent indiciaire chiffré, soit à la valeur annuelle à
100 p . 100 de l'émolument correspondant . II demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, les motifs de cette discrétion à l'égard
des fonctionnaires retraités qui en demeurent perplexes . - Quasi
lion transmise è M. le ministre délégué auprès du ministre d'Erat,
ministre de P«wuomie, des finances et du budget, chargé du budget.

Réponse. - Les rémunérations hors échelle sont, sur le plan
réglementaire, fixées en valeur absolue conformément aux dispo-
sitions de l'arrété du 29 août 1957 modifié, qui a précisément eu
pour objet de supprimer tout lien enttc la valeur des traitements
afférents à cette catégorie et la valeur du point d'indice. C'est par
commodité que ms rémunérations avaient été affectées d'indices
implicites figurant sur le bulletin de pension . Par la suite, il a
paru préférable de faire apparaître la lettre et le traitement
annuel correspondant à chacun des groupes hors échelle . Le
modèle de bulletin de pension utilisé depuis décembre 1988 ne

comporte effectivement plus cette référence mais après la phase
actuelle d ' expérimentation sa configuration sera revue en 1990
afin de répondre au souci exprimé par l'honorable parlementaire.

Enregistrement et timbre (mutations à titre onéreux;

10321 . - 6 mars 1989. - M. Jean Nb-11kix demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, de bien
vouloir lui préciser les modalités d'application de la théorie de la
mutation conditionnelle des apports lorsque les b i ens apportés
sont attribués du vivant de l 'apporteur à des donataires qui ne
tien . ent pas leurs droits de l'apporteur mais de précédents dona-
taires.

Réponse . - En application de la théorie de la mutation condi-
tionnelle des apports, lorsque des biens apportés so attribués
du vivant de l 'apporteur à des donataires qui tiennent leurs
droits de précédents donataires qui les avaient reçus dans le
cadre d'une donation émanant de l'apporteur initial, l ' impôt de
mutation n'est pas exigible, sauf si l'opération est soumise à la
formalité de publicité foncière. Dans ce cas, le droit d ' enregistre-
ment ou la taxe de publicité foncière de 0,60 p . 100 s ' applique à
l 'attribution des biens immobiliers . Toutefois, si l 'opération se
traduit par le partage d ' un bien initialement indivis, l ' attribution
de l'actif social entraine la perception du droit de partage au
taux de 1 p . 100 prévu à l ' article 746 du code général des impôts
sur le montant de l'actif net partagé.

Impôt sur le revenu (contrôle et contentieux)

11180 . - 27 mars 1989 . - M. Alfred Recours appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la situation des contribuables ayant opté, dans leur
déclaration fiscale, pour les frais réels . Dans bien des cas, consi-
dérant que la distance entre le lieu de travail et le lieu d'habita-
tion est anormale, l'administration fiscale n'accepte pas ce choix
qui résulte, selon elle, de convenances personnelles . Le mode de
vie actuel et les mentalités ont rapidement évolué ces dernières
années . En effet, le développement des moyens de communica-
tion à grande vitesse et l'aspiration des individus à l'emploi ont
fait que les salariés résident aujourd'hui de plus en plus loin de
leur lieu de travail . Cette constatation est également renforcée
par le fait que l'emploi a également de plus en plus tendance à
se concentrer dans les grands centres urbains . Par exemple, en
raison des coûts prohibitifs des logements sur la région pari-
sienne ou du manque de travail sur leur lieu de domicile, de
nombreux ébroïciens travaillent sur Paris ou sur sa région et
empruntent chaque jour les transports en commun . Dans ce nou-
veau contexte économique et social, il lui semble que la notion
de « convenances personnelles » est quelque peu dépassée ou
tout au moins ne correspond plus à la réalité . Il lui demande en
conséquence, s' il entend apporter à ce problème les modifications
nécessaires tenant compte de ces nouvelles données.

Réponse. - Pour être admis en déduction, les frais de déplace-
ment des saiariés pour se rendre à leur lieu de travail et en
revenir doivent présenter le caractère de dépenses profession-
nelles. Tel est le cas si la distance entre le domicile et le lieu de
travail n'est pas anormale et si le choix d'une résidence éloignée
de la commune dans laquelle s'exerce l'activité professionnelle ne
résulte pas de pures convenances personnelles . Ces conditions,
qui ne peuvent être dissociées, sont appréciées par le service des
impôts, sous le contrôle du juge, en fonction des circonstances
propres à chaque cas particulier : il est notamment tenu compte
des problèmes actuels de l'emploi ; mais les motifs d'ordre per-
sonnel évoqués dans la question ne peuvent être pris en considé-
ration .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

11701 . - 10 avril 1989 . - M. René André appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur
la nécessité d ' encourager au titre de la conservation et de la sau-
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vegarde du patrimoine privé l'investissement de gros entretiens et
de rénovation sur l ' habitat existant . Il lui demande si le Gouver-
nement entend adopter des mesures d ' incitation fiscale notam-
ment pour encourager tts travaux visant à adapter les logements
existants aux nouvelles 1:ormes.

Réponse . - Le régime fiscal des travaux engagés en vue d 'entre-
tenir et d ' améliorer l 'habitat diffère selon qu'il s'agit de locaux
destinés à ètre loués ou dont le propriétaire se réserve la jouis-
sance . Dans le premier cas, ces dépenses peuvent être déduites
des revenus fonciers . En outre, pour les logements situés en sec-
teur sauvegardé ou dans un périmètre de restauration immobi .

-fière, les déficits consécutifs à ces travaux peuvent, sous certaines
conditions, être imputables directement sur le revenu global alors
que les déficits fonciers ne sont normalement déductibles que des
revenus de même nature . Les travaux de reconstruction sont des
dépenses d ' investissement qui font l'objet d'un amortissement
couvert par la déduction forfaitaire de 15 p . 100. Cette déduction
est particulièrement favorable aux bailleurs d ' immeubles puis-
qu'elle s 'applique quelle que soit l ' ancienneté des immeubles ou
des travaux . Au surplus, elle se revalorise au fur et à mesure de
l ' augmentation des loyers . Dans le cas de logements dont le pro-
priétaire se réserve la jouissance, les dépenses d 'entretien et
d'amélioration ne donnent lieu à aucune déduction dès lors
qu'aucun revenu n ' est soumis à l'impôt . Cependant, afin d 'encou-
rager la modernisation des logements affectés à la résidence prin-
cipale, les dépenses de grosses réparations ouvrent droit, sous
certaines conditions, à une réduction d'impôt soit sur le montant
des travaux, soit au titre des intérêts des emprunts contractés
pour les financer. Enfin, les intérêts des emprunts contractés pour
financer les dépenses de reconstruction ouvrent droit, sous cer-
taines conditions, à une réduction d ' impôt lorsqu'elles portent sur
l'habitation principale . L ' ensemble de ce dispositif va dans le
sens des préoccupations exprimées par l 'honorable parlementaire.

T.V.A (déductions)

12183, - 24 avril 1989 . - M. André Berthol appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès dt' ministre d'Etat, ministre
de l ' économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur la taxe sur la valeur ajoutée du fioul domestique utilisé pour
les besoins des exploitations agricoles . Actuellement, cette taxe
est récupérable dans les autres pays européens, alors qu'en
France sa déduction n'est prise en compte que pour 50 p. 100. Il
lui demande, en conséquence, s'il n'envisage pas, dans le cadre
du marché européen, d 'harmoniser cette différence de législation.

Réponse . - La déductibilité de la T.V.A. afférente aux produits
pétroliers, et notamment au fioul domestique utilisé comme com-
bustible, pose un problème budgétaire important . Les modalités
d ' harmonisation des règles de déduction de la taxe pour ces pro-
duits font l ' objet de négociations entre les Etats membres de la
Communauté économique européenne dans le cadre du projet de
douzième directive. Dans la perspective de la réalisation du
marché unique, les préoccupations exprimées par l ' honorable
parlementaire ne sont pas perdues de vue.

Impôts et taxes (politique fiscale)

12193. - 24 avril 1989 . - M. Emile Ko:hi demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l 'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, ce qu'il
compte faire pour aménager la fiscalité de l 'épargne compte tenu
de la libération totale des mouvements de capitaux qui doit inter-
venir avant le l e t juillet 1990.

Réponse. - . L'adaptation progressive de notre fiscalité aux
impératifs du grand marche intérieur européen constitue l ' une
des préoccupations principales du Gouvernement . Des études
approfondies ont été ou sont menées dans le cadre de différentes
instances de réflexion . Les premières conclusions de ces travaux
ont conduit à l'adcption de mesures d'aménagement de la fisca-
lité des activités financières . La loi de finances pour 1989 a
notamment prévu un allégement de la taxe sur les conventions
d ' assurance, la suppression de la taxe sur les encours de crédit et
de l ' obligation pour les sociétés d ' investissement à capital
variable et les fonds communs de placement de comptabiliser les
produits courus . Par ailleurs, un amendement à la loi Sécurité
et transparence du marché financier » voté le 19 avril 1989 lors
de l ' examen de ce texte en première lecture à l'Assemblée natie-
rtaii prévoit que, pour les exercices clos à compter du 30 sep-

tembre prochain, les organismes de placement collectif en valeurs
mobilières ne seront plus tenus de distribuer les intérêts qu ' ils
perçoivent . Enfin, le Conseil des communautés européennes exa-
mine actuellement les propositions de la commission en matière
d 'harmonisation fiscale européenne . La France participe active-
ment à la concertation communautaire et le projet de loi de
finances pour 1990 comportera une nouvelle série de dispositions
appropriées à la libération des mouvements de capitaux et à l ' en-
couragement de l'épargne nationale.

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Collectivités locales (domaine public et domaine privé)

2837. - 19 septembre 1988 . - M. Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités territoriales, sur les disposi-
tions de l'article 13-11 de la loi n° 88-13 du 5 janvier 1988 aux
termes desquelles un bail emphytéotique peut être conclu entre
une collectivité territoriale et une personne privée, même si le
bien sur lequel il porte constitue une dépendance du domaine
public, sous réserve que cette dépendance n'entre pas dans le
champ d'application de la contravention de voirie . Il souhaiterait
savoir ce qu'il faut entendre par « dépendance exclue du champ
d ' application de la contravention de voirie a.

Réponse. - Les contraventions de voirie sont constituées par
des infractions à la police de la conservation du domaine public,
laquelle a pour mission première de maintenir le domaine public
dans un état conforme à son affectation . Tous les biens du
domaine public ne sont pas également protégés par la police de
la conservation . En effet, une contravention de voirie n'existe que
si un texte exprès l'a instituée . Depuis la Révolution (loi du
28 pluviôse an Vlll, loi du 29 floréal an X), de nombreux textes
(dont certains maintiennent en vigueur des dispositions prises
sous l 'ancien régime) sont intervenus pour définir le régime et
délimiter le champ d'application de la contravention de voirie,
qui ne concernait initialement que la voirie proprement dite . La
plupart de ces textes visent le domaine public national . S'agissant
du domaine public des collectivités locales, seul concerné par les
dispositions de l'article 13 de la loi n° 88-13 du 5 janvier 1988 . le
champ d ' application de la contravention de voirie s ' étend aux
dépendances suivantes : les voies régulièrement classées comme
voies publiques des collectivités territoriales (ordonnance
n° 58-1351 et décret n° 58-1354 du 27 décembre 1958 ;
articles R .34 (II I ), R .34 (120), R . 38 (2» ), R .38 (11 o ), R .40 (8°)
du code pénal ; articles L. 7 et R. 236 du code de la route ;
articles 16 et 17 du décret n° 64-262 du 14 mars 1964 relatif aux
voies communales), le champ d'application s'étendant non seule-
ment à la chaussée et aux accotements, mais encore aux aires de
service , de repos . de stationnement, aux trottoirs, fossés, bor-
dures, caniveaux, talus nécessaires au soutien de la route ou
inclus dans les alignements, aux plantations sur le domaine
public, ainsi qu'à tous les accessoires liés à l'exploitation de la
route (bornes kilométriques, poteaux et feux de signalisation,
portiques, glissières de sécurité) ; les voies ferrées d'intérêt local,
y compris les tramways et les remontées mécaniques locales (loi
du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer ; décret n° 730
modifié du 22' mars 1942 portant règlement d'administration
publique sur la police, la sûreté et l'exploitation des voies ferrées
d'intérêt général et d'intérêt local, le champ s'étendant non seule-
ment à la voie ferrée (rails, traverses, ballast, terrain d'assiette,
soi et sous-sol) et aux ouvrages d'art (tunnels, ponts, viaducs),
mais encore aux ouvrages servant à la protection des voies (talus,
clôtures et barrières, terrassements, fossés, canalisations établies
pour l'évacuation des eaux de ruissellement), aux ouvrages et
appareils de toute nature utilisés pour l'exploitation technique de
la voie et aux bâtiments affectés à la récep tion et au transport de
voyageurs et des marchandises (gares de voyageurs, de marchan-
dises, garages terminus, emplacements réservés aux dépôts de
marchandises, boutiques, buffets de gare, cours et places des
gares) ; le domaine public fluvial des collectivités territoriales,
ainsi que les canaux et les ports fluviaux appartenant aux régions
(article ;« de la loi du 29 floréal an X, article 40 du code du
domaine public fluvial et de la navigation intérieure) ; le
domaine public aéroportuaire des collectivités territoriales, qui
s'étend aux aires de mouvement des aéronefs, aux voies routières
d'accès, aux aérogares, aux installations de contrôle de la naviga-
tion aérienne, aux hangars ; seuls les terrains, bâtiments et instal-
lations non affectés au traitement des passagers des aéronefs et
au fret sont exclus au champ d'application de la contravention
de voirie . Enfin, il est utile de préciser que, sauf déclassement, le
domaine public, et donc, dans les cas ci-dessus énoncés, te
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champ d'application de la contravention de voirie . comprend nor,
seulement le sol, niais encore le sous-sol et le sur-sol de l'ouvrage
considéré .

Impôts locaux (impôts directs)

7056 . - 19 décembre 1988 . - M . Roger Léron attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sui le régime de la fisca-
lité directe des régions à partir du l er janvier 1989 . Les régions
autres que 1'11e-de-France percevront la taxe d'habitation, la taxe
foncière sur les propriétés bâties, la taxe foncière sur les pro-
priéiés non bâties et la taxe professionnelle . Les conseils régio-
naux voteront donc les taux de ces taxes dans les conditions
prévues aux trois premiers alinéas du I de l ' article 1636-B lexies
du code général des impôts, modulées par les articles 1636 B
octies et 1609 decies. Or, cet encadrement de l'évolution des taxes
est par trop draconien et, dans une région où les taux sont initia-
lement faibles comme la région Rhône-Alpes, ce vote n'aura
qu'une portée limitée. Il l 'interroge donc sur la possibilité qui
potinait être donnée, sur la première année, de laisser à l'appré-
ciation des conseils régionaux l'importance de l'évolution.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient des distorsions
qu'entraîne l'application des règles de liaison entre les taux,
notamment lorsque les taux de taxe professionnelle servant de
taux de référence sont faibles . Lorsqu' il•a été décidé de donner
aux régions la faculté de voter leur taux, il n ' est pas apparu pos-
sible de remettre en cause ces règles, même la première année,
compte tenu des risques d'augmentation des prélèvements obliga-
toires qu'une telle solution comporterait . Toutefois les taux d'im-
position des régions ne sont pas plafonnés comme le sont ceux
des communes . S'agissant de la région Rhône-Alpes, dont la
situation a été évoquée par l'honorable parlementaire, celle-ci
n est pas particulièrement défavorisée à cet égard, comme le
montre le tableau suivant.

Taux de la région/taux moyen de l'ensemble des régions
(année 1988)

Taxe d'habitation	 0,479
Taxe foncière sur les propriétés bâties 	 0,516
Taxe foncière sur les propriétés non bâties 0,507
Taxe professionnelle	 0,624

II apparaît en effet que si !es taux initiaux de la région sont
indéniablement faibles, celle-ci n'est pas pénalisée dans la mesure
où tous ses taux d'imposition, et pas seulement celui de la taxe
professionnelle, sont faibles . Si la région souhaite rattraper ce
retard, elle peut donc procéder à une variation proportionnelle
de ses taux si elle le souhaite sans que les règles de lien évoqués
par l 'honorable parlementaire s 'y opposent .

pondant et pour prendre la décision de créer un emploi déter-
miné en utilisant une partie de ces crédits . Cette dernière opéra-
tion donne lieu à la définition des caractéristiques de l'emploi
dont notamment le grade du cadre d ' emplois correspondant s'il
existe . Aux termes de l'article 40 de la loi précitée, il revient à
l ' autorité territoriale de nommer aux emplois ainsi créés.

Communes (personnel)

12847 . - 15 mai 1989. - M . Dominique Baudis attire l ' atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur la situation des
cadres des services des sports . En effet, les responsables de l'as-
sociation nationale des directeurs d ' installations et des services
des sports sont préoccupés par le statut des agents du secteur
sportif placés sous la responsabilité des collectivités territoriales
et les modifications qui pourraient lui être apportées concernant
les cadres, les chefs de service des sports ainsi que les conditions
de leur intégration . Face à cette situation, il souhaiterait
connaître les mesures que le Gouvernement serait amené à
prendre afin de sauvegarder l'efficacité de la fonction publique
territoriale .

Communes (personnel)

13021 . - 15 mai 1989. - M. Pierre Forgues attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur la situation des chefs
de service des sports . II semblerait en effet qu'il soit prévu de
reclasser ces personnels en catégorie B sans qu ' il soit tenu
compte du patrimoine qu'ils gèrent ni de la globalité des actions
qui leurs sont confiées . Il apparaîtrait au contraire logique que
ceux qui occupent l'emploi de direction du service des sports
soient intégrés dans le groupe A . Il lui demande s'il env isage de
prendre des mesures allant dans ce sens.

Réponse . - Les statuts particuliers des personnels de !a fonction
publique territoriale pris en application de la loi du 26 jan-
vier 1984 modifiée ne concernent jusqu'à présent que les fonc-
tionnaires de la filière administrative et une partie de ceux de la
filière technique. Le Gouvernement s 'attache à doter l ' ensemble
des fonctionnaires territoriaux de statuts particuliers, notamment
dans les filières sanitaire et sociale, culturelle et sportive . Dans
tous les cas, ces statuts devront répondre aux besoins , des colle.
tivités locales et offrir aux agents des possibilités de carrières
claires et motivantes . Dans ce cadre, l ' examen de la situation des
chefs de service des sports permettra également de déterminer le
niveau auquel il convient d'intégrer ces personnels dans le cadre
d'emplois plus adapté.

Communes (personnel)

11812 . - 17 avril 1989. - M . Jean Laborde demande à M. le
secrétaire d'État auprès du ministre de l'intérieur, chargé des
collectivités territoriales, de lui préciser si un conseil municipal
décidant la création d'un emploi conformément à l'article 34 de
la Ici na 84-53 du 26 janvier 1984 doit également se prononcer
sur le grade de l'agent appelé à occuper cet emploi . A titre
d'exemple dans les communes de moins de 2 000 habitants l'em-
ploi de secrétaire de mairie peut ère tenu par un agent du grade
de commis, de commis principal, de rédacteur, de rédacteur prin-
cipal - de rédacteur chef ou de secrétaire de mairie . Si le conseil
municipal doit fixer le grade, n'y a-t-il pas de risque d'emplette-
ment de cet organe délibérant sur le domaine de la gestion de
carrière des agents dans ut: cadre d'emploi donné, confiée par
ailleurs au maire ?

Réponse. - Aux termes de l'article 34 de la loi du 26 jan-
vier 1984 modifiée, l ' organe délibérant est compétent pour créer
les emplois. Ces créations d ' emplois sont subordonnées à l ' exis-
tence de crédits disponibles au chapitre budgétaire correspon-
dant . Par ailleurs l'article 41 de la même loi dispose que ries
emplois créés ou vacants peuvent être pourvus notamment par
voie d'avancement de grade . La déclaration de création ou de
vacance est transmise au centre de gestion compétent qui en
assure la publicité . En conséquence, l'organe délibérant intervient
pour inscrire des crédits suffisants au chapitre budgétaire corres-

Communes (personnel)

13101 . - 22 niai 1989. - M. Je .n-Guy Branger attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur le cadre d'em-
plois de la filière sportive actuellement en cours d'élaboration et
lui demande quelles sont ses intentions, particulièrement au sujet
de la capacité à être intégré en tant que cadre A pour les per-
sonnels occupant l ' emplci de direction du service des sports.

Réponse. - Les statuts particuliers des personnels de la fonction
publique territoriale pris en application de la loi du 26 jan-
vier 1984 modifiée ne concernent jusqu'à présent que les fonc-
tionnaires de la filière administrative et une partie de ceux de la
filière technique . Le Gouvernement s'attache à doter l'ensemble
des fonctionnaires territoriaux de statuts particuliers, notamment
dans les filières sanitaire et sociale, culturelle et sportive . Dans
tous les cas, ces statuts devront répondre aux besoins des collec-
tivités locales et offrir aux agents des possibilités de carrières
claires et motivantes . Dans ce cadre, l'examen de la situation des
chefs de service des sports permettra également de déterminer le
niveau auquel il convient d ' intégrer ces personnels dans le cadre
d'emplois le plus adapté .
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COMMERCE ET ARTISANAT

Assurance maladie maternité : prestations 'bénéficiaires)

10644. 13 mars 1989 . - A . Jean-Louis Dumont attire l'at-
tention de NI . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie et de l'aménagement du territoire, chargé du com-
merce et de l ' artisanat, sur le cas de nombreux artisans qui, en
retraite depuis de nombreuses années, n'ont une couverture
sociale qu'à 50 p . 100 . lI lui soumet particulièrement le cas d'un
vieil artisan de son secteur qui, âgé de quatre-vingt-six ans, n'est
couvert qu'à 50 p . 100 et ne dispose que de 12 000 francs par
trimestre pour vivre, ces ressources étant constituées de la pen-
sion de vieillesse majorée de l'allocation du Fonds national de
solidarité . Des soins médicaux constants lui sont nécessaires . Il
souhaite donc pouvoir être couvert à 100 p . 100 . Cela n'est
actuellement possible que moyennant le paiement de
2 467,90 francs tous les trois mois ce qui amputerait exagérément
ses revenus . Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer si
une mesure dérogatoire ne peut être proposée à cette catégorie
d ' artisans.

Réponse . - il est rappelé que les personnes q'ti cessent leur
activité pour bénéficier d 'une retraite artisanale ou commerciale
demeurent affiliées au régime d'assurance maladie des travail-
leurs indépendants (art . 615-1-2 du code de la sécurité sociale).
Ce régime, fondé sur la solidarité interprofessionnelle entre les
assurés actifs ou retraités, est géré par des administrateurs élus,
qui demeurent soucieux de ne pas alourdir les charges sociales et
recherchent la meilleure adaptation de la couverture sociale aux
capacités contributives des petites entreprises . La cotisation due
par !es actifs, inférieure à celle acquittée par les salariés, assure
une couverture de 50 p . 100 du « petit risque » (soins ambula-
toires, consultations en ville, pharmacie) contre 70 p . 100 en
général dans le régime des salariés . Les assurés, salariés et non
salariés, ont la possibilité de souscrire, auprès de mutuelles ou
d ' organismes privés, des contrats adaptés à leur situation leur
assurant une protection complémentaire . Les cotisations
demandées dans le cadre de tels contrats varient alors le plis
souvent en fonction de l'âge et du risque présenté par le sous-
cripteur. En ce qui concerne les risques les plus graves (hospitali-
sation, maternité, affections de longue durée) . la prise en charge
du régime des travailleurs indépendants est harmonisée avec celle
effectuée par le régime général des salariés . En ce qui concerne
les personnes atteintes d ' affections de longues durée (A .L.D .), il
est rappelé que les soins prescrits pour leur traitement sont pris
en charge au taux applicables à ces affections . Les autres soins
sont remboursés avec application du ticket modérateur, suivant le
plan de rationalisation des dépenses de l 'assurance maladie . II
convient de noter que dans le cadre de l'aménagement de ce plan
des dispositions ont été adaptées visant notamment à élargir la
notion d'affection de longue durée . C'est ainsi que peuvent béné-
ficier de la prise en charge prévue en cas d'affection de longue
durée les malades atteints d'une affection ne figurant pas sur la
liste des 30 maladies, mais souffrant d'une forme évolutive ou
invalidante d'une affection grave ou de plusieurs pathologies
entrainant un état invalidant et nécessitant des soins continus
d ' une durée prévisible supérieure à six mois . Il est par ailleuis
rappelé que d ' une manière générale les assurés disposant de
faibles ressources ont la possibilité de demander à leur caisse
mutuelle régionale une prise en charge du ticket modérateur sur
les fonds d'action sanitaire et sociale . C ' est par ce moyen qu'il
est possible de trouver une solution aux problèmes des personnes
aux ressources très faibles, dont l'honorable parlementaire a cité
un exemple .

Commerce et artisanat (m't tiers d'art)

13103 . - 22 mai 1989 . - M . Xavier Dugoin appelle l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et
de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de
l 'artisanat, sur l'augmentation du nombre de personnes, non ou
ma, déclarées, qui vendent leurs produits dans les salons ou
expositions dits « artisanaux », ou « de métiers d ' art » . Parmi
eelles•ci l'on rencontrer l s celles qui refusent d'effectuer leur
déclaration, estimant que les charges sont trop élevées ; 2° les
jeunes demandeurs d'emploi ayant certaines compétences mais
aucun moyen financier et qui souhaitent ne plus être à la charge
de la société : 3" celles qui pensent être en règle du fait d'un
manque d ' information 4" enfin, les personnes qui se sont
déclarées il y a quelques années, qui sont depuis radiées mais
continuent à exposer et vendre avec un numéro d 'immatriculation
périmé . Or chaque professionnel des métiers d'art (artiste ou
artisan) duit obligatoirement posséder un numéro de S .I .R .E .T . et.

A .P .E ., ceux-ci justifiant de leur inscription auprès des différents
organismes sociaux et fiscaux . Aussi . afin d'éviter que de telles
pratiques puissent subsister, il lui demande quelles mesures pré-
ventives il compte mettre en rouvre.

Réponse . - Depuis l'arrêté du 2 juillet 1988, l ' organisation des
foires et salons relève de la compétence des préfets des départe-
ments dans lesquels se tiennent les manifestations . Il appartient
aux préfets de mettre en oeuvre toutes les actions qu'ils jugent
nécessaires pour (aire respecter la réglementati an . Ils ont, ainsi,
la possibilité de vérifier que les exposants sont en règle vis-à-vis
de leurs obligations sociales et fiscales . ils peuvent poursuivre, en
tant que travailleurs clandestins et en application de la loi du
27 janvier 1987, le personnes qui exercent une activité lucrative
sans être immatriculées au reg i stre du commerce ou au répertoire
des métiers, ou qui ont omis de procéder aux déclarations
légales .

CONSOMMATION

Agro-alimentaire (v i naigre)

8299 . - 23 janvier 1989 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt que, sans doute
depuis le début de ce siècle, le législateur a défini le vinaigre
d'alcool ou de vin, en dehors de l ' aromatisation, comme étant un
produit devant titrer au minimum 6 degrés ou 6 p . 100 d'acidité.
Tout produit titrant moins, même s'agissant d'un condiment, est
interdit à la vente en France, sauf pour les départements du
Haut-Rhin et de la Moselle . Cette exception tient au fait que des
dispositions analogues n'ont jamais existé en Allemagne et que
ces trois départements ont été annexés pendant cinquante ans, ce
qui a donné lieu à des habitudes de consommation différentes et
à des autorisations d'exploitation et de fabrication de vinaigres
adoucis. Ainsi, are entreprise de la région de Metz est autorisée
à fabriquer des vinaigres titrant moins de 6 p . 100 d'acidité . Elle
fabrique un produit qui titre 3,8 p . 100 d'acidité et qui est vendu
dans les trois départements du Rhin et de la Moselle . Les pays
situés au Nord de la France autorisent les industriels du vinaigre
à fabriquer et à mett e en vente des vinaigres plus doux dont le
pourcentage d'acidité est inférieur à 6 p . 100 . Par exemple, en
Allemagne, il se vend couramment du vinaigre à 5 p . 100 d'aci-
dité et l 'entreprise mosellane précitée exporte son produit prin-
cipal à 3,8 p . 100 . En Belgique et au Luxembourg, la vente des
vinaigres et des condiments à 5 p . 100 et moins est autorisée, en
Hollande, on trouve du vinaigre à 4 p . 100 . La question qui
risque de se poser dans le cadre de ta C .E .E ., et particulièrement
à partir du I « janvier 1993, est de savoir si les pays étrangers
s'intéresseront au marché du vinaigre doux en France et pourront
y vendre leur production . Rien ne justifiant la situation actuelle
qui permet à un producteur d'un des trois départements de l'Est
de vendre dans ces départements et à l 'étranger un vinaigre
titrant 3,8 p . 100 d ' acidité, il lui demande que soit modifiée la
réglementation à cet égard qui a maintenant un caractère désuet
évident . . - Question transmise à Mme le secrétaire d'Etar auprès du
ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances et du budget,
chargé de la consommation.

Réponse . - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, une
législation ancienne - l ' article 11 de la loi du 24 décembre 1934 -
a prohibé la vente en France des produits d'imitation du vinaigre
alors qu ' une dérogation a été accordée dans le Bas-Rhin, le
Haut-Rhin et la Moselle compte tenu des habitudes de consom-
mation empruntées à l'Allemagne par ces départements pendant
la période d'annexion . C'est ainsi que la fabrication et la vente
sur ces trois. territoires d ' un produit composé de vinaigre d'alccol
dilué, de miel et de jus ou d'infusion de plantes présentant une
teneur en acide acétique de 3 .8 p . 100 a été admise sous la déno-
mination « condiment pour vinaigrettes, salades, crudités » . Pour
rendre légale l a vente de ce condiment sur l ' ensemble du terri-
toire national, i l suffit que Boit abrogé l ' article I I de la loi du
24 décembre 1934. A cette tin, le Gouvernement examine les
modalités d'annulation de cet article.

C unsun:matinn
+ut)onnation et protection des conse mntateursl

11495 . IO avril 1989. - M . Albin Madelin fait part à
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé de la
consommation, de l'inquiétude des organisations des profès-
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sionnels de l'ceuf sur le non-respect de la réglementation portant
sur le datage des œufs : « pondu le » . Cette seule notion tend à
périmer rapidement l'reuf et a pour conséquence d 'en réduire la
consommation . De plus, le datage « pondu le » est contraire à la
réglementation française et européenne . Informer le consomma-
teur est une close ; l'informer très partiellement, c ' est le tromper.
En conséquence, il lui demande quelles mesures elle compte
prendre, en liaison avec le ministre de l ' agriculture et de la forêt.
afin qu ' une date limite de consommation soit indiquée sur les
boites et emballages afin d ' apporter au consommateur l ' informa-
tion qualitative nécessaire.

Réponse. - La question du datage des veufs est actuellement
l ' objet d 'une réflexion communautaire . Un projet de révision du
règle,nent (C .E .E .) n° 2772/75 du 29 octobre 1975 proposé par la
commission prévoit la possibilité d'inscrire tant sur les œufs que
sur les emballages « une ou plusieurs autres dates visant à
fournir au consommateur des renseignements complémentaires ».
La date de ponte constitue un moyen de fournir ces renseigne-
ments complémentaires et améliore l'information du consomma-
teur sans pour 'autant « périmer » rapidement l'ceuf . D'autres
denrées alimentaires, comme les produits surgelés par exemple,
portent une date de fabrication en çlair, sans que cela porte pré-
judice à l ' économie du marché de ces produits . Aussi, cette infor-
mation fait-elle partie des revendications exprimées par la France
auprès des instances communautaires, appuyée en cela par la
R .F.A . Bien entendu, il est possible de proposer d'autres dates.
L ' indication d ' une date de péremption constitue à ce titre une
suggestion qui mérite d'être étudiée.

Pétrole et dérivés (stations-service)

12079 . - 2.4 avril 1989 . - M. Eric Raoult attire l ' attention de
M. le Premier ministre sur les récentes déclarations de Mme le
secrétaire d'Etat chargé de la consommation concernant les tarifs
de vente d'essence par les stations-service à l'enseigne Total . En
effet, sur plusieurs radios, dont France Info, Mme le secrétaire
d'Etat chargé de la consommation a demandé aux auditeurs de
« boycotter » cette marque . Cc propos n'est pas admissible :
outre qu'il peut causer un préjudice financier non négligeable à
cette compagnie qui fait vivre plusieurs milliers de salariés, il ne
parait pas être de la compétence ou de la prérogative d'un
membre du Gouvernement de se comporter ainsi . 1l appartient
plus aux consommateurs et à leurs associations d ' agir pour
défendre leurs intérêts devant l'application de la liberté des prix
des carburants . II lui demande donc s'il compte rappeler à
l 'ordre le secrétaire d'Etat . - Question transmise à Mme le secré-
taire d'Etat auprès du ministre d'F•tat, ministre de l'économie . des
finances et du budget, chargé de la consommation.

Réponse. - Depuis le 29 janvier 1985, les prix des carburants
sont fixés librement par les professionnels, sans intervention des
pouvoirs publics . Le Gouvernement n'en demeure pas moins très
soucieux de leur évolution et considère comme relevant de sa
responsabilité l ' informction du consommateur sur la situation
exacte de la concurrence qui prévaut sur ces produits.

CULTURE, COMMUNICATION.
GRANDS TRAVAUX ET BICENTENAIRE

Télévision (personnel)

10788 . - 20 mars 1989 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M. le ministre de ia culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur la situation des réalisa-
teurs de télévision . En effet, il semble souhaitable de tenir
compte des difficultés et des impératifs de cette profession . Aussi
lui demande-t-il s'il envisage de doter ceile-ci d'un statut compa-
rable à celui des journalistes.

Réponse . - Le développement équilibré de la production fran-
çaise, et donc les possibilités d'emploi et d'épanouissement de
tous les créateurs et techniciens qui y participent constituent une
priorité pour le Gouvernement et notamment pour les ministres
chargés de la culture et de la comtnunication . En ce qui concerne
les problèmes rencontrés par les réalisateurs, il n ' apparait pas
que l ' engagement d ' une procédure législative portant statut de la
profession constitue la réponse la plus adéquate . Il semble de
beaucoup préférable que les objectifs recherchés soient atteints
par une véritable négociation entre tous les partenaires concernés.
Dans cette perspective, la négociation par thèmes, notamment

celui de la formation professionnelle, semble la voie la mieux
adaptée pour élaborer un statut mininum commun à tous les
salariés de la branche audiovisuelle, qu'ils soient du secteur
public ou du secteur privé . Le ministre de la culture, de la com-
munication, des grands travaux et du Bicentenaire poursuit
cependant l'étude approfondie des différentes revendications des
réalisateurs, en liaison régulière avec leurs représentants syndi-
caux . Par ailleurs, la préoccupation du Gouvernement de favo-
riser la création française et l ' ensemble de ceux qui y participent
le conduira dans les mois qui viennent à renforcer le dispositif
réglementaire existant, en application de la loi du 17 jan-
\iet 1989.

Ministères et secrétariats d'Est (culture, communication.
grands travaux et Bicentenaire : personnel)

12035 . - 24 avril 1989 . - M. Dominique Baudis attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur le projet de fusion des
corps de conservateurs. Selon certaines informations, le corps des
conservateurs de bibliothèque serait exclu du champ de la
réforme et le corps des conservateurs du patrimoine ne regrou-
pera que les conservateurs d'archives et de musée . Cette réforme,
qui comporterait une revalorisation appréciée des conservateurs
de bibliothèque, est attendue légitimement par les intéressés . Il
souhaite donc connaitre la position du Gouvernement sur cette
question.

Réponse. - Le ministère de la culture, de la communication,
des grands travaux et du Bicentenaire a mis à l'étude une
réforme visant à unifier dans un même corps de conservateurs du
patrimoine les actuels personnels des corp s de conservation des
musées, des archives, du patrimoine et des fouilles, dépendant de
ce département . Le corps du personnel scientifique des biblio-
thèques conjointement géré par les ministères de la culture et de
l'éducation nationale n'est pas actuellement concerné directement
par ce projet, même s'il est souhaitable que des passerelles soient
prévues statutairement entre les deux corps de conservation qui
seraient ainsi constitués.

Patrimoine (expositions : Paris)

12720, - 8 mai 1989. - M. Louis de Brcissia appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur l'inquiétude ressentie par
de nombreux artistes, peintres ou sculpteurs quant à l'avenir du .
Grand Palais . II semble, en effet que ce lieu idéal d'exposition et
de communication entre les jeunes artistes et un premier public
aussi bien français qu'étranger, soit appelé à changer de destina-
tion . Il lui demande de bien vouloir lui faire savoir, d'une part, si
cette information est exacte et, d'autre part, quel avenir il entend
réserver à ce monument dans les années qui viennent.

Réponse. - Le Grand Palais est depuis le début du siècle le lieu
privilégié d'accueil des artistes plasticiens . C'est ainsi que la
grande nef sert de cadre annuellement à une douzaine de salons
d'artistes, dans des conditions économiques particulièrement
favorables à ceux-ci les artistes disposent, par là même, d'un
lieu d'exposition de qualité exceptionnelle, qui, bien que très
demandé pour d'autres manifestations culturelles, continue de
leur être réservé par priorité mais de façon cependant non exclu-
sive .

DÉFENSE

Ministères et secrétariats d 'Etat
(défense : personnel)

11019 . - 20 mars 1989 . - M . Bernard Stasi attire l 'attention
de M. le ministre de !a défense sur la situation des personnels
contractuels vacataires permanents (5 catégorie B), en fonctions
au ministère de la défense . Il lui rappelle la décision prise par le
Gouvernement, en 1983, d'intégrer tous les agents contractuels
selon les dispositions de la loi n° 83-431 du I l juin 1983 . Il sem-
blerait que, alors que les dispositions necessaires ont été prises en
faveur des personnels non titulaires des autres catégories de
même qualification, ces agents contractuels vacataires permanents
aient été oubliés . Il lui demande donc de bien vculoir lui indi-
quer de quelle façon il peut être remédié à cette différence de
traitement .
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Réponse . - Les dispositions du décret n° 84-1301 du
31 décembre 1984 fixant les conditions exceptionnelles d'intégra-
tion de personnels non titulaires du ministère de la défense dans
des corps de fonctionnaires des cztégories C et D, avaient prévu
que les agents sur contrat de cinquième catégorie B, y compris
les saisonniers régis par l ' instruction du 2 mars 1973 occupant
des fonctions de bureau, de dactylographe, de sténodactylographe
et de téléphoniste, pouvaient être intégrés dans les corps des
agents techniques de bureau, des sténodactylographes et des télé-
phonistes. Des propositions dans ce sens ont donc bien été sou-
mises à l'accord des intéressés qui n'y ont cependant pas donné
suite . S ' agissant des agents occupant d ' autres fonctions que celles
entrant dans le champ d' application du décret n° 84-1301 du
31 décembre 1984 et après avoir constaté l'absence de corps de
fonctionnaires susceptibles de servir de support satisfaisant à la
titularisation des intéressés, le ministère de la défense a été
amené à proposer une mesure exceptionnelle de reclassement
dans les professions ouvrières, qui concerne soixante-dix agents
de catégorie 5 B, pour la plupart saisonniers . Le processus de
reclassement qui a débuté en juin 1988 est actuellement en
d 'achèvement . Il doit en effet être terminé le 30 juin 1989 d .,.
les établissements de France métropolitaine et le 31 décembre
pour ceux implantés auprès des forces françaises en Allemagne.

Ministères et secrétariats d'Eta : (défense : personnel)

11663 . - 10 avril 1989 . - M. Claude reliques' appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la défense sur l'inquiétude des per-
sonnels de la direction des armements terrestres devant certaines
insuffisances du plan de création du corps des techniciens à
statut ouvrier (T.S .O .) . .Ils regrettent : I r les conditions de l'inté-
gration des agents d ' études du travail A .E.T . VI 7 e et 8 e échelons
qui devraient pouvoir obtenir une intégration respectivement
dans les groupes de T.S .O. T 3 et T4 ; 20 la seule possibilité
pour les ouvriers de la branche informatique d 'accéder au corps
des T.S .O . sur la base d ' un essai au lieu d ' une intégration de tous
les ouvriers de cette branche . 11 lui demande donc quelles sont
ses intentions à cet égerd.

Réponse . - Une mesure de transformation d 'emplois d ' ouvriers
des groupes VI à hors-groupe en postes de techniciens à statut
ouvrier (T.S .O .) a été inscrite au budget 1988 . Cette mesure était
destinée à assurer le reclassement des agents d'études du travail
de la direction des armements terrestres (D .A .T.) assurant en pra-
tique des fonctions du niveau de techniciens . Les conditions de
l'intégration des agents d'études du travail (A .E .T.) ont été
définies en prenant en considération les niveaux de qualification
qui sont les leurs . Les équivalences de classement ont été déter-
minées sur la base de critères objectifs (fonctions exercées, condi-
tions d ' accès aux profession en cause, technicité des emplois)
A .E .T. VI = T 2, A.E .T. VII = T3, A .E .T. H .G. = T4. Les fonc-
tions et qualifications détenues par les A .E.T. VI, 7 e et
8 e échelons, strictement identiques à celles des autres A .E .T . du
groupe VI, justifiaient ainsi un reci . ment dans la catégorie de
T.S .O . T 2 . Par ailleurs, les ouvriers .c la D.A .T . exerçant leurs
fonctions dans le domaine de l ' informatique ne relèvent pas
d ' une branche d ' emploi administrativement constituée, Les inté-
ressés étant dispersés dans diverses professions ouvrières éche-
lonnées du groupe IV au hors-groupe . Dès lors, il n ' a pas été
possible de définir unie grille d 'émmtivalence pour l ' accès aux pro-
fessions de T .S .O . de la branche i nformatique . Ces ouvriers ont
cependant la possibilité d ' accéder à ces professions par voie
d 'essais professionneis organisés sur des bases homogènes et
garantissant le respect des niveaux liés aux qualifications de
T .S .O . informaticiens .

Gendarmerie (personnel)

13128 . - 22 mai . 1989 . - M . Pascal Clément attire l 'attention
de M. le ministre de la défense sur les dépenses vestimentaires
que doivent effectuer les gendarmes lors des changements de
saison . Etant donné le caractère obligatoire de l'achat des tenues
réglementaires appropriées à chaque saison, il lui demande s ' il ne
serait pas possible de réactualiser le montant de l'indemnité vesti-
mentaire attribuée à chaque gendarme.

Réponse, - Afin de pourvoir à l'entretien et au renouvellement
des effets perçus lors de leur affectation en gendarmerie, les
sous-officiera bénéficient d 'une prime d 'habillement, revalorisée
de 12,5 p . 100 dans le cadre du budget pour 1989, qui s ' élève à
1 045 (ramis par/an . Par ailleurs, l ' adoption en 1989 d'une nou-
velle tenue de service courant a enirainé globalement urne baisse

de la charge supportée par les personnels . En effet, certains effets
composant le paquetage fourni gra :uitemer,t aux nouvelles
recrues de la gendarmerie ont été remplacés par des. articles plus
confortables, résistants et d'un entretien moins coûteux que la
tenue traditionnelle . Pour ce qui concerne les sous-officiers entrés
en service avant cette modification, seuls sont laissés à leur
charge l'acquisition du chandail et de nouvelles chemises ainsi
que divers accessoires tels que galons et écussons, la nouvelle
veste et le surpantalon étant financés par la gendarmerie sur les
crédits budgétaires .

Gendarmerie rpersonneli

13140. - 22 mai 1989 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset faisant état de la motion adoptée lors de l ' assemblée
régionale de l'Union nationale du personnel en retraite de !a gen-
darmerie des Pays de la Loire, le 30 avril 1989 à Nantes, a
demandé « l ' ouverture urgente de négociations sur l'étalement sur
douze ans de l ' indemnité de sujétions spéciales de police, la créa-
tion d ' une grille indiciaire spéciale à la gendarmerie, l ' élaboration
de la loi de finances de 1990 sur ie budget de la gendarmerie et
l ' augmentation des effectifs » . II demande à NI . le ministre de
la défense s ' il n ' est pas dans ses intentions de tenir compte dans
son action ministérielle du voeux de cette assemblée régionale
dont il tient à nouveau à souligner la haute tenue.

Réponse . - Conformément aux dispositions de l'article 131 de
la loi de finances pour 1984, l ' intégration de l ' indemnité de sujé-
tions spéciales de police dans la base de calcul des pensions de
retraite est réalisée progressivement du l er janvier 1984 au

l er janvier 1998 . Cet étalement est motivé par la charge financière
importante que représente la réalisation de cette mesure qui est
supportée, d'une part, par le budget de la gendarmerie et, d'autre
part, par les militaires en activité de service . Ceux-ci subissent à
cet effet une augmentation également p rogressive des retenues
pour pensions prélevées sur leur solde . II n'est pas actuellement
envisagé de modifier ces dates . Par ailleurs, afin de permettre
aux officiers de gendarmerie d 'atteindre te plus rapidement pos-
sible l'indice maximal ,de la grille d, solde qui leur est propre,
l ' ancienneté de service requise a été fixée à vingt et un ans . De
plus, tous les gradés ont une grille correspondant à celle des
sous-officiers classés à l ' échelle de solde n e 4 . Les adjudants et
les adjudants-chefs peuvent bénéficier d ' une progression de solde
en accédant, par concours ou au choix, au corps des majors qui
offre des débouchés pour les intéressés désireux d ' occuper des
postes d'encadrement supérieur. L' indice terminal de major cor-
respond à celui du troisième grade de la catégorie B type de la
fonction publique . S'agissant du budget de la gendarmerie
pour 1990, il est actuellement en cours d'élaboration . En ce qui
concerne les effectifs, les mesures de réduction qui s ' imposent
aux armées ne touchent pas la gendarmerie et un effort de redé-
ploiement des moyens en faveur des zones où les unités sont le
plus sollicitées est en cours, ce qui permettra d ' améliorer les
conditions de vie et de travail de ceux qui y servent.

Gendarmerie (personnel)

13362 . - 29 mai 1989 . - Avant 197b, la gendarmerie bénéficiait
d'une échelle indiciaire propre, supérieure à celle des autres mili-
taires, en raison de la spécificité du métier de gendarme, de sa
disponibilité, des risques courus et des responsabilités assurées.
Pour tenir compte de cette spécificité, NI . Jean Brocard
demande à NI . le ministre de la défense s'il n 'envisage pas de
« recréer ~. une grille indiciaire spéciale à la gendarmerie, avan-
tage qui serait accordé à tous les gendarmes, quel que soit leur
g ; ode.

Réponse . - Afin de permettre aux sous-officiers de gendarmerie
d'atteindre le plus rapidement possible l'indice maximum de la
grille de solde qui leur est propre, l ' ancienneté de service requise
a été fixée à vingt et un ans . De plus, tous les gradés ont une.
grille correspondant à celle des sous-officiers classés à l ' échelle
de solde n' 4 . Les adjudants et adjudants-chefs peuvent bénéfi-
cier d ' une progression de solde en accédant, par concours ou au
choix, au corps des majors, qui offre des débouchés pour les
intéressés désireux d ' occuper des postes d'encadrement supérieur.
L'indice terminal de major correspond à celui du troisième grade
de la catégorie B type de la fonction publique . II n 'est pas envi-
sagé de modifier la grille indiciaire des personnels non officiers
de la gendarmerie qui, en tout état de cause, est beaucoup plus
avantageuse que !a grille I G en vigueur jusqu ' en 1975 .
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ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Enregistrement et timbre (mutations à titre ontreuxl

6631 . - 12 décembre 1988. - M. Maurice Adesah-Pteuf
appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, sur les inconvénients qui
résultent du montant élese des frais et taxes applicables aux tran-
sactions de biens immobiliers quand celles-ci portent sur un bien
de faible valeur. Ainsi, la vente d'un bien de 2 500 francs
supporte-elle eu moins 600 francs de droit de timbre et de taxe
de publicité foncière, soit près du quart du montant de la tran-
saction . Cette situation freine sensiblement le marché de ces
biens et est préjudiciable à l'amélioration indispensable des struc-
tures foncières de nombreuses régions rurales . II lui demande
donc s'il lui semble possible d ' exonérer ces transactions des frais
et taxes en dessous d 'un seuil de l0 000 francs par exemple et
notamment dans les zones où des opérations daménagements
fonciers sont en cours.

Réponse. - L ' amélioration des structures foncières en milieu
rural nécessite, en règle générale, le recours à la procédure du
remembrement . II est précisé à l ' honorable parlementaire qu ' en
application des dispositions de l 'article 1023 du code général des
impôts, tous les actes relatifs à l'application des dispositions des
chapitres 1, 11, III, Vil et ViIi du titre I st du livre I « du code
rural ayant pour objet de faciliter le remembrement de la pro-
priété rurale sont exonérés de droits de timbre et d ' enregistre-
ment ainsi que de la taxe de publicité foncière . Les échanges
individuels d ' immeubles ruraux qui répondent à certaines condi-
tions bénéficient également d'un régime très préférentiel aux
termes des articles 708 et 709 du code précité . Ces diverses dis-
positions sont de nature à répondre aux préoccupations
exprimées.

Vignettes (taxe différentielle sur les véhicules à moteur)

8692. - 30 janvier 1989 - M . Maurice Dousset demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, si, compte tenu du fait que certains véhicules, utilisés
comme tracteurs ou autres matériels agricoles ou forestiers, peu-
vent bénéficier d'une exonération de la taxe différentielle, cet
avantage peut s'appliquer aux camions â usage de transport
exclusivement agricole.

Réponse. - L ' article 317 nonies de l'annexe 1t au code général
des impôts prévoit que la taxe différentielle sur les véhicules à
moteur est applicable aux véhicules automobiles immatriculés sur
le territoire métropolitain et dans les départements d'outre-mer et
mentionnés au titre Il du livre I « du code de la route . Sont ainsi
soumis à la taxe les voitures particulières, les camions et les
camionnettes . Les cas d'exonération de taxe différentielle motivés
par l'utiiisation d ' un véhicule à des fins professionnelles sont
limitativement énumérés aux articles 317 decies de l'annexe II du
code général des impôts et 155 M de l'annexe IV du même code.
Les camions utilisés par les agriculteurs à des fins profession-
nelles ne figurent pas dans cette liste . Comme l ' indique l ' hono-
rable parlementaire, il a été admis, lors de l ' institution de la taxe
différentielle, que les véhicules de type i, Jeep » et assimilés uti-
lisés comme matériel agricole ou forestier soient, sous certaines
conditions, exclus du champ d'application de la taxe différen-
tielle à laquelle ils sont normalement assujettis, par assimilation
aux tracteurs agricoles désignés au titre Ill du livre 1" du code
de la route et donc non assujettis à la mite en cause . II n'est pas
envisagé d ' aller au-delà . La mesure proposée susciterait inévita-
blement des demandes reconventionnelles de la part d'autres per-
sonnes utilisant des camions à des fins professionnelles : il en
résulterait des pertes de recettes pour les départements et la
région de Corse au profit desquels la taxe est perçue et que
l ' Etzt devrait compenser chaque année . Toutefois, il est rappelé
que les véhicules de plus de cinq ans d'âge sont soumis à la taxe
différentielle au tarif réduit de moitié et que cette taxe peut être
constatée en charge pour lu détermination du bénéf ice imposable
au titre de l'impôt sur le revenu ou de l 'impôt sur les sociétés, ce
qui en atténue sensiblement ( . incidence.

Impôt de nlidaritd :ur la fortune (assiette'

8726. 30 janvier 1989 . - M. François d ' Aubert tient à attirer
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur l'impôt de solidarité sur la for-
tune . En effet, il demande au ministre si un capital perçu dans le
cadre d'une invalidité serait imposable au titre de l'» impôt de
solidarité sur la fortune

Réponse . - La question posée appelle une réponse négative . En
effet, il résulte de l ' article 885 K du code général des impôts que
les indemnités perçues en réparation de dommages corporels sont
exclues du patrimoine de leurs bénéficiaire ; pour l ' assiette de
l'impôt de solidarité sur la fortune.

Impôts locaux tares foncières;

9298 . - 6 février 1989 . - M. Ambroise Guellec appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de ' l'économie, des
finances et du budget, sur la situation des personnes âgées qui
sont hébergées parfois temporairement dans une maison de
retraite et qui pour des raisons bien compréhensibles conser v ent
la jouissance de leur logement . Elles ne peuvent dans ce cas
obtenir le dégrèvement de la taxe foncière sur les propriétés
bâties que si elles remplissent les conditions d'âge et de res-
sources très restrictives mentionnées aux articles 1390 et 1391 du
code général des impôts . Il lui demande s ' il envisage de proposer
des mesures législatives permettant à ces personnes de bénéficier
d'une manière générale de l'exonération de la taxe foncière
lorsque la durée d ' inoccupation du logement est au moins égale à
une certaine durée qui pourrait être fixée à trois mois.

Réponse. - Dès lors que les conditions requises par les
articles 1390 et 1391 du code général des impôts sont remplies,
les personnes âgées placées dans la situation évoquée peuvent,
sur réclamation adressée au service des impôts compétent,
obtenir la remise gracieuse de la taxe foncière sur les propriétés
bâties afférente au logement qu'elles occupaient à titre de rési-
dence principale avant d ' être logées en maison de retraite . Bien
entendu, cette remise ne peut être accordée s'il apparait que le
logement concerné constitue en réalité une résidence secondaire
pour les membres de la famille et, en particulier, pour les enfants
du contribuable . II n ' est pas possible, comme le suggère l'hono-
rable parlementaire, d ' étendre le dégrèvement de la taxe foncière
à toutes les personnes hébergées en maison de retraite . En effet,
la mesure augmenterait l ' engagement déjà excessif de l'Etat dans
la fiscalité locale qui est prise directement en charge à hauteur de
20 p . 100 par le budget national.

Impôts et taxes (impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés'

9536 . - 13 février 1989 . - M . Jeanny Lorgeoux attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances . et du budget, sur l'ordonnance du 15 octobre 1986
autorisant la création de zones d ' entreprises dans les bassins
d'emploi de Dunkerque, Aubagne, La Ciotat et Toulon-La Seyne.
Les entreprises qui s ' implantent dans les cinq ans de la création
de ces zones bénéficient d'une exonération de l'impôt sur les
sociétés et de l'imposition forfaitaire (I .E .A .) pendant dix ans
sous certaines conditions . Parallèlement, pour accroitre la compé-
titivité de l'appareil productif français, l'article 67 de la loi des
finances pour 1983 a Institué un mécanisme d ' incitation fiscale
au développement de l'effort de recherche scientifique et tech-
nique des entreprises . Ce mécanisme consiste en un crédit
d'impôt, imputable sur l'impôt, sur le revenu ou sur l ' impôt sur
les sociétés. Ce crédit d'impôt initialement fixé à 25 p . 100 du
montant de l'augmentation en volume, d'une année sur l'autre,
des dépenses de recherche exposées, a été aménagé par l'article 4
de la loi n° 85-1376 du 23 décembre 1985 qui a Ielevé de
25 p . ;00 à 50 p . 100 le montant de ce crédit . Enfin, l'article 7 de
la loi de finances pour 1988 a institué un nouveau régime de
crédit d ' impôt pour les entreprises qui n'ont jamais bénéficié de
la première formule du crédit d'impôt et qui augmentent leurs
dépenses de formation professionnelle au cours des années 1988
à 1990. Le crédit d'impôt est, selon les dispositions légales,
imputé sur l ' impôt sur les sociétés ou l'impôt sur le revenu dû
par l'entreprise au titre de l'armer au cours de laquelle elle a
accru ses dépenses de recherche ou de formation professionnelle.
Les entreprises nouvelles exonérées en application de l'article 44
quater du code général des impôts peuvent, selon les instructions
de l ' administration, bénéficier du crédit d'impôt . Dès lors, si les
entreprises sont totalement exonérées d'impôts, le crédit d'impôt
leur est restitué en totalité (irtst . 27 mars 1986, 4 A-6 . 86,
n- 21 .D .adm . 4 A-331, n° 6, I « juin 1986 ; . Par contre, le cas des
entreprises exonérées en vertu de l'ordonnance n e 86-1113 du
t 5 octobre 1986 n'a fait sur ce point l'objet d'aucun commentaire
de la part de l'administration fiscale . En conséquence, il lui
demande de lui faire part de son sentiment sur ce cas.

Réponse - Aux termes des anicies 244 quater 13 et 244 geaier C
ou code général des impôts, le bénéfice du crédit d'impôt
recherche et du crédit d'impôt formation es : réservé aux entre-
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prises imposées d i aprés leur bénéfice réel . II a été dérogé à cette
règle en faveur des entreprises nouvelles pour deux raisons : ces
entreprises ne sont exonérées totalement d'impôt suc les bénéfices
déclaras que pendant une période très limitée (2 ans) : il est d'au-
tant plus utile de les aider que leur capacité d ' engager des
dépenses éligibles aux différents crédits d'impôt est le plus sou-
vent limitée, s'agissant d ' activités réellement nouvelles . En effet,
les entreprises créées dans !e cadre de la restructuration ou de
l'extension d ' activités préexistantes sont exclues du dispositif . La
situation des sociétés créées dans les zones d ' entreprises est très
différente : en application du l e de l'article 20S quinquies du
code général des impôts, ces entreprises sont exonérées de
l'impôt sur les sociétés pendant dix ans : en outre seules sont
exclues les restructurations d'activités antérieurement exercées
dans la zone . II n'est donc pas envisagé d ' admettre le cumul
d 'avantages demandés . Cela étant, si une entreprise est imposée
au titre des produits visés au Il de l'article 20S quinquies déjà
cité, elle peut bénéficier du crédit d'impôt à raison des opérations
de recherche ou de formation qui se rapportent au secteur
soumis à l ' impôt.

Banques et établissements financiers
(Caisse des dépôts et consignations!

l'alinéa III de l'article 1469 A stipule que „ ces dispositions ne
s ' appliquent pas en cas de transfert entre communes des équipe-
ments et biens immobiliers d'un même contribuable La réduc-
tion des bases n'est alors pas applicable . Ce texte est donc préju-
diciable aux transferts des entreprises en expansion et qui
souhaitent trouver des conditions plus favorables à leur dévelop-
pement et à la création d'emplois . Par conséquent . il lui demande
si des dispositions seront prises pour la révision éventuelle du
troisième alinéa de l ' article 1469 A su code général des impôts
précité.

Réponse . -- En application de l'article 1469 A bis du code
général des impôts, l ' augmentation annuelle de la base d ' imposi-
tion à la taxe professionnelle est réduite de moitié sous réserv e
de la variation des prix . Cette mesure est applicable aux entre-
prises qui étendent leur activité, méme si l'extension est réalisée à
l'occasion d un transfert dans une autre commune . Mais l'ar-
ticle 1469 A bis déjà cité précise expressément qu ' il n ' est pas tenu
compte pour le calcul de !a réduction, de l'accroissement des
bases d'imposition qui provient du transfert d'immobilisations ou
de salariés en provenance d'un autre établissement de l ' entre-
prise . En cas de transfert, le bénéfice de la mesure de réduction
est donc limité aux se'tls accroissements des bases d ' imposition
qui résultent d'investissements ou d'emplois nouveaux . Ces dis-
positions répondent aus préoccupations de l ' honorable parlemen-
taire.

9698 . - 20 février 1989 . - Dans l'ouvrage Caisse des dépôts et
consignations 1816-1986 publié à l'occasion de son cent soixante
dixième anniversaire par la Caisse des dépôts et consignati'ns en I
septembre 1988, il est écrit (p . 267) : « L ' établissement a pour
règle de ne détenir, même dans le cas d'excellentes valeurs, qu'un
pourcentage relativement modeste, rarement plus de 5 à 6 p . t00
du capital . II s'abstient évidemment de demander un siège d'ad-
ministrateur . il s'agit là des placements réalisés par la caisse pour
faire valoir les capitaux qui lui sont confiés . Les opérations se
distinguent des quelques cas où la caisse est présente, à l'invita-
tion de l ' Etat et généralement à sa place, dans certaines entre-
prises d'intérêt national . Les prises de participation, véritables
peuvent être destinées à maintenir en France des sociétés
menacées de prises de contrôle étrangères, d ' assurer la présence,
dans des sociétés privées, d'un important actionnaire public autre
que l 'Etat ou de permettre à l'Etat de réaliser certaines actions
qu ' il détient . Ces interventions sont exceptionnelles . +i M . Phi-
lippe Auberger demande à M . le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, comment ces prescrip-
tions à caractère déontologique édictées par la Caisse des dépôts
et consignations peuvent se concilier avec la récente prise de par-
ticipation a hauteur de 33 p . 100 dans la S .1 .G .P. (Société immo-
bilière de gestion et de participation), société non cotée qui a pris
une participation de plus de 10 p. 100 dans la Société générale et
où la Caisse des dépôts et consignations détient trois postes d'ad-
ministrateur sur sept.

Réponse. - La Caisse des dépôts et consignations (C .D .C .)
opère ses placements et participations dans des conditions équi-
valentes à celles des autres investisseurs institutionnels . lieur ges-
tion est assurée dans une double optique de rendement et de
liquidité . La participation de l'établissement à hauteur de
32,32 p . 100 dans la Société immobilière de gestion et de partici-
pation (S .LG .P.) ne contrevient pas à ces critères . La Caisse des
dépôts est présente dans le capital d'autres sociétés ou fonds
ayant la méme vocation pour des pourcentages équivalents : sa
présence au conseil d ' administration peut alors se justifier par la
nécessité de contrôler la destination finale de ses apports de
fonds . La Caisse des dépôts ne détenait, par l ' intermédiaire de la
S .I .G .P . que prés de 3 p . 100 du capital de la Société générale.
Au terme de l'accord récemment intervenu, la Caisse des dépôts
détient désormais 6,6 p . 100 du capital de la Société générale
sans participer à son conseil d'administration.

irnprits /orant date professionnelle)

9827 . 20 février 1989 . M. Jean-Pierre Kuchcida appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, à propos du calcul des hases d'impo-
sition de la tare professionnelle lors du transfert d ' une entreprise.
En effet, l'article 1469 A du code général des impôts dispose que
lors q ue la valeur locative de l'ensemble des équipements et des
biens mobiliers d'un contribuable dans une même commune est
en augmentation par rapport à celle de l'année précédente, le
mont lot de cette augmentation n'est retenu que pour moitié dans
les Ii ._s de la taxe professionnelle de l'année d'imposition . La
valeur locative prise en considération pour l'une et l'autre de ces
deux années est celle définie à l'article

	

1969 . Toutefois

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

9842. - 20 février 1989 . - M . André Borel appelle l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur l'article 764 du code général des impôts qui
prescrit qu'à défaut de prix enregistrés en vente publique ou d' in-
ventaire dressé par un officier ministériel, le mobilier laissé par
un défunt à soa décès doit être évalué forfaitairement à 5 p . 100
de tout l'actif successoral . Il demande quelles mesures pourraient
être envisagées pour alléger cette présomption légale, lorsque le
défunt est décédé dans une maison de retraite dépourvue de
mobilier personnel, car ce mode d ' hébergement est de plus en
plus pratiqué par les personnes âgées.

Réponse . - La présomption établie par l ' article 764I-3 , du
code général des impôts en matière de dr oits de succession, selon
laquelle, pour les meubles meublants et sans que l'administration
ait à en justifier l'existante, la valeur imposable ne peut être infé-
rieure à 5 p . 100 des autres valeurs mobilières et immobilières de
!a succession, admet la preuve contraire . C ' est ainsi, par exemple,
qu ' un inventaire non conforme à l'article 943 du code de procé-
dure civile peut constituer un élément démontrant que la valeur
du mobilier était inférieure à 5 p . 100 de l'actif successoral ou
que ia succession ne comportait aucun mobilier . Le fait que le
défunt était pensionnaire dans une maison de retraite ne fournit
pas, à lui seul, la preuve de l'inexistence de meub!es meublants :
il doit toutefois être pris en considération s'il est corroboré par
d'autres éléments tels que, notamment, t'attestation du directeur
de l'établissement que le défunt utilisait les meubles de la maison
de retraite, l'abandon de la location ou la cession du domicile
antérieur, etc . Ces règles répondent à la préoccupation exprimée
par l'honorable parlementaire.

Phis-values : imposition (activités professionnelles,

10587 . - 13 mars 1989. - M. Serge Charles attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur l ' imposition des plus-values lors de cession de
fonds de commerce due à un divorce . Selon les termes d 'une
réponse ministérielle du 8 septembre 1979 (n e 12432 . 1, B.J.,

411 1-80, p . 7151), « une communauté entre époux comportant
des éléments d'actif professionnel doit être regardée comme
constituant au plan fiscal une indivision. Or, la cessation d 'une
indivision équisaut à une cession d ' entreprise à l ' égard du seul
indivisaire qui se retire et non à l'égard de celui qui continue
l'exercice de 'activité . Par suite, l'indivisaire qui se retire doit
être soumis à l'impôt au titre de l'année de réalisation du par-
tage, à raison des plus-values dégagées sur ses droits indivis dans
le fonds, lesquelles sont déterminées compte tenu de l'estimation
donnée à ces droits pour la formation des lots . En revanche, il
n'y a pas cessatiot, d'entreprise pour le conjoint continuateur de
l'exploitation Dans l'hypothèse où une communauté est pro-
priétaire de plusieurs fonds, chaque indivisaire continue l ' exer-
cice de son activité professionnelle par l ' attribution d'un ou plu-
sieurs fonds lors du partage . Il lui demande alors si dans un tel
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cas il ne serait pas opportun de reconsidérer la position de l'ad-
ministration et de différer l'imposition des plus-values lors de la
cessation de l'activité de chacun des indivisaires . Dans un
contexte où le problème de la fiscaiité de la cession des entre-
prises est de plus en plus considéré comme un obstacle majeur
an développement - quand ce n'est à la pérennité - de nos
petites et moyennes entreprises, cet aménagement présenterait en
effet un intérêt capital.

Réponse . - Conformément à l'analyse exposée dans la réponse
à une question écrite de M . Pringalle (J .O., Débats A.N. du
8 septembre 1979, p . 7151 ; B .O.D .G .I . 4 B-I-80), la dissolution
d 'une communauté conjugale comportant des éléments d'actif
professionnel équivaut à une cession d'entreprise pour l'époux
qui se retire de l'exploitation indivise . Elle entraîne donc à
l'égard de ce dernier (et de celui-ci seulement) les conséquences
fiscales d'une cessation d'entreprise et en particulier l'imposition
des plus-values dégagées sur ses droits indivis dans la propriété
du fonds de commerce . Cette solution s'applique dans la situa-
tion exposée par l ' honorable parlementaire : les époux, coexploi-
tants de plusieurs fonds, se cèdent mutuellement leurs droits
indivis dans la propriété de plusieurs fonds et sont donc impo-
sables sur les plus-values déterminées dans les conditions indi-
quées précédemment . L'analyse rappelée ci-avant ne fait que tirer
les conséquences de la nouvelle situation juridique dés époux.
Elle ne permet pas de retenir la suggestion faite par l'auteur de
la question.

Politiques communautaires (politique monétaire)

10711 . -- 13 mars 1989. - M. Joseph-Henri Maujoüan
du Gasset attire l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, sur l'union monétaire
européenne, à nouveau à l'ordre du jour. En France comme en
Europe, de nombreux hommes politiques, chefs d'entreprise, ban-
quiers cu économistes souhaitent que, dans un délai rapide, de
nouveaux progrès, soient faits dans le domaine de l'unification
monétaire européenne . Cette opinion est renforcée par l'expé-
rience des fluctuations excessives du dollar, qui a révélé les fac-
teurs d'instabilité que comporte un système de changes flexibles
où chaque pays poursuit une politique monétaire autonome et
par les leçons du système monétaire européen, qui a montré à la
fois la possibilité d'avoir des changes plus stables en Europe, et
les défauts d'un accord limité à la stabilisation des changes . Il lui
demande quelle est, dans l'objectif de 1992, sa position sur la
création d'une monnaie commune européenne.

Réponse. - Le système monétaire européen a très largement
rempli l'objectif central qui lui était assigné : il a indéniablement
été le moteur de la réduction puis de la convergence des taux
d 'inflation des Etats membres et il a permis de réduire, dans un
contexte monétaire international extrêmement troublé, la volatilité
des taux de change entre les monnaies européennes . Comme le
souligne l 'honorable parlementaire, il est cependant maintenant
nécessaire de progresser au-delà du système actuel . La mise en
place du marché unique y conduit évidemment ; c'est dans cette
perspective que le Gouvernement a soutenu la proposition faite
lors du Conseil européen de Hanovre des 27 et 28 juin 1988 de
confier à un comité la mission d ' étudier et de proposer les étapes
concrètes devant mener, à terme, à l'union économique et moné-
taire . Ce comité, présidé par M . Jacques Delors, président de la
Commission des communautés européennes, rendu public un rap-
port fixant tes étapes à franchir pour parvenir à l'union écono-
mique et moi étaire dans la Communauté . Ses conclusions seront
probablement examinées par les ministres des finances puis par
le Conseil européen qui se réunira en juin à Madrid . Le Gouver-
nement porte un jugement d 'ensemble favorable sur les proposi-
tions contenues dans le rapport du comité et considère qu'il
s'agit d'un excellent document de référence pour progresser sur
la voie de l'union économique et monétaire européenne . Le Gou-
vernement approuve, en effet, l'approche à la fois globale et
pragmatique retenue : il importe, en effet, dans une première
étape, de consolider le système monétaire européen (S .M .E .) ; et
il est très souhaitable de se fixer également un objectif à long
terme vers lequel s'engagent les Etats membres . Les deuxième et
troisième étapes décrites par le rapport proposent ainsi, notam-
ment, l'établissement d'un système européen de banques cen-
trales, chargé de la conduite de la politique monétaire, et qui
pourrait ultérieurement, s'il en était ainsi décidé, gérer l'émission
de la monnaie européenne . En ce qui concerne la création de la
monnaie commune européenne, le Gouvernement considère, en
effet, qu'il s'agit là d'un objectif souhaitable, dans la mesure où
un tel instrument serait à la fois fort utile sur le plan pratique et
très symbolique d'un engagement irrévocable vers l'union écono-
mique et monétaire . Cette création suppose cependant que des

progrès très sensibles aient été accomplis en direction de cette
union, et il parait difficile qu ' un tel développement puisse inter-
venir avant 1993.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations,

10949 . - 20 mars 1989 . - Le décret n s 72-57 du 19 janvier 1972
pose le principe de l 'attribution d ' une indemnité spéciale aux
fonctionnaires participant en qualité de rapporteur (inspecteurs
principaux du Trésor), aux travaux des comités départementaux
d ' examen des comptes des organismes de sécurité sociale . L'ar-
rêté du 14 juin 1972 fixe le montant de cette indemnité à
200 francs à effet du l et janvier 1971 . Cette indemnité n'a pas été
revalorisée depuis cette date alors que l'augmentation du coût de
la vie atteint le coefficient 3,95 pour la seule année 1987.
M. Charles Henni demande à M . le ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, s'il ne peut envisager
la revalorisation de cette indemnité.

Réponse . - Les comptes annuels des organismes de sécurité
sociale sont, en application de l ' article 44 du décret n° 85-199 du
?I février 1985 relatif à la Cour des comptes, vérifiés par les
comités départementaux d'examen, qui adressent chaque année à
la Cour, des rapports d'ensemble sur la gestion financière des
organismes contrôlés . Les fonctions de rapporteur devant les
comités départementaux, qui sont remplies par des fonctionnaires
relevant des corps de contrôle des ministères de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale (directeurs régionaux et ins-
pecteurs des affaires sanitaires et sociales), de l'agriculture et de
la forêt (directeurs et inspecteurs du travail) ainsi que de l ' éco-
nomie, des finances et du budget (inspecteurs du Trésor) sont
rémunérées au moyen d'une indemnité spéciale . S'il est exact que
le montant de cette indemnité est fixé à 200 francs par rapport
depuis le l e t janvier 1971, il n ' en reste pas moins que les travaux
qu'elle contribue à rémunérer constituent le prolongement normal
de l ' activité dec fonctionnaires qui en sont chargés . Une éven-
tuelle revalorisation de cette indemnité spéciale, dont l'initiative
relève au premier chef des ministères dont relèvent ces fonction-
naires, ne saurait dont• être mise à l'étude, comme le suggère
l ' honorable parlementaire, que s ' il s'avérait que les tâches en
cause aient pris une importance particulière au cours des ùer-
niéres années .

Communes (finances locales)

10969. - 20 mars 1989 . - M. Michel Binet attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de budget, sur les associations syndicales autorisées de drainage
qui sont obligatoirement assujetties à la T .V .A. depuis le l« jan-
vier 1987 . Il constate que certains de leurs propriétaires adhérents
sont des communes qui n ' étant pas elles-mêmes assujetties à la
T .V .A . ne peuvent la récupérer . C ' est ainsi que la commune de
Crantenoy adhérente de l ' association en tant que propriétaire de
40 hectares 30 ares paie une redevance annuelle de
19 175,58 francs dont 3 566,61 francs de T .V .A . non récupérable.
11 lui demande s'il est possible que les communes puissent récu-
pérer cette T.V .A. au titre du F .C .T.V .A.

Réponse. - En application du Il de l'article 54 de la loi de
finances n° 76-1232 du 29 décembre 1976 modifiée, le fonds de
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (F .C .T.V .A.) est
réparti entre les collectivités locales bénéficiaires au prorata de
leurs dépenses réelles d ' investissement . Ces dernières sont
définies comme étant celles qui font entrer l'immobilisation réa-
lisée dans le patrimoine de la collectivité locale . Dans ces condi-
tions, il est précisé à l'honorable parlementaire que la redevance
ennuelle versée par la commune de Crantenoy à une association
syndicale de drainage ne présente pas le caractère d'une dépense
réelle d'investissement de cette commune et ne peut, par voie de
conséquence, être éligible au F .C .T .V .A.

Handicapés apolitique et réglementation)

11004 . - 20 mars 1989 . - M . Jean-Claude Gayssot demande à
M . le ministre d'Eiat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, s ' il envisage de procéder à une détaxation du carbu-
rant en faveur des conducteurs handicapés, à laquelle la grande
majorité des intéressés aspire .



26 juin 1989

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2929

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement ser.°ible ,u
développement de la nécessaire solidarité qui doit s ' exercer
envers les personnes handicapées ainsi que l ' attestent les mesures
prises dans la dernière loi de finances en faveur de cette caté-
gorie sociale, notamment en matière de taxe sur la valeur ajoutée.
Mais les allégements qui sont susceptibles d ' intervenir en ce
domaine ne peuvent porter que sur des impôts directs qui se pré-
tent plus particulièrement à une forte personnalisation ou, en
matière de fiscalité indirecte, que sur des biens et services utilisés
de manière spécifique par des personnes atteintes d ' un handicap.
lei n'est pas le cas des carburants.

Impôt sur le revenu (calcul)

11078 . - 27 mars 19S9 . - M. Maurice Ligot demande à N . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, quelles mesures il envisage de prendre pour que les gra-
tifications accordées généralement à l ' occasion de la remise des
médailles d'honneur régionale, départementale et communale
ainsi que de celle des sapeurs-pompiers bénéficient de l'exonéra-
tion fiscale prévue par l ' article 157 .6° du code général des impôts
au bénéfice des titulaires des médailles d ' honneur de l'agricul-
ture, de la police, de la S .N .C .F., de la R .A .T.P . comme à ceux
de la médaille du travail décernée à tous les salariés du secteur
privé.

Réponse. - Conformément aux indications qui figurent dans
l ' instruction du 6 juillet 1981 (B .O .D .G .1 ., 5 F-18-81), il est
admis, d'une manière générale, que l 'exonération prévue à l ' ar-
ticle 157-6 du code généra! des impôts s'applique aux distinctions
honorifiques décernées, pour ancienneté de ser v ices, par un
département ministériel, à des personnes qui ne peuvent pré-
tendre à la médaille d'honneur du travail . Eu égard à leur objet
et aua conditions de leur attribution, les médailles d ' honneur
mentionnées dans la question sont assimilées à des distinctions
honorifiques de cette nature . Les gratifications allouées lors de la
remise de ces médailles sont donc exonérées d'impôt sur le
revenu . Toutefois, les sommes qui sont versées à cette occasion
ne présentent le caractère d ' une gratification que dans la limite
d'un montant égal au salaire mensuel de base du bénéficiaire . Le
surplus éventuel constitue un complément de rémunération impo-
sable .

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et reines viagères)

11413 . - 3 avril 1989. - M. Jean-Paul Charié appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les déductions de frais réels par les
salariés lors de l'établissement de leur déclaration de revenus.
L'administration fiscale refuse parfois cette déduction en raison
du a caractère anormal » de la distance séparant le lieu de travail
et la résidence du contribuable en considérant qu'il s 'agit de
« convenance personnelle » . Cette appréciation s ' oppose aux
efforts en faveur de la mobilité, de l'aménagement des zones
rurales et de l'emploi . II demande que, quelle que soit la dis-
tance, la déduction, justifiée, puisse être accordée.

Réponse. - Les frais de déplacement supportés par les salariés
pour se rendre à leur lieu de travail et en revenir ont le caractère
de dépenses professionnelles, déductibles en cas d ' option pour le
régime des frais réels, si la distance entre le doniicile et le lieu de
travail n ' est pas sàormale et si le choix d'une résidence éloignée
de la commune dans laquelle s'exerce l 'activité professionnelle ne
résulte pas de paves convenances personnelles . Ces conditions,
qui ne peuvent ètte dissociées, sont appréciées par le service
local des impôts, sous le contrôle du juge de l'impôt, en fonction
des circonstances propres à chaque cas particulier : il est notam-
ment tenu compte des problèmes actuels de l'emploi.

_en

impôt sur le revenu (charges déductibles)

11593 . IO avril 1989 . Mme Gilberte Marin-Moskovitz
attire l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur la situation de parents ayant
adopté des enfants coréens . Le coût financier de cette adoption
s ' est élevé à plus de 50 000 francs, cette famille s ' est vu refuser
par l ' administration fiscale la possibilité de déduire une partie de
ces frais au t i tre de frais de garde . Sachant que les dépenses liées
à la fécondation in vitro sont prises en charge par la sécurité

sociale, ces parents déplorent une injustice qui privilégie la solu-
tion médicale à l'adoption comme réponse au problème de la
stérilité . Afin que l'adoption d'enfants étrangers ne soit pas
réservée à une catégorie sociale aisée, elle lui demande s'il est
possible d'envisager une déduction fiscale pour les frais engagés
dans le cadre d ' une adoption d'enfants étrangers . - Question
transmise à .t/. le ministre d'Etat, ministre dé l 'économie, des
finances et du budget.

Réponse . - Le quotient familial permet de tenir compte des
charges liées à la présence d'enfants ou foyer. Dès l ' année de
l'adoption, les contribuables dont la situation est évoquée par
l'honorable parlementaire bénéficient d'une demi-part supplémens
taire de quotient familial pour le calcul de leur impôt . La déduc-
tion des frais nécessités par une adoption ne se justifie donc pas.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d 'impôt)

11651 . - Ili avril 1989 . - M. Jean Rigaud attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éconot .tie, des finances et
du budget, sur la déductibilité fiscale, dans les revenus, de cer-
taines dépenses de grosses réparations et de gros entretien, tou-
chant à l'habitation principale aes contribuables. N'entrent pas
dans les grandes catégories de travaux bénéficiant de cette légis-
lation les travaux concernant la sécuité et la mise en conformité
d'installations existantes, immeubles par destination en fonction
des nouvelles réglementations, comme par exemple, les ascen-
seurs ou les antennes de télévision . Considérant le caractère obli-
gatoire de travaux inhérents à la sécurité, qui représente souvent
une charge financière importante pour les familles, coproprié-
taires il lui demande s ' il envisage la possibilité d 'une extension
des conditions de déductibilité actuellement appliquée dans la
déclaration annuelle des revenus.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d 'impôt)

11748 . - 17 avril 1989 . - M. Charles Millon attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les conséquences de la loi n° 86-13 du 6 jan-
vier 1986 (art . 14, alinéa 2) qui stipule que « les cabines d'ascen-
seurs non pour-vues de grille de sécurité extensible ou de porte de
cabine doivent être munies de porte de cabine au plus tard le
ler janvier 1993 (date limite reportée au Z ef janvier 1993) . Bien
sûr, ces modifications entrainent des dépenses importantes, et
nornb.° d'administrateurs d ' immeubles s'interrogent pour savoir
. la t épense peut être, dates le cas d ' immeubles de plus de

quinze ans, considérée -3mme grosse réparation . Ces administra-
teurs d'immeubles s ' interrogent également pour savoir ce qui est
prévu pour les immeubles de moins de quinze ans, puisque ces
travaux sont imposés par la loi . II iui demande en conséquence
ce qu ' il est possible de conseiller à ces administrateurs d ' im-
meubles.

Réponse . - Selon une jurisprudence constante du Conseil
d'Etat, les grosses réparations s'entendent notamment des travaux
d'une importance qui excède celle des opérations courantes d'en-
tretien et qui consistent en la remise en état, la réfection ou le
remplacement d'équipements essentiels pour maintenir l ' im-
meuble en état d ' être utilisé conformément à sa destination . Tel
n'est pas le cas de l'installation d'une porte automatique dans un
ascenseur qui constitue des travaux d'amélioration . Les frais cor-
respondants sont donc exclus de ln réduction d ' impôt prévue à
l'article 199 se.vies C du code général des impôts.

Epargne (livrets (l 'épargne)

11852 . - f 7 avril 1989 . - M . Jean-Louis Goasduff demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, la suite qu ' il compte réserver à la proposition faite
par le Crédit mutuel de réinstaurer une prime de fidélité sur les
livrets d 'épargne pour récompenser l ' effort d ' épargne et la stabi-
lité des dépôts sur livrets qui sont une source importante de

i financement de l'économie . Dans un contexte de stagnation de sa
collecte, une telle mesure serait de nature à dynamiser une
épargne sociale et à redonner le goût de l ' épargne aux Français.

Réponse. Après avoir été longtemps négatif, le taux d ' intérét
du livret A des caisses d'épargne et du livret bleu du Crédit
mutuel est redevenu positif depuis 1983 . Cette situation résulte à



2930

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

26 juin 1989

la fois des progrès de la désinflation et de la volonté des pou-
voirs publics d'encourager l ' épargne populaire par une rémunéra-
tion appropriée . Le taux de 4, 5 p . 100 servi aux lis rets défisca-
lisés offre une rémunération rélle de 1,5 p . 100, compte tenu du
taux d'inflation enregistré en 1988 . Cette rémunération positive
en termes réels, exceptionnelle dans l'histoire financière de la
Franee, ne peut titre augmentée sans provoqué de sérieuses diffi-
cultés pour le financement des grands secteurs d'activité de l ' éco-
nomie, dont le logement social.

ne_

Pétrole et dérivés (carburants et fioul domestique,i

11937 . - 24 avril 1989 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur le prix de l ' essence sans plomb pratiqué
en France . En effet, il apparait que ce carburant est plus cher
d'un franc environ que le supercarburant . Aussi, il lui demande
si l ' Etat envisage une action en faveur d ' une diminution de son
coût, action qui participerait à l ' effort de dépollution de l' atmo-
sphère. - Question transmise à M. le ministre. d'Etat. ministre de
l'économie, des finances et du budget.

Réponse. - En France, actuellement, le prix à la pompe du
supercarburant sans plomb est supérieur à celui du super
plombé. L' écart pour le litre peut varier, selon les stations, de
80 centimes à un franc. Ce surcoût, lié à la faiblesse des quan-
tités produites et commercialisées en France, devrait se réduire
sensiblement au cours des prochains mois . Alors que ce carbu-
rant ne représente que 0,25 p . 100 du marché français des
essences, ses ventes devraient s'accroitre avec l'arrivée sur le
marché des voitures françaises équipées de pots catalytiques,
conformément aux nouvelles normes européennes . Cette évolu-
tion sera également favorisée par la décision du Gouvernement
de réduire, à partir de juillet 1989, de 35 centimes par litre la
taxe intérieure sur les produits pétroliers (T .I .P .P .) applicable au
supercarburant sans plomb . De leur côté, les compagnies pétro-
lières laissent prévoir que, l 'été prochain, environ 3 000 points de
vente distribueront de l'essence sans plomb, soit trois fois plus
qu ' en 1988. Les pouvoirs publics suivent de près cette évolution
et se réservent de prendre les mesures complémentaires qui s ' avé-
reraient nécessaires pour favoriser l'adaptation du réseau de dis-
tribution aux besoins des consommateurs, conformément à la
directive européenne du 20 mars '985, qui impose aux Etats-
membres d ' assurer la disponibilité et la répartition équilibrée sur
leur territoire de ce carburant à partir du l e t octobre 1989.

Problèmes fonciers agricoles (S .A .F.E.R .)

12051 . - 24 avril 1989. - M . Henri Bayard appelle l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'onomie, des finances
et du budget, sur la situation des sociétés d'aménagement fon-
cier et d ' établissement rural (S .A .F.E .R ., . en ce qui concerne les
subventions de fonctionnement dont elles peuvent bénéficier dans
la limite des crédits ouverts au budget du ministère de l'agricul-
ture et de la foret . Si, jusqu 'à ces dernières années, l'enveloppe
globale effectuée demeurait compatible avec les besoins, la dota-
tion a été réduite -il point que les S .A . : E .R. n ' ont pas perçu de
subventions pour tette activité du troisième trimestre 1988 et qu ' il
n ' est pas envisagé de régler le quatrième trimestre . En outre,
pour 1989, l'enveloppe au titre des subventions de fonctionne-
ment pour 1989 serait en nette diminution . Alors que toutes les
SAFER font des efforts importants pour assainir leur situation
financière, obérée par la baisse continue des valeurs foncières
agricoles, il semble nécessaire que les conditions d'attribution de
ces subventions de fonctionnement soient révisées en conformité
avec les engagements pris. Il lui demande en conséquence quelles
sont les mesures qu'il compte prendre, en concertation avez M . le
ministre de l'agriculture et de la forés, pour régler ce dossier.

Réponse. • . II est de fait que, depuis trois ans, le Gouvernement
et le Parlement ont opéré une réduction progressive du montant
des subventions de fonctionnement versées aux sociétés d'aména-
gement foncier et rural (S .A .F .E .R .), et décidé parallèlement la
mise en œuvre d'un plan d'aide financière à leur déstockage.
Cette politique prend en compte l'évolution profonde du contexte
économique dans lequel elles opèrent, et la nécessité pour ces
organismes de s ' y adapter, tant du point de vue de leurs struc-
tures que de leur mode d'intervention . En effet, la forte baisse do
prix des terres intervenue depuis 1980, et la réduction du nombre
des transactions liées à la déprise foncière dans certaines régions
ont entraîné des résultats négatifs importants dans de nombreuses
S .A.F.E .R . en 1986 et 1987 . Cette réduction tendancielle de l'acti-
vité ne pouvait justifier la reconduction à leur niveau des subven-

lions publiques, qui auraient de, lors revêtu le caractère de sub-
ventions d'équilibre . destinées à pérenniser artificiellement le
maintien en l'état des structures : elle appelait au contraire des
réorganisations en profondeur, et des réductions d ' effectif. C'est
d'ailleurs la voie dans laquelle elles se -ont engagées . Mais leur
assainissement financier passait ee .ae,nent par l'allégement des
charges liées au portage des stocks qui étaient structurellement
devenus excessifs et qui etaient fortement dévalorisés par la
baisse du prix des terres . C'est la raison pour laquelle les pou-
voirs publics ont, à partir de 1'°SS, préau des subventions excep-
tionnelles d'aide au déstockage . l eue aide sera poursuivie sur
plusieurs minces . conforme ment au plan arrcte dans le cadre du
groupe interminuterici charge d ' examiner leur situation. Pour
l'avenir, l'honorable parlementaire n'ignore pas que leurs condi-
tions d'exercice sont appelées à évoluer et que cette évolution ne
manquera pas d'avoir des conséquences sur leur financement . En
effet, dans le cadre du projet de loi complémentaire à la loi du
31 décembre 1988 portant adaptation de l'entreprise agricole à
son environnement économique et social, le Gouvernement va
proposer d'étendre les i•tterventions des S .A .F .E .R . aux opéra-
tions de restructurations foncières non agricoles . Cette extension
de compétences sur un marché qui apparait devoir devenir très
actif devrait permettre à ta plupart d'entre elles d'obtenir des res-
sources propres plus substantielles et d'équilibrer de façon auto-
nc .me l'ensemble de leurs actis étés . Pour ce qui concerne le pro-
blème particulier de la répartition de la subvention, la mission
interministérielle relative aux S .A .F.E .R . étudie actuellement une
solution qui permettra de mieux prendre en compte leurs besoins
individuels . Les subventions pour 1989 devraient donc être
versées très prochainement.

Enregistreraient et timbre (successions et libéralités)

12077. - 24 avril 1989 . - M. Daniel Goulet expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, la situation suivante : un couple a eu sept enfants ; l'un
de ceux-ci a fait l'objet d ' une adoption simple en 1958, avec le
consentement de ses père et mère . Le jugement d ' adoption pré-
cise que l ' enfant cesserait d'appartenir à sa famille naturelle . Au
moment de l ' adoptic' :t, l ' adopté avait plus de sept ans, et à
compter de ladite adoption, l 'adoptant a assuré tous les soins et
l'entretien de l'adopté jusqu'au jour de la majorité de celui-ci.
Aujourd'hui le père adoptif est décédé et le couple qui a mis
l'enfant au monde envisage d ' adopter celui-ci par adoption
simple avec, bien entendu, son consentement . Juridiquement cette
adoption simple ne parait poser aucun problème du fait que le
premier adoptant est décédé . Le problème qui se pose est un pro-
blème fiscal . En effet, les futurs adoptants souhaitent savoir si
l'adopté pourra bénéficier du tarif des droits de mutation à titre
gratuit en ligne directe . Il est évident q ue les futurs adoptants ont
fourni des soins et entretenu le futur adopté pendant au moins
cinq ans au cours de la minorité de celui-ci puisqu ' il a été leur
fils légitime jusqu'à l'âge de sept ans . il lui demande en consé-
quence si les futurs adoptants seront tenus de fournir la preuve
qu ' ils ont entretenu et soigné le futur adopté pendant plus de
cinq ans au cours de sa minorité ou si la preuve résulte de la
qualité d'enfant légitime de ses futurs pa !s adoptifs jusqu ' à
l'âge de sept ans.

Réponse. - Ses liens avec sa famille d'origii c avant été rompus,
l'enfant dont il s ' agit ne sera appelé à la succession de ses
parents par le sang que par l'effet de l'adoption simpie envisagée.
Il est confirmé, en conséquence, les textes fiscaux etant d ' inter-
prétation stricte, qu ' il ne sera tenu compte, pour la perception
des droits de mutation, du lien de parenté résultant de cette
adoption que si la preuve est apportée que l'adopté a reçu dans
sa minorité des secours et des soins non interrompus des adop-
tants pendant la durée minimale de cinq ans prévue par la loi.

Banques et établissements financiers
(Banque de France)

I2722 . - 8 niai 1989 . - M. Francis Saint-Ellier attire l 'atten-
tion de 111, le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et dit budget, sur les projets de restructuration du
réseau de la Banque de France . Il lui indique qu ' il avait eu l'oc-
casion d ' interroger son prédécesseur, en octobre 1987, par une
question à propos des projets de fermeture de certains comptoirs
de province de la Banque de France . II avait alors été répondu
qu'aucune proposition concrète relative à un quelconque remode-
lage du réseau de la Banque de France en province n'était inclue
dans le rapport établi par un groupe de réflexion sur la réparti-
tion de ses encaisses sur l'ensemble du territoire . Or, au cours
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d'une émission de télévision sur F.R.3, le 1cr mars 1989, le gou-
verneur de la Banque de France a pré,:ente un plan d'entreprise
qui contient, entre autres propositions, une modification du
réseau qui devrait aboutir à la suppression d ' un certain nombre
de comptoirs dans les régions . Une commission du réseau tra-
vaille d'ailleurs actuellement sur ce projet pour donner son axis
au gouverneur . Il lui demande s'il peut lui confirmer qu'il a
bien actuellement à l'étude un projet de remodelage du réseau de
la Banque de France qui aboutira à des suppressions de comp-
toirs en province et, dans cette éventualité, lui indiquer le
nombre de comptoirs en soie de suppression et leur répartition
géographique.

Réponse . - La décision d ' élaborer un plan d 'entreprise à la
Banque de France a pour objet d'identifier les perspectives
d 'évolution der mission de la Banque centrale . Cette décision a
rencontré un écho favorable au sein du personnel et de ses repré-
sentants, qui, selon des modalités diverses, ont été associés de
près à la préparation de ce plan . Celui-ci, qui a été adopté en
début d'année, définit ce que seront, pour les cinq années à
venir, les priorités de l ' institut d'émission . S'agissant du rôle et
de l'organisation du réseau des comptoirs, cette question devrait
étre examinée au cours du ter trimestre 1959 par une commission
qui remettra ses conclusions au Gouverneur de la Banque de
France au cours de l'été . Elle est composée d ' une quinzaine de
personnes et comprend des personnalités extérieures . A partir
d'une collecte des éléments d ' appréciation nécessaires, elle a pour
mission de procéder à une analyse cas par cas de la situation des
comptoirs de l'institut d ' émission . Ce n 'est qu ' après l'étude de ses
conclusions que des décisions touchant à l'implantation territo-
riale pourront, le cas échéant, étre prises dans les conditions
prévues par les statuts de l'institut d'émission . S'agissant des mis-
sions confiées à la Banque de France, l'institut d'émission a pris
le parti d'exploiter les domaines porteurs d'avenir et de se
dégager des activités en déclin pour s ' adapter à son environne-
ment et anticiper les besoins qu'elle doit satisfaire . Chaque
année, la banque actualisera ses priorités et examinera l'affecta-
tion de ses ressources humaines et financières dans le cadre
d'une planification glissante. Les mesures de restructuration
prévues en raison du déclin inéluctable de certaines activités ne
s'effectueront qu'en s 'entourant des garanties qu'offre le statut de
l'institut d ' émission, seront examinées en etroite liaison avec le
personnel et seront mises en application de façon progressive.

Rapatries ireglementation n

13323 . - 22 mai 1959 . - M . André Santini attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur les conditions d'application de la loi n e 37-5003
du 8 juillet 1987 relative à certaines situations résultant des évé-
nements d'Afrique du Nord, précisées par la circulaire intermi-
nistérielle du 25 janvier 1988 . Les rapatries intéressés par ce
texte . souvent âgés, s ' étonnent des lenteurs apportées par les
commissions de reclassement dans l'instruction de leur dossier, et
par le groupe interministériel de travail placé sous l'autorité du
ministère de l ' économie, des finances et du budget . dans la mise
en place des moyens nécessaires à l'accélération de cette instruc-
tion . Ils condamnent cette attitude de l'administration comme
ignorante des directives données par le Premier ministre dans sa
circulaire du 25 mai 1988 relative à la méthode de travail du
Gouvernement, et tenant au respect du législateur et de la société
civile . II lui demande en conséquence de hien vouloir lui préciser
les solutions retenues pour remédier à cette situation et l'échéan-
cier prévisible de la notification : x intéressés de leurs droits
nouveaux, issus de la loi.

Réponse . - Le titre i c i de lit loi n'' 87-503 du 8 juillet 1987
relative à certaines situations résultant des evénements d'Afrique
du Nord a modifié certaines dispositions de la loi n' 82-1021 du
3 décembre 1982 tendant à réparer les préjudices subis par les
fonctionnaires, magistrats et militaires exlus des cadres pour des
motifs liés aux événements d'Afrique du Nord ou avant subi des
retards de carrière pour des faits en relation avec la Seconde
Guerre mondiale . Les personnes concernées par ces dispositions
doivent en faire la demande conformément aux articles t er et 9
de la loi du 3 démembre 1982 modifiée . Les conditions d'aplr =,ica•
Lion des lois précitées ont été précisées par une circulaire intermi-
nistérielle du 25 janvier 1988 publiée au Journal officiel du
29 janvier 1988 . L ' instruction des demandes deja déposées auprès
des administrations dont dépendent les agents (ou dont ils dépen-
daient lors de leur cessation d'activité) a pu -être retardée du fait
des modifications apportées par la loi du 8 juillet 1987 à la loi
du 3 décembre 1982 et en raison de la complexité des opérations
de révision des situations individuelles, notamment les reclasse-
ments prévus à l'article 9 de la loi du 3 décembre 1982 modifiée,
qui nécessite le réexamen de la situation des agents depuis les

esenements de la Sec Inde Guerre mondiale . Le ministère de
i'econornie, des finances et du bud g et etudie as ec les départe-
ments ministerieis siégeant à la commission administratise de
reclassement tnstituee par l'article a de !a loi du 3 décembre 1982
les moyens d',tccelerer l'instruction des dossiers de demandes
presentees .tus di : erse ' administretuons.

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Environnement sites naturels : Essonne

4461 . . 24 octobre I955 - M . Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement ,et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur le nécessité de classer
en réserve naturelle l'Etang Vieux de Saciav et d'encourager les
mesures de repeuplement en oiseaux et en écureuils.

Reponse . - L'étang Vieux de Saclay, terrain militaire, a fait
l'objet d'une protection contractuelle signée le 21 août 1950 entre
le ministère de la défense et le ministére de l ' environnement, en
raison de son interèt ornithologique et botanique . Ce protocole
s'est accompagne de la mise en place d'un comité consultatif
chargé de donner son avis et de faire des propositions sur la
gestion du site . Le secrétaire d 'Etat chargé de l'environnement est
bien entendu partie prenante à ce vomit : et s'efforce de favoriser.
dans la mesure ou elles sont compatib .es avec les nécessites de
sécurité militaire, des actions de sur veillance, de niait : : :en en état
du milieu et de protection dits espèces.

Animaux escargots

7819 . - 9 janvier 1989 . - M. Bernard Bardin attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur la necessité de rapporter l'arrêté
interministériel du 24 avril 1979, relatif aux ramassages des
escargots qui précise des dispositions applicables à l'ensemble du
territoire national, les arrêtés préfectoraux ne pouvant régle-
menter le ramassage des escargots que de manière plus restric-
tive . Afin de mieux tenir compte des situations Iccales, il lui
demande si la periode des ramassages des escargots pourrait être
fixée par arrête préfectoral après asis de la commission départe-
mentale compétente.

Réponse . - L'arréré du 24 avril 1979 lisant la liste des escargots
dont le ramassage et la cession à titre gratuit ou onéreux peuvent
être interdits ou autorisés ne concerne que trois espèces d'es-
cargots : le Bourgogne hehx pot-nana s le Petit gris helLx aspersa
et le Peson ; ; ; ;es algirust Pour les troc espèces . le ramassage
des spécimens qui ne sent pas anisés à maturité (coquille d'un
diamètre inférieur à 3 centimètres pour h .'Iev aspersa, coquille
non hordee pour :imites algtrus) est interdit en tout temps . 1! n'y
a pas heu de revenir sur cette interdiction qui a pour but de
constituer des populations viables, susceptibles de reproduction
et donc de prélèvements réguliers . Pour l'escargot de Bourgogne.
lorsque sa taille est suffisante . la restriction temporelle à la
période de capture (I c i avrl au 30jutnt correspond à la période
de reproduction . En l'état actuel de nos connaissances . il n'est
pas opportun de revenir sur ces interdictions qui constituent la
hase d'une gestion de l'espèce . La latitude d'action des préfets en
matière de taille, de periode, de conditions du ramassa g e reste
par ailleurs très large.

Pei Juifs d'eau douce e( de la nier
péché e'n eau douce

10630 . - 13 mars 1989 . - Mme Tunique Papon attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre.
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur les difficultés aux-
quelles sont confrontés les pêcheurs professionnels en eau douce
en raison des difficiles conditions climatiques de ces derniers
mois . Les crues de 1988, ainsi que le manque d'eau de ce début
d'année, ont, en effet, terriblement nui à la pèche fluviale et plus
particulièrement celle a la civelle, qui débute penibletnent alors
qu'elle commence d ' ordinaire en décembre . Cette situation
conduit immuablement ces pécheurs a une catastrophe quant à
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leur revenu, et à une plus grande incertitude quant au des cuir de
leur profession . C'est pourquoi ces professionnels sictimes des
aléas climatiques souhaitent qu 'un assouplissement de la regie-
mentation encadrant leur profession soit envisage afin de main-
tenir la relève hebdomadaire, ainsi que la prolongation d'un mois
de la pêche à la civelle . Elle lui demande donc quelles suites il
entend donner à ces revendications.

Réponse . - La période de relève he y domedaire des eng ins et
des filets est fixée du samedi dix-huit heures au lundi six heure;
par les articles 16 et 17 du decret du 23 décembre 1985 pris pour
l ' application de l'article 437 du code rural et reglementant la
pèche en eau douce . Ces dispositions, qui s'appliquent en amont
de la hittite de salure des eaux, constituent une mesure nécessaire
à la protection des peuplements de poissons migrateurs . L ' assou-
plissement de cette réglementation demandé par les pécheurs pro-
fessionnels concerne essentiellement les conditions particulières
d'exercice de ia pèche dans la zone comprise entre la limite de
salure des eaux et les limites de l'inscription maritime . Ces pro-
blèmes sont actuellement examinés dans le cadre de l'instruction
du décret d'application de l'article 436 du code rural qui régle-
mente les conditions de pêche de cette zone . Aux ternies de l'ar-
ticle 3 du décret du 23 décembre 1985 mentionné précédemment.
la pèche de la civelle . alevin d'anguille, est interdite . Les préfets
peuvent toutefois l'autoriser dans les eaux classées en '_ r caté-
gorie piscicole entre le l et novembre et le 15 mars . La date de
fermeture peut exceptionnellement être reportée au 15 avril par le
ministre chargé de la pèche en eau douce . La prolongation
demandée par les pêcheurs professionnels en eau douce n ' a pas
été accordée cette année, faute d ' éléments techniques suffisants
pouvant la justifier et en raison de !a situation préoccupante des
populations d'anguilles . Le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, a toutefois accordé à
titre tout à fait exceptionnel cette année une prolongation de
quinze jours dr la pèche de la civelle dans l'estuaire de la Loire.
sri raison des conditions techniques particulières à cette zone.

Chasse et poche ; politique et re'glernentanon

10742 . - 13 mars 199. - M. Xavier Hunault, attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur le fait que, après le vote du
Parlement européen au cours de la session pléniere de l'automne
dernier, a été adopté le rapport Muntingh préconisant notamment
l'interdiction de la chasse partout en Europe sauf dans des lieux
spécifiquement prévus à cet effet . Ce rapport a suscité une
inquiétude réelle, notamment des chasseurs de la Loire-
Atlantique. C ' est pourquoi il le remercie de lui indiquer quelle
est la position du gouvernement français sur ce problème.

Réponse. - L'Assemblée des Communautés européennes a
effectivement adopté le 12 octobre 1988, sur le rapport de
M . Muntingh, une résolution (A _2 -179•"85) sur l'application dans
la Communauté de la con ention de Berne et de la convention
de Bonn . Le point de la résolution invitant les Etats ra à changer
la place qui est accordée à la chasse dans bon nombre d'Etats,
nia elle est permise partout à l'exs-eption de lieux comme les
para, alors qu ' elle devrait être interdite en général sauf dans 1Cs
lieux spécialement prévus à cette fin » résulte d ' un amendement
déposé par Mme Squarcialupi . Le secrétaire d 'Etat chargé de
l'environnement comprend l'émotion qu ' a pu susciter parmi les
chasseurs cette disposition . Son adoption ne doit cependant pas
les inquiéter : elle ne remet pas en cause en effet la possibilité de
continuer à exercer la chasse dans le cadre de la réglementation
nationale actuelle et dans le respect de la liberté de chacun et
notamment de tous ceux qui, bien que ne chassant pas, souhai-
tent avoir aussi accès à la nature.

Chasse et pét'he ; politique et reéglernentation,

11135 . 27 mars 1989. M . Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aupres du Premier ministre,
chat'gé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur l'injustice dont sont
victimes les pécheurs agréés de l ue catégorie . En effet un certain
nombre de pêcheurs acquittent annuellement les taxes piscicoles
de l'Etat . les autres jouissent du privilège de l'exonération . Or il
ne devrait pas y avoir de distinction possible entre un pêcheur de
i « catégone qui pèche en rivière des truites de pisciculture, la
pollution ayant mis un terme à la reproduction naturelle, et un
pécheur d 'étang ou d ' enclos qui pèche également des truites de
pisciculture. La concurrence de ces enclos et étangs provoque de

este probleses défi ctti> peur tc> societes agreces . 12e plus,
une taxe d'état de 1> p . huit tient s ' ajouter aux bain payables
aux propriétaires riverains du domaine prise . ii lui demande
donc quelles mesures il compte prendre afin de mettre un terme
a cette inegalite entre les pécheurs de truites . Il lui demande éga-
lement s'il envisage la suppression, pour les sociétés agréées, de
la taxe de 18 p . 100 sur les baux de pèche.

Repiinçc. - En application de l'article 414 du code rural, toute
personne qui se lis re à l'exercice de la pèche dans une eau sou-
mise a la reglementation de la pèche en eau douce, à titre ama-
teur ou à titre professionnelle, doit adhérer à une association
agrée de pèche, aloi,- acquitte a l'Etat le montant de la taxe
piscicole . enfin avoir la permission du detenteur du droit de
pèche . Ces dispositions s'appliquent à tous les pécheurs prati-
quant dans les rivières, qu'elles soient classées en première ou en
seconde catégorie piscicole . Le dispositif législatif et réglemen-
taire actuellement en sigueur ne permet pas s ."autoriser la créa-
tion d'enclos piscoles ou de piscicultures pour y pratiquer le
loisir pèche . Les arrêtés préfectoraux portant création d'établisse-
ments d'elexage de poissons ne doivent pas autoriser l'éventualité
de la capture du poisson à l'aide de lignes dans ces élevages.

Chasse et pèche ,hrlüique et rt,çlententation

11877 . - 17 avril 1989 . - M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs . sur les difficultés d'applica-
tion de la loi dite •, loi pèche „ de i984 . A plusieurs reprises, en
effet . sénateurs et députés de toutes tendances confondues ont
reconnu et signalé les conséquences négatives qu'elle comportait
sur l'exercice du droit de propriété et ont exprimé le souhait de
faire modifier le texte et de reprendre certaines de ses disposi-
tions (cf. rapport du sénateur Fhtrre Lacourt . .Aussi, lui demande-
t-il de bien vouloir lui préciser ses intentions concernant une
éventuelle révision de ce texte.

Réponse . - La loi du 29 juin 1984 relative à la pèche en eau
douce et à la gestion des ressourcer. piscicoles s'applique à toutes
les eaux r libres „ (l'eau est res communis »), c ' est-à-dire à
tous tes cours d'eau, canas s et plans d'eau avec lesquels ils com-
muniquent ; elle ne s'applique pas aux eaux closes (l'eau y est
« res propria „) ni aux enclos piscicoles et piscicultures régulière-
ment installés . Elle ne s'applique pas non plus aux plans d 'eau
existants qui bénéf+.cient des dispositions de l'article 433 du code
rural, c ' est-à-dire qui ont été créés en vertu d'un droit fondé sur
titre comportant le droit d ' intercepter la libre circulation du
poisson . ou qui sont constitués par la retenue d'un barrage établi
en vue de la pisc i culture avant le 15 avril 1829 en travers d ' un
cours d ' eau non domanial n'ayant pas été classé au titre du
régime des échelles à poisson et non classé au titre de l'an
ticle 41i, ou, enfin, qui résultent d'une concession ou d'une auto-
risation administrative, jusqu ' à la fin de la période pour laquelle
la concession ou l'autorisation a été consentie . La législation de
la pèche n'entraine pas de contraintes nouvelles pour les proprié-
taires, mais contribue à protéger leur patrimoine par les
articles 407 et 413 dit code rural réprimant la pollution des eaux:
et l'introduction d'espèces nuisibles . En outre, des instructions
ont été données aux préfets pour apprécier de manière souple et
pragmatique le champ d'application de la loi afin de prendre en
considération les particularités locales, les litiges relevant des tri-
bunaux de l'ordre judiciaire il n ' est pas envisage de modification
législative ; toutefois des adaptations réglementaiscs, actuellement
a l'étude, devront permettre de résoudre les principales difficultés
d'application .

Chasse et pèche idroits de chasse:

11891 . - 17 avril 1989 . - M . Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur la réglementation en
matière de chasse . La loi Verdeille du 10 juillet 1964, avec son
décret d ' application du 6 octobre 1966, en l ' état actuel, ne semble
pas permettre à un regroupement de propriétaires ou de déten-
teurs de droit de chasse sur quelque superficie que ce soit (même
si plus de 20 hectares), de faire opposition à la chasse par une
association communale de chasse agréée . Cette possibilité d'op-
position ultérieure ne semble prévue que pour le propriétaire
acquérant plus de 20 hectares mais semble rendre impossible
l ' opposition pour des groupements de propriétaires dont l ' en-
semble ferait plus de 20 hectares (alors que lors de l'enquête pré-
cédant la constitution desdites associations. ce regroupement de
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propriétaires est possible et permet de faire opposition) . Il est
illogique qu'un regroupement ultérieur à la constitution de
l 'A .C .C .A . ne puisse pas donner les mêmes droits . En consé-
quence, il lui demande d ' autoriser un regroupement de proprié-
taires ou de titulaires (Fun droit de chasse d'uri superficie de
20 hectares (d'un seul tenant) à retirer leu, territoire de
l'A .C .C .A . comme cela est autorisé pour les propriétaires de
20 hectares.

Réponse . - Le Conseil d'Etat a effectivement estimé, dans une
décision du 7 juillet 1978, sieur tte Vauxmoret, que les disposi-
tions combinées de la loi de 19/.4 et du lem-et c' . t966 relatifs
aux associations communales de d'asse agréées ne permettaient
pas d'autoriser le retrait du territoire de l ' A .C .C .A . de terrains
dont les propriétaires s ' étaient regroupés postérieurement à la
création de l ' association et dont la surface respective était infé-
rieure au seuil minimal d 'opposition . Cette solution peut effecti-
vement, de prime abord, apparaître illogique si on la compare
avec la situation du propriétaire qui acquiert postérieurement à la
création de l ' A .C .C .A. des terrains, portant de ce fait la super-
ficie de la totalité des terrains dont il est propriétaire à un seuil
supérieur à celui fixé pour faire opposition et auquel l'article 44
du décret de 1966 donne la possibilité d 'exercer un droit de
retrait . On peut cependant se demander si la possibilité qui serait
reconnue aux propriétaires dont les territoires ont été incorporés
d ' office dans l'A .C .C .A . de s'en retirer il chaque échéance sexen-
nale cri passant une simple convention avec leurs voisins n'en-
traînerait pas un démembrement des associations de chasse et la
ruine de l'objectif assigné à la loi de 1964 . On peut en effet
penser que; trop souvent, le seul objet du regroupement serait de
faire échapper à l'emprise de l'association de petites propriétés
sur chacune desquelles les intéressés continueraient à chasser
pour leur propre compte .

Animaux (ours)

13252 . - 22 mai 1989 . - M . Dominique Gambier attire l'atten-
tion de NI . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur la préservation de la
raehesse faunistique de notre pays, et notamment sur celle, plus
spécifique, de l ' ours brun des Pyrénées . En effet, malgré le plan
Ours mis en place par les pouvoirs publics en 1984, malgré les
aménagements forestiers ou pastoraux effectués pour éviter d'ag-
graver le dérangement de l 'ours, et l ' effort des communes
concernées, il semblerait que la population oursine ait atteint un
seuil critique et que les effectifs de cette espèce continuent de
régresser . En conséquence, il lui demande quelles mesures
concrète il compte prendre, de nouveau, pour accroitre la protec-
tion de l ' ours et développer sa démographie.

Réponse . - La population d'ours bruns vivant en liberté dans
les Pyrénées ;'était réduite au point que sa survie était menacée.
Pour tenter d 'enrayer cette réduction, et de permettre une restau-
ration de la population, un ensemble de mesures avait été mis en
Œuvre en 1984 . Ces mesures étaient destinées pour l ' essentiel à
éviter que ne s'aggrave le dérangement de l'ours, en adaptant
particulièrement les aménagements forestiers ou pastoraux et les
activités humaines les plus perturbants . C'e programme a porté
ses fruits . Les mesures prises et les moyens financiers mis en
Œuvre ont permis, par exemple, d'éviter la création de nouvelles
pistes et routes forestières en zone sensible . Malgré ces efforts,
on constate effectivement que la population ursine reste à un
niveau très critique . ("est pourquoi il est prévu d'accentuer les
efforts de l ' Etat pour sa protection . Une récente note d'orienta-
tion a été adressée pour cela aux préfets des départements
concernés . Ainsi, outre un renforcement des mesures antérieures,
sera mis en oeuvre dès 1989 un nourrissage artificiel qui devrait,
au vu de l' ;xpérience d'autres pays d ' Europe, accroitre la démo-
graphie de ;a populadion d'ours pyrénéenne . L'ensemble de ce
dispositif ne trrt ve son efficacité que grâce à l'accord et is o sou-
tien dc. . communes cor .cernéer Plusieurs d ' entre elles se sont
déjà engagées dans des actions très positives dans la gestion de
leurs forés communales et la fermeture de routes et pistes exis-
tantes . L ' ensemble des mesures de protection de l'ours des
Pyrénées s'intég:e dans la recense résolution du Conseil des com-
munautés économiques européennes relative à la sauvegarde de
l'ours brun qui vise à lancer un programme d ' action d'urgence
sur l ' ensemble de l'aire de répartition de l'espèce, et plus précisé-
ment la : rance et l ' Espagne, comprenant des actions en faveur
du développement socio-économique des populations rurales
consternées . Des actions de prévention ou de compensation cas
dégâts e: des act,ons de nourrissage pourront égarement être
encouragées. Enfin, la commission est invitée à centrer ses efforts

la mise en place d'un reseau cohérent de réserves ou de
zu ses de pro :ectiort spéciale.

ni _in

EO.UIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Architecture formation prqfessionnelle)

1104 . - l m août I9r±S - M . Auguste Legres attire l'attent :, n
de NI . le secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle, chargé de la for-
mation professionnelle, sur la situation des salariés des cabinets
d'architectes qui sont désireux de suivre une formation quali-
fiante et diplômante dans le cadre de la promotion sociale par
l'intermédiaire des associations paritaires Promoca . Aujourd'hui
et ce depuis 1986, les stagiaires attendent la reconnaissance de
leur formation 1986-1987 ainsi que la reprise des formations en
octobre 1988 dans le cadre de la loi Quilès . II lui demande de lui
fournir toute information intéressante relative au statut de ces
stagiaires, à la reconnaissance de leur formation depuis 1986 et à
l'avenir tel que le Gouvernement l'envisage pour ces profes•
sionnels qui veulent poursuivre leur formation . II lui demande
par ailleurs quelles sont les mesures qu'il entend prendre pour
permettre une meilleure application des textes législatifs et régle-
mentaires en vigueur . - Question transmise à 1f. le ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer.

Réponse. - La formation continue et la promotion sociale des
collaborateurs d'architectes ont été assurées jusqu'en 1987 par
Promoca, association paritaire de droit privé, dont le financement
provenait essentiellement d'une taxe parafiscale assise sur les
salaires et acquittée par les architectes employeurs . Cette taxe
parafiscale n'a pas été reconduite en 1987 et, par voie de consé-
quence, Promoca s été contrainte de cesser son activité en
juillet 1987 . La situation de tous les stagiaires dont la formation
avait été régulièrement engagée par le conseil d ' administration de
Promoca avant ie 31 décembre 1985 avec l'aval des services du
ministère de l'équipement et du logement a été régularisée . Mais,
postérieurement à cette date et après avoir été clairement
informés des conséquences de la cessation d ' activité de Promoca,
159 stagiaires ont entrepris une formation assurée par certains
formateurs de Promoca, sans approbation ni contrôle des pou-
voirs publics . Bien que les services du ministère ne soient pas
responsables de la situation de ces 159 stagiaires, des mesures
propres à chacun d'eux seront etudiées dans le cadre des disposi-
tions réglementaires actuellement en vigueur en matière d ' ensei-
gnement de l'archi tecture . Si des solutions individuelles s'avé-
raient légalement possibles, les intéressés en seraient avertis
personnellement . Quant au problème g-néral dr la reconstitution
d ' une filière de promotion sociale destinée aux collaborateurs
d ' architectes et aboutissant au diplôme d'architecte D .P .L.G .,
l ' initiative a été prise de constituer un groupe de travail pour
étudier la mise en place éventuelle dans les écoles d 'architecture
d ' un enseignement spécifique, adapté à des personnes engagées
dans une activité professionnelle . Or cette mise en place, qui sup-
pose l ' intervention de textes réglementaires, est conditionnée par
la prise en charge financière des professionnels en formation . A
cet égard, l ' Etat peut envisager une participation significative au
coût de la formation en école d'architecture . Il reste néanmoins à
réunir les financements complémentaires destinés à ces forma-
teurs et, notamment, eux compensations à accorder aux collabo-
rateurs d'architectes, qui devront obligatoirement dégager de leur
activité preïessionnelle - sur plusieurs années - le temps néces-
saire à une formation diplômante . Les solutions ne peuvent être
élaborées que par une concertation entre organisations d'archi-
tectes employeurs et syndicats représentant las salariés des
agences, concertation qui relève uniquement de leur initiative et
de leur propre responsabilité.

Voirie (auteur ttes)

7809 . - 9 janvier 1989 . - M. Léon Vachet attire l ' attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur les difficultés que rencontrent les usagers lors
des nécessaires travaux d'entretien des autoroutes . En effet, de ce
fait, ces dernières ne remplissent plus leur mission de rapidité,
car la circu' ltion est considérablement perturbée par les travaux.
En contrepartie il serait équitable d ' envisager une réduction des
tarifs d ' utilisation pendant t. -te période. 1 : lui demande donc de
bien vouloir étudier cette proposition.

Répo •sam . - Il conv ient de souligne nue, conformément à l'ar-
ticle :3 du cahier des charges de concession, les sociétés d'auto-
routes vat le devoir de mettre en oeuvre toutes les dispositions
nécessaires afin d'assurer et : permanence, quelles que soient les
circonstances (hors le cas de force maeure), la continuité de la
circulation dans de bonnes conditions de sécurité et de commo-
rité . Les sociétés concessionnaires doivent, en conséquence,
prendre de ., mesures pour maintenir les autoroutes déjà en sers
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vice en parfait état et pour adapter leur capacité à la croissance
du trafic, tout en limitant le plus possible la gène causée par les
inévitables travaux correspondants ; elles doivent également faire
le nécessaire pour informer les usagers de l ' exécution de ces tra-
vaux . Les dispositions de la circulaire du 14 septembre 1988 (cir-
culaire conjointe du ministère de l'équipement et du logement et
du ministère des transports et de la mer) permettent de limiter la
gêne résultant des travaux : grâce à ne programmation judi-
cieuse des dates des chantiers, obligatoirement en dehors des
jours de fort trafic prévu et avec une concentration sur les
périodes où la circulation est moindre ; ensuite, grâce à une orga-
nisation rationnelle des chantiers . Ceux-ci, en effe ., ne doivent
pas s ' étendre sur plus de six kilomètres d'affilée et être suffisam-
ment espacés (au moins dix kilomètres entre deux chantiers si
l'un d'eux empiète sur la chaussée) et prévus de façon à éviter la
saturation des voies laissées libres à la circulation . Dans la pra-
tique, cette dernière condition conduit à maintenir généralement
deux voies ouvertes dans chaque sens sur les autoroutes où le
tafic est le plus important . Toutes ces mesures font l 'objet d ' un
contrôle de l ' administration, tant, a priori, au niveau des projets
d ' investissements qu ' a posteriori, au niveau du fonctionnement de
l'autoroute ; la mission du contrôle des sociétés concessionnaires
d'autoroutes est plus particulièrement chargée de cette tâche . En
revanche, il est nécessaire de préciser que les sociétés concession-
naires ne sauraient garantir aux usagers des délais pour leurs
trajets autoroutiers car ces mesures trouvent leurs limites lors des
perturbations exceptionnelles de la circulation liées soit aux cir-
constances météorologiques (très fortes chutes de neige, pluies

:,laçantes, brouillard généralisé), soit aux grandes « migra-
',Jns » des vacances . L'application de la proposition de réduction
ou d'exonération du péage en cas d'attente sur l'autoroute ou de
retard se heurterait à des difficultés pratiques et surtout juri-
diques . Sur le plan pratique, il serait ardu d 'établir la différence
entre les usagers retardés par des cas de force majeure ou par
leur propre fait et ceux qui pourraient l 'être à cause des
contraintes de circulation sur l'autoroute ; la situation est diffé-
rente pour les transports ferroviaires ou aériens, tous les pas-
sagers d'un train ou d'un avion se trouvant dans le même cas.
Enfin, les sociétés d'autoroutes sont juridiquement fondées à
maintenir intégralement le montant du péage en raison de l'ab-
sence de relation contractuelle entre l'usager d'une autoroute et
la société concessionnaire, malgré le paiement du péage . Celui-ci
est réclamé aux usagers pour couvrir les lourdes charges d'amor-
tissement des emprunts contractés pour la réalisation de l'auto-
route, les dépenses d'entretien et d'exploitation, et non pour
rémunérer une prestation commerciale de transport . En tout état
de cause, l' usager reste libre de choisir entre l ' itinéraire autorou-
tier et l'itinéraire parallèle libre de péage.

S .N.C.F. (T.G .V.)

8084 . - 16 janvier 1989 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l ' absence de couverture du T.G .V.
qui traverse la forêt domaniale de La Grange (Val-de-Marne).
Située en sa majeure partie sur la commune te Yerres, cette forêt
de 2 000 hectares environ risque ainsi d 'être oupée en deux par
une saignée de plusieurs dizaines de métres de large qui pertur-
bera très gravement les promenades en rendant le site forestier
infranchissable et en créant des nuisances considérables . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir préciser les disposi-
tions qu'il entend mettre en oeuvre pour préserver la qualité de
l ' environnement danr l'un des sites classés d ' Ile-de-Fra,ice,
notamment en faisant aménager la traversée de la forêt en tunnel.

Réponse. - La ligne nouvelle d'interconnexion traverse la forêt
domaniale du Bois-de-la-Grange entre les communes de Yerres et
de Limeil-Brévannes . La ligne nouvelle utilisera, sur la plus
grande partie de la traversée, l'emprise de l'ancienne voie ferrée
allant de Limeil-Brévannes à Brie-Comte-Robert, ne créant pas
de coupure supplémentaire . Ainsi que cela a été précisé dans le
dossier soumis à l'enquête préalable à la déclaration d'utilité
publique, la S.N .C .F . procédera au réaménagement des lisières
forestières en liaison avec le service gestionnaire de la forêt . Les
chemins forestiers seront rétablis pour permettre la continuité des
itinéraires de promenade, et assurer la libre circulation des mam-
mifères .

Voirie (autoroutes : Bouches-du-Rhône)

8106. - 16 janvier 1989 . - M. Jean Tardito expose à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer que l'autoroute A 50 qui appartient au domaine de l'Etat
jusqu'à Aubagne est prolongée à partir de l'échangeur Nord

d'Aubagi, : vers Aix et Nice par l'autoroute A 501 concédée à la
société Escota . La gare de péage de cette section est située à
3 kilomètres au lieudit Pont-de-l ' Etoile à la limite des communes
d'Aubagne et de Roquevaire . La partie de cette autoroute de
dégagement de Marseille, qui peut être empruntée gratuitement
sur cet axe, est donc limitée à 17 kilomètres alors qu ' elle est net-
tement supérieure sur toutes les autoroutes au départ de Mar-
seille : jusqu ' à Martigues (35 km) sur A 55 ; au-delà d'Aix-en-
Provence (30 km) sur A 7 ; au-delà de La Bedoule (25 km
sur A 50 vers Toulon) . Cette situation conduit la plupart des
automobilistes qui résident, de plus en plus nombreux dans les
communes de Roquevaire, Auriol, Peypin, etc ., et qui travaillent
à Marseille, à quitter l ' autoroute à l'échangeur d'Aubagne-Nord
et à emprunter la nationale 96 qui longe l'autoroute . L ' accroisse-
ment du trafic sur cette route nationale étroite et au tracé ancien,
qui traverse des secteurs urbanisés (lieudit Napollon), pose
d ' énormes problèmes de sécurité pour les habitants de ces quar-
tiers . Ne pourrait-on envisager de relier la R .N . 96 toute proche,
par une sortie et une entrée sur l ' autoroute A 501 à la hauteur de
Pont-de-l ' Etoile et avant le passage du poste de péage . La section
gratuite de dégagement de Marseille serait ainsi portée de
17 à 20 kilomètres ce qui reste largement inférieur aux autres
axes, et ce tronçon d'autoroute à peine circulé actuellement
retrouverait pleinement sa raison d'être . Le coût de la dépense
serait certainement inférieur au montant qui devra nécessairement
être engagé à court terme pour améliorer la R .N. 96 sur l'en-
semble du parcours.

Réponse. - La mise en oeuvre de la proposition consistant à
rendre libre de péage, sur trois kilomètres de plus, l ' auto-
route A 501 qui relie les autoroutes A 50 et A 52 à l'ouest d'Au-
bagne, grâce à la construction d'un échangeur supplémentaire
immédiatement au sud de la gare de péage de Pont-de-l'Etoile, se
heurterait à de très grandes difficultés . En effet, compte tenu des
contraintes topographiques de l'environnement, de la présence
d'un diffuseur entre les autoroutes A 501 et A 52 et de l'existence
de secteurs urbanisés, il est quasiment impossible de construire
un échangeur supplémentaire pour améliorer les conditions de
circulation sur la R .N . 96 . Par ailleurs, il faut noter que la société
Escota, concessionnaire des autoroutes, a mis en place un sys-
tème d'abonnement offrant une réduction de 20 p . 100 à tous les
usagers effectuant les liaisons Marseille-Auriol, Marseille-Pas-de-
-frets et Marseille-Aix-en-Provence.

Politique économique (généralités)

8660. - 23 janvier 1989 . - M. François Léotard demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer de bien vouloir lui indiquer les conséquences chif-
frées des récentes grèves des personnels des compagnies
aériennes et des postes, sur l'activité des entreprises, et celle de
antre économie en général.

Réponse. - Le transport aérien français a connu en 1988 des
perturbations en raison, d'une part de la grève de certains per-
sonnels navigants techniques d'Air Inter, d'autre part de la grève
d'une partie des personnels au sol chargés de l'entretien à Air
France . Le premier mouvement a pris fin au début de l'automne ;
le second a cessé à la mi-janvier 1989. Un bilan exhaustif des
conséquences de ces perturbations sur l'activité des entreprises et
plus généralement sur l'économie du pays parait difficile . Tou-
tefois, il y a lieu de considérer que, dans le cas d'Air Inter, le
conflit s'est surtout traduit pour les passagers par des retards
d'acheminement, ou par l'utilisation d'autres moyens de trans-
port . En ce qui concerne Air France, les passagers dont les vols
ont été annulés ont pu en général se reporter sur d'autres vols
d'Air France ou des compagnies concurrentes . Le seul préjudice
quantifiable est celui supporté par les compagnies elies-mémes.
Air Inter, pour sa part, a perdu environ 400 000 passagers
en 1988, soit trois points de croissance de trafic . Air France a dû
annuler quelque 700 vols et en affréter plus de 1 000 au cours du
conflit .

Logement (A .P.L.)

9260. - 6 février 1989. - M. Bernard Cumin attire l'attention
de M . le ministre de '-'équipement, du logement, des trans-
ports et de la me : su- le problème que posent les modalités de
calcul de l'A .P.L . qui ne prennent en compte que le montant du
loyer conventionné en excluant les charges . Il lui expose le cas
d'une personne dont le loyer de base = de 1 392,38 francs et
dont les charges sont de 744,92 francs, soit un loyer de
2 137,80 frei nes La misse d ' allocations familiales lui refuse le
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droit à considérant que, compte tenu de ses revenus et
de sa situation familiale le loyer minimum qu ' elle devrait verser
pour prétendre à cette allocation est de I918 francs . II lui
demande quelles mesures pour raient être prise pour tenir
compte des dépenses supplérneniaires induites par les charges
dans le montant du loyer.

Réponse. - S ' agissant d'un cas particulier, il sera répondu
directement par lettre à l'honorable parlementaire.

Voirie (autoroutes : !le-de-Frame)

9271 . - 6 février 1989 . - Mme Marie-Noëlle Lienemann
demande à M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer les dispositions qu 'il compte prendre
polir la levée rapide des emprises de l'A 87 en région parisienne.
En effet, l'État a abandonné ce projet autoroutier depuis plu-
sieurs années ; or les terrains demeurent expropriés, en friche,
etc . Dans certains secteurs, notamment dans la traversée d ' Athis-
Mons, cette situation de dégradation du tissu urbain ne saurait
durer. Les habitants concernés souhaitent à juste titre une déci-
sion rapide de levée de ces emprises car ils redoutent qu 'une
liaison routière soit finalement quand même implantée sur les
emprises de l ' A 87 . S ' il est clair que les problèmes de circulation
dans cette partie de la région parisienne méritent d ' être attentive-
ment examinés, ils ne peuvent l'être que dans le cadre d'une éva-
luation exhaustive des différentes mesures utiles et qu ' en tout cas
la levée des emprises de l'A 87 est un préalable à un examen
sérieux et objectif des actions à entreprendre.

Réponse . - Le schéma directeur d'aménagement et d ' urbanisme
de la région d'Ile-de-France prévoit un certain nombre de dispo-
sitions majeures, destinées garantir le développement équilibré
du territoire régional, où le réseau routier national occupe une
place essentielle . Le réseau routier d'11e-de-France comprend un
certain nombre d'autoroutes radiales ainsi que deux rocades qui
viennent s'ajouter au boulevard périphérique : en proche ban-
lieue, l'autoroute A 86, qui constitue un élément majeur du sys-
tème de circulation et bénéficie à ce titre de financements priori-
taires dans le cadre du contrat de plan ; en grande banlieue, la
rocade des villes nouvelles dite « La Francilienne » . En ce qui
concerne la liaison entre l'autoroute A6 ei la R .N. 6, dont l ' in-
térêt se justifie par le déséquilibre qui existe entre les zones
d ' emplois et les lieux résidentiels du Nord de l 'Essonne, son
caractère est essentiellement régional, voire départemental.
Cependant, la nécessité de ménager un débouché sur Paris de la
future autoroute A 5 pourrait conduire l ' Etat à conserver la mai-
Irise d ' ouvrage du pont franchissant la Seine, sous réserve que
celui-ci soit intégré à une infrastructure à vocation nationale mar-
quée . Un dossier de prise en considération de la liaison entre
l'autoroute A 6 et la R .N. 6 a été établi par la direction départe-
mentele de l ' équipement, qui tente de concilier les préoccupa-
tions des différents partenaires en proposant un parti d ' aménage-
ment à deux voies dans une première phase ; l'approbation de cc
dossier doit permettre de prendre position su r !a maitrise d' ou-
vrage de l ' opération, par ailleurs très onéreuse (I 000 MF) . C ' est
pourquoi il est fondamental que pour cette liaison l ' État main-
tienne les emprises correspondantes de l 'ex-autoroute A 87 dans
les documents d ' urbanisme.

Transports aériens (aéroports : Val-de-Marne)

10374 . 6 mars 1989 . - M. iMirrhel Pelchat demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il compte
prendre pour atténuer les nuisances subies par les riverains de
l'aéroport d'Orly.

Réponse. - S ' agissant des mesures à prendre pour atténuer les
nuisances phoniques subies par les riverains de l ' aéroport d ' Orly,
le ministre de l'équipement, du logement, des transport et de la
mer invite M . Michel Pelchat à se rapporter à la réponse
détaillée qui a été publiée au Journal officiel n e I1 de l ' Assemblée
nationale, du 13 mars 1989, page 1256, suite à une précédente
question écrite de l'honorable parlementaire sur le même sujet.
En complément de la réponse susvisée, il est nécessaire de pré-
ciser que pour diminuer les nuisances autour des aéroports, le
Gouvernement étudie avec les autres états européens un projet de
directive interdisant aux compagnies européennes d'immatriculer
de nouveaux avions ne respectant par les limitations de nuisances
fixées par le chapitre 2 de !'annexe 16 de l'O .A .C .I .

Retraites : régulais auu>ncmtes

	

spi ciout
i .S .!`' .C.F. : politique à l'égard des retraités:

10419 . - 6 mars 1989. - M . Jean-Marie Bockel appelle Lu-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sut la suppression par la C .M A .L . depuis le

t « janvier !985, de l'allocation différentielle de décès pour Ic>
veuves de cheminots A .L . affiliées à la sécurité sociale . Cette
allocation, cons entie depuis le I « octobre 198!1, ei,iit ean>id-_r e
dans une certaine mesure comme une contrepartie eu préie c-
ment d'une cotisation sur les pensions de réversion du réini
spécial de ia S .N .C .F . Si cette allocation di .parait, par contre le
cotisation susmentionnée subsiste à un taux qui atteint actuelle-
ment 4,5 p. 100 . II lui demande par conséquent de prendre des
mesures pour mettre fin à une situation ressentie comme particu-
lièrement injuste par les intéressées . - Question transmise à M. Ir
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la mer.

Réponse . - En premier lieu, il convient de rappeler que l'ar-
ticle 13 de la loi n° 79-1129 du 28 décembre 1979 portant
diverses mesures de financement de la sécurité sociale stipule que
« les cotisations d'assurance maladie assises sur les pensions
servies au titre d ' une activité professionnelle déterminée sont
dues au régime d ' assurance maladie correspondant à cette acti-
vité, même si le droit aux prestations d 'assurance maladie est
ouvert au titre d'un autre régime o . En application de ces dispo-
sitions légales, la caisse de maladie de l'ancien réseau d'Alsace-
Lorraine (C .M .A .L .) a prélevé, à compter du I n' juillet 1980,
comme tous les autres organismes d'assurance maladie, une coti-
sation d ' assurance maladie sur toutes les pensions servies, même
si le droit aux prestations était ouvert au titre d'un autre régime.
Par ailleurs, le prélèvement des cotisations sur toutes les pensions
n'était assorti d'aucune contrepartie . Toutefois la C .M .A .L. avait
décidé de payer au décès de ces affiliés pour ordre, une alloca-
tion de décès différentielle dont le montant était égal à la diffé-
rence entre l'allocation de décès servie normalement aux affiliés
dont le droit aux prestations était ouvert au titre de la C .NI .A .L.
et le montant de l'indemnité pour frais funéraires versée par le
régime local de sécurité sociale . Mais, pour des raisons finan-
cières, le régime local de sécurité sociale a progressivement réduit
son taux de participation et a supprimé totalement cette presta-
tion, il y a trois ans . II faut noter que la C .M .A .L . supportait
donc la charge du paiement non d ' une allocation différentielle,
mais de la totalité de l'allocation . Or, compte tenu des difficultés
de financement que connaît la caisse de son côté, il lui apparte-
nait également de prendre des mesures pou r améliorer sa situa-
tion financière . L ' une d'elles a été de supprimer, à partir du
( sr janviers 1988, le paiement de « l ' allocation différentielle o de
décès aux affiliés pour ordre . De plus, il n'est pas dans les pou-
voirs du ministre chargé des transports de faire modifier ia déci-
sion prise par la C .M .A .L.

D.O.M.-T.O.M. (Gus-une : logement)

10429 . - 6 mars 1989. - N1, Elle Castor indiqué à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
nier que Kourou dispose, pour la réalisation de son projet
urbain, de l'aide de la société immobilière de Kourou
(S . IM . KO .) et des services extérieurs de l ' Etat, notamment de la
C .D.E . li lui demande de bien vouloir lui faire savoir si des
directives précises ne peuvent pas être données pour que d ' autres
communes qui connaissent un dynamisme certain, ou pour les-
quelles un programme de restructuration s'avère nécessaire, béné-
ficient des mêmes avantages.

Réponse. - La poursuite du programme spatial européen avec,
notamment, le démarrage envisagé des programmes Ariane 5 et
Hermès va se traduire par des retombées économiques sur le
département de la Guyane . En particulier, c ' est tout l ' axe allant
de Rochambeau et de Degrad des Cannes à Sinnamary qui est
appelé à connaître des mutations liées au développement de la
Guyane . Il convient d ' analyser ces mutations et leur traduction
spatiale dans le cadre du schéma d'aménagement régional
(S .A.R.) . Cette réflexion préalable est nécessaire avant toute opé-
ration d'aménagement de grande ampleur, le schémr d'aménage-
ment régional devant servir de base et de référence pour les
projets urbains . Les services extérieurs de l'Etat (direction dépar-
tementale de l 'équipement) sont, bien entendu, prêts à participer
et à apporter leur aide aux réflexions qui seront menées par les
collectivités locales sur ce thème. De plus, la direction départe-
mentale de l ' équipement peut, conformément aux textes en
vigueur, effectuer des missions pour les collectivités locales
quelles qu'elles soient, dans le cadre de ses attributions . En ce
qui concerne les opérateurs, une réflexion doit également étre
menée sur les attributions et rôles respectifs de l'Agence départe-
mentale d'urbanisme de la Guyane (A .D .U .G.) et de la société
d'économie mixte pour l'aménagement de la Guyane
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(S .E .M .A .G .U.), la première devant avoir une mission de
réflexion à moyen et long terme sur le développement et l ' aména-
gement du département, la seconde un rôle plus axé vers la réali-
sation physique d'opérations d ' aménagement. Le contrat d'ob-
jectifs passé entre l'Etat et i'Agence départementale d'urbanisme
de la Guyare permet de préciser les axes d'études et d ' actions de
l'agence pour lesquels l'Etat apporte son concours financier.

Assurances (construction)

10451 . - 6 mars 1989 . - M. Michel Sapin appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur le fait que la loi du 4 janvier 1978 a
soumis les propriétaires ou leurs mandataires qui font procéder à
des travaux de bâtiment à une obligation d'assurance dont le
non-respect est sanc''onné par des peines correctionnelles . Or ni
la .loi elle-même ni ses textes d'application n ' ont défini la notion
de travaux de bâtiment . Il s'ensuit que les intéressés sont
conduits, soit à ne pas s 'assurer et à encourir les rigueurs de la
loi pénale, soit à s'assurer par précaution et à exposer des
dépenses que la loi civile ne leur impose pas . Dans ces condi-
tions, il lut demande s 'il est en mesure d ' apporter les précisions
suivantes . Concernant la définition même des bâtiments

1 0 Alors que l'arrêté du 17 novembre 1978, annulé par le Conseil
d'Etat pour inçompétence mais qui peut être considéré comme un
élément d'information, définissait comme bâtiment de construc-
tions « élevées sur sol », les constructions souterraines doivent-
elles également être considérées comme des bâtiments ? En parti-
culier, un centre commercial ou un parking souterrain sont-ils ou
non des bâtiments ? 20 Des ouvrages de génie civil tels que les
stades et piscines qui comportent des éléments construits (ves-
tiaires, tribunes, guichets, etc .) sont-ils ou non des bâtiments ?
3^ Les ouvrages ou partie d'ouvrages qui constituent l'accessoire
indissociable d'un bâtiment ou sont affectés à son usage privatif,
tels qu'unités de stockage, raccordements de voirie ou de V .R .D.,
garages souterrains, piscines ou courts de tennis liés à une habi-
tation, doivent-ils ou non être assimilés à des bâtiments ? Concer-
nant la définition des travaux : 4 . Seuls les travaux de construc-
tion neuve sont-ils soumis à l'obligation d'assurance ou celle-ci
s'étend-elle, comme le prévoyait l'arrêté annulé du
17 novembre 19 7 8, à ceux qui modifient un bâtiment existant ?
5. En cas de réponse positive à la question précédente, tous les
travaux de réhabilitation, rénovation et entretien doivent-ils être
assimilés à des travaux de bâtiment 2 6° A s'en tenir au critère de
modification, n'y. a-t-il pas lieu d'exclure les travaux qui tendent
à une réfection à l'identique ou, en l'absence de stricte identité, à
rétablir le bâtiment dans ses conditions initiales d'utilisation,
c ' est-à-dire qui n 'en modifient pas l ' aménagement ou des condi-
tions d'équipement et de confort 2

Réponse. - La loi n° 78-12 du 4 janvier 1978 circonscrit l 'obli-
gation d'assurance au bâtiment sans donner une définition de ce
dernier . Toutefois un certain nombre de références permettent.
tans la plupart des cas, de déterminer 5i le travaux à effectuer
relèvent de l'obligation d'assurance instituée ri :sr ie loi . La défini-
tion qui figurait dans l ' arrêté du 17 novembre l978 pris en appli-
cation de la loi, la circulaire n s 79-38 du 5 avril 1979 pour l'ap-
plication aux marchés publics de la itn précitée du ministère
chargé de la construction, la cnntmunication du comité pour l'ap-
plication de la loi n s 78-12 du 4 janvier 1978 et, plus récemment,
la circulaire interministérielle du 3 mai 1988 prise pour l'applica-
tion de l'article L. 243-1 du ccde des assurances, comme la pra-
tique des assureurs qui élaborent des listes d'ouvrages assurés en
qualité de bâtiments sont autant d'éléments qui permettent de
cerner. aussi précisément que le ferait une définition légale, le
domaine du bâtiment . En ce qui concerne les questions posées
par l'honorable parlementaire, il convient de considérer, en se
référant à la communication sus-citée du comité pour l'applica-
tion de la loi qu'un centre commercial souterrain comme une tri-
bune de stade couverte, ou encore une piscine couverte, sont des
ouvrages de bâtiment . Par ailleurs, en vertu de la théorie selon
laquelle l'accessoire suit le principal, il convient de considérer
que les ouvrages de V .R .D. assurant la desserte privative d'un
bâtiment doivent être assimilés au bâtiment et, de ce fait, relèvent
de l'assurance obligatoire . Pour ce qui est des travaux sur
constructions existantes, n'entrent dans le champ de l'obligation
que les travaux susceptibles d'engager la responsabilité décennale
de leurs constructeurs ; c'est ainsi que les travaux relatifs à 1
structure de la partie neuve réalisée, ou assurant une de ses fonc-
tions essentielles, relèvent de l'obligation d'assurance, qu'il
s'agisse de travaux d'extension, de modification, de réfection à
l'identique, voire de gros entretien . A titre d'exemple, les travaux
de ravalement d'un immeuble qui assurent une étanchéité relè-
vent de l'obligation d'assurance . C'est donc la nature et l'impor-
tance des travaux qui déterminent si la responsabilité décennale

des constructeurs peut être engagée du fait des désordres qu ' ils
sont susceptibles d'engendrer et, par conséquent . s ' il y a lieu de
couvrir cette responsabilité par une garantie d'assurance.

S .h'.C.F. (tarifs a•ot•ageurs)

10958 . - 20 mars 1989 . - M. Charles Hernu attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation des non-voyants accompagnés
de leurs chiens . Les chiens d ' aveugle paient demi-tarif à
la S.N .C .F . Or, ils sont indispensables à la mobilité de leurs
maîtres . Aussi, il lui demande s ' il ne peut envisager la gratuité
totale pour ces chiens.

Réponse. - M . Michel Delebarre, ministre de l ' équipement, du
logement, des transports et de la mer, a affirmé, dés sa prise de
fonctions, sa volonté de tout mettre en oeuvre pour faciliter le
déplacement des personnes handicapées . C 'est ainsi qu'il a rendu
publique, le 21 février dernier, une série de mesures arrêtées avec
M- Michel Gillibert, secrétaire d'Etat chargé des handicapés.
Concernant, en particulier, les non-voyants titulaires de la carte
cécité ou étoile verte, le guide accompagnateur voyage gratuite-
ment tant sur le réseau grandes lignes que sur le réseau banlieue
de la S.N .C .F. Les chiens guides d'aveugle, qui accompagnent
leur maître quand celui-ci voyage seul, sont également admis gra-
tuitement dans les voitures.

Pollution et nuisances (bruit : Paris)

11087 . - 27 mars 1989 . - M. Georges Mesmin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les nombreuses plaintes qu'il a

1 reçues, formulées par les riverains de la périphérie sud-ouest de
Paris . En effet, le dimanche 19 février à 4 h 10 du matin, un
avion a survolé Paris à basse altitude . Les habitants de ce quar-
tier de Paris ont été, cette nuit-là, réveillés par le bruit particuliè-
rement exceptionnel de ce survol . En conséquence, il lui
demande dans quelles conditions a pu être autorisé le survol de
Paris la nuit du 18 au 19 février dernier.

Réponse . - L ' aéronef qui a survolé Paris le 19 février dernier
vers 4 h 15 est un Concorde appartenant à la compagnie Air
France . Ce vol commercial a décollé de Roissy - Charles-de-
Gaulle à 4 h 14, heure locale, à destination de Djibouti, Mom-
basa, Madras et Hongkong. Il a survolé Paris en suivant la route
publiée à une altitude supérieure à 5 500 mètres, c'est-à-dire bien
au-dessus des 2 000 mètres imposés par l'arrêté du 20 jan-
vier 1948 relatif au survol de Paris.

	

au,

Ministères et secrétariats d'&at
(équipement, logement, transport et mer : personnel)

:,1153 . -- 27 mars 1989 . - M. Alain Brune attire l'attention ele
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur 'sa mise en ouvre des dis positions concernant la
titularisation des non-titutaires B, organisée par les articles 73 et
sui vants de la loi no 84-16 du I1 janvier 1984 . En effet, les per-
sonnels des services techniques de l'équipement visés par ces dis-
positions s'inquiètent de leur devenir, et les organisations syndi-
cales sont unanimes à réclamer ces titularisations.

Réponse. - Les opérations de titularisation concernant les
agents des niveaux C et D étant en nartie achevées, la fonction
publique fait actuellement porter en priorité ses études sur l'inté-
gration des non-titulaires administratifs et techniques dans les
corps existants de catégorie B . Il y a lieu, néanmoins, de ne pas
sous-estimer l'importance des délais techniques que demandera,
en tout état de cause, la mise au point des décret, d'intégration
ministériels prévus par les articles 79 et 80 de ia loi du 11 jan-
vier 1984 . En effet, la complexité des opérations à mener, ainsi
que le souci de respecter les intérêts légitimes de carrière des
fonctionnaires déjà en place posent des problèmes beaucoup plus
délicats que ceux iencontrés pour les agents du niveau des caté-
gories C et D .

Propriété (servitudes)

11336 . - 3 avril 1989. - M. Yves Durand attire l ' attention de
M. le ministre de l'Équipement, du logement, des transports
et de la mer sur les notes de renseignements d'urbanisme. Les
notes de renseigr.esnenls d'urbanisme -ions délivrées par l'admi-
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nistratton compétente lors des mutations de terrains batis ou non
sans modification de leur état . Les renseignements ne concernent
que les servitudes publiques existantes et Inscrites au plan d'oc-
cupation des sols . La note de renseignements (simple note infor-
mative) ne confère aucun droit au pétitionnaire . Cet acte admi-
nistratif non créateur de droit est insusceptible d'un recours en
excès de pouvoir ou recours en annulation . Néanmoins le juge
administratif a conclu que, en cas d ' erreur, la responsabilité de
l 'administration est engagée, arrêt du Conseil d'Etat en date du
3 janvier 1975 . Le juge administratif a également accepté d'in-
demniser les victimes d'une note de renseignements erronée, arrêt
du Conseil d'Etat en date du 27 avril 1979 . Selon la circulaire
ministérielle de 1973, la note de renseignements répond au souci
de la pratique notariale de ne prononcer la mutation d'un
immeuble qu 'en connaissance des servitudes publiques le grevant.
Toutefois les erreurs ou omissions se glissant dans ces documents
délivrés rapidement et en grand nombre ont des conséquences
différentes selon leur nature . Afin de permettre une meilleure
information à l'intention des administrés bénéficiaires d'une note
de renseignements il lui demande s ' il n'est pas utile de devoir
préciser à l'administration concernée de délivrer les notes de ren-
seignements accompagnées d'une copie du plan d'occupation des
sols avec légende Par ailleurs, il demande quelles dispositions il
envisage de prendre afin de permettre une facilité d'indemnisa-
tion des victimes lorsque la note de renseignements erronée leur
cause un préjudice direct et certain.

Réponse . - La note de renseignements d 'urbanisme, dont l'utili-
sation et la délivrance sont facultatives, est un acte purement
informatif qui indique à l'usager le droit applicable au terrain au
moment où il est établi, mais ne conclut pas sur la possibilité ou
non de construire . Elle se borne à constater la nature des disposi-
tions d ' urbanisme applicables au terrain ainsi que :es droits de
préemption, la nature des servitudes d ' utilité publique, l'existence
d ' emplacements réservés ou de déclarations d ' utilité publique
éventuellement applicables . Les renseignements donnés sont uni-
quement valables au moment où la note a été délivrée . Cette pra-
tique est une simple facilité offerte aux usagers dans la mesure
oit, cet acte ne créant pas de droits, les informations qu ' il
contient pourraient être recueillies directement par les intéressés,
notamment en consultant le plan d'occupation des sols lorsqu'il
en existe un . En tout état de cause, il n ' y a pas lieu de prévoir de
dispositions particulières d'indemnisation des personnes qui
pourraient subir un préjudice direct, matériel et certain du fait
d ' une note de renseignements d ' urbanisme erronée, les règles
générales de la répartition des fautes de l'administration s'appli-
quant en la matière . II convient, en revanche, d'orienter les per-
sonnes intéressées vers une demande de certificat d ' urbanisme,
seul document susceptible d'apporter les informations et la
garantie dont elles ont besoin, dès lors que la mutation peut
entrainer une modification de l'immeuble, en particulier lorsqu ' il
s'agit de la vente d ' un terrain nu à un tiers non susceptible d 'en
poursuivre l'exploitation .

_ ai dgeurs)

11389 . - 3 avril 1989. - M . Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la tuer sur les conséquences financières qui
résultent de la suppression au l et septembre 1988 de la réduction
de 50 p . 100 applicable jusque lis aux enfants de moins de
douze ans bénéficiant de la tarification a promenades d ' enfants >.
sur l'ensemble du réseau de la S .N .C .F . Cette mesure, giti
constitue un nouveau désengagement de t ' Eut au nom de critères
discutables de rentabilité, conduit à doubler le prix des dépiace
ments à caractère éducatif pour la majorité des enfants ers âge de
fréquenter les écoles primaires et compromet jusqu'à
mémo de nombreux voyages . II lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation et per-
mettre en rétablissant les dispositions antérieures de faire bénéfi-
cier les groupes d ' enfants fréquentant les écoles, les clubs nt; les
centres de loisirs dit dené-tarif qui leur était habituellement
appliqué.

Réponse . - Le taux de réduction, applicable dans le cadre de
cette tarification destinée .t développer les voyages d'instruction
ou d 'agrément effectués par des groupes scolaires composés d ' en-
fants de moins de quinze ans et de leurs accompagna t eurs, a été
révisé par le précédent gouvernement nu début de l'année der-
nière . La décision, applicable depuis le ter septembre 1988, pré-
voit que la réduction est désormais uniformément fixée à
75 p. 100 du plein tarif alors qu'auparavant les enfants de quatre
à douze ans ne payaient que la moitié du prix perçu pour un
enfant de plus de douze ans ou un adulte . Le ministre de l 'équi-
pement, du logement, des transports et de la mer, conscient des
difficultés créées par cette décision, a demandé à la S .N .C .F . de

bien vouloir étudier attentivement les solutions permettant d'ac . ses
corder, dans le (cadre de sa politique commerciale- des possibi-
lités particulières de reduction tarifaire.

Transports urbains (R .A .T.P. et R .E.R .:

11 .07 . - 3 avril 1 Q 89 . - M. Etienne Pinte attire l'attention de
NI . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur les nouvelles perturbations que subissent les
usagers du R .E .R . et de la R .A .T.P . En effet, il n'ignore pas que
certaines lignes, et notamment la ligne n e 7 (Mairie
d'Ivry - La Courneuve), font l'objet de travaux actuellement . En
revanche, il apparait que des voyageurs de plus en plus nom-
breux, notamment ceux qui empruntent la ligne C du R .E .R. et
certaines lignes de métro, comme la n e 12 (Mairie d'Issy - Porte
de la Chapelle), subissent ces jours-ci des attentes prolongées et
de sursoit inexpliquées, ce qui rallonge de façon conséquente
leurs trajets quotidiens . Aussi, il lui demande de lui indiquer la
nature des disfonctionnemenrs subis et les mesures qu ' il compte
adopter pour permettre aux usagers d'être informés de la nature
de ces troubles qui perturbent leur voyage.

Réponse . - Les perturbations survenues sur les lignes de
n,? :ro 7 et 12 en mars dernier étaient de nature exceptionnelle :
des travaux ont eu lieu sur la ligne 7 ; quant à la ligne 12, elle a
été perturbée par des tentatives de suicide les l et et 3 mars, par
une avarie sur un train le 21 et par un arrêt de travail d'une
partie du personnel de la R .A .T.P . le 31 à l ' heure d ' affluence du
soir . En cas de perturbations, l ' information en temps réel des
voyageurs est l ' objectif prioritaire des services d ' exploitation de
la R .A .T.P . L'ensemble des stations étant maintenant reliées au
poste central par un réseau de télé-imprimeurs, les agents reçoi-
vent, dès que surgit un incident, les éléments leur permettant
d'informer les voyageurs au moyen de panneaux d'affichage ou
de haut-parleurs . Pour une efficacité optimale, la totalité du per-
sonnel d'exploitation a été formée à l'utilisation de la sonorisa-
tion, dans un lahor .sire de communication . Par ailleurs, le rem-
placement pic

	

des panneaux d'affichage manuscrits par
des afficheur

	

d'ioniques télécommandés améliorera sensible-
ment la qu

	

de l'information . Quant à l ' irrégularité du trafic
sur la lign du R.E .R ., elle s'explique par le fait que les instal-
lations de _rte ligne très fréquentée imposent des contraintes
d'exploitation qui, prises séparément, sont acceptables, mais dont
l 'accumulation est source de fragilité : existence de plusieurs ter-
minus latéraux, présence d ' une seule vcie à quai par sens dans
certaines gares du tronçon central, imbrication de circulations
grandes lignes et de circulation de banlieues . L'amélioration de la
régularité du trafic sur la ligne C du R .E .R sera obtenue, d ' une
part, gràce à l'introduction du système automatique d'aide à la
conduite et à la maintenance (S .A .C .E .M.), opération qui sera
inscrite dans le contrat de plan Etat - région Ile-de-France, pour
la période 1989-1993 et, d'autre part, grâce à un ensemble de
mesures mise, en oeuvre progressivement : certaines sont de
caractère préventif, par exemple, celles qui sont destinées à aug-
menter la fiabilité du matériel (équipement des Z 5300 en dispo-
sitifs d'antipatinage et antienrayage) ou des installations (dédou-
blement des blocs d'alimentation des feux de signalisation) ;
d ' autre- son : destinées à minimiser les conséquences d'un inci
dent, c s donnant aux agents chargés d'intervenir une meilleure
formation et en mettant en place un conseil de dépannage en
temps réel . Enfin, les circuits d'in formation des voyageurs seront
rendus plus performants, un réseau de messagerie devant per-
mettre je toucher directement et sans intermédiaire tous les
agent, co ::cernés par un même événement.

Ministères et secrétariats d'Etat
!. (iuiperrrent. logement. transports et mer : personnel)

11483 . - !.!t avril 1989 . - M . Edtttond Alphandéry appelle l'at-
tention oie M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation des anciens personnels
non titulaires d, . : directions départementales de l ' équipement
rémunérés sur fonds de travaux qui sont devenus auxiliaires de
l'Etat . Lorsque ces personnels sont mis à la disposition des
départements, ils ne peuvent exercer le droit d'option reconnu
par ie statut général des fonctionnaires aux seuls agents titulaires.
C lui demande donc de bien vouloir lui préciser l'état d'avance-
ment des études sur l ' intégration de ces personnels, des caté-
gories C, B et A, dans les corps de fonctionnaires de l ' Etat.

Réponse . - Les opérations de titularisation concernant les
agents du niveau C et f) étant en partie achevées, la fonction
publique tait actuellement porter en priorité ses études sur l ' inté .
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gration des non titulaires administratifs et techniques - dans les
corps existants de catégorie B . Il y a lieu néanmoins de ne pas
sous-estimer l ' importance des délais techniques que demandera,
en tout état de cause, la mise au point des décrets d ' intégration
ministériels prévus par les articles 79 et 80 de la loi du I I jan-
vier 1984 . En effet, l 'opération de titular i sation des agents non
titulaires du niveau des catégories B et A pose des problèmes
plus complexes que ceux rencontrés par les agents du niveau des
catégories C et D. Ainsi, il est nécessaire de veiller à ce que les
légitimes intérêts de carrière des fonctionnaires déjà en place ne
se trouvent pas compromis par ces intégrations . Ces problèmes
semblent cependant moins difficiles à résoudre pour les agents
du niveau de catégorie B que pour ceux de la catégorie A, pour
lesquels La détermination des corps d ' accueil demeure une entre-
prise complexe et délicate.

Transports (tarifs)

11493 . - 10 avril 1989 . - M. François d 'Aubert tient à attirer
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de
la famille, sur le cas des chefs de famille divorcés . Est-il normal
qu ' ils n'aient pas le droit à une carte de famille nombreuse lors-
qu'ils ont trois enfants et plus après le remariage et lorsqu'ils en
assument les charges financières, soit par le versement d'une pen-
sion alimentaire, financement d'études, etc . - Question transmise à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer.

Réponse . - En cas de divorce le bénéfice de la carte famille
nombreuse est accordée à chacun des parents en fonction du
nombre d'enfants dont il a la garde . En cas de garde conjointe,
sont pris en compte les enfants ayant leur résidence principale
chez le pare, .t divorcé . Dans ces conditions, les pères de famille
divorcés peuvent, dans certains cas, continuer à bénéficier de leur
carte de famille nombreuse . Dans l'hypothèse où ils sont remariés
il convient d ' ajouter, au nombre d 'enfants dont ils ont la garde,
celui des enfants dont leur nouvelle épouse a, le cas échéant, la
garde .

Circulation routière (réglementation et sécurité : Paris)

11638 . - 10 as-mil 1989 . - M. Jacques Dominati attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les dangers liés à l ' utilisation des
voiturettes dans les rues de Paris . Ces véhicules, dont la conduite
ne nécessite pas l'obtention du permis de conduire, sont en réa-
lité des petites automobiles pouvant atteindre des vitesses signifi-
catives . Leur construction n'est cependant pas conforme aux
normes techniques de sécurité imposées pour les autres automo-
biles, ce qui les rend particulièrement vulnérables en cas d 'acci-
dent . Or, les dernières statistiques connues font apparaitre que
plus de 30 p. 100 de la production de ces véhicules est impliqué
dans les accidents de la circulation . II lui demande donc quelles
sont les mesures envisagées pour renforcer le contrôle technique
de ces voiturettes et améliorer la sécurité de leurs utilisateurs en
cas d'accident.

Réponse . - Le système statistique actuellement eh place ne
permet pas de retrouver dans le fichier les accidents dans les-
quels sont impliquées les voiturettes . Par contre, d'après une
enquéte réalisée par le groupement technique des assurances, sur
un parc d'environ 60 000 véhicules (estimé par la chambre syndi-
cale nationale des carrossiers et constructeurs de semi-remorques
et moteurs), plus de la moitié (52,7 p . 100) circulent en zone
rurale, 50,6 p. 100 d ' entre elles sont conduites par des personnes
de soixante-cinq ans et plus, et plus généralement par des
hommes mariés ; 76,2 p . 100 des voiturettes ont plus de deux ans.
La proportion de sinistres corporels avec suite est de 9,6 p . 100
pour les voiturettes contre 13,2 p . 100 pour les voitures particu-
lières, 13 p . 100 pour les cyclomoteurs et 27 p . 100 pour les
motocyclettes . En ce qui concerne les coûts de ces sinistres cor-
porels, on constate que le pourcentage des remboursements
affecté aux dommages empotais est de 13,2 p . 100 pour les voitu-
rettes, 59 p . 100 pour les voitures particulières, 71 p . 100 pour les
cyclomoteurs e . 65,6 p . 100 pour les motocyclettes . Les voitu-
rettes apparaissent donc, d'après les statistiques des assurances,
comme nettement moins dangereuses que les autres véhicules.
C'est la raison pour laquelle les pouvoirs publics, tout en surveil-
lant l'évolution du parc et la sinistralité de ces véhicules, n'envi-
sagent pas à l'heure actuelle de renforcer la réglementation de
leur construction et de leur utilisation .

S .N.C.F. tT.G.I'.!

11995 . . 24 avril 198? . - M . Marc Revmarn attire l ' attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur l ' urgence d'arrêter le tracé du T.G .V
est-européen Paris-Strasbourg afin de ne pas retarder la mise en
oeuvre à partir de la capitale des institutions parlementaires de
l ' Europe d ' un véritable réseau européen de trains à grande
vitesse . II lui demande de bien vouloir lui préciser l'état d'avan-
cement de ce grand projet de T .G .V. Strasbourg-Paris qui doit
concourir également à renforcer les fonctions internationales de
Strasbourg dans l'Europe rhénane sur le plan économique.

Réponse . - Conformément aux instructions reçues des chefs
d'Etat et de Gouvernement lors du sommet franco-allemand des
3 et 4 novembre 1988, le groupe de travail commun chargé d ' étu-
dier une liaison ferroviaire rapide entre Paris, l'Est de la France
et le Sud-Ouest de l ' Allemagne a remis ses conclusions fin jan-
vier 1989 aux ministres chargés des transports des deux pays . Sur
la base de celles-ci, et compte tenu des contraintes financières, de
la nécessité d 'assumer la meilleure desserte possible pour Stras-
bourg, et de l ' intérêt de réaliser le raccordement le plus efficace
entre les deus : réseaux à grande vitesse français et allemand dans
cette région, le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer a confié à M . Philippe Essig, anciet ministre,
ingénieur général des ponts et chaussées, la mission d'étudier, en
liaison avec les collectivités locales intéressées, le tracé définitif
du projet de T.G .V . Est et de rechercher !es concours financiers
nécessaires à sa réalisation . M. Essig remettra ses conclusions
pour la fin de l ' année 1989.

Transports aériens (lignes)

12001 . - 24 avril 1989 . - M. Christian Estrosi attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les mauvaises conditions de fonc-
tionnement de la ligne aérienne Paris-Nice . La Côte d'Azur, dont
le dynamisme économique s ' affirme de jour en jour, avec notam-
m snt le succès ccnsidérahle que remporte Sophia-Antipolis, pre-
mière technopole d'Europe, souffre de son enclavement géogra-
phique . La liaison aérienne Paris-Nice constitue ainsi pour toute
la Côte d'Azur, mais également pour une grande partie de la
région Provence - Alpes - Côte d ' Azur, le seul moyen de commu-
nication rapide avec la capitale française . Dans ce cadre, le
département des Alpes-Maritimes, la ville de Nice, la chambre de
commerce et d'industrie des Alpes-Maritimes, ont accompli des
efforts considérables pour moderniser l'aéroport Nice - Côte
d'Azur et, surtout pour en augmenter la capacité. une deuxième
aérogare ultrz-moderne spécialement réservée à la liaison Paris-
Nice a été mise en service ; de même une extension de l ' aéroport
sur la mer a permis de créer une seconde piste . Ces efforts se
voient néanmoins limités dans leur efficacité par le mauvais fonc-
tionnement de la liaison Paris-Nice . En effet, les vols Paris-Nice
ou Nice-Paris, sont victimes de retards quasi stucturels dont
l'ampleur dépasse fréquemment la durée théorique du vol . Or il
s'avère que, en contrepartie, les tarifs appliqués sur cette ligne
sont parmi les plus élevés des lignes intérieures frança i tes . Le
nombre très important de passagers fréquentant la liaison
aérienne. Paris-Nice assure, de fait, une très grande rentabilité
pour les compagnies aériennes . La Côte d'Azur se voit ainsi dou-
blement pénalisée au niveau des liaisons aériennes par des tarifs
très élevés et souvent dissuasifs, d'une part, et par un mauvais
fonctionnement chronique de ces liaisons, d'autre part . II lui
demande donc de bien vouloir lui préciser les mesures qu ' il
compte prendre pour améliorer les conditions de la liaison
aérienne entre Nice et Paris aussi bien au niveau de ses tarifs
que de son bon fonctionnement.

Réponse . - La liaison Paris-Nice est assurée en coordination
par les deux compagnies Air France et Air Inter, à raison de
douze fréquences quotidiennes toute l'année en moyenne, dont
neuf en provenance ou à destination d 'Orly et trois en prove-
nance ou à destination de Roissy - Charles-de-Gaulle . Les tarifs
pratiqués peuvent paraître élevés en valeur absolue . Cependant,
compte tenu de la longueur de la liaison, une des plus longues
des liaisons métropolitaines,, le tarif normal aller simple de
787 francs correspond à un tarif kilométrique de 1,16 franc, un
des niveaux les moins élevés des tarifs domestiques . En effet,
seules les dessertes de la Corse et de Marseille de ou vers Paris
bénéficient de tarifs légèrement inférieurs. De plus, les compa-
gnies pratiquent des tarifs offrant jusqu'à 57 p . 100 de réduction
aux passagers désireux de faire un séjour de moins de dix jours à
destination et sous réserve du respect d'un certain nombre de
conditions . Certaines des difficultés enregistrées pour la desserte
de l'aérodrome de Nice-Côte d'Azur se traduisent notamment par
des retards affectant les décollages ont été provoquées par de
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fortes pointes de trafic au niveau de la circulation aérienne en
route et, en particulier, au centre régional de la navigation
aérienne du Sud-Est instal l é à Aix-en-Provence . Des actions
importantes au niveau européen ont déjà été enregistrées pour y
remédier, parmi lesquelles une coordination plus rigoureuse des
cinq centres chargés de la gestion des courants de trafic pour
l'espace aérien européen . Par ailleurs, sur le plan régional, les
adaptations en cours du système de contrôle permettent d'espérer
une amélioration significative de la desserte de Nice qui restera
toutefois encore fragile durant certaines périodes de pointe parti-
culièrement chargées .

Transports aeriens
(aéroports : Ile-de-France)

12034 . - 24 avril 1989 . - Notre pays a . la chance de bénéficier,
avec les aéroports d ' Orly et Roissy-Charles-dc-Gaulle, d ' un
ensemble aéroportuaire de première importance, et qui, de plus, à
la différence de ce que l'on observe dans d 'autres métropoles
européennes, n ' est pas saturé . Nous pouvons donc faire face à la
croissance du trafic aérien que les experts attendent au cours des
prochaines années . Toutefois, l'existence de ces deux aéroports
comporte un inconvénient : 1 plupart des vols de la compagnie
intérieure Air Inter relient les villes des provinces à Orly, alors
que les deux compagnies françaises qui desservent les pays
étrangers sont basées à Roissy . Or les correspondances entre les
deux aéroports sont lôngues et malcommodes . Les passagers de
province qui désirent se rendre à l'étranger - notamment aux
Etats-Unis - sont donc conduits à utiliser les correspondances
avec les services des compagnies étrangères qui desservent Orly,
au détriment des deux compagnies françaises . Selon les spécia-
listes, près des deux tiers du trafic entre la province et les Etats-
Unis échappent de la sorte aux compagnies françaises . On voit à
ce problème deux solutions . La première consiste à demander
aux compagnies françaises, principalement Air France et Air
Inter, de desservir indifféremment les deux aéroports parisiens.
Mais cette solution serait très coûteuse, et elle grèverait lourde-
ment le prix de revi• :nt de ces compagnies, au moment où la
concurrence se développe dans le transport aérien mondial . La
:seconde solution, plus économique, pourrait consister en un
accord entre les trois compagnies françaises, en vertu duquel Air
Inter assurerait un minimum de correspondances à Roissy avec
les vols internationaux et surtout intercontinentaux d'Air France
et U .T.A . Un tel accord pourrait prévoir une répartition équi-
table, entre les trois partenaires, des charges résultant pour Air-
Inter de cette obligation . M. Georges Mesmin demande à M . 12
ministre de l'équipement, du Iogeme,•i . des transports et de la
mer s'il ne pourrait pas inviter les trois compagnies françaises de
transports aériens à conclure tin accord de ce genre, qui présente-
rait en outre l 'avantage d ' ouvrir la voie à une meilleure coopéra-
tion, souhaitée par tous, entre ces trois partenaires.

Réponse . La recherche de correspondances à Paris entre les
vois domestiques et les -ois internationaux des compagnies fran-
çaises est une préoccupation permanente des compagnies
concernées et de l'établissement public Aéroports de Paris . A cet
égard, la politique définie par le ministre de l'équipement, du
logement, des transports et de la mer en novembre 1988 est
notamment d'encourager une meilleure coordination des deux
compagnies du secteur public . C'est ainsi qu'Air France assure,
depuis le 26 mars 1989, en complément de la desserte assurée par
des appareils de la flotte d'Air Inter, des vols quasi quotidiens
sur plusieurs lignes intérieures lMarseille, Lyon, Montpellier,
Bordeaux et Nantes) de et vers l 'aéroport de Charles de Gaulle
sous le pavillon d'Air Inter pour assurer un meilleur service aux
passagers internationaux en provenance ou à destination des
capitales régionales françaises . Ue plus, un groupe de travail a
été chargé par le ministre de réfléchir à l'organisation de la des-
serte des deux principales plates-formes de Paris, Orly et Roissy-
('harles de Gaulle, pour développer la vocation de Paris comme
plaque tournante du trafic aérien à l'échelle européenne . Les
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire sur la
nécessaire coordination entre les réseaux domestiques et interna-
iionaiix des compagnies françaises seront un paramètre important
de cette réflexion .

1,'flritectan (enseignement)

120134. - 24 avril 1989 . - M. Yres Coussain attire l ' attention
de M . le ministre de l 'équipement, du logement, des trans-
ports et de ia mer sur la loi n o 77-2 du 3 janvier 1977 sur
l 'architecture, dont les dispositions transitoires prévues à l'article

37-2 rte sont plus d'actualité . Afin de régler le problème des
détenteurs de récépissé de demande d ' agrément en architecture,
les organisations professionnelles concernées proposent d ' ouvrir
les écoles d'architecture aux porteurs de récépissé à titre transi-
toire et sous le contrôle de l'ordre des architectes en vue de leur
permettre d'obtenir les diplômes après acquisition de l'ensemble
des valeurs du cycle normal . Il lui demande donc s ' il envisage,
d'une part, l'abrogation de ces dispositions et, d'autre part,
l'étude des propositions des organisations professionnelles.

Réponse . - Le problème des agréments en architecture résulte

	

de l'application de la loi n o 77-2 du 3 janvier 1977 sur l ' architec-

	

,
ture dont l'article 31 p ose le principe du recours obligatoire à un
architecte diplômé pc ur établir le projet architectural taisant
l'objet d'une demande de permis de construire . Ce problème n'a
toujours pas trouvé de solution, compte tenu des positions radi-
calement opposées soutenues par les différentes catégories de
professionnels concernés . Afin de tenter de dénouer cette situa-
tion, la mission a été confiée à M . Jacques Floch, député de la
Loire-Atlantique, maire de Rezé, de rechercher un consensus
interprofessionnel minimum indispensable au règlement définitif
de l'affaire . M . Jacques Floch rendra ses conclusions au début du
second semestre de 1989, permettant ainsi de déterminer les
mesures susceptibles d'étre mises en œuvre, y compris, le cas
échéant, les mesures touchant à la formation des professionnels
non diplômés .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement . logement . transpor ts et mer : personnel)

12353 . - 2 mai 1989 . - M . Jacques Limouzy appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation des techniciens de
l'équipement . II lui rappelle que le statut des techniciens des
T .P .E ., instauré par ie décret n° 70-903 du 2 octobre 1970, n'a
fait l'objet d ' aucune réforme substantielle depuis sa création,
malgré un niveau de recrutement toujours plus élevé . De plus, les
élections des représentants du personnel de la catégorie B aux
commissions administratives paritaires ont été différées, en appli-
cation d'une procédure exceptionnelle, et les techniciens ont été
exclus de toute négociation relative à leur corps . II lui demande
donc de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu ' il envi-
sage de prendre pour remédier à la situation ainsi faite aux tech-
niciens de l'équipement, et de lui préciser en particulier s ' il
entend poursuivre l'action de revalorisation de leurs carrières,
entreprise par le précédent gouvernement.

Réponse. - Etant donné 'es nouvelles qualifications exigées par
la modernisation des services du ministère de l ' équipement, du
logement, des transports et de la mer, la place et le rôle de cer-
tains corps de cette administration doivent être repensés . En ce
qui concerne les techniciens des travaux publics de l'Etat, des
réflexions sont d'ores et déjà engagées sur les perspectives d'évo-
lution et de réforme possible de leur situation.

Jeunes 1 politique et réglementation)

12354 . - 2 mai 1989 . - Des centaines de milliers de jeunes
chômeurs . TU.0 , stagiaires de la formation professionnelle
connaissent une situation financière très difficile . La plupart
d 'entre eux sont amenés à se déplacer pour chercher un travail
ou pour se rendre sur leur lieu d'activités . Sans ressource ou avec
moins de 2 000 francs par mois le prix des transports est un obs-
tacle supplémentaire . Aussi, devant la situation d ' extrême préca-
rité de ces jeunes M . François Asensi demande à M . le
ministre et c l'équipement, du logement, des transports et de la
mer de prend r e des mesures leur permettant de bénéficier d ' une
carte orange gratuite.

Réponse . La mise en place de la gratuité de !a carte orange
pour les jeunes chômeurs, T.U .C : ., stagiaires de la formation pro-
fessionnelle n'est possible que si les transporteurs sont rem-
boursés des pertes de recettes résultant pour eux des tarifs réduits
qui leur sont imposés, car l'article 8 du décret du 7 janvier 1959
relatif à l ' organisation des transports de voyageurs dans la région
parisienne indique que les pertes de recettes résultant de réduc-
tions de tarifs supérieures à celles en vigueur le 31
décembre 1957 sont supportées par l'Etat ou la collectivité locale
qui en aura demandé la réduction Or, l ' Etat se devant de limiter
l'évolution des concours financiers importants dans l'aggloméra-
tion parisienne, la mesure évoquée précédemment ne peut inter-
venir qu ' à l ' initiative des collectivités locales, à charge pour elles
d 'en assumer la contrepartie financière . Certaines d ' entre elles
ont déjà mus cri place des mécanismes spécifiques par lesquels
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elles accordent des bons de transport ou remboursent tout ou
partie des cartes « orange aux chômeurs ou jeunes en recherche
de premier emploi ; l'octroi dé ces avantages est parfois soumis à
des conditions de résidence ou du bénéfice d'allocations de l' .As-
sedic . Ces mesures apparaissant disparates . il a été demandé au
syndicat des transports parisiens de conduire une étude sur les
mesures prises localement en vue de sensibiliser les collectivités
locales à ce orobléme et les invitant à harmoniser des mesures
dont la finalité est de favoriser l ' insertion sociale de leurs bénéfi-
ciaires .

Météorologie
(structures administratives : Corrè_e)

12644 . - 8 mai 1989. - M. François Hollande appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la réorganisation des services de
diffusion de la météorologie nationale et sur les craintes
exprimées par les représentants d ' organisations agricoles de la
Corrèze . Le centre départemental météorologique émet deux fois
par jour des prévisions à, 4-5 jours . Or, les modifications envi-
sagées interdisent au centre départemental de diffuser sur les
répondeurs agro-météorologiques des prévisions à plus de
quarante-huit heures- Les prévisions à 4-5 jours ne sont acces-
sibles que sous système kiosque et sont élaborées pour l'ensemble
de la région Limousin . A cette échelle, la diversité des situations
ne peut pas être prise en compte et rend sans intérêt pour les
agriculteurs les messages prévisionnels . En outre, cette réorgani-
sation entrainera des difficultés plus grandes d ' accès au service
public météorologique intéressant au premier chef les exploitants
agricoles, et remettra en cause les relations de travail entre le
centre départemental de la météorologie et les organisations agri-
coles pour améliorer les prévisions . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir l ' informer sur ce. projet et souhaite
connaître ses intentions sur la nécessité de mener une réflexion et
une concertation avec tes agriculteurs et avec les services de pré-
visions météorologiques qui jusqu'ici ont toujours rempli pleine-
ment leur rôle.

Réponse . - Par sa cohérence nationale, un numéro d'appel
unique et un meilleur confort d'audition., la diffusion des infor-
mations météorologiques par des répondeurs kiosqués, dispositif
en cours de déploiement, représente un progrès pour l ' usager. De
plus, le système kiosque imposant une égalité de tarif pour tous
les usagers, ceux qui résident hors de la circonscription de taxe
du répondeur (en général, la préfecture) s'en trouvent, par rap-
port à la situation antérieure, les principaux bénéficiaires.
Concernant la diffusion des prévisions, c'est l'amélioration de
leur précision qui a conduit à répartir l'information sur plusieurs
répondeurs . L ' accès est donc donné, d ' une part, à des prévisions
à échéance de quarante-huit heures, avec mises a jour fréquentes,
pour le département, d ' autre part, à des prévisions à échéance de
une à cinq jours pour la région . L' adaptation de la description
du temps prévu à trois à cinq jours d 'échéance à une échelle
aussi réduite que celle du département est, en l'état actuel de la
technique et du savoir-faire, le plus souvent illusoire . Par ailleurs,
en matière de prévision météorologique, la région est, présente-
ment, la seule dimension géographique significative, et l'interré-
gion météorologique est le premier niveau où existe une véritable
capacité de prévision à échéance de plusieurs jours . La direction
de la Météorologie nationale, dont l ' objectif demeure de fournir
le meilleur service aux diverses catégories d'usagers, est naturelle-
ment disposée à engager une concertation avec les exploitants
agricoles de la Corrèze . Leur interlocuteur désigné est le chef du
entre départemental de Brive, à qui le directeur de l'interrégion
météorologique Sud-Ouest donnera directive de conduire cette
concertation avec le souci de ne pas mettre en cause la cohérence
du dispositif national .

Tourisme et loisirs
(pat-(s d 'a tien ctions : Marne-la-Vallée)

12692 . . .. 8 mai 1989 . - M. Daniel Colin attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur les difficultés rencontrées par certaines entre-
prises françaises lors de la prise de contact avec les responsables
du futur parc Eurodisneyland à Marne-la-Vallée . Il lui expose le
cas . d'une société qui souhaite depuis des mois présenter sa can-
didature en tant que prestataire de services . Cette société, seule
société française susceptible de fournir le type de produits pro-
posés, essaie en vain d'établir un dialogue avec Eurudisneyland.
II lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer si
cette situation lui parait normale et si l{ envisage de prendre des
mesures pour tenter de l'améliorer .

Repense . - La convention du 24 mars 1987 pour la création et
l'exploitation d ' Eurodisneyhtnd en France prevoit pour la
construction et l'approvisionnement du parc Eurodisney land et
de ses développements périphériques le recours à des entrep, ises
françaises ou de la Communauté économique européenne, dan>
les proportions suivantes (exprimées en pourcentage du coût des
marchés) : ingénierie. et architecture : 60 p. 100 ; fabrication
d'équipement pour les attractions du parc : 80 p . 100 ; construc-
tion des bâtiments du parc : 90 p . 100 ; approvisionnement du
parc : 90 p . 100 ; réalisations périphériques : 90 p . 100 . Les
marchés en cause sont des marchés de droit privé passés par la
société Walt-Disney ou ses filiales . Pour 'tous les marchés déjà
passés et rendus publics, les normes précitées ont été respectées.
Enfin, dans le cas précis évoqué par l'honorable parlementaire, il
lui sera répondu directement, par lettre, puisqu ' il s 'agit d'une
demande intéressant un particulier.

S.N .C.F. (tarifs eorageurs)

12908 . - 15 mai 1989. - M. Théo Vial-Massat attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les difficultés engendrées par l ' appli-
cation des nouveaux tarifs S .N.C .F. Prômenades d'enfants.
Depuis le 1 « septembre 1988, le taux de 'réduction dans le cadre
de cette tarificatiot, destinée à déve!opper les voyages d ' instruc-
tion ou d'agrément, effectués par des groupes scolaires composés
d'enfants de moins de quinze ans et de leurs accompagnateurs, a
été porté de 50 p . 100 à 25 p . 100 du plein tarif. Ii lui demande
si cette décision ne lui parait pas préjudiciable non seulement
pour la formation et le développement des enfants, mais aussi
sur le plan économique pour la S .N .C .F ., un grand nombre de
parents d'élèves envisageant de ne pas poursuivre des expériences
qui jusqu'à maintenant avaient été très enrichissantes . II souhaite
que pour les Promenades d'enfants la tarification ancienne soit
rétablie et donc ramenée à 50 p. 100 du plein tarif.

Réponse . - Le taux de réduction, applicable dans le cadre de
cette tarification destinée à développer les vcyr .ges d'instruction
ou d'agrément effectués par des groupes scolai•es composés d'en-
fants de moins de quinze ans et de leurs accompagnateurs, a été
révisé par le précédent gouvernement au début de l ' année der-
rière . Sa décision, applicable depuis le l et septembre 1988, pré-
voit que la réduction est désormais uniformément fixée
à 75 p . 100 du plein tarif alors qu ' auparavant les enfants de
quatre à douze ans ne payaient que la moitié du prix perçu pour
un enfant de plus de douze. ans ou un adulte . Le ministre de
l ' équipement, du logement, des transports et de la mer, conscient
des difficultés créées par cette décision a demandé à la S .N .C .F.
de bien vouloir étudier attentivement les solutions permettant
d'accorder, dans le cadre de sa politique commerciale . des possi-
bilités particulières de réduction tarifaire.

	 _on

S. N. C. F (tarif vo.rageurs)

13040 . - 15 mai 1989 . - M . Jean-Pierre Michel appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les compensations financières
allouées à la S .N .C .F. pour les voyages en groupe d'enfants de
moins de douze ani . Jusqu'au l u septembre, les voyages scolaires
bénéficiaient au titre de cette compensation d'une réduction de
75 p . 100. Celle-ci a été supprimée, alois que cet avantage consti-
tuait un encouragement important pour les voyages éducatifs
organisés sur le plan scolaire. Il lui demande s'il ne convient pas
de maintenir une compensation, notamment pour les voyages à
but pédagogique, pour permettre aux enfants les plus modestes
de continuer à y participer.

Réponse, - Le taux de réduction, applicable dans le cadre de
cette tarification destinée à dévelop per les voyages d'instruction
ou d'agrément effectués par des groupes scalaires composés d ' en-
fants de moins de quinze .ns et de leurs accompagnateurs, a été
révisé par le précédent gouvernement au début de l'année der-
nière . Sa décision, applicable depuis le 1 « septembre 1988, pré-
voit que la réduction est désormais uniformément fixée à
75 p . 100 du plein tarif alors qu 'auparavant les enfants de quatre
à douze ans ne payaient que la moitié du prix perçu pour un
enfant de plus de douze ans ou un adulte . Le ministre de l'équi-
pement, du logement, des transports et de la mer, conscient des
difficultés créées par cette décision, a demandé à la S .N .C .F . de
bien vouloir étudier attentivement les solutions permettant d'ac-
corder . dans le cadre de sa politique commerciale, des possibi-
lités particulières de réduction tarifaire .
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FAMILLE

Femmes (mères de famille)

10050 . - 27 février 1989 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'État zuprés du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur la situation des mères de famille qui, ayant à charge
un enfant handicapé, cessent leur activité professionnelle pour se
consacrer à l'éducation et au suivi médical que nécessite le han-
dicap de l'enfant. Il lui demande de bien vouloir l'informer des
droits propres auxquels peuvent prétendre ces mères de famille,
notamment des conditions dans lesquelles les femmes fonction-
naires peuvent bénéficier d'une pension de retraite anticipée et,
pour ce qui est des salariées du secteur privé, si elles peuvent
continuer à bénéficier de points de retraite pendant leur période
d'arrêt de travail.

Réponse. - Des dispositions sont déjà intervenues pour per-
mettre aux femmes , se consacrant à un enfant ou à un adulte
handicapé d'acquérir des droits à pension de vieillesse . En effet,
les personnes restant au foyer peur s'occuper d'un enfant handi-
capé de moins de vingt ans, dont l'incapacité est au moins égale
à 80 p . 100 et qui satisfont aux conditions de ressources prévues
pour l'attribution du complément familial, sont affiliées obligatoi-
rement à l'assurance vieillesse du régime général, à la charge
exclusive des organismes débiteurs des prestations familiales . Les
mêmes dispositions sont applicables aux personnes restant au
foyer pour s'occuper d'un adulte handicapé, dont l'incapacité est
au moins égale à 80 p . 100 et dont le maintien au foyer est
reconnu souhaitable par la commission technique d'orientation et
de reclassement professionnel, pour autant que les ressources de
la personne ou du ménage ne dépassent pas le plafond fixé pour
l'attribution du complément familial . Les femmes qui relèvent du
code des pensions civiles et militaires de retraite peuvent obtenir,
après quinze ans de services, la jouissance immédiate de leur
pension, lorsqu'elles sont mères d'un enfant handicapé atteint
d'une invalidité au moins égale à 80 p . 100. Par ailleurs, les
mères de famille bénéficient, au moment de la liquidation de leur
pension : dans le régime générai de la sécurité sociale, d'une
majoration de deux ans d'assurance par enfant élevé à leur
charge ou à celle de leur conjoint pendant au moins neuf ans
avant qu'il atteigne son seizième anniversaire ; et dans le régime
des fonctionnaires, d'une bonification d'un an pour chaque
enfant élevé pendant neuf ans avant le vingt et unième anniver-
saire . En ce qui concerne les régimes de retraite complémentaire
des salariés du secteur privé, aucune validation gratuite de points
ne peut être attribuée aux personnes ayant cessé leur activité pro-
fessionnelle pour s'occuper d'un enfant handicapé . Par ailleurs,
chacun de ces régimes détermine les conditions d'attribution
d'une majoration de pension pour enfants à charge ou enfants
élevés .

Logement (allocations de logement)

10111 . - 27 février 1989. - M . Jacques Becq attire l'attention
de NI . le ministre de Péquipemeat, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les difficultés que rencontrent les per-
sonnes âgées à s'acquitter de leur loyer car elles ne perçoivent
que le minimum d'allocation logement alors, que pour un revenu
égal, Belles qui sont titulaires du F .N.S . perçoivent une allocation
logement plus importante. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette dispa-
nié. - Question transmise à Mme le secrétaire d Etat auprès du
misistee de la solldaelsd de la santé et de ta prote:ion sociale,
chargé de la famille.

Réponse. - Il est exact que le montant de l'allocation de loge-
ment servie aux personnes âgées peut varier selon la nature des
revenus du bénéficiaire . Les ressources prises en considération
pour la détermination du droit à prestation s'entendent, en effet,
des ressources soumises à imposition . Or, certaines allocations
attribuées aux personnes âgées et constitutives du minimum vieil-
lesse ne sont pas imposables ; il peut donc en résulter une diffé-
rence dans le montant de l'allocation de logement si l'on consi-
dère deux personnes âgées de plus de soixante-cinq ans et dont
les ressources brutes sont équivalentes mais constituées : pour
l'une, par des pensions contributives de vieillesse ou par une
Pension d'invalidité, avantages imposables par nature ; pour
l'autre, par des allocations non contributives de ,vieillesse, attri-
buées sous condition de ressources aux personnes âgées les plus
démunies (exemple : allocation spéciale, plus allocation supplé-
mentaire du Fonds national de solidarité), avantages non impo-
sables par nature . Si la prise en compte des seules ressources
imposables peut, pour la définition des conditions de ressources
de l'allocation de logement social, faire l'objet de critiques per-

tant notamment sur les incidences du caractère non imposable de
certains revenus, une redéfinition de cette assiette ne saurait tou-
tefois être parcellaire_ Au demeurant, des études sont actuelle-
ment en cours pou : rendre la hase Ressources des prestations
famiiiales ou sociales plus efficiente sous l' angle d'une meilleure
prise en compte des ressources réelles des allocataires et de l'aide
eux familles en difficulté.

Logement (allocations de logement)

10929. - 20 mars 1989 . - M. Thierry Mandon appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le décret n° 88-1071 du 29 novembre 1988
qui porte à 100 francs par mois le montant minimum du verse-
ment des allocations logement . Cette décision pénalise des jeunes
et des familles très modestes pour lesquels une somme annuelle
de 1 000 à 1 200 francs représente une aide appréciable . Il lui
demande s'il n'aurait pas été plus juste de régler ces problèmes
de gestion matérielle par des versements annuels et s'il envisage
une modification de cette disposition. - Question trensmise à
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la p rotection sociale, chargé de la famille.

Réponse. - L'allocation de logement est déterminée annuelle-
ment selon une formule de calcul prenant en compte les res-
sources de l'allocataire et des personnes vivant au foyer, le
nombre de personnes à charge et le montant du loyer ou des
mensualités de remboursement. Le jeu combiné de ces différents
paramètres a pour conséquence que les demandeurs sortent du
champ de la prestation lorsque leurs ressources atteignent un
seuil non négligeable par rapport à leurs charges de famille . En
application des articles D.524-7 et R . 831-15 du code de la sécu-
rité sociale, il n'est pas procédé au versement de l'allocation de
logement lorsque le montant mensuel de la prestation est infé-
rieur à une somme fixée par décret . Cette disposition correspond
au souci de ne pas alourdir les charges de gestion des organismes
payeurs . Pour cette raison, ainsi que dans un souci de régulation
financière de l'accroissement des dépenses d'allocation de loge-
ment, le seuil de non-versement de la prestation a été fixé à
100 francs par mois par le décret n a 88-1071 du
29 novembre 1988 . La proposition de l'honorable parlementaire,
tendant à modifier les dispositions actuellement applicables, sera
étudiée dans le cadre des travaux préparatoires à la revalorisation
des allocations de logement au l et juillet 1989.

Logement (allocations de logement)

11381 . - 3 avril 1989 . - M . Pierre Mauger app .. . .e l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le cas suivant : un jeune travailleur au chômage
s'est vu attribuer le bénéfice d'une allocation logement versée par
la caisse d'allocations familiales . Ayant trouvé un travail à temps
partiel après de multiples recherches, il s'est avéré que le mer-
tant de son salaire était sensiblement équivalent aux indemnités
qui lui étaient précédemment versées par l'Assedic. Cependant le
montant de l'allocation logement lui a été supprimée . Cette per-
sonne en tire la conclusion qu'elle aurait dû rester au chômage
plutôt que de chercher un emploi puisque un salaire qui n'est
pas supérieur aux indemnités de l'Assedic ente-aine en reialité une
diminution de droits . Il lui demande, en conséquence, s'il a l'in-
tention de supprimer cette injustice en faisant adopter les
mesures nécessaires . - Question transmise à Mette le secrétaire
d'Ea st auprès da ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale, chargé de la fami;le.

Réponse. - Pour venir en aide aux bénéficiaires des prestations
familiales ou sociales se trouvant dans une situation difficile par
suite d'un changement dans la situation familiale (décès, divorce,
etc .) ou professionnelle (chômage, retraite, etc .), des mesures
d'abattement ou de neutralisation des ressources prises en
compte permettent une révision des droits en cours d'exercice de
paiement dans un sens favorable aux familles . S'agissant des
familles touchées par le chômage, un abattement de 30 p . 100 est
effectué sur les revenus d'activité en cas de chômage total indem-
nisé eu titre de l'allocation de base ou de chômage partiel indem-
nisé au titre de l'allocation spécifique . Lorsque la personne se
trouve en situation de chômage non indemnisé ou indemnisé au
titre de I allocation de fin de droits, de l'allocation de solidarité
spécifique ou de l'allocation d'insertion, il n'est pas tenu compte
des revenus d'activité professionnelle ni des indemnités de chô-
mage perçus per elle pendan; 'année civile de référence . Tou-
tefois, aux termes de l'article k. 531-13 du code de la sécurité
sociaie (relatif à l'allocation pour jeune enfant, mais qui sert de
référence à la plupart des prestations servies sous condition de
ressources), ces mesures sont appliquées tant que dure la situa-
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fion de chômage : elles cessent à compter du dernier jour du
mois civil précédant celui au cours duquel est intervenue la
reprise d'activité. il n'est pas envisagé pour l'instant de revenir
au seul profit des personnes prenant une activité à temps partiel
sur ce dispositif, qui correspond aux principes de portée générale
posés par la réglementation en vigueur. Le Gouvernement est
cependant conscient des difficultés particulières qui sont celles
des personnes à revenus modestes . Au demeurant, des études
sont actuellement en cours pour rendre la base ressources des
prestations familiales ou sociales socialement plus efficiente sous
l'angle d'une meilleure prise en compte des ressources réelles des
allocataires et de l'aide aux familles en difficulté.

Logement (allocations de logement)

11963 . - 24 avril 1989 . - M. Yves Dollo attire l'attentiu„ de
M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur les conditions d'attribution de l'allocation logement
aux personnes âgées hébergées en service de long séjour . Dans sa
réponse en date du 6 février 1989, le ministre a proposé d'en-
gager prochainement une réflexion devant déboucher sur des
réformes qui tiendront compte de toutes les inégalités de situa-
tion de personnes hébergées dans les différentes catégories d'éta-
blissements, y compris leur situation vis-à-vis de l'allocation loge-
ment . A l'heure actuelle, l'allocation de logement à caractère
social est accordée, sous condition de respect de certaines normes
relatives à l'habitation, aua personnes âgées en maison de retraite
(soumises aux dispositions de la loi du 30 juin 1975) . En sont
exclues les personnes âgées dans les services de long séjour (régis
par la loi du 31 décembre 1970) . Or cette exclusion se révèle
contestée sur le plan du droit . En effet, la cour d'appel de
Douai, par jugement du 25 février 1988, a confirmé le jugement
rendu par le tribunal des affaires de sécurité sociale d'Arras du
7 mai 1987 . Ce jugement ouvre désormais la possibilité du verse-
ment de l'allocation logement à caractère social sur les bases sui-
vantes : les personnes hébergées en long séjour acquittent un
loyer au même titre que les pensionnaires de maisons de retraite ;
la fonction d'hébergement est essentielle dans les centres de long
séjour, comme le rappelle un arrêt du Conseil d'Etat du
20 mars 1985 ; la loi du 17 juillet 1971 et le décret du
29 juin 1972 n'excluent pas du champ d'application de l'alloca-
tion les personnes hébergées en long séjour . Il demande s'il n'y a
pas lieu, sur ces nouvelles bases, de revoir les dispositions de la
circulaire ministérielle du 17 mai 19832 qui exclut le versement
de l'allocation logement aux pensionnaires âgés des établisse-
ments relevant de !a loi du 31 décembre 1970. - Question trans-
mise a Mme le secrétaire d'Eure auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille.

Réponse. - Telle qu'elle a été instituée par la loi n s 71 . 581 du
16 juillet 1971, l'allocation de logement est une prestation
affectée au paiement d'un loyer (ou au remboursement de men-
sualités d'accession à la propriété) et destinée à aider les per-
sonnes âgées à se loger dans des conditions satisfaisantes d'ha-
bitat et à conserver autant que possible leur autonomie de vie,
que celle-ci s'exprime dans un cadre individuel ou collectif . lai-
t'aiment, le champ d'application de l'allocation de logement à
caractère social couvrait : les personnes logées individuellement
et payant un loyer (ou une mensualité d'accession à la pro-
priété) ; les personnes résidant dans un établissement doté de ser-
vices collectifs et disposant d'une unité d'habitation autonome
(logements-foyers). L'article R.832-2 du code de la sécurité
sociale permet d'accorder le bénéfice de l'allocation de logement
aux personnes âgées résidant en maisons de retraite, sous réserve
que les conditions d'hébergement répondent à certaines normes
,t-xées dans l'intérêt mime des personnes âgées (chambre d'au
moins 9 mètres carrés pour une personne seule et de 16 mètres
carrés pour deux personnes, l'allocation n'étant pas due lorsque
la chambre est occupée par plus de deux personnes) . Sont
concernées les personnes résidant en maison de retraite publique
ou privée, autonomes ou non, ainsi que dans les sections des
hôpitaux ou hospices fonctionnant comme maisons de retraite.
Dans le même sens, la lettre-circulaire du 26 avril 1982 permet le
service de l'allocation de logement en feveur des personnes
hébergées dans tes sections de cure médicale des logements-
foyers ou des maisons de retraite . En revanche, l'article 4 de la
lot hospitalière du 31 décembre 1976 précise que les unités de
long séjour assurent « l'hébergement de personnes n'ayant plus
leur autonomie de vie et dont l'état nécessite une surveillance
médicale constante et des traitements d'entretien » . De par les
missions qui leur sont confiées, les centres de long séjour n'en-
trent donc pas par nature dans le cham p d'application de l'allo-
cation de logement social . C'est pourquoi il rie parait pas pos-
sible d'accorder, dans cc cas, le bénéfice de l'allocation de

logement social sans dénaturer une prestation qui a pour objet de
compenser l'effort financier fait pas les personnes âgées pour
s'assurer des conditions satisfaisantes d'habitat et d ' autonomie.

Prestations familiales (allocation de parent isolé)

12398. - 2 mai 1989 . - Mme Elisabeth Hubert attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'allocation de parent isolé. Aucun
contrôle n'est effectué sur le versement de cette allocation et sur
l'usage qui en est fait. li semble cependant que, lorsque l'alloca-
tion de parent iso l é concerne des mineurs, un minimum de sur-
veillance devrait être assuré : en effet, le versement de cette
somme relativement importante durant plusieurs années (et qui
constitue bien souvent les seules ressources des bénéficiaires
mineurs) ne représente pas nécessairement un véritable service
rendu aux intéressé(e)s si aucun conseil de gestion n'y est paral-
lèlement assuré . Ainsi, sans revenir sur les principes d'insaisissa-
bilité et d'incessibilité de ce type d'allocation, il serait néammoins
souhaitable de veiller à ce qu'un organisme (foyer d'accueil) o»
un parent compétent perçoive directement ladite allocation et se
charge de veiller à la bonne destination des fonds . Elle souha .te-
rait obtenir quelques précisions sur cette question . - Question
transmise à Mme le secrétaire d'Efat auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille.

Réponse . - Toute personne, quel que soit son âge, peut pré-
tendre au bénéfice des prestations familiales lorsqu'elle assume la
charge d'enfant . Cette personne a, alors, la qualité d'allocataire.
Hors les cas précisés ci-après, la personne allocataire est celle
entre les mains desquelles doivent être servies les prestations (art.
L. 521-2 et R .513-2 du code de la sécurité sociale) . Aussi, l'ar-
ticle L.524-1 du code de la sécurité sociale ouvre-t-il le bénéfice
de l'allocation de parent isolé à toute personne isolée assumant
seule la charge d'enfant, sans restriction d'âge relative au deman-
deur . II ne serait donc pas conforme au droit en vigueur de
détourner systématiquement la prestation de son destinataire
légal, dès lors que celui-ci n'a pas atteint sa majorité civile . Pour
ce qui est du service de l'allocation de parent isolé, celui-ci peut
s'accompagner, au cas par cas, d'une action sociale conduite par
les différents acteurs locaux, dont la caisse d'allocations fami-
liales. Mais il n'entre pas dans la mission de cet organisme
d'aller au-delà des besoins exprimés par ic parent isolé mineur
en la matière, ni de s'immiscer dans sa direction morale, qu'il
revient à la personne chargée de sa protection d'assumer . Néan-
moins, des dispositifs juridiques existent qui ont pour objet de
répondre aux préoccupations de l'honorable parlementaire . Ils
intéressent le parent en cette qualité, dans l'exercice de ses
devoirs parentaux : les prestations familiales sont en effet servies
pour la charge effective et permanente d'enfants (art . L. 521-2 du
code de la sécurité sociale). Lorsque l'allocataire n'est pas en
mesure d'assumer pleinement cette charge, le conseil d'adminis-
tration de l'organisme débiteur peut désigner un attributaire qui
reçoit directement les sommes dues à l'allocataire (art . R . 513-2
du code de la sécurité sociale) . S'agissant d'un enfant mineur,
l'organisme débiteur peut user de cette disposition : les grands-
parents sont les administrateurs légaux des biens de leur enfant,
allocataire ; leur désaccord pour l'ouverture d'un compte presta-
taire à ce dernier peut entraîner la désignation de ceux-ci comme
attributaires . Les grands-parents peuvent alors gérer les presta-
tions dues à leur enfant . Enfin, et d'une manière générale, l'inca-
pacité d'exercer la charge parentale constatée par les organismes
débiteurs ou par l'autorité judiciaire entraine le service des pres-
tations dans des mains tiers (tuteur, personne s'étant substituée
aux parents dans l'exercice de la charge. . .) susceptibles de les
gérer au mieux des intérêts de l'enfant (art . R .513 . 2 du code de
la sécurité sociale).

FRANCOPHONIE

Français : langue (défense et usage)

13414. - 29 mai 1989 . - M . Jean-Marie Daillet appelle l ' at•-
tension de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre des affaires étrangères, chargé de la francophonie,
sur la récente décision de l'institut Pasteur de cesser de publier
sa célèbre revue en français pour la publier au contraire en
anglais . Cette décision fait l'objet de sévères commentaires dans
les pays francophones tel le Québec où le Journal de Montréal
écrit : « Cette décision est inconvenante et doit être révoquée par
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la plus haute autorité du gouvernement français . Si la France ne
peut se tenir debout, qui le fera ? » Il lui demande de lui indi-
quer la suite qu ' il envisage de réserver à l ' examen de cette déci-
sion qui ne s'inscrit pas précisément dans les objectifs de son
ministère .

Français : langue (defense et usage)

13677 . - 29 mai 1989. - M. Jean-Claude Lefort attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre des affaires étrangères, chargé de la francophonie,
sur le fait que les Annales de l 'Institut Pasteur ne seront plus
publiées en français . Research in microbiology and immunology
leur succède . Il s'agit d'un nouvel et inquiétant recul de notre
langue dans le domaine scientifique, d'une tentative inadmissible
concernant un établissement qui a largement contribué à la noto-
riété des travaux scientifiques de notre pays dans le monde . La
domination idéologique américaine marque un nouveau point . Ce
n'est pas une fatalité. Le développement des sciences et des coo-
pérations doit impliquer un développement scientifique national.
II lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour
mettre fin à ce mauvais coup et pour favoriser la promotion du
français comme langue scientifique.

Français : langue (defense et usage)

14014 . - 5 juin 1989 . - Mine Christine Boutin attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre des affaires étrangères, chargé de la francophonie,
sur le rayonnement de la langue française par l'intérêt de ses
communications scientifiques . Elle s'étonne et s'attriste de ce que
l'Institut Pasteur ait décidé la publication de ses travaux en
langue anglaise, étant donné que la meilleure certitude d'être lu
résulte de l'intérêt de ce que l'on écrit . Elle lui demande quelles
sont les obligations des établissements publics dans ce domaine.

Réponse. - De nombreux Français et francophones ont vu dans
l'anglicisation d'une revue qui à l'honneur de porter le nom de
Pasteur le symbole déplorable d'une démission des hommes de
science devant l'hégémonie croissante de l'anglo-américain . Le
Gouvernement est intervenu à plusieurs reprises et à plusieurs
niveaux pour dénoncer publiquement ce qui est apparu comme
un scandale et comme une absurdité . Aujourd'hui, la situation a
évolué . S'il n'a malheureusement pas été possible de convaincre
les responsables d'abandonner le titre«t Research in . . . », on doit
reconnaître que cette nouvelle revue apparaît de moins en moins
liée à l'Institut Pasteur proprement dit . D'autre part, la rédaction
s'est engagée à continuer d'y accueillir des articles en français et
à inviter ".es auteurs anglais à accompagner leurs textes d'un
résumé en français. En outre, l'Institut Pasteur va créer un nou-
veau périodique, uniquement en français, et qui reprendra le titre
Annales de l'institut Pasteur, tandis qu'il a déjà lancé une collec-
tion de monographies - en français également - dont le premier
volume vient de paraitre ces jours-ci . Il y a lieu de se féliciter de
ce que l'opinion publique internationale se soit mobilisée autour
d'un cas aussi exemplaire. Cette affaire a en effet le mérité de
mettre en lumière les dangers qui menacent le français comme
langue des sciences et des techniques . Rien ne serait plus dange-
reux pour l'avenir de notre langue commune qu'un Yalta linguis-
tique qui concéderait au français une certaine primauté historique
dans les domaines des arts et des lettres, mais réserverait 6
l'anglo-américain, de manière quasi exclusive, le, fonction d'ex-
primer la modernité technologique . Entre le purisme des uns et le
laxisme de ceux qui s'accommodent aisément de la dégradation
de la situation - quand ils ne la favorisent pas -, il y a place
pour des mesures concrètes et réalistes qui tiennent compte des
légitimes exigences des chercheurs en matière de communication
internationale, mais qui n'affaiblissent pas les efforts que nous
déployons par ailieurs peut maintenir la langue française au rang
qu'elle doit légitimement occuper, ne serait-ce que parce qu'elle
est historiquement porteuse d'une culture dans laquelle se recon-
naissent, partiellement ou totalement, plus de quarante peuples et
communautés dans le monde . Dans cet esprit, le ministre délégué
chargé de la francophonie, en accord avec les ministres de la
santé et de la recherche, a demandé à de hautes personnalités
scientifiques d'établir des recommandations susceptibles de ren-
forcer rapidement l'usage du français dans le monde médical et
dans les autres domaines scientifiques . En outre, sur proposition
du gouvernement français, le troisième sommet des chefs d'Etat
et de gouvernement des pays ayant en commun l'usage du
français a décidé, à Dakar, la création d ' un fonds multilatéral
d'aide à la traduction et à l'interprétation dans les congrès scien-
tifiques et arrêté le principe d'une grande revue qui permettrait
aux chercheurs francophones du Nord comme du Sud de faire
connaftre leurs travaux . Enfin, un forum scientifique et technique
francophone sera organise les 9 et i0 janvier 1990 à la Cité des

sciences et de l 'industrie de La Villette pour manifester la vitalité
de la science dans l'espace francophone et étudier les conditions
de son développement à la faveur des nouvelles technologies.
Toutes ces dispositions actuellement à l'étude au ministère de la
francophonie tendent à manifester clairement la volonté du gou-
vernement français d ' agir, en étroite concertation avec nos parte-
naires du monde francophone, pour créer une autre dynamique
que celle de la résignation.

INTÉRIEUR

Fonction publique territoriale (rémunérations)

1399 . - 8 aoét 1988 . - M. Jean-Michel Boucheron (Charente)
attire l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la publica-
tion du décret ne 88-631 du 6 mai 1988 (J.O. du 8 mai 1988,
p . 6653) qui prévoit, en son article l er, que les directeurs géné-
raux des services des régions ou des départements, ainsi que les
secrétaires généraux des communes de plus de 5 000 habitants,
vont pouvoir percevoir une prime de responsabilité correspon-
dant à 15 p . 100 au maximum du traitement soumis à retenue
pour pension, ce qui en soi est positif. Le Syndicat national des
secrétaires généraux des villes de France craint que les secrétaires
généraux adjoints des villes et les directeurs adjoints des établis-
sements publics ne puissent percevoir cette prime de responsabi-
lité . Cela parait anormal compte tenu des responsabilités impor-
tantes exercées par ces agents qui, dans les grosses communes,
peuvent encadrer des centaines de personnes . Ce texte est surpre-
nant car, de plus en plus, les agents des services techniques béné-
ficient de primes de technicité, la jurisprudence venant, il y a
quelques mois, d'étendre celle-ci aux surveillants de travaux et
aux contremaîtres . En conséquence, il lui demande s'il envisage
de revoir ce texte qui renforce les écarts entre les « techniciens »
et les « administratifs » à qui l'on demande d'être de plus en
plus performants dans le cadre de la décentralisation.

Fonction publique terrien iale (rémunérations)

4794. - 31 octobre 1988 . - M. Jacques Floch attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur l'application des
décrets n os 87-1099 à g7-1103 du 30 décembre 1987 relatifs au
statut particulier des cadres d'emploi . En effet, l'octroi de la
prime de responsabilité aux secrétaires généraux adjoints dont
l'emploi est bien fonctionnel avait été acquis . Or certains décres
déjà publiés ne font pas référence à cette prime . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
concrétiser cet engagement . - Question transmise à M. le ministre
de l 'iesterieur.

Réponse. - Les dispositions du décret n° 88-631 du 6 mai 1988
instituant une prime de responsabilité répondent à l'objectif d'ac-
corder un avantage de rémunération à ceux des détenteurs d'un
emploi fonctionnel qui se trouvent placés à la tfte de l'adminis-
tration d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public
local . L'extension de cet avantage à d'autres catégories d'agents
ne manquerait pas de poser le problème de l'ajustement corrélatif
de ia rémunération des fonctionnaires de l'Etat exerçant des
fonctions de niveau comparable . La nécessité de limiter le mon-
tant des prélèvements obligatoires conduit donc à ne pas envi-
sager la mesure évoquée par l'honorable parlementaire.

	 _me

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

7840 . - 9 janvier 1989. - M. Jean-Vve' Le Déaut ap pelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des ins-
tituteurs des secteurs de Lunéville et de Baccarat en Meurthe-et-
Moselle, fort préoccupés quant à leur logement de fonction ou à
l'indemnité représentative de logements dus aux instituteurs.
Dans ces secteurs, c'est prés d'un tiers des intéressés qui ne béné•
ficient pas ou plus de ce droit équivalent à plus de 10 p . 100 dt'
salaire moyen d'instit<teur . Il lui demande quel est, département
par département : le nombre d'instituteurs ayant un logement de
fonction ; le nombre d'instituteurs touchant une indemnité loge-
ment compensatrice ; le nombre d'instituteurs ne bénéficiant ni
de l'un ni de l'autre ? il aimerait connaître, enfin, si de nouvelles
mesures élargissant la liste des ayants droit sont prévues . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Les lois du 30 octobre 1 836 et du 19 juillet 1839 ont
posé le principe selon lequel les communes sont tenues de
fournir un logement convenable aux instituteurs attachés aux
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écoles publiques ou, à défaut, de leur verser une indemnité repré-
sentative . Depuis 1982, cette charge des communes est compensée
par I'Etat dans le cadre de la dotation spéciale instituteurs,
actuellement régie par l'article l er de la loi n° 85-1268 du
29 novembre 1985 . Cette dotation est répartie proportionnelle-
ment au nombre d'instituteurs dans les écoles publiques ayant
droit au logement ou à l'indemnité représentative . La répartition
de la dotation spéciale instituteurs s'est effectuée en 1988 sur la
base de 277 156 instituteurs ayants droit qui se décomposent de
la façon suivante : 58 758 ayants droit logés ; 218 398 ayants droit
indemnisés. Par ailleurs, 31 225 instituteurs ne répondaient pas,
en 1988, aux critères d'éligibilité et ne pouvaient donc pas pré-
tendre à la dotation . La répartition des ayants droit par départe-
ment figure dans le tableau ci-dessous . D'autre part, il convient
de rappeler qu'à la suite d'un arrêt du Conseil d'Etat « commune
de Sainte-Foy-lès-Lyon » du 4 novembre 1987, la liste des ayants
droit a été élargie en 1988 aux instituteurs non titulaires de leur
poste et exerçant à temps partiel . Aucune autre mesure n'est
prévue à l'heure actuelle .

DÉPARTEMENTS
INSTITUTEURS

logés
INSTITUTEURS

indemnisés

INSTITUTEURS
non logés

non indemnisés

01 - Ain	 631 1 424 423
.r2 - Aisne	 776 2 005 578
03 - Allier	 380 1 246 329
04 - Alpes-de-Haute-

Provence	 167 488 84
05 - Alpes (Hautes)	 194 403 103
06 - Alpes-Maritimes	 560 3 022 174
07 - Ardèche	 .279 804 285
08 - Ardennes	 408 1 290 324
09 - Ariège	 130 594 95
IO - Aube	 499 855 369
I l - Aude	 327 888 324
12 - Aveyron	 249 838 209
13

	

Bouches-du-
1 415 7 204 582Rhône	

14 - Calvados	 722 2 376 471
15 - Cantal	 247 535 204
16 - Charente	 342 1 094 371
17 -

	

Charente-
Maritime	 585 1

	

740 459
18 - Cher	 367 1 042 232
19 - Corrèze	 239 753 280
20 - Corse (Haute)	 109 578 21
20 - Corse-du-Sud	 106 492 20
21

	

- Côte-d'Or	 1 105 l 360 456
22 - Côtes-du-Nord	 388 1

	

547 479
23 - Creuse	 146 347 220
24 - Dordogne	 286 1 230 335
25

	

-• Doubs	 579 2 098 366
26 - Drôme	 410 l 635 223
27 - Eure	 718 1

	

771 472
28 -- Eure-et-Loir	 735 1

	

176 184
29 - Finistère	 396 2' 434 338
30 - Gard	 526 2 005 320
31

	

- Garonne (Haute) . 529 3 216 325
32 - Gers	 192 546 167
33 - Gironde	 1 037 4 351 463
34 - Hérault	 524 2 683 302
35 - Ille-et-Vilaine	 553 2 322 290
36 - Indre	 321 734 214
37 - Indre-et-Loire	 4.64 1

	

898 339
38 - hère	 1 417 3 408 649
39 - Jura	 360 819 327
40 - Landes	 384 777 325
41

	

- Loir-et-Cher	 329 1 047 209
42 - Loire	 600 2 720 425
43 - Loire (Haute)	 206 658 132
44 - Loire-Atlantique	 625 3

	

180 238
45 - Loiret	 700 1980 324

Lot	 14 8148 525.,~~ 130
47 - Lot-et-Garonne	 251 1

	

153 139
48 - Lozère	 122 288 63
49 - Maine-et-Loire	 535 2 062 :0
50 - Manche	 641 1 478 437
51

	

- Marne	 601 2 238 455
52 - Marne (Haute)	 359 77° 262
53 - Mayenne	 335 713 221
54 Meurthe-et-

Moselle	 1 214 1

	

98'! 952
55 - Meuse	 309 74! 278
56 -Morbihan	 I Lui 1 562 174

DÉPARTEM E NTS

	

1 INSTITUTEURS
loges

INSTITUTEURS
indemnises

INSTITUTEURS
non logés

non indemnisés

57 - Moselle	 1

	

323 4 344 585
58 - Nièvre	 234 853 239
59 - Nord	 1

	

831 11

	

213
60 - Oise . 1

	

161 2 685 394. . . . . . . . .. .. . . .. . . . . ..
61

	

- Orne	 435
1

942 212
62 - Pas-de-Calais	 1

	

186 6 762 624
63 - Puy-de-Dôme	 585 2

	

139 410
64

	

-

	

Pyrénées-
Atlantiques	 .573 1925 243

65

	

-

	

Pyrénées
(Hautes)	 254 827 121

66

	

-

	

Pyrénées-
Orientales	 :150 1

	

075 217
67

	

Rhin (Bas)	 1142 3

	

871 449
68 - Rhin (Haut) 647 2 664 259
69 - Rhône	 1

	

398 5 552 963
70 - Saône (Haute)	 344 836 282
71 - Saône-et-Loire	 693 1

	

776 657
72 - Sarthe	 463 1948 398
73 - Savoie	 743 987 181
74 - Savoie (Haute)	 900 1

	

481 360
76 - Seine-Maritime	 1

	

544 4 918 564
79 - Sèvres (Deux)	 288 1 064 385
80 - Somme	 770 1 942 632
81 - Tarn	 198 1 243 244
82 - Tarn-et-Garonne . ; .01 723 112
83 - Var	 515 2 897 295
84 - Vaucluse	 :198 1

	

714 285
85 - Vendée	 ;!87 909 320
86 - Vienne	 327 1

	

342 282
87

	

Vienne (Haute)	 291 1

	

098 258
88

	

Vosges	 543 1

	

144 546
89 - Yonne	 391 1

	

037 314
90 - Territoire de Bel-

fort	 159 557 134

Outre-mer :
Guadeloupe	 422 2 547 101
Guyane	 226 444 59
Martinique	 99 2 909 105
Réunion (la)	 347 4 415
Saint-Pierre-et-

Miquelon	 23 1 0
Polynésie française	 95 1

	

247
Nouvelle-Calédonie	 409 661 40
Mayotte	 496

Région

	

!le-de-
France :

77 - Seine-et-Marne	 1 444 4 550 363
78 - Yvelines	 1

	

936 5 369 292
91 - Essonne	 1

	

570 4 327 394
92 - Hauts-de-Seine . 720 5 880 171
93 - Seine-Saint-Denis I

	

167 7

	

132 362
94 - Val-de-Manie	 657 5 767 190
95 - Val-d'Oise	 I

	

532 4 385 299
Préfecture

	

de la
région

	

île-de-
France	 5 03 7 093 404

A .0 M .!	

Fonction publ'.pe territoriale (recrutement)

8902. - 30 janvier 1989 . - M . Jean-François Mance! appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les décrets
no: 87-1097 et 87-1099 du 30 cécembre 1987 qui ont fixe les
règles propres aux cadres d'eml. .loi des administrateurs territo-
riaux, d'une part, et des attachés territoriaux, d'autre part . L'ar-
ticle 39 du décret portant statut ,sarticulier des cadres d'emploi
des administrateurs territoriaux précise que, pour pourvoir aux
emplois qui deviendraient vacant!, avant l'organisation du pre-
mier concours de recrutement au grade d'adi .i nistrateur, ou au
plus tard avant le 31 décembre 1918, il peut étre procédé à des
recrutements en application des textes antérieurs . Or, à ce jour, le
concours d'administrateur n'a pat, encore été organisé et il
semble qu'il ne le soit avant plusieurs mois . Les personnels
concernés souhaiteraient que cette date butoir du
31 décembre 1988 soit reportée d'un an, voire supprimée, les dis-
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positions anciennes s ' appliquant dans ce dernier cas j usqu ' à l ' or-
ganisation du concours . Cette modification permettrait aux
maires de pourvoir plus Çaciicment les postes devenus vacants, et
aux fonctionnaires territoriaux de ne pas voir leur carrière blo-
quée pendant plusieurs mois . L'article 6 de ce même décret pré-
cise les conditions de recrutement au titre de la promotion
interne (prochainement un administrateur par promotion interne
pour trois par concours) . Il souhaiterait savoir par qui sera éta-
blie la liste d'aptitude et à quel niveau (national, régional, dépar-
temental), et s'il existera chaque année un seuil minimal de
recrutement interne . Enfin, certains secrétaires généraux ont été
intégrés au dernier échelon de directeur territorial de classe nor-
male (indice brut 871). Dans le cas d'une nomination en qualité
d'administrateur, ils doivent l'être en tant qu'administrateur de
2e classe, dont l'indice brut terminal est de 750, soit 121 points
de moins que dans leur ancien grade . Les personnels en cause
souhaiteraient que cette situation soit réexaminée afin de ne pas
pénaliser financièrement certains d'entre eux ayant eu une pro-
motion, ce qui semble contraire aux principes généraux de la
fonction publique territoriale, et ce qui, de plus, entraine une dis-
parité dans les salaires soumis à cotisation pour la caisse de
retraite . Il lui demande s'il envisage de tenir compte des
remarques qu' il vient de lui exposer.

Réponse. - L'article 39 du statut particulier des administrateurs
territoriaux avait ouvert jusqu'au 31 décembre 1988 la possibilité
de recourir aux règles existant antérieurement à sa publication
pour pourvoir à certains emplois relevant de ce cadre d'emplois.
II n i es' pas envisagé de proroger ce dispositif transitoire dont la
pérennisation risquerait de porter atteint à la stabilité de la fonc-
tion publique territoriale . S'agissant des modalités d'accès par
voie de promotion interne à ce cadre d'emplois, il convient de
préciser que, conformément à l'article 39 de la loi du 26 jan-
vier 1984 modifiée, la liste d'aptitude est établie par le centre de
gestion pour les collectivités et établissements affiliés et par
chaque collectivité ou établissement en cas de non, affiliation . Il
n ' existe par de seuil minimal annuel pour le recrutement par
cette voie, qui dépend du nombre de recrutements opérés par
voie de concours, de mutation, de détachement ou de mise à dis-
position suivant un taux fixé par le statut particulier qui devait
prochainement être fixé à un pour trois . Enfin l'article I1 du
statut particulier précise que « les administrateurs stagiaires issus
de la promotion interne sont titularisés à l'échelon de la seconde
classe du grade d'administrateur correspondant à l'ancienneté
acquise depuis leur nomination dans le cadre d'emplois » . Ces
modalités de reclassement courantes dans la fonction publique
n'aboutissent pas à une diminution de la rémunération des inté-
ressés qui peuvent bénéficier en vertu de l'article Il du statut
particulier d'une indemnité compensatrice . Il convient d'ajouter
que ces agents se voient offrir des perspectives de carrière et, à
terme, un niveau de rémunération plus important si l'on compare
- au cas particulier - l'indice terminal des administrateurs territo-
riaux (hors échelle A) et celui des directeurs territoriaux (920).

Circulation routière (réglementation et sécurité)

9178 . - 6 février 1989 . - M . Joseph-Henri Mau-
joaan du Gasset expose à M. le secrétaire d'Etat auprès du
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, chargé de la jeunesse et des sports, à
propos des sports équestres, qu'il arrive que des cavaliers soient
obligés de se déplacer sur route, à cheval, de nuit. Il lui
demande, dans ce cas, quelle est la réglementation en vigueur
pour signaler la présence du coursier. - Question tnnnsmise à
M. le ministre de l'intérieur,

Réponse. - Comme pour les piétons isolés, il n'existe aucune
disposition du cod' le la route relative à la signalisation du
cavalier en selle et de sa monture lorsqu'ils circulent sur route la
nuit . La prudence recommande cependant que le cavalier se
munisse d'un dispositif lumineux similaire à celui utilisé par les
cyclistes, et qui, placé sur son bras gauche, émet une lumière
blanche vers l'avant et une lumière rouge vers l'arrière, et qu'il
fixe un elisposiii

	

fléchissant à l'étrier gauche.

Assainissement (égouts)

WnO . - 13 février 1989. - M. André Durr rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que l'article 4 du décret n° 67-945 du
24 octobre 1967 relatif à l'institution, au recouvrement et à l'af-
fectation des redevances dues par les usagers des réseaux d'assai-
nissement et des stations d'épuration dispose que : « la redevance
d'assainissement est ass ee sur le volume d'eau prélevé par
l'usager du service d'assainissement sur le réseau public de distri-
butior, ou sur Foute autre savece r . Cependant, l'article 7 prévoit

que : u lorsque l'usager est un exploitant agricole, il peut bénéfi-
cier d ' un abattement sur le nombre de mètres cubes d ' eau pré-
levé . A défaut de compteur particulier permettant de mesurer la
consommation professionnelle à exonérer, l 'assiette de la rede-
vance est fixée forfaitairement selon des barèmes établis par
arrêté du préfet » . La circulaire d'application du
12 décembre 1978 précise sous le titre « Arrosage des jardins »
que le décret ne prévoit aucune exception pour les usagers qui
emploient l'eau à l'arrosage des jardins, sauf si ceux-ci ont la
qualité d'exploitation agricole auquel cas ils bénéficient des dis-
positions de l ' article 7 . Il lui expose qu ' au cours des dernières
années le nombre des maisons individuelles entourées d'un jardin
s'est multiplié . Les dépenses qui en résultent pour les proprié-
taires ont augmenté compte tenu de la majoration du prix de
l'eau qui leur est fournie . Il lui demande s'il n'estime pas souhai-
table de modifier les dispositions des deux articles précités de
telle sorte que les propriétaires de jardins utilisant l'eau fournie
par le réseau public de distribution puissent selon des modalités
à déterminer bénéficier d'une minoration des redevances dues au
titre de l'assainissement et des stations d 'épuration.

Réponse. - Le ministre de l 'intérieur, en accord avec le ministre
délégué chargé du budget, informe l 'honorable parlementaire que
sa proposition visant à faire bénéficier les propriétaires de
jardins, à l ' instar des exploitants agricoles, d'un abattement sur le
montant de la redevance qu ' ils doivent acquitter envers le ser-
vices exploitant les réseaux d'assainissement et les stations d'épu-
ration, ne parait pas pouvoir être retenue pour les raisons sui-
vantes . II doit tout d'abord être observé que l'abattement dont il
s'agit se justifie par la faible part relative des quantités d'eau
utilisées pour l'usage domestique des exploitants agricoles par
rapport à leur consommation totale d'eau, et donc par une
charge proportionnellement réduite des services d'assainissement
et d'épuration. Or, l'arrosage des jardins ne constitue, en règle
générale, qu'une part minoritaire de la consommation totale
d'eau par les usagers, n'allégeant ainsi que marginalement la
prestation effective des réseaux d'assainissement et d'épuration.
Par ailleurs, aux termes de l'article L. 372-6 du code des com-
munes, « les réseaux d'assainissement et les installations d'épura-
tion publics sont financièrement gérés comme des services à
caractère industriel et commercial », ce qui emporte notamment
pour conséquence que leurs budgets doivent être équilibrés en
recettes et en dépenses et qu'il est interdit aux communes, sauf
cas de dérogations, de prendre en charge dans leur budget propre
des dépenses au titre de ces services publics, conformément aux
dispositions de l'article L. 322-5 du code des communes . Les
recettes du service d'assainissement provenant d'une redevance
assise, comme le rappelle l'honorable parlementaire, sur le
volume d'eau prélevé par l'usager du service sur le réseau public
de distribution ou sur toute autre source, il ne saurait être envi-
sagé de multiplier les régimes dérogatoires tel que celui appliqué
au bénéfice des exploitants agricoles sous peine de remettre en
cause le fondement même de cette redevance et le principe de
l'équilibre financier de ce service public . Enfin, une diminution
des recettes perçues au titre du financement du service d'assainis-
sement risquerait d'affecter l'effort d'équipement considérable
poursuivi actuellement par nombre de collectivités locales en
matière d 'assainissement et d'épuration.

Enfants (politique de l'enfance)

11416 . - 3 avril 1989 . - M . Jean-François Deniau attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les enlèvements
d'enfants à la sortie des éco!-s . En effet, après les meurtres
atroces commis ces dernières années, parents et enfants vivent
dans l'angoisse et l'insécurité . En conséquence, il lui demande
quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour renforcer
la sécurité des enfants.

Réponse. - Les enlèvements et les homicides commis à l'en-
contre des enfants constituent une forme odieuse de la crimina-
lité qui frappe à juste titre l'opinion publique et retient tout par-
ticulièrement l'attention des pouvoirs publics . Le nombre des
crimes dont les enfants sont ectimes n'est pas en augmentation
actuellement dans notre pays . Néanmoins, ce type d'infra lion
qui concerne une catégorie de population très vulnérable et qui a
d'ailleurs largement été évoqué par les médias à l'occasion d'ai-
fa.ires récentes, justifie une action soutenue et appropriée des ser-
vices de police et de gendarmerie, tant dans le domaine de la
prévention et de la protection qu'en matière de recherche dei
auteurs . Au pian préventif, une sensibilisation est menée auprès
des jeunes, des parents, des enseignants et ries autorités munici-
pales . Des contacts confiants :ont établis dans le cadre des réu-
nions des conseils locaux de prévention de la délinquance et au
cours des conférences, catseries ou tables rondes qu'animent des
policiers au sein même des établissements scolaires. Les opéra-
tions de « prévention-été » et d'information sont complétées par
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des actions de voie publique, de surveillance aux entrées et
sorties d'écoles et d ' ilotage, conduites dans un souci d ' affirmer
une présence accrue des policiers sur les itinéraires généralement
empruntés pat les enfants, notamment grâce à l'apport d'effectifs
que constituent les 3 000 policiers auxiliaires présents à Paris et
dans 124 autres communes . Ainsi, pour l ' année 1988,
1 524 685 heures/fonctionnaires ont-elles été consacrées à la mis-
sion de surveillance des entrées et sorties d'écoles au profit de
3 440 établissements d ' enseignemens répartis sur le territoire
national. Par ailleurs, la création de soixante-sept postes supplé-
mentaires au profit des services de police technique et scienti-
fique a été inscrite au budget 1989 et permettra, avec l'ensemble
des autres mesures retenues dans la relance du plan de moderni-
sation de la police, d'accroître encore l'efficacité des services
chargés des enquêtas judiciaires.

Risques naturels (indemnisation)

11519. - 10 avril 1989. - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le délicat problème des
méthodes d'évaluation des sinistres en matière de catastrophes
naturelles. La loi de !982 dis pose en la matière qu'il revient à la
commission interministérielle relative aux dégâts non assurables
causés par les catastrophes naturelles, après examen d'un dossier
établi et déposé par les communes auprès de la préfecture de leur
ressort, d'établir la liste des communes pouvant officiellement
prétendre à la reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle.
Or, il apparaît que parmi les nombreux éléments et rapports
composant les dossiers établis, avant leur transmission à la com-
mission ad hoc, par les préfectures, les relevés de l'intensité des
précipitations, dans les zones considérées, effectués par les sta-
tions météorologiques notamment sont un élément déterminant
d'appréciation de l'état de catastrophe naturelle . Or, dans le cas
particulier des orages, et en dépit même des relevés qui peuvent
être effectués en divers points d'un département, chacun sait que
leur intensité peut varier de manière significative sur une faible
distance (t à 2 kilomètres) . En l'occurrence, l'appréciation par le
seul relevé pluviométrique ne saurait suffire. Les dégâts, souvent
considérables, causés dans les communes, par suite de tempêtes,
inondations, coulées de boue, etc . permettent dc mieux appré-
hender l'importance de la catastrophe pour les habitants et leurs
occupants . Cet élément devrait probablement être davantage pris
en considération par la commission interministérielle . Car, dans
un passé récent, on a pu relever des situations pour le moins
paradoxales pour lesquelles la commission a accordé la recon-
naissance de 'l'état de catastrophe naturelle à des communes
ayant subi, à la suite d'un orage, des dégâts d'une importance
moindre à ceux d'orages plus violents et qui n'ont pas été consi-
dérés, in fine, comme catastrophe naturelle . Or, il s'avère, en
pareil cas, que les véritables victimes sont alors les communes et
leurs habitants qui ne peuvent prétendre à une quelconque
indemnisation des dégâts qu'ils ont subis . Face à pareille situa-
tian, il souhaite connaître les mesures nouvelles que le Gouverne-
ment entend faire adopter afin de remédier au mieux aux
carences et insuffisances apparues, à l'usage, dans notre législa-
tion . Pour être efficiente, cette réforme doit pouvoir se traduire,
sur le terrain, par une procédure plus affinée visant, grace des
moyens d' investigation accrus, à mieux appréhender l'intensité et
la gravité des sinistres.

Réponse. - Aux termes de la loi n e 82-600 du 13 juillet 1982
«sont considérés comme les effets de catastrophes naturelles les
dommages matériels directs avant eu pour cause déterminante
l'intensité anormale d'un agent naturel lorsque les mesures habi-
tuelles à prendre pour éviter ces dommages n'ont pas pu empê-
cher leur survenance ou n'ont pas pu être prises » . Cette notion
d'intensité « anormale » est certes difficile à saisir dans une défi
nition car elle supposerait la prise en compte de nombreux para-
mètres qui, aussi complets soient-ils, ne permettraient jamais de
répondre à tous les cas d'espèce . Le législateur, conscient de cette
difficulté, n'a pas voulu donner une définition plus précise à la
notion de catastrophe naturelle, laissant au Gouvernement - par
la reconnaissance au cas par cas au moyen d'arrêtés interministé-
riels - le soin d'interpréter et de qualifier les faits permettant l'ap-
plication de te régime d'indemnisation. Les ministres concernés
peuvent ainsi apprécier si un phénomène climatique, compte tenu
de son caractère inhabituel et intensif, est conforme à l'esprit du
régime d'indemnisation institué par la loi dc 1982 . On note tou-
tefois que la loi ne retient que l'aspect « anormal » de l'événe-
ment et que l'ampleur des dommage -t'est pas prise en considé-
ration. Ainsi, un événement aya .-rt occasionné des dommages
limités mais présentant un caractère anormal peut donner lieu à
constatation de l'état de catastrophe naturelle . A l'inve••e, des
dommages importants, mais qui résulteraient de phénomenes cli-
matiques répétitifs et habituels, ne donner( st pas lieu à la prise
d'un arrêté . La « commission interministérielle relative aux dégâts
non assurables causés par Ir' catastrophes naturelles », chargée

d 'étudier les rapports préfectoraux en vue de la constatation de
l'état de catastrophe naturelle par !es ministres compétents, doit
donc déterminer si l'agent naturel générateur des dommages pré-
sente bien un caractère anormal . Elle s'appuie pour cela sur des
rapports techniques : rapport des services météorologiques en cas
de dommages causés par des précipitations importantes ; rapport
du service d'annonce des crues en cas de dommages causés par
débordement de cours d'eau ; rapport du bureau des recherches
géologiques et minières en cas de dommages résultant de mouve-
ments de terrain rapport du service de restauration des terrains
en montagne pour les dommages causés par les avalanches ; rap-
port du bureau central sismologique français pour les dommages
causés par des secousses sismiques, etc. Si ces documents tech-
niques sont indispensables à la commission pour appréhender un
événement, il n'en reste pas moins que d'autres éléments lui sont
également communiqués : rapports des directions départemen-
tales de l'équipement et de l'agriculture, rapports des services de
gendarmerie et des sapeurs-pompiers, rapports des maires, dos-
siers de presse et photographies, etc. En tout état de cause,
chaque pièce figurant au dossier préfectoral est longuement et
minutieusement étudiée par les membres de la commission inter-
ministérielle, préalablement à tout avis rendu . Ces avis sont d'ail-
leurs peu contestés : on compte à ce jour moins d'une dizaine de
recours devant les tribunaux administratifs en près de sept ans de
fonctionnement.

Fonction publique territoriale (carrière)

12066 . - 24 avril 1989 . - M . Philippe Mestre attire l'attention
de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des co`_lectivitis territoriales, à propos de l'évolution
des quotas d'avancement de grade au sein d'un méme cadre
d'emplois, en l'occurrence celui des rédacteurs territoriaux. Il lui
cite l'exemple de la ville de Fontenay-le-Comte (17000 habitants
environ) où deux agents postulent au 1 « janvier 1989 à l'emploi
de rédacteur en chef, l'un à i'ancienneté, l'autre après succès à
l'examen professionnel correspondant . Cependant, selon les
quotas actuels, une seule promotion est possible. Le maire doit-il
privilégier l'ancienneté par rapport à l'examen, ou vice versa.
Doit-il laisser les choses en l'état ou dote-on espérer une évolu-
tion des quotas pour promouvoir les deux agents . Aussi, il lui
demande quelles solutions sont envisageables dans un tel cas de
figure. - Question traacsmisr à M. le ministre de l 'intérieur.

Fonction publique territoriale (carrière)

12582 . - 2 mai 1989. - M. Fabien Thiémé appelle l'attention
de M . le secrétaire d i tat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur le fait que les rédac-
teurs inscrits sur un tableau d'avancement à l'emploi de rédacteur
chef après avoir satisfait à un examen professionnel organisé par
le C .N . =':P .T. se trouvent bloqués dans leur possibilité d'avance-
ment par deux éléments : ! é la validité de l'examen professionnel
limitée à une année ; la limitation des possibilités d"avancement à
20 p . 100 du cadre d'emploi . Si un rédacteu> en poste dans une
petite commune où il n'existe qu'un emploi de rédacteur subit
avec succès l'examen professionnel, il pourra être nommé sans
difficulté puisque la Iimite de 20 p. 100 ne s'applique pas si l'ef-
fectif du cadre d'emplois est inférieur à 5 ; donc le seul rédacteur
d'une petite commune peut être rédacteur chef. Par contre, les
agents de collectivités plus importantes peuvent être bloqués de
nombreuses années par ce fameux seuil de 20 p. 100. Il y a
même un risque nce négligeable de voir les collectivités impor-
tantes « se vider » de leurs meilleurs agents au profit de petites
collectivités où le seuil ne doue pas . Aussi, il lui demande s'il
n'entend pas supprimer l'une et l'autre des barrières pré-
citées . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Le quota de 20 p . 100 fixé par l'article 18 du décret
ne 87-1105 du 30 décembre 1987 portant statut particulier du
cadre d'emplois des rédacteur •trrioriaux relatif aux conditions
d'avancement au grade de rédacteur chef existait déjà dans k
statut antérieur des rédacteurs communaux . En effet, le classe-
ment indiciaire des emplois communaux établi par l'arrêté du
5 novembre 1959 modifié prévoyait que l'emploi de rédacteur
chef était accessible su choix, dans la limite de 20 p . 100 de
l'effectif global des redac cteurs, rédacteurs principaux et rédac-
teurs chefs . Cependant, soucieux d'améliorer ia carrière des fonc-
tionnaires territoriaux de catégorie B, le Gouvernement a sot -
haité faciliter l'accès de ces egents aux grades d'avancement.
C'est ainsi que le décret n e 89-227 du 17 avril dernier a porté de
25 à 30 r IC0 le quota d'avancement zu grade de rédacteur prin-
cipal et ae 20 \ 2 :,5 p . i(,0 celui ancernant le grade de
rédacteur-chef.
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Fonctionnaires et agents publics (congé parental)

12124. - 24 avril 1989. - M. Pierre Garmendia appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le problème des
fonctionnaires à temps comt,let qui ne peuvent bénéficier des
positions de congés parental, détachement et disponibilité, tant
que le décret prévu à l'article 109 de la loi du 26 janvier 1984 n'a
pas été publié . En effet, les dispositions antérieures à a loi res-
tent donc provisoirement en vigueur et interdisent donc le béné-
fice de ces positions aux agents à temps non complet (les
articles L.421-1 et L.421-2 du code des communes récapitulant
les dispositions applicables aux temps non complets ne renvoient
pas aux articles concernant ces positions) . C'est pourquoi, il lui
demande la possibilité de faire. publier ce décret au Journal offt-
ciet

Réponse. - La loi du 26 janvier 1984 a prévu expressément le
recrutement des fonctionnaires à temps non complet, afin de
répondre à la spécificité des collectivités territoriales . Elle vient
de faire l'objet, dans son article 108 modifié par l'article 9 de la
loi du 13 janvier 1989, d'une adaptation du dispositif statutaire
existant, qui tend à assurer aux intéressés de réelles possibilités
de carrière . Son elfes principal ; au regard de la situation des
agents, consistera à permettre à ceux qui sont employés, par une
ou plusieurs collectivités, pendant une durée supérieure ou égale
au nombre minimal d'heures fixé par délibération de la
C .N.R .A .C.L., d'être intégrés dans la fonction publique territo-
riale. Un projet de décret actuellement en cours d'élaboration
doit précisee par ailleurs, aux termes de l'article 104 modifié de
la toi précitée, te régime statutaire applicable à l'ensemble des
agents à temps non complet. Compte tenu de leur situation spéci-
fique, l'objectif doit être, dans tous les cas, de leur assurer des
droits équivalents à ceux dont bénéficient les fonctionnaires
occupant ut' emploi à temps complet.

Gro upements de communes (syndicats de communes)

12131 . -• 24 avril 1989 . - M. Marcel Garrouste attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'aide de l'Etat aux
syndicats intercommunaux de voirie. Regroupant souvent des
petites communes dont le budget est faible, ces syndicats doivent
entretenir un réseau souvent très dense . Aussi, de nombreux syn-
dicats intercommunaux éprouvent des difficultés financières pour
réaliser les travaux d'entretien . La part de la D .G .E . dans le
budget de ces syndicats est souvent faible . Il lui demande s'il
envisage de prendre des dispositions pour augmenter la D .G .E.
accordée aux syndicats de voirie, afin de les aider à maintenir la
voirie communale en bon état

Réponse. - Par suite de l'intégration dans la dotation globale
d'équipement des crédits du chapitre 63-52, précédemment des-
tinés à la voirie locale, il n'existe plus de crédits spécifiques pour
financer ce type d'opérations . Tous les équipements liés à l'amé-
nagement de la voirie bénéficient désormais de la dotation
d'équipement (D .G .E.). S'agissant plue particulièrement de la
D.G .E. des communes, il convient de préciser qu'elle comporte
deux parts : la première part est répartie entre les communes et
groupements de communes de plus de 2 000 habitants au prorata
des dépenses d'investissements qu'ils réalisent directement ; la
seconde part, destinée aux communes et groupements de com-
munes dont la population n'excède pas 2 000 habitants, est
répartie entre les bénéficiaires sous forme de subventions par
opérations attribuées par les préfets en fonction des catégories
d'opérations prioritaires et dans la limite des taux minimum et
maximum fixés par la commission d'élus instituée dans chaque
département . Il n 'est pas envisagé d'apporter des modifications à
ces dispositions ni de prévoir des mesures spécifiquement des-
tinées à la voirie.

Spectacles (bals et fêtes)

12433 . - 2 mai :989 . - M . Maurice Briand appelle l'attention
de M . le ministre de l 'Intérieur sur les dangers des tirs à la
carabine lors des fêtes et des 'ermesses. De nombreux accidents
sont dénombrés chaque année aux abords des stands de tir . Les
conditions de sécurité ne sont pas toujours respectées, et les ins-
tallations de type sommaire ne garai-issent pas la protection du
public. Aussi, il lui demande s'il envisage de définir des mesures
afin d'assurer la sécurité des spectateurs.

Réponse . - Si un décret du 25 novembre f983 édicte des
mesures de sécurité strictes pour la conservation des armes
détenues par les exploitants de tirs forains, la sécurité des instal-
lations proprement dites ne fait pas l'objet d'une réglementation
nationale . Les maires et les préfets peuvent toutefois, si le besoin

s'en fait sentir localement, prendre des règles spécifiques de sécu-
rité, sur le fondement de leurs pouvoirs généraux de police.
S ' agissant des kermesses au cours desquelles sont organisés des
tir_- au pigeon d'argile (ball-trap), une réglementation propre à ce
type d'activités est actuellement préparée à la demande du minas-
tére de l'intérieur par le secrétaire d'Etat chargé des sports.

Jeux et paris (établissements)

12460 . - 2 mai 1981 . - M. Jacques Santrot appelle l ' attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur l ' installation de salles de
jeux à proximité d'un établissement scolaire . En effet, contraire-
ment au cas des débits de boisson, aucune législation n 'est
actuellement en vigueur pour les salles de jeux . En conséquence,
il lui demande d ' examiner cette situation qui pourrait occa-
sionner certains désagréments dans l 'environnement scolaire et
dont l ' influence sur les jeunes pourrait être négative sur le plan
éducatif et culturel.

Réponse. - Bien qu ' aucune réglementation particulière ne
régisse les conditions d'ouverture et d'implantation des salles de
jeux automatiques, des dispositions existent, permettant aux auto-
rités locales de prévenir ou de faire cesser les troubles suscep-
tibles d ' être provoqués par l ' exploitation de ces établissements.
C'est ainsi, en premier lieu, qu'après consultation du maire et sur
avis du conseil départemental de protection de l'enfance, l'accès
des salles de jeux peut étre interdit aux mineurs par arrêté pré-
fectoral, lorsque leur fréquentation se révèle de nature à exercer
une influence nocive sur la jeunesse . Le maire, par ailleurs, est
constamment fondé à amer à l'égard de ces établissements les
mesures de police générale les mieux adaptées à la sauvegarde de
l'ordre et de la tranquillité publics . Respectant les principes
dégagés par le juge administratif en matière de police municipale,
ces décisions peuvent, notamment, déterminer les horaires d'ou-
verture de ces commerces, édicter des restrictions d'admission de
mineurs, garantir, au besoin par la fermeture administrative pro-
visoire de la salle de jeux, la cessation des graves troubles dont
elle aurait pu constituer le théâtre . Arrêtées à l 'échelon local, ces
mesures ne peuvent manquer d'être adaptées à la diversité des
situations en cause ; elles permettent, en particulier, de réduire
les risques particuliers liés à l'implantation de salles de jeux à
proximité des établissements scolaires . L'élaboration d'une régle-
mentation spécifique ne semble donc pas nécessaire actuellement.

Communes (voirie : Moselle)

12585 . - 2 mai 1989 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. te ministre de l'intérieur sur le fait que des cou-
tumes locales régissent en Moselle l'utilisation des usoirs, Il sou-
haiterait savoir, d'une part, lorsque les usoirs appartiennent aux
riverains et, d'autre part, lorsqu'ils appartiennent à la commune
si, dans le cadre de ses pouvoirs de police, le maire peut inter-
dire l'utilisation desdits usoirs par les riverains pour y procéder à
des dépôts permanents de bois ou de voitures usagées et Inuti-
lisées . Plus généralement, il souhaiterait savoir dans quelle limite
le maire peut interdire l 'occupation à titre permanent des usoirs
par les riverains.

Réponse. - Les droits et obligatioits des riverains sur les
< usons », qui appartiennent soit au domaine privé, soit au
domaine public de la commune en application des critères de la
domanialité publique, sont définis dans la codification des usages
locaux à caractère agricole du département de la Moselle à l'ar-
ticle 60 . Il résulte de cet article que los riverains dont les
immeubles sont attenants directement à l'usoir ont la faculté de
s'en servir « princip.aement comme chemin d'accès vers leurs
immeubles » mais aussi comme « lieu de dépôt pour leur bois et
autres matériaux, pour leurs instruments d'exploitation agricole,
commerciale, artisanale ou autres » . Ces indications étant énon-
ciatives et non limitatives, l'usage que fera l'ayant droit de l'usoir
variera nécessairement d'après le genre d'exploitation de l'im-
meuble attenant . L'article 65 de la coc?.ifiction précitée ajoute
que si les administrations compétentes conservent le droit de sup-
primer tout ou partie de l'usoir et d'en modifier la consistance, il
n'en demeure pas moins que l'exp loitation et la circulation au
profit des riverains doivent rester possibles dans la même mesure
que par le passé . En l'état actuel de la réglementation et sous
réserve que l ' usage qui est fait de l ' usoir apparaisse bien comme
directement lié à l'activité professionnelle des ayants droit, le
maire ne peut par conséquent interdire l'occupation par un rive-
rain de l'usoir, a fortiori de façon permanente. II lui appartient
certes, en application de l'article L .181-39 du code des com-
munes, de veiller à la tranquillité, à la salubrité et à la v'î eté sur
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le territoire communal ; il ne peut toutefois . tu ( cette taie
prendre des mesures portant une atteinte excessise aux droits des
riverains des usoirs, lesquels doivent pou, Mi continuer a
s ' exercer dans les conditions susvisées . Ce pointa etc. confirme
par un récent arrêt du tribunal administratif de Strasbour g
(M . Schmidt contre la commune de SarraitrotD

Enfants poliiique de l'enfance

12774 . - 8 mai 1989 . - M. Christian Estrosi attire l'attention
de M, le ministre de l'intérieur sur la prolifération de 'ignettes
autocollantes particulièrement dégradantes pour les entants . Les

Crados » envahissent en effet depuis quelques semaines notre
pays . Cent quatre-vingts personnages résumant à eux seuls les
traits les plus bas de l'espèce humaine sont ainsi livres en pàture
aux enfants . Le mensonge. l 'hypocrisie, la làcheté lisais aussi la
violence constituent les caractéristiques des « Crados » . D'émi-
nentes personnalités, des psychanalistes spécialistes de l 'enfance
ont dénoncé les aspects néfastes de cette pseudo-bande dessinée
pour l'équilibre psychique des enfants. Certains médecins évo-
quent la possibilité d'une multiplication de phénomènes d'an-
goisses chez certains enfants fragiles adeptes volontaires ou invo-
lontaires de ces vignettes très largement diffusées . D'autres
soulignent que ces vignettes vont à l'encontre .des principes
mêmes de toute societé développée sachant maîtriser les pulsions
par la culture et l ' éducation . II lui demande donc s ' il envisage de
faire interdire la vente de ces vignettes particulièrement dange-
reuses pour les enfants.

Réponse. - Le ministre de l'intérieur exerce, en application de
l'article 14 de la loi n° 49-956 du 16 juillet 1949 sur les publica-
tions destinées à la jeunesse, un contrôle sur la promotion publi-
citaire des périodiques et des livres . il peut ainsi interdire, en
accompagnement des mesures d'interdiction de vente aux
mineurs, l'exposition et la publicité des ouvrages et périodiques
licencieux, pornographiques ou réservant une large part au crime,
à la violence, à la discrimination ou à la haine raciale, à l'incita-
tion à l'usage, à la détention ou au trafic de stupéfiants . II n'ap-
parait pas qu 'en l'espèce, les dispositions ci-dessus rappelées
puissent être applicables à la publication « Les Crados » . En
conséquence, :e ministre de l'intérieur n 'envisage pas son inter-
diction. Toutefois, la commission de surveillance et de contrôle
des publications destinées à l'enfance et à l'adolescence, instituée
par la loi du 16 juillet 1949, sera saisie pour avis de cette nou-
velle publication.

Elections et référendums (campagnes électorales)

12854 . - 15 mai 1989 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les délais de règlement par
l'Etat des sommes dues aux imprimeurs ayant effectué des tra-
vaux d ' impression pour les récentes élections municipales. En
effet, ces délais sont souvent extrêmement longs et occasionnent
des difficultés financières non négligeables aux entreprises d':
pression . il conviendrait donc que ces délais de règlement puis-
sent être raccourcis et que ces frais de campagne municipale
puissent être réglés, par subrogation, aux imprimeurs avant la mi-
juin. il lui demande donc s ' il compte donner des instructions en
ce sens.

Réponse. - Les travaux d'impression effectués par les impri-
meurs pour les élections municipales des 12 et 19 mars 1989 sont
remboursés localement par les préfectures . Pour payer les
dépenses afférentes aux commandes d'imprimés administratifs
directement passées par l'administration et pour régler les impri-
meurs subrogés, tes préfectures ont été destinataires de crédits
provisionnels pour un montant total global toutes taxes com-
prises de 83,5 millions de francs . Ces délégations étant inter-
venues le 17 (évidez 1989 pour l'ensemble du territoire, il est rai-
sonnable de penser qu'un grand nombre d'imprimeurs seront
réglés avant la mi-juin.

Elections ei référendums (cumul des mandats)

12935 . - 15 mai 1989 . - M. Jean-Claude Dessein attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le danger pour la
bonne application de la loi sur la limitation du cumul des
mandats que représentent les recours de complaisance devant la
juridiction administrative qui autorisent le maintien dans des
fonctions électives incompatibles jusqu'à la conclusion du
contentieux . L'article L .46-1 du code électoral (loi n° 85-1406 du
30 décembre 1985) stipule que nul ne peut cumuler plus de deux

mandat.; __ . .c ._ v

	

onctr.? s cizcr.~es enumerees ïi-après :
rep .esenta-t l'Assemblez des communa.utes européennes.
cor•.sciiier regionel . eonsetller ce ers) . conseiller de Pans, maire
d'une commune de .i') (IO habitants ou plus . autre que i 'ans.
adjoint au maire dune commue de 10)O7s habitants ou plus,
autre que Pans . De mème. Ir man :iat de parlementaire est incom-
patible .sec l'exercice de plus d'un des mandats electoraux ou
fonctions ~lectne, premiers dol organique n= 55-1405 du
30 décembre l9s5 i . Quiconque se trouve dans une situation d'in-
com p atibilite doit ia faire cesser en démissionnant du mandat ou
de la fonction de son choix . li dispose à cet effet d'un délai de
quinze jours .i compter de la date délecttion qui l'a mis en situa-
tion d'incomparibilite ou en cas de contestation de la date à
laquelle le j u gement confirmant cerne élection est devenu défi-
nitif Or cette dernière disposition peut mensuellement amener
des élus à solliciter auprès de justiciables de leur connaissance le
dépôt d ' un recours contestant la salidité de leur élection devant
le tribunal administratif puis le Conseil d'Etat afin de différer
leur choix et de conserver ainsi pendant plusieurs mois l'en-
semble de leurs mandats . En conséquence, il lui demande s ' il ne
s'avérerait pas nécessaire d'étudier des propositions qui ren-
draient plus impératives les dispositions sur la limitation du
cumul des mandats et qui éviteraient notamment tout sursis
abusif dans la décision d ' abandonner un de leurs mandats auquel
sont soumis les élus en situation de cumul.

Réponse . - La toi organique n o 85-1405 du 30 décembre 1985
et la loi n o 85-1406 de la mème date ont édicte de nouvelles
incompatibilités tendant à limiter le cumul par une même per-
sonne de certains mandats électoraux ou fonctions électives . Tou-
tefois, comme le relève l ' auteur de la question, k délai dans
lequel l ' élu concerné doit se mettre en règle avec ces dispositions
est prorogé au cas où l'élection à l'un des mandats ou fonctions
dont le cumul est prohibé a fait l'objet d 'un recours devant les
juridictions compétentes . Ce faisant, le législateur a entendu sau-
vegarder les droits de l ' élu tant qu ' il n'aura pas été définitive-
ment statué sur son élection : c'est la une mesure légitime,
puisque la situation de cumul n'est effectivement réalisée qu'au
moment où les mandats ou fonctions en cause sont définitive-
ment acquis . On notera qu'il existe un système comparable pour
sanctionner, par exemple, l ' incompatibilité établie par l'ar-
ticle L .O . 137 du code électoral entre les mandats de député et de
sénateur . Au demeurant, l'expérience acquise tant après les élec-
tions cantonales des 25 septembre et 2 octobre 1988 qu'après le
renouvellement général des conseils municipaux des 12 et
19 mars 1989 a montré qt. '' i n'a pas été déposé un nombre
anormal de contestations à propos de l'élection de personnes su3-
ceptibles de se voir opposer les dispositions tendant à limiter les
cumuls.

Mort (crémation)

13043. - 15 mai 1989 . - M. Jean Proveux attire l'attention de
M. le ministre de l' intérieur sur le développement de la pra-
tique crématiste et l ' apparition de crématoriums privés . fin
d'établir l'égalité des droits de tous les citoyens en matière funé-
raire et éviter ces pratiques commerciales de la mort, il lui
demande les mesures qui peuvent être prises pour réserver au
seul secteur public la construction et la gestion de crématoriums,
tout comme sont réserv és au secteur public les cimetières des
communes dans k domaine de l'inhumation.

Mort (crémation)

13260 . - 22 mai 1989 . - M . Michel Sainte-Marie appelle l'at-
tention de NI . le ministre de l'intérieur sur le développement de
la commercialisation en matiè re de crémation funéraire . il s'avère
que de plus en plus de crématoriums privés sont construits . Ainsi
certaines catégories sociales modestes ne peuvent accéder à la
spécificité funéraire de leur choix . Aussi, il lui demande quelles
mesures ii compte prendre pour réserver au seul secteur public
les crématoriums qui sont les cimetières de la crémation comme
sont réservés au seul - ecteur public les cimetières des communes
dans le domaine de l'inhumation.

Réponse . - Aux termes de l'article L. 362-1 du code des com-
munes (art . 2, alinéa l et de la loi du 28 décembre 1904), le ser-
vice extérieur des pompes funèbres comprend notamment « les
fournitures et le' personnel nécessaires aux inhumations, exhuma-
tions et crémations » . Les appareils crématoires sont inclus dans
le service extérieur des pompes funèbres, qui, selon la loi de 1904
susvisée, appartient aux communes à titre de service public. D'or-
ganisation facultative, le monopole communal du ser v ice exté-
rieur des pompes funèbres peut être exercé en tout ou en partie.
La création éventuelle d'un appareil crématoire est, par consé-
quent, laissée à l'appréciation des communes, aucune obligation



26 juin 1989

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2549

ne pesant en la matière sur celles-ci . Par ailleurs, s'agissant de la
procédure de mise en service d'un tel équipement, l ' article
R . 361-41 du code des communes fixe, pour seule condition,
qu i- aucun appareil crématoire ne peut être en usage sans une
autorisation du préfet, accordée après avis du conseil départe-
mental d'hygiène " . II est enfin précisé à l ' honorable parlemen-
taire que le ministre de l'intérieur et le secrétaire d'Etat chargé
des collectivités territoriales ont engagé une réflexion d'ensemble
sur les conditions d'exercice du service public des pompes
funèbres . Dans le cadre de cette réflexion, une mission d ' enquête
et d'étude vient d ' être confiée conjointement à l'inspection géné-
rale des finances, à l ' inspection générale de l ' administration et à
l ' inspection générale des affaires sociales . Cette mission devra
établir un bilan des conditions d'application de la réglementation:
actuelle et faire des propositions dans la perspective d'une évolu-
tion du service public des pompes funèbres . Ces propositions
devraient, en particulier, permettre l ' adaptation du fonctionne-
ment de ce service à l 'évolution des moeurs qui se traduit . notam-
ment, par un développement du recours à la crémation .

humains pour diligenter les enquêtes ouvertes à !a suite des
plaintes des particuliers . - Question transmise â M. le garde del
sceaux, ministre de la jus-tire.

Réponse. - La Commission nationale de l'informatique et des
libertés dispose des compétences et des moyens humains néces-
saires pour diligenter les enquêtes ouvertes à la suite des plaintes
des particuliers . Il importe . notamment, de rappeler que le refus
de répondre à une demande de renseignements constitue l'infrac-
tion pénale d'entrave à l'action de la Commission, prévu et
réprimé par l ' article 1-I o du décret n° 81 .1142 du
23 décembre 198 t . Toutefois, la Commission nationale de l'infor-
matique et des libertés, ne constituant pas une juridiction, est
fondée en application de l'article 21-4 o de la Ici n o 78-17 du
6 janvier 1978 à dénoncer les faits au parquet . Telle a été la suite
donnée à la plainte à laquelle se réfère l'honorable parlementaire.
Une enquête est actuellement en cours.

Justice (e.tpertise)

JEUNESSE ET SPORTS

Tourisme et loisirs (centres de vacances et de lo :s :rs)

10699 . - 13 mars 1989. - M. François Loncle attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé
de la jeunesse et des sports, sur l'importante diminution de
l'aide au fonctionnement des associations départementales des
pupilles de l ' enseignement public. La subvention versée à la
P.E .P. de l'Eure est, en effet, passée de 15 000 francs, en 1987, à
2 000 francs, en 1988 . Cette association a reçu en 1988
1 483 enfants et adolescents, souvent très défavorisés . Elle
contribue donc à faire du droit aux vacances une réalité pour
tous les jeunes . De plus, depuis quelques années, il est à noter la
quasi-disparition d ' aides en investissement pour des programmes
de rénovation de centre de vacances et de loisirs pour enfants.
En 1989, le budget national sur ce chapitre (4390-30) a pourtant
augmenté de 5,14 p . 100. Il lui demande donc de lui faire part de
ses intentions en matière de subventionnement des associations
de vacances pour enfants, et plus particulièrement en ce qui
concerne l ' association des pupilles de l'enseignement public.

Réponse. - Au niveau national, le montant des crédits décon-
centrés pour l'aide aux vacances des jeunes s'est élevé en 1987 à
17 869000 francs, en 1988 à 16 819 447 francs et en 1989 à
18 116 247 francs . Toutefois, dans un but de rationalisation, une
modification des critères de répartition des crédits entre les
départements est intervenue en 1988, permettant de tenir compte
non seulement du nombre d 'enfants quittant le département, la
source des financements devant plutdt être sur le lieu d'implanta-
tion des associations organisatrices . Sur la question précise posée
par l'honorable parlementaire, la mise en oeuvre des décisions
évoquées ci-dessus a entrainé une évolution des crédits décon-
centrés destinés à la direction départementale de la jeunesse et
des sports de l ' Eure de 95 660 francs en 1987 à 64 800 francs
en 1988 et à 88 800 francs en 1989 . Enfin, conformément à une
directive nationale, la direction départementale de l ' Eure a
renoncé aux subventions de fonctionnement pour privilégier
l'aide aux projets ; les pupilles de l 'enseignement public ayant
déposé, dans ce cadre, une seule demande, celle-ci a été intégra-
lement satisfaite en 1988 à hauteur de 2 000 francs . Pour 1989, il
appartient à cette organisation de déposer auprès de la direction
départementatle de la jeunesse et des sports des projets qui lui
permettront de voir financièrement reconnue son activité.

JUSTICE

Informatique (C.N.I .L.)

6704 . - 12 décembre 1988 . - NI . Julien Dray attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les limites que rencontre la
C .N .I .L. pour donner suite aux plaintes déposées par des particu-
liers auprès d'elle . En effet, dans une affaire récente dont les
faits remontent aux dernières élections législatives et qui concer-
nent la quatrième circonscription de Paris, la C.N .I .L. a fait
savoir au plaignant que son enquête était bloquée, les personnes
mises en cause, candidats du Front national dans cette circons-
cription refusant de se manifester malgré l 'envoi de plusieurs
courriers recommandés . Il lui demande s ' il n 'envisage pas de pro-
poser au Parlement une modification du texte législatif dans le
but d 'attribuer à la C .N .I .L. les compétences et les moyens

8256. - 16 janvier 1989 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, :'tr les diffi-
cultés que rencontrent actuellement les experts judiciaires, tant au
niveau de la fixation de leur rémunération, qu'à celui de son
recouvrement II avait déjà interrogé son prédécesseur sur cette
question mais sa réponse avait été très incomplète (question
n° 31050 du 12 octobre 1987 ; réponse du 18 janvier 1988) . En
effet, la consignation dans ce genre de dossier est très insuffi-
sante : elle ne concerne pas, bien souvent, les frais engagés pour
les débours (photocopies, timbres, temps de dactylographie).
D'autre part, les experts judiciaires sent confrontés à une autre
difficulté . Lorsque ces professionnels sont en face d'une entre-
prise en difficulté, au bord du dépôt de bilan, ils envoient leur
taxation : celle-ci est souvent retournée avec pour mention :
u N'habite pius à l ' adresse indiquée » . Quant un syndic de liqui-
dation est nommé, les dettes réglées et les frais du syndic versés,
il ne reste souvent plus d'argent pour l ' expert . Les experts judi-
ciaires étant des auxiliaires de justice, l 'Etat devrait donc se subs-
tituer aux entreprises défaillantes .La réponse qui avait été
apportée à la précédente question n'était pas satisfaisante . En
effet, si la formule exécutoire n'est pas mentionnée automatique-
ment sur la taxation, on aboutit à une perte de temps supplémen-
taire . Les experts judiciaires doivent retourner par courrier la
taxation au tribunal, ainsi qu ' une copie de l'ordonnance qui a
commis l 'expert . Ce courrier, au retour du tribunal, soit entre
quinze jours à un mois après la demande, dit être retourné à la
personne cosignataire, qui entre-temps déménage ou part sans
laisser d ' adresse ou ne va pas chercher le recommandé à la poste.
Cette situation oblige l'expert au recours contentieux pour se
faire solder son dossier. Les experts judiciaires doivent attendre
un, deux, trois voire quatre ans, après le départ de leur rapport,
pour être rémunérés. C'est la raison pour laquelle ils doivent pré-
voir des intérêts après un certain délai de carence de la part du
débiteur. Certes, les experts judiciaires ne tirent pas la totalité de
leur rémunération de leurs expertises . Mais ces expertises ne doi-
vent pas leur causer un préjudice financier . Un bon rapport d 'ex-
pertise, suffisamment détaillé et élaboré, utile au bon déroule-
ment de la justice, doit être convenablement rémunéré et ce dans
un délai raisonnable . De nombreux cabinets d'expertise judiciaire
ont ainsi souvent entre 300 000 F et 500 000 F d'honoraires en
attente de règlement pendant plusieurs années . Il lui demande
donc quelles dispositions il compte prendre pour améliorer
l'exercice de l'activité d ' expert judiciaire.

Réponse . - Par arrêt du 21 décembre 1987, clôturant l ' instance
à laquelle faisait allusion la réponse à la précédente question
écrite posée par l'honorable parlementaire, le 12 octobre 1987, la
Cour de cassation, a écarté le principe, retenu par certaines juri-
dictions, d'une substitution de l'Etat à la partie débitrice de la
rémunération de l'expert, lorsque cette partie se révèle défaillante
ou insolvable . Un projet de décret, qui sera prochainement
soumis à l'examen du Conseil d ' Etat, a pour objet de renforcer
les règles relatives à la rémunération de l ' expert. Nombre de dis-
positions du projet de décret reprennent les recommandations de
la circulaire du 15 janvier 1985 relative à l ' expertise civile . Ainsi
l'expert ne commencera ses opérations qu'à partir de la consigna-
tion effective de la provision, dorénavant aussi proche que pos-
sible de la rémunération définitive prévisible . Le défaut de consi-
gnation dans le délai imparti sera sanctionné de caducité. La
provision complémentaire allouée dans le cas oit la consignation
initiale s ' avère insuffisante sera désormais consignée dans un
délai fixé par le juge et à défaut, l'expert pourra déposer son
rapport en l ' état . Enfin, la taxation de 'a rémunération de l'ex-
pert devra intervenir dès le dépôt de soi . rapport et sans attendre
le jugsment sur le fond . Ce nouveau dispositif destiné à garantir
le paiement de la rémunération de l'expert, devrait, par là même,
diminuer les cas où il obligé de recourir à la formule exécutoire .



2950

	

.ASSEMBLÈE NATIONALE

	

26 juin 1989

Propriété intellectuelle %droits d'auteur

8301 . - 23 janvier 1989 . - M. Pierre Pasquini attire l'attention
de M. le garde des scea'x, ministre de la justice, sur les diffi-
cultés d'interprétation de la réglementation en matière de co p y-
right pour l'utilisation informatique d'une documentation papier.
En effet, compte tenu de l'évolution des technologies, il devient
actuellement possible à l'abonné d ' un texte de documentation
technique, diffusé sous forme papier . d'utiliser cette documenta-
tion au travers d ' un matériel informatique monoposte ou multi-
postes fonctionnant à l 'intérieur de l ' entité s'acquittant du coût
de la documentation papier et de sa mise à jour . Il lui demande
si l'interprétation de la réglementation permettrait a l'utilisateur
ayant acquis une documentation contenue dans un eu plusieurs
ouvrages de faire saisir lui-mème (par moyen dactylographique
ou par scanner) tout ou partie de cette documentation pour une
utilisation informatique mono ou multipostes destinée à son
usage et à ceux de ses collaborateurs, cela sans avoir à payer une
redevance quelconque à l'éditeur. Dans l'affirmative, il lui
demande également si la méthodologie de découpage et d'utilisa-
tion de cette documentation existant sur support papier, proposée
par un vendeur de logiciel, peut être commune à l'ensemble des
utilisateurs d'un mème logiciel, chacun desdits utilisateurs ayant
lui-méme la documentation papier et ayant saisi lui-même cette
documentation par dactylographie ou par scanner.

Réponse . - La loi du I l mars 1957 sur la propriété littéraire
et artistique interdit la reproduction intégrale ou partielle d'une
œuvre protégée faite sans le consentement du titulaire du droit
d'auteur . A cette prohibition, la loi ne prévoit d'exception, dans
son article 41, qu'en faveur notamment des « reproductions stric-
tement réservées à l ' usage privé du copiste et non destinées à une
utilisation collective » . Aux termes mêmes de ces dispositions, le
caractère licite ou illicite de la reproduction d'une œuvre pro-
tégée résulte non du procédé technique en cause mais de l'utilisa-
tion privée ou collective qui en est faite . Tombent ainsi sous le
coup de l'interdiction tant les modes traditionnels de reprogra-
phie sur support papier que les techniques contemporaines d'en-
registrement et de reproduction par voie informatique dès lors
qu'il en est fait un usage non conforme aux dispositions précitées
de l'article 41 . C'est à la lumière de ces principes que l'hypothèse
envisagée par l'honorable parlementaire doit être examinée . Dès
lors que la documentation technique en cause présente des carac-
tères de nature à la faire considérer comme une oeuvre de l'esprit,
l'abonné ne saurait, sans enfreindre lu loi et méconnaître les
droits de l'éditeur, en faire des reproductions, selon quelque pro-
cédé et sur quelque support que ce soit, que pour usage privé à
l'exclusion de toute utilisation collective . II s'agit là d'une appré-
ciation de pur fait qui ne saurait être ponde qu'au vu d'éléments
précis relatifs notamment à l'étendue de la diffusion des informa-
tions reproduites et aux conditions d'accès à ces informations.

Procédure civile (réglementation)

9079 . - 6 février 1989 . - M . Alain Bocquet attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion suivante : le code du travail stipule dans son article R. 122-4
que si les contestations auxquelles peut donner lieu l'application
des articles L . 122-4 à L. 122-14-8 sont portées devant le tribunal
de grande instance et devant la cour d'appel, elles sont instruites
comme affaires sommaires et jugées d'urgence . II apparait sou-
haitable qu'il soit envisagé d'étendre cette mesure à tous les
contrats quels qu'ils soient sous réserve que les contrats en cause
portent les signatures des deux contractants . Cela permettrait aux
personnes lésées de faire valoir plus rapidement leurs droits et
supprimerait aux personnes ne respectant pas leur signature la
possibilité de se réfugier dans le maquis de la procédure . Un
exemple précis est donné par un contrat d'exercice conjoint de la
profession de masseur-kinésithérapeute, conforme en tous points
au texte publié au Bulletin officiel de la direction générale des
impôts n° 48 du 15 mars 1977, signé le l et juin 1983 pour l'exer-
cice en commun de la profession . Des difficultés sur l'interpréta-
tion et l'application des termes du contrat se sont élevées rapide-
ment et le contrat prit fin le 31 décembre 1984, un accord
n'ayant pu être réalisé . Les discussions se poursuivirent pendant
l'année 1985 sans succès . Le 12 mars 1986, une ordonnance de
référé du tribunal de grande instance de Valenciennes fut rendue
et nomma un expert pour établir les comptes . Le rapport ae l'ex-
pert fut déposé le 10 avril 1987 et l'assignation fut notifiée le
29 juin 1987 ; après plusieurs reports, l'affaire fut plaidée le
25 mai 1988 et le jugement fut rendu le 15 juin 1988. Appel
auprès de la cour de Douai a été interjeté les 19 et
28 juillet 1988. II est probable que l'affaire sera appelée dans le
courant de l'année 1989, c'est-à-dire qu'il aura été nécessaire de
laisser s'écouler cinq ans entre la fin du contrai et le jugement
définitif, en supposant que la Cour de cassation ne puisse être
saisie . D'autre part, les frais engagés sont assez conséquents, de

l ' ordre de 20 000 F, et l'on comprend ici que les autres krnésithe-
rapeutes confrontes au même problème aient abandonné. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour empêcher le renouvellement de cette situation et pour faire
bénaicier les déclarations d'appel des mêmes dispositions que
celles de 1 - article R 122-4, c'est-à-dire d'être Instruites comme
affaires sommaires et jugées d'urgence.

Réponse . - Les dispositions de l'article R . 122-4 du code du
travail, telles qu'elles résultent du decret du 19 septembre 1974.
sont aujourd ' hui obsolètes . En effet, d'une part, la loi du 18 jan-
vier 1979 a généralisé l'institution des conseils de prud'hommes
sur l ' ensemble du territoire, et étendu leur compétence à tous les
litiges d 'ordre individuel mes du contrat de travail . D'autre part la
notion d'« affaires sommaires n i à laquelle se réfère l'ar-
ticle R . 122 .4 du code du travail n ' a plus cours depuis la réforme
du nouveau code de procédure civile de !975 . La préoccupation
de l'honorable parlementaire de voir accélérer le traitement des
procédures est largement prise en compte par les dispositions de
ce code. En particulier, le recours à la procédure du jour fixe
devant les tribunaux de grande instance comme devant les cours
d ' appel doit normalement permettre de faire juger une affaire, en
raison de son urgence. par priorité.

Hôtellerie et restauration ;débits de boisson;

9938 . - 20 février 1989 . - M . Adrien Zeller appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur les conditions dans lesquelles peuvent inter-
venir les transferts de licence de 4 e catégorie de débits de
boisson. En effet, selon l'article L . 28 du code des débits de
boisson, l ' ouverture de tout nouvel établissement de 4= catégorie
est interdite . Seuls sont autorisés les transferts de licence . L'ar-
ticle L. 44 précise par ailleurs que « tout débit de boisson de
deuxième, de troisième et de quatrième catégorie qui a cessé
d'exister depuis plus d'un an est considéré comme supprimé et
ne peut plus être transmis ~~ . Or il n ' est pas rare que ces disposi-
tions soient tournées par des propriétaires de débit c'e boisson
qui conservent les droits liés à leur licence en ouvrant le débit de
boisson un seul jour ou quelques jours par an . Cette pratique
conduit à une véritable spéculation sur le prix de transfert des
débits et empêche certaines autorisations de transfert qui seraient
souhaitables . Il lui demande, dans ces conditions, d'envisager une
modification des dispositions dont il s'agit en vue de faciliter les
transferts de licence et de moraliser des pratiques pat trop spécu-
latives . - Question transmise à M. le garde des sceaux, ministre de
la justice.

Réponse . - Le garde des sceaux, à qui le ministre d'Etat,
ministre de ;'économie, des finances et du budget a transmis la
présente question, a l'honneur de faire connaitre à l'honorable
parlementaire que les pratiques litigieuses qu'il évoque peuvent
d'ores et déjà être déjouées. Les tribunaux saisis de poursuites
pour réouverture d'un débit de boissons fermé depuis plus d'un
an apprécient, en cas d'ouverture temporaire pendant cette
période, si cette exploitation a eu un caractère réel ou non . La
fermeture prolongée constitue en effet une présomption de renon-
ciation à l'exploitation qui tombe uniquement en cas de manifes-
tation, au cours de la période litigieuse, d'une volonté non équi-
voque de réouverture . Les solutions dégagées par la
jurisprudence qui, chaque fois qu'une telle affaire lui est sou-
mise, procède à un examen attentif des conditions d'exploitation
du débit de boissons concerné, ne paraissent donc pas justifier
une réforme de l'article L . 44 du code des débits de boissons.

Propriété intellectuelle (brevets)

11508. - 10 avril 1989 . - M. Jacques Dominati attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
dispositions de l'article 54 nouveau de la loi n° 68-1 du 2 jan-
vier 1968 relative aux brevets d ' invention . Ces mesures avaient
pour objectif la mise en place d'une protection efficace contre la
contrefaçon, notamment par l'instauration d'une procédure d'in-
terdiction provisoire, l'unanimité des professionnels déplorant la
longueur des délais pour l'obtention d'un jugement . Des mesures
devaient être prises pour accélérer l'action en contrefaçon et pré-
server les droits du contrefacteur . Or, il semble que la pratique
judiciaire soit toujours aussi lente et la durée des actions toujours
aussi longue . La conséquence est que de glus en plus d'entre-
prises portent leurs litiges en matière de brevets devant les juri-
dictions étrangères, surtout européennes. Cette situation, dans la
perspective du marché unique, est inquiétante . il lui demande
donc de lui fournir des statistiques précises sur le nombre d'inter-
dictions provisoires formées devant les chambres spécialisées en
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matière de brevets d'invention . il souhaite également connaître le
nombre de décisions favorables rendues par les juridictions,
assorties ou non d'une consignat i on.

, Réponse . - Comme le rappelle l ' honorable parlementaire, la loi
n a 84-500 du 27 juin 1984 a prévu en matière de brevets d'inven-
tion la possibilité pour le président du tribunal de grande ins-
tance statuant en la forme des référés d'interdire à titre provisoire
« la poursuite des actes argués de contrefaçon dès lors qu ' ils
entraîneraient un préjudice difficilement réparable et que l ' action
au fond lui apparait sérieuse » . Il semble que cette nouvelle pro-
cédure ait été jusqu'à présent peu utilisée . En effet, des rensei-
gnements statistiques disponibles il ressort que sept ordonnances
de référé ont été rendues en application de ces dispositions et
que deux d ' entre elles ont fait droit à la demande en prononçant
une interdiction provisoire.

Magistrature (magistrats/

12105 . - 24 avril 1989 . - M . Roland Blum attire l ' attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la désaffec-
tion enregistrée dans le recrutement des magistrats . La mauvaise
image du corps et la très mauvaise situation matérielle des magis-
trats ont généré une crise quia fait chuter de 30 p . 100 en trois
ans les candidatures au concours d'entrée à l'Ecole nationale de
la magistrature . Le jury du concours n 'a pas pu recruter suffi-
samment de candidats pour pourvoir les postes offerts par la
Chancellerie . II lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour redonner à notre justice tant décriée, rapidité, effi-
cacité et transparence.

Réponse. - La présentation alarmiste de l'état du recrutement
dans le corps judiciaire faite par l ' honorable parlementaire
repose sur des chiffres erronés . Le nombre des candidats présents
aux épreuves d'admissibilité des concours d'accès à l'Ecole natio-
nale de la magistrature s'est élevé t 1 092 en 1 983, 1 144 en 1984,
1 268 en 1985, 1 414 en 1986, i 401 en 1987 et 1 336 en 1988 . Ces
chiffres traduisent une augmentation de 22,3 p . 100 du nombre
des candidats présents entre 1983 et 1988 avec une croissance
notable de prés de 30 p . 100 entre 1983 et 1986 . Si ce nombre a
baissé de 5,5 p . 100 depuis 1986, ii n'en reste pas moins que son
importance demeure supérieure à celle enregistrée en 1985 . En
outre, s'il est exact que la totalité des postes offerts au concours
externe (ou «concours étudiant ») n'a pu ètre pourvue en 1987 et
en 1988, ce phénomène est trop récent pour qu'il en soit tiré un
enseignement général et définitif . Le garde des sceaux est particu-
liéarment attentif à l'évolution du recrutement dans le corps judi-
ciaire et est attaché à ce que soient appelés vers la magistrature
un nombre suffisant de candidats et, parmi eux, les meilleurs
juristes . Aussi, dès lors que la situation l'exigera, il veillera à ce
que toutes les mesures adéquates soient entreprises pour que les
conditions du recrutement dans la magistrature soient préservées.

Magistrature (magistrats)

12234. - 24 avril 1989 . M . Roland Blum attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les préoccu-
pations des magistrats de l'autorité judiciaire quant à l'aligne-
ment de leurs indemnités de fonction sur celles servies aux
grands corps de l'Etat . Il semblerait que les engagements pris
lors du vote du budget de 1988 n'aient pas été respectés . Sur les
180 millions de francs qui devaient être débloqués en trois ans,
seuls 67 millions de francs l'ont été en deux ans . Afin de prendre
en compte les charges que représentent des fonctions judiciaires
de haut niveau auxquelles sont liées de lourdes responsabilités, il
lui demande quelles dispositions sont à l'étude pour parvenir,
dans les meilleurs délais, au rattrapage souhaité.

Réponse. - Le garde des sceaux est décidé à poursuivre l'effort
de revalorisation des indemnités de fonctions allouées aux magis-
trats de l'ordre judiciaire. afin de les rapprocher de celles attri-
buées aux membres des autres grands corps de l'Etat exerçant
des fonctions juridictionnelles de niveau comparable . II veillera,
par conséquent, à ce que les actions menées en ce sens lors des
deux derniers exercices budgétaires trouvent leur aboutissement
dès l'année Prochaine et qu'ainsi les indemnités versées aux
magistrats soient alignées sur celles allouées aux membres du
Conseil d'Etat, des cours administratives d'appel et des tribunaux
administratifs . Cependant, comme !es années précédentes, cette
démarche s'inscrira dans un contexte de rigueur budgétaire dont
la Chancellerie doit accepter les contraintes .

MER

Commerce extérieur /balance des paiements)

106 . -- 4 juillet 1988 . - M. Pierre-Rémy Houssin demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé de la nier,
quelles sont les mesures qui ont été prises pour abaisser le déficit
de notre balance commerciale dû à notre marine marchande.

Réponse. - L'aide de l 'Etat é !a flotte de commerce mise en
Œuvre dans les années passées comporte deux volets : un régime
d ' aide au financement des investissements des entreprises fran-
çaises d ' armement au commerce, et un régime d 'aide à la restruc-
turation destiné aux entreprises françaises de transport maritime.
Le régime d'aide au financement des investissements des entre-
prises françaises d'armement au commerce renouvelé par l'arrêté
du 12 mars 1987 prend en compte la nécessité pour la marine
marchande sous pavillon franais de contribuer à l'équilibre de la
balance commerciale de la nation . Ce régime d'aide permet le
versement suit armateurs qui effectuent un investissement mari-
time de percevoir une aide d'un montant maximum de 15 p . 100
du prix contractuel initial du navire pour les navires neufs, d 'un
montant maximum de 10 p . 100 du prix contractuel du navire
majoré du coût des travaux destinés à assurer sa mise en confor-
mité avec les réglementations françaises pour les navires acquis
d 'occasion, et de 15 p . 100 du prix contractuel total des opéra-
tions pour les travaux de transformation . Le taux de cette aide
est modulé en fonction notamment de l'ouverture à la concur-
rence des marchés sur lesquels sera exploité le navire, et de la
contribution de l'investissement à la balance commerciale de la
nation . En 1989, une dotation disponible d'environ 100 millions
de franc; permettra d'aider les entreprises éligibles à ce type
d ' aide . Le régime de l 'aide structurelle en vigueur en 1987
et 1988, en apportant un soutien financier aux entreprises fran-
çaises de transport maritime qui se son/ notamment engagées à
maintenir en France durant cinq années leur centre de décision,
et à conserver leur patrimoine naval contribue également à la
défense des intérêts français dans le domaine du commerce mari-
time . La mission qui a été confiée par le Premier ministre à
M. Le Drian devra déboucher sur un ensemble de mesures des-
tinées à conforter la présence française sur les mers du monde,
aussi bien au service de trafic tiers que pour assurer les échanges
entre la France et les pays étrangers, et par là même lui per-
mettre d'apporter une contribution significative à la balance com
merciale de la nation.

Politiques communautaires (mer et littoral)

16885. - 20 mars 1989 . - M. Jean-Yves Coran appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé de la
mer, sur l'intérêt d'établir une coopération à l'échelon commu-
nautaire, sous la forme d'un fonds spécial européen, afin de ren-
forcer le dispositif de sécurité en mer . En effet, dans la mesure
où une partie des navires croisant au large d'Ouessant présente
une menace potentielle sur la côte bretonne en matière de pollu-
tion, il apparaît légitime que la C .E .E. participe au financement
des moyens mis en Œuvre pour la sécurité du trafic maritime . II
lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui préciser ses
intentions en ce domaine.

Réponse. - Le ministre a chargé la mission interministérielle de
la mer d'étudier les enseignements à tirer des récents événements
de mer et de lui faire des propositions . Dans l'hypothèse où
celles-ci conduiraient à envisager de nouveaux investissements
liés à la sécurité du trafic maritime, il y aurait lieu d'en définir le
financement et d'étudier les diverses sources possibles, y compris
communautaires.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : calcul des pensions)

12955. - 15 mai 1989 . - M. Gilbert Le Bris attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé de la mer,
sur les difficultés rencontrées pour faire prendre en compte par
le régime général de la sécurité sociale la période correspondant
aux obligations militaires pour les marins ayant fait valoir leurs
droits à pension avant leur cinruante-cinquième anniversaire et
dont les annuités ont été plafonnées à vingt-cinq . Il l'informe que
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les marins qui ont exercé leurs activités pendant :rente-sept ans
et demi voient la période du service national prise en compte
pour le calcul de leur pension . A l ' inverse, les personnes dont la
durée d'activité correspond environ à une trentaine d'années sont
écartées de ce droit . Aussi, ii lui demande quelle : mesures peu-
vent être envisagées pour remédier â cette discrimination alors
qu'au même moment on incite les marins à prendre leur retraite
plus tôt pour lutter contre le chômage.

Réponse . - Le code des pensions de retraites des marins
(C .P .R .M.) offre la possibilité à ses ressortissants d'obtenir à
partir de cinquante ans la liquidation d ' une pension de retraite
s 'ils réunissent au moins 300 mois de services valables pour la
pension . La pension ainsi liquidée est calculée à raison de
50 p . 100 de son salaire d ' assiette, taux maximum constituant la
contrepartie de l'anticipation de la liquidation des droits. Ce pla-
fonnement à 50 p. 100 est opéré au travers d ' une iimiu tion du
nombre des annuités de service rémunérables qui ne peuvent
excéder vingt-cinq, quelle que soit la durée réelle des services
accomplis . Le C .P .R.M. autorise les marins à faire prendre en
compte pour la pension les périodes de services à l ' Etat, et
notamment la période d'accomplissement du service national.
Cette prise en compte n'est subordonnée à aucune condition
d'insertion des périodes en cause dans le cours de la carrière
maritime . Le régime général, quant à lui, ne prend en compte la
durée du service national que dans la mesure où l'assuré était
'sntérieurcment ressortissant du régime général ou a acquis cette
qualité à l'issue de la période en cause . Lorsqu'un ma-in
demande ia liquidation d'une pension de retraite au titre du
C .P .R.I i . entre cinquante et cinquante-cinq ans, l'établissement
national des invalides de la marine accepte que né soient comp-
tahilisés pour l'ouverture du droit et la liquidation de la pension
que les services de navigation et assimilés lorsqu'il atteignent à
eux seuls le minimum exigé de 300 mois . Les services militaires
restent ainsi disponibles et peuvent être pris en compte éventuel-
lement dans une pension de retraite servie par un autre régime
(régime général ou autre régime spécial), si les conditions fixées
par la législation de ce dernier régime en matière de prise en
compte des services militaires se trouvent remplies . Il ne parait ni
opportun, ni possible, d'aller au-delà en ce qui concerne le
régime de sécurité sociale des marins . Dans les autres cas, il
conviendrait que soit interrogé le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection -eociale.

PERSONNES ÂGÉES

Sécurité sociale (cotisations)

5437. - 21 novembre 1988. - M . Jean-Pierre Bouquet
demande à M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
persannes âgées, dans quelle mesure peut être admise l'exonéra-
tion des charges patronales pour l'emploi d'aides à domicile,
placées auprès des persontes âgées ou handicapées par des asso-
ciations en considérant que l'employeur est le bénéficiaire et qu'il
délègue ses pouvoirs à l'association pour le recrutement et les
formalités administratives, ainsi que pour le règlement des cotisa-
tions à l'U .R.S .S.A .F . Il s'agit de faire bénéficier les personnes
dont les ressources ne dépassent pas les plafonds admis par les
caisses de retraite d'une exonération de charge alors qu'elles pas-
sent par une association qui en principe ne permet pas d'obtenir
un tel avantage . Il lui demande si une telle mesure pourrait être
envisagée pour leur permettre de bénéficier de cet avantage.

Réponse. - Le bénéfice de l'exonération des charges patronales
pour l'emploi d'aides à domicile est réservé aux personnes
privées . Les associations employeurs n'entrent pas dans le champ
de ce dispositif. Néanmoins, pour ne pas entraver l'action de ces
associations, une circulaire ministérielle du 26 août 1987 est
intervenue pour définir les conditions dans lesquelles peut inter-
venir une association dans la relation entre la personne aidée et
la tierce personne, sans que soit remise en cause la relation de
salariat établie entre les deux personnes privées, dés lors que la
prestation de services offerte par l'association se limite à une
aide aux seules fonctions administratives liées à remploi d'une
tierce personne.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

9499. - 13 février 1989 . - M . André Bellkin attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'intérêt que présenterait l'organisation de bilans
de santé gratuits pour les personnes ayant soixante-cinq ans, avec

établissement d'un ca-net d ; santé mentionnant tous renseigne-
ments utiles lan t écédents, groupe sanguin, résultats d'analyses,
traitements en cours - sans que soit mentionnée la maladie) . En
effet, trop nombreuses sont encore les persiennes âgées n ' ayant
pas fait procéder à de tels examens, notamment en raison de leur
coin, et il est fort utile de pouioir disposer, notamment en cas
d'hospitalisation urgente, des premières informations sur l'état de
santé d'un malade âgé, qui souvent n'est pas accompagné d ' une
personne de son entourage ou pouvant donner toutes informa-
tions utiles . Il lui demande donc si de telles dispositions peuvent
être envisagées et sous quelle forme une large information pour-
rait en être faite . - Question transmise â M. le ministre délégue
auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de ta protection
sociale, chargé des personnes âgées.

Réponse . Les bilans de santé prévus par l'article L . 321-3 du
code de 'la sécurité sociale ne peuvent être pris en charge au titre
des prestations légales que pour les assurés de moins de soixante
ans, conformément à l'article 2 de l'arrêté du 19 juillet 1946.
Toutefois, lorsque les assurés ont atteint leur soixantième anni-
versaire, les administrateurs des caisses primaires d'assurance
maladie peuvent décider de prendre en charge les bilans de santé
au titre de l ' action sanitaire et sociale . La mise en place du fonds
national de pré%ention offre l'occasion d'actualiser la définition
des bénéficiaires des examens de santé et les modalités d'exploi-
tation de leurs résultats, au vu des conclusions d'une évaluation
médicale .

PLAN

Recherche (établissements : Seine-et-4iarnei

10543 . - 13 mars 1989 . - M. Jean-Claude Mignon attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé du Plan, sur le projet de centre de transfert en biotech-
nologies végétales, dont la réalisation et l'implantation sur le site
de Melun-Sénart (Seine-et-Marne) font actuellement l'objet d'une
étude de grande ampleur . Le conseil général, comme la profes-
sion agricole seine-et-marnaise, largement impliquée dans cette
démarche, insistent pour que ce projet soit inscrit dans le pro-
chain contrat de plan Etat-région, avec la localisation qui a été
envisagée . Ce centre constitue un enjeu essentiel pour le départe-
ment . Alors que l'agriculture, qui constitue l'une des bases du
développement économique de Seine-et-Marne, est à la veille de
connaitre de profondes mutations, ce centre apportera une contri-
bution décisive . Initiateurs et financeurs pour l'essentiel de
l'étude de faisabilité, les Seine-et-Marnais revendiquent très légiti-
mement de conserver la maîtrise de cette initiative, fave à l'hypo-
thèse d'une localisation dans le complexe universitaire de Paris-
Sud . Par ailleurs, ce centre ne sera pas voué à la recherche
fondamentale, mais sera l'interface entre celle-ci et les profes-
sions de la filière agro-industrielle végétale, dont il devra donc
être très proche . A cet égard, Melun-Sénart représente un site
optimum : très bien relié aux piles de 1'11e-de-France, par la
Francilienne et bientôt par l'interconnexion T .G .V., il est inséré
dans le gisement agricole de la Seine-et-Marne dont il facilitera
la nécessaire évolution . ii lui demande de bien vouloir prendre
en compte ces éléments pour faire inscrire ce projet dans le pro-
chain contrat de plan Etat-région, et lui faire connaitre sa déci-
sion.

Réponse. - Le projet de centre de transfert en biotechnologies
végétales, dont l'honorable parlementaire soulignait l'intérêt et
demandait l'inscription dans le contrat de plan Etat-région lIe-
de-France, a bien été retenu dans le contrat qui vient d'être signé
le 31 mai 1989 . Le financement prévu pour cette opération sera
assuré à hauteur de 20 MF par le conseil régional . En contre-
partie, l'Etat soutiendra, sur ses propres crédits, les investisse-
ments de stockage et de conditionnement des produits agricoles
et alimentaires .

Politique économique
(pians : Provence - Alpes-Côte d'Azur)

13967 . - 5 juin 1989 . - M . Pierre Bachelet appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
du Plan, sur les modalités du récent contrat de plan conclu entre
l'Etat et la région Provence - Alpes - Côte d'Azur et signé le
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27 avril 1989 . Ce document prospectif élaboré sous l ' égide de la
commission du Plan et de la programmation de la région garantit
à la région P .A .C .A., pour les cinq -nées à venir, 9 907 millions
de francs d ' investissement, avec une participation de l ' Etat à hau-
teur de 2 872 millions de francs . Certaines des options retenues
sont essentielles, au-delà même de l 'espace régional, et représen-
tent une nécessité au plan national, puisqu ' il s'agit notamment
d'un programme routier de désenclavement de la région, d'un
effort sur la recherche avec le développement des hautes techno-
logies et d'une action lourde pour la protection des ferèts contre
ies incendies, entre autres projets . Or il s'avère que, de plus en
plus, l ' Etat pratique la décentralisation comme l 'art de se
décharger, sans contrepartie, de ses responsabilités et de ses
dépenses sur les collectivités territoriales . il s'indigne que, dans le
cadre de ce X e Plan, alors que la contribution de ia région est
restée d ' un niveau équivalent à celle du !X e Plan (en valeur
nominale 1988), l'Etat, pour sa part, a décidé unilatéralement de
diminuer sa participation de 30 p. 100 . Il lui demande de bien
vouloir lui apporter toute lumière sur ce choix du Gouvernement
et sur sa conception de l'exercice de la décentralisation, en
liaison avec des collectivités de base, espérant que ce désengage-
ment notoire n'a aucun rapport avec le changement politique
intervenu à la tète du conseil régional P.A .C .A . depuis 1986.

Réponse. - La contribution de l'Etat au financement du contrat
de plan avec la région Provence - Alpes -Côte-d'Azur, signé le
27 avril 1 .989 est effectivement, pour ta période 1989-1993 . en
baisse de 30 p. 100 par rapport au IXc Plan. Mais il ne s'agit pas
d 'une décision unilatérale de l ' Etat puisqu'elle résulte en fait
d'une implication relativement faible du conseil régional . Dés le
lancement de la procédure, l 'avant-projet de contrat de plan,
établi en commun par les services de l'Etat et de la région, envi-
sageait une diminution des crédits de l'Etat de l p . 100 par
rapport au IX e Plan . Par la suite, lors de la phase d'ajustement
des crédits en fonction des enveloppes disponibles, les montants
affectés à la région Provence - Alpes - Côte d'Azur ont subi une
réfaction plus faible que celle qui a été opérée en moyenne pour
l' ensemble des régions . La participation de la région au titre des
cinq années 1989-1993 est en recul de 13 p . 100 par rapport au
!Xt Plan, alors qu'elle augmente de 64 p . 100 en moyenne natio-
nale . La contribution par habitant de la région Pro-
vence-Alpes-Côte d'Azur est pour la période 1989-1993 l'une
des plus limitées, puisqu'elle est inférieue rie 31 p . 100 à la
moyenne nationale, alors qu'elle était supérieure de 30 p . 100 à
la moyenne nationeie lors du contrat précédent. Au total la parti-
cipation du budget de l'Etat est supérieure de 23 p . 100 à celle
du budget de la région Provence .. Alpes - Côte d'Azur, alors que
pour l'ensemble des autres régions françaises, la contribution de
l'Etat s'établit en moyenne à 13 p. 100 au-dessus de celles des
régions .

P. ET Y. ET ESPACE

Postes et télécommunications (fonctionnement)

11965 . - 24 avril 1989. - M . Gérard Istace attire l'attention de
M . le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur l'impérieuse nécessité de stopper les suppressions d'em-
plois tant à la poste qu'aux télécommunications . Malgré l'in-
flexion significative des ajustements d'emplois au budget 1989, la
situation reste préoccupante dans de nombreux établissements.
Dans les Ardennes, le manque de personnel se manifeste princi-
palement dans les établissements et bureaux du chef-lieu
(Charleville-Mézières Théâtre, recette principale, centre de tri,
agence commerciale des télécommunications) . Afin de maintenir
un service efficace et de qualité, il souhaite savoir si une atten-
tion particulière pourrait être réservée au département des
Ardennes tors de la fixation définitive du nombre d'emplois
pour 1990.

Réponse . - Au plan national, les propositions relatives au
budget de 1990 doivent être formulées à la lumière du débat
public actuellement en cours portant sur l'évolution du secteur
des postes et télécommunications . Dans ce contexte, l'assurance
peut être donnée que l'évolution des effectifs sera déterminée en
tenant compte tout à la fois de l'évolution des trafics, des nou-
veaux ser vices et produits à développer, des gains de productivité
attendus de l'évolution technologique, du niveau de qualité de
service à atteindre et de la nécessaire compétitivité qu'il convient
de garantir au service public . En fonction du niveau d'effectifs
déterminé au plan national, le cas des services implantés dans le
département des Ardennes fera alors l'objet d'un examen attentif
.tenant compte des spécificités locales .

Télévision (réseaux cd blés)

12115 . - 24 avril 1989. - M . Bernard Derosier attire l'atten-
tion de M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur la situation des réseaux câblés de télédistribution
permettant de recevoir un nombre important de programmes, à
l'exemple des agglomérations étrangères . Si les communes se féli-
citent de disposer dt ce nouvel outil de communication, ii s ' avère
cependant que l'accès aux chaines francophones se trouve limité
par les réseaux de langue anglaise s'assurant une part importante
de la distribution . A l'aube du grand marché européen, il appa-
rait souhaitable de mettre en avant la culture francophone et
d'ouvrir largement les canaux aux chaines de langue française.
En conséquence, il lui demande quelles dispositions il compte
prendre à ce sujet.

Réponse. - S'agissant de l 'exploitation des réseaux câblrés,
France Télécom ne fait qu'assurer l'exploitation technique de
ceux qu'il établit, sans intervenir dans l'exploitation commerciele.
C'est ainsi que le plan de services de chaque réseau est élaboré
par l'opérateur commercial et autorisé par le Conseil supérieur
de l'audiovisuel, responsable en dernier ressort de la répartition
des programmes au regard des thèmes ou des langues . Il convient
toutefois de souligner que France Télécom intervient en amont
des réseaux en développant les capacité de transport de pro-
grammes, tant par satellites que par moyens terrestres . L'inven-
taire ci-après, sans doute appelé à évoluer au cours des prochains
mois, démontre l'évidence que les chaises francophones sont lar-
gement véhiculées par ces moyens . En ce qui concerne les satel-
lites, ceux-ci servent de support : pour Télécom 1, à La Cinq,
M.6 et Canai .' ; pour Eutelsat 1, à T.V. 5 ; pour TDF 1, à la
S.E .P.T. Quant aux moyens terrestres, ils servent à transporter les
programmes de R.T.L . et T.M .C .

	

.

Postes et télécommunications
(bureaux de poste : Pas-de-Calais;

12474 . - 2 mai 1989 . - M. Claude Galametz appelle l'atten-
tion de M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur l'étude engagée par la direction départementale
des postes du Pas-de-Calais . Cette étude prévoirait de fermer cer-
tains bureaux de poste l'après-midi et d'avancer l'heure du cour-
rier entre le 17 juillet et le 2 septembre . De telles mesures, si
elles devaient être appliquées, porteraient atteinte au principe
d'égalité de tous les Français devant le service public et consti-
tueraient une gêne importante pour les usagers . C'est pourquoi il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour que le
légitime souci d'une gestion rigoureuse du service public de la
poste et des télécommunications s'accompagne du maintien des
intérêts des usagers.

Réponse. - Comme tout service public, la poste doit optimiser
en permanence l'organisation de ses bureaux et adapter les
moyens mis à sa disposition à l'activité à écouler . Dans le dépar-
teme,tt du Pas-de-Calais, les établissements peu importants, gui-
chets annexes et recettes rurales, connaissent une. baisse de trafic
en période estivale de l'ordre de 20 p. 100 au cours du mois
d'août. La direction départementale de la poste a donc décidé de
réduire l'amplitude d'ouverture des guichets de ces bureaux . Tou-
tefois, les adaptations envisagées tiendront compte des réalités
locales et ne s'appliqueront qu'après concertation avec les repré-
sentants des collectivités locales concernées. En outre, ces modifi-
cations ne mettront pas en cause l'écoulement de l'activité et
n'altéreront pas la qualité de service offerte à la clientèle . Parallè-
lement, des heures de renfort seront affectées aux services des
guichets et de la distribution des bureaux du littoral pour faire
face au trafic supplémentaire généré par la saison estivale et
accroitre l'amplitude d'ouverture de ces bureaux en juillet et
août . Au total les moyens supplémentaires prévus dans ces
bureaux seront très supérieurs aux éventuels ajustements opérés
dans les autres établissements du département. Par ailleurs, les
horaires de départ et d'arrivée du courrier ne seront pas
modifiés.

Postes et télécommunications (bureaux de poste : Pas-de-Calais)

12943 . - 15 mai 1989 . - M. Albert Farcin attire l'attention de
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur le projet de réduction des frais de remplacement
d'agents pendant la période du 17 juillet au 2 septembre 1989,
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ainsi que la possibilité de fermeture l'après-midi dans certains
bureaux de poste . li lui demande en conséquence s'il envisage
réellement l'application, dans le Pas-de-Calais, de ces mesures
qui seraient en contradiction avec le rôle de service public que
joue l ' administration des P.T .T.

Réponse. - Comme Pr ut service public, la poste doit optimiser
en permanence l'organisation de ses bureaux et adapter les
moyens mis à sa disposition à t'activité a écouler . Dans te dépar-
tement du Pas-de-Calais, les établissements peu importants, gui-
chets annexes et recettes rurales, connaissent une baisse de trafic
en période estivale de l'ordre de 20 p . 100 au cours du mois
d'août . La direction départementale de la poste a donc décidé de
réduire l ' amplitude d'ouverture des guichets de ces bureaux . Tou-
tefois, les adaptations envisagées tiendront compte des réalités
locales et ne s'appliqueront qu 'aprés concertation avec les repré-
sentants des collectivités locales concernées . En outre, ces modifi-
cations ne mettront pas en cause l ' écoulement de l'activitd et
n'altéreront pas la qualité de service offerte â la clientèle . Parallè-
lement, des heures de renfort seront affectées aux services des
guichets et de la distribution des bureaux du littoral pour faire
face au trafic suppiémentaiee généré par ta saison estivale et
ace-mitre l'amplitude d'ouverture de ces bureaux en juillet et
août. Au total, !es moyens supplémentaires prévus dans ces
bureaux seront très supérieurs aux éventuels ajustements opérés
dans les autres établissements du département.

Postes et télécommunications (courrier)

13007 . - 22 mai 1989. - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset faisant état d 'une information selon laquelle du courrier
français transiterait par les Pays-Bas, via des transporteurs privés,
pour être ensuite réexpédié dans l'Hexagone en profitant des
tarifs moins élevés de la poste néerlandaise, demande a M. le
ministre des pestes, des télécommunications et de l'espace
quelle est sa pensée sur ce point . Ajoutant que, derrière cet inci-
dent ponctuel à la veille de l'entrée en vigueur de l'« Acte
unique » peut se poser le problème de la coopération entre les
services des pays membres de la Communauté européenne.

Réponse. - Jans le domaine du courrier international, le pro-
duit des taxes d'affranchissement revient intégralement à l'office
postal qui les perçoit . La Convention de l'Union postale univer-
selle fixe les règles applicables en matière d'échanges de courrier.
Ainsi le pays qui reçoit des envois postés dans un pays étranger
reçoit une rémunération, actuellement fixée à 22 francs par kilo-
gramme par !a convention (congrès de Hambourg 1984), laquelle
ne prend en considération que le poids des objets . Il en résulte
une rémunération excessive pour les envois pondéreux, dérisoire
pour les objets de faible poids . Cette inadaptation du système de
compensation a permis aux sociétés de repostage de consentir
aux gros expéditeurs de courrier international des tarifs particu-
lièrement bas grâce à ia complicité de certains offices postaux en
acceptant les dépôts de courrier reposté dans leur pays à des pria
très inférieurs aux tarifs publics officiels . Au cas particulier,
la poste française supporte donc intégralement les coûts de distri-
bution et de transport sur son territoire des envois repostés
contre une rétribution que lui verse l'office étranger sans rapport
avec le coût réel des opérations . La pratique du repostage,
condamnable à la fois dans l'esprit et dans le texte de la Conven-
tion de l'Union postale universelle laisse mai augurer, comme le
souligne l'honorable parlementaire, des problèmes de coopération
entre les postes européennes que ne manquerait pas de susciter la
généralisation d'une telle pratique . Néanmoins, l'exemple des
Pays-Bas doit être considéré comme un cas isolé . En effet, plu-
sieurs Etats membres de la Communauté ont adopté et utilisent
dans leurs relations réciproques un nouveau système de rémuné-
ration des opérations de distribution et de transport plus proche
de la réalité des coûts dont la généralisation sera examinée au
prochain congrès de l'Union postale universelle fin 1989 . Ainsi,
l'adoption de ce nouveau système conjugué aux efforts menés
parallèlement en vue de la simplification de la grille tarifaire
actuelle ainsi que la poursuite de l'amélioration de la qualité du
service offert devraient conduire à ta régression du repostage .

chefs d'établissements de son administration . En effet, si la
quasi-totalité des fonctionnaires peuvent bénéficier des disposi-
tions prévues par cette ordonnance . les chefs d'établissements,
qui ont la responsabilité de la gestion de leur établissement, ont
jusqu ' ici été écartés du bénéfice de la cessation progressive d'ac-
tivité . En conséquence il lui demande s ' il ne serait pas possible
que, à défaut de pouvoir bénéficier de la cessation progressive
d'activité dés l ' àge de cinquante-cinq ans, le comptable pusse
travailler à plein temps pendant la moitié de la période retenue,
c'est à dire jusqu ' à cinquante-sept ans et demi, pour béneficier
ensuite d'une cessation totale d ' activité jusqu'à soixante ans (la
mise en pratique d ' une telle mesure satisferait grandement un
nombre important de chefs d 'établissements).

Réponse . - La cessation progressive d ' activité constitue une
situation intermédiaire entre l'activité à plein temps et la retraite.
Cette formule permet d'opérer une transition entre l'exercice
complet de la fonction et l'inactivité totale en évitant ainsi une
rupture brutale parfois difficile à assumer sur le plan psycholo-
gique . Les modalités proposées pour les chefs d'établissement
sont incompatibles avec l'esprit qui a présidé à la mise en oeuvre
de cette mesure . D'autre part, elles s ' apparentent à la cessation
anticipée d'activité qui s ' est appliquée jusqu' au 3i décembre 1983
et dont la prorogation n ' a pas été jugée opportune . Enfin, per-
mettre aile telle situation conduirait à laisser sans responsable
pendant trente mois les établissements opérationnels de la poste
et des télécommunications . Or, ces entités administratives peuvent
réunir un personnel nombreux, jusqu ' à deux mille agents . Pour
toutes ces raisons, il ne peut être envisagé d'apporter une réponse
favorable à cette suggestion . il faut noter, en contrepartie, que les
chefs d'établissement peuvent bénéficier d'un reclassement dans
un poste administratif qui leur permet alors d ' être placés en ces-
sation progressive d'activité.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Assurance maladie maternité : prestations
!indemnités journalières)

4259 . - 24 octobre 1988. - M. Jean•Luc Preel attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité., de la santé et de la
protection sociale sur l'inéquation du seuil de 210 hectares par
trimestre établi par la sécurité sociale, déterminant le droit aux
indemnités journalières en cas d'arrêt maladie ou de congé
maternité. Étant donné le développement, souhaité par tous, du
travail à temps partiel, il lui demande si une révision de ce seuil
ne serait-il pas envisageable . N'y a-t-il pas là une injustice, en ce
sens que les personnes travaillant en deçà de ce seuil paient
quand même des cotisations, mais sans bénéficier des contre-
parties ?

Réponse. - Aux termes des articles R 313-1 et R. 313-3 du code
de la sécurité sociale, le droit aux indemnités journalires de l'as-
surance maladie pendant les six premiers mois de l'interruption
de travaii est ouvert à l'assuré social en mesure de justifier, à la
date de l'arrêt de travail : soit avoir occupé un emploi salarié ou
assimilé pendant au moins 200 heures au cours du trimestre civil
ou des trois mois précédents, soit que le montant des cotisations
prélevées sur ses rémunérations perçues au cours des six mois
précédents atteint le montant dû pour un salaire égal à 1 040 fois
la valeur horaire du S .M .I .C. Pour avoir droit aux indemnités
journalières de l'assurance maternité, il doit en autre justifier de
dix mois d'immatriculation à la date présumée de l'accouche-
ment. Ces dispositions ne sont nullement préjudiciables aux
salariés exerçant un emploi à temps partiel, l'horaire cumulé sur
trois mois pour un travail à mi-temps étant généralement supé-
rieur à 200 heures . A défaut, le droit aux indemnités journalières
de l'assurance maladie et de l'assurance maternité est ouvert,
dans la plupart des cas, sur la base du montant semestriel de
cotisations. Il n'y a donc pas lieu de rechercher un aménagement
particulier de ce dispositif pour l'adapter au developpement du
travail à temps partiel.

Sécurité sociale (-cotisations)

Postes et télécommunications (personnel)

13215 . - 22 mai 1989 . - M. Alain Néri appelle l'attention de
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur l'application de l'article 2 de l'ordonnance n° 82-297 du
31 mars 1982. relative à la cessation progressive d'activité, aux

5811, - 28 novembre 1988 . - M. Alain Brune attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les inouiétudes des professions de l'hôtellerie
et de la restauration relatives aux charges applicables sur les
rémunérations et gratifications versées par ces entreprises à leurs
stagiaires . La profession souhaiterait l'exonération des charges
sociales pour ce qui concerne les stagiaires de l'enseignement
technique hôtelier. En conséquence, il lui demande de bien vou-
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loir lui faire connaitre si de telles mesures sont envisageables et
dans quels délais . - Question transmise à M. le ministre de la soli-
dariré, de la santé et de la protection sociale.

Sécurité sociale cotisations'

6261 . - 5 décembre 1988 . - M . Jean-Pierre Santa Cruz attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le paiement des charges sociales
patronales que sont obligés de verser les restaurateurs hôteliers
sur les gratifieations et avantages en nature alloués aux stagiaires
de l'enseignement technique hôtelier qu'ils reçoivent dans le
cadre de leurs stages obligatoires en entreprises . Il lui rappelle
que de ce fait de moins en moins d ' entreprises acceptent de rece-
voir des stagiaires et lui demande si ce genre de stage obligatoire
ne pourrait être soumis à exonération comme le sont l'apprentis-
sage et certains contrats de formation (contrats de qualification,
stages d ' insertion à la vie professionnelle) . - Question transmise à
M. k ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale.

Réponse . - D' une manière générale, la situation des élèves ou
étudiants stagiaires est réglée par l'arrêté du t janvier 1978
modifié (arrèté du 9 décembre 1986, J.O. du 20 décembre 1986).
Les sommes versées à l 'occasion de stages faisant partie inté-
grante d ' un enseignement ne sont pas considérées comme des
salaires lorsqu'elles n ' excèdent pas, sur une base mensuelle,
30 p. 100 du S.M .I .C ., applicable au ler janvier de l'année civile
au cours de laquelle débute le stage (soi : 1 458 francs pour 1989).
il a été en effet considéré que la modicité des sommes leur
conférait la nature d ' une gratification pour menus services rendus
par le stagiaire et non celle d ' une rémunération . Le stagiaire est
alors assimilé à un travailleur en formation, non rémunéré en
espèces ; l'entreprise n'est donc tenue, durant le stage, qu'au seul
versement de l'ensemble des cotisations patronales, sur la valeur
forfaitaire de la formation, égale mensuellement à 25 p . 100 du
S.M.I .C . en vigueur au 1d janvier de l'année (soit 1 215 francs
en 1989) . Toutefois, aucune cotisation n'est due dans cette hypo-
thèse par l'entreprise, durant toute la durée du stage, lorsqu'il
s'agit de stagiaires mentionnés à l'article L .412-8 2. a et h du
code de la sécurité sociale d'ores et déjà couverts par l'établisse-
ment d'enseignement, à qui incombent les obligations de l'em-
ployeur (art . 8 .412-5 du méme code). Tel est le cas notamment
de la quasi-totalité des élèves ou étudiants stagiaires des établis-
sements d ' enseignement hôtelier . Au-delà du seuil de 30 p . 100
du S .M .I .C ., la somme versée à un stagiaire prend le caractère de
salaire et c'est naturellement qu'il est fait application du droit
commun. En revanche, sont exclues de l'assiette des cotisations,
les indemnités allouées au titre des frais de déplacement, notam-
ment en cas d 'éloignement du stagiaire. En outre, les impératifs
de l'équilibre financier de la eécurité sociale ne permettent pas
d'étendre à ce type de stage des dispositions dont le caractère
particulièrement favorable doit prévoir une contrepartie de la
part de l ' entreprise sous la forme d 'engagement précis, ainsi
qu'un cadre réglementaire propre à garantir les intérêts des
jeunes qui s ' engagent dans la vie professionnelle.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

6665. - 12 décembre 1988 . - M. Jean Proveux interroge M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, porte-parole du Gouvernesnent,sur les opérations de
prévention conduites chaque année contre la grippe. Les fonds
attribués par l'association Premutam au régime général permet-
tent en effet d'attribuer gratuitement des vaccins antigrippaux
aux personnes âgées de plus de soixante-dix ans . Ces mesures ne
concernent donc pas l'ensemble des assurés sociaux, et notam-
ment le; agriculteurs, affiliés au régime agricole . Certains sujets
prédisposés à cette maladie sont également exclus du champ de
la gratuité vaccinale puisque le seul critère retenu fait référence à
l'âge du patient . Il lui demande donc de dresser le bilan de ces
actions de prévention au cours de ces cinq dernières années . Si
l'efficacité de telles campagnes s'avérait démontrée, ne serait-il
pas souhaitable de les généraliser à l'ensemble des régimes
sociaux, par décision législative ? Le Gouvernement envisage-t-il,
en liaison avec le corps médical, de mieux définir le public
concerné ?

Réponse. - Depuis 1982, les caisses primaires d'assurance
maladie mènent une action de prévention contre ta grippe . Réa-
lisée dans le cadre de l'association Premutam (Caisse nationale
de l'assurance maladie des travailleurs salariés et Fédération
nationale de la mutualité française) pendant les trois dernières

années . cette action est menée . depuis 1985, pa ; les organismes
d'assurance maladie du régime généra! pour lesqueis elle
constitue une prestation supplémentaire obligatoire . Initialement
réservée aux personnes âgée :, de soixante-quinze ans et plus, la
prise en charge de la vaccination antigrippale a été étendue à
partir de la campagne 1988 .1989 aux personnes âgées de
soixante-dix an et plus et aux malades atteints de certaines
affections de Io :igue durée (diabete insulino-dépendant ou non
insulino-dépendant ne pouvant ètre équilibré par le seul régime,
accidents vasculaires cérébraux invalidants . néphropathie arté-
rie!le grave et syndrome néphrotique pur primitif, forme grave
d ' une affection neuromusculaire dont myopathie, mucoviscidose,
cardiupathie congénitale mal tolérée, insuffisance cardiaque grave
et valvutopathie grave, insuffisance respiratoire chronique grave).
Le nombre de doses utilisées pour chaque campagne a varié
autour de 1,2 million jusqu'en 1987-1988 pour un total de
58,9 millions de francs lors de cette campagne. La prévision pour
la campagne 1988-15 .39 a été établie sur un nombre de doses
proche de 2 mil l ions et une dépense maximum de 112 millions
de francs . La ' .ouverture vaccinale, en progression, reste infé-
rieure à 50 p . ''l0 de la p opulation cible . La mise en place pro-
chaine du Fonds national de prévention permettra de procéder à
l ' évaluation médicale de cette action et d'en envisa g er son éven-
tuel dévelo ppement.

Assurance maladie maternité :
prestations (frais médicaux et chirurgicaux)

6972. - 19 décembre 1958 . - M. Gér&rd Vignoble demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale si les enfants „ présentés sans vie » .à l ' officier de l ' état
civil, au sens du décret du 4 juillet 1806 toujours en vigueur, sont
considères comme les ayants droit de ieurs parents au titre de
l ' assurante maladie, et si, dans ces conditions, les caisses pri-
maires d 'assurance maladie sont tenues de servir aux parents.
dans les conditions de droit commun, les prestations en nature
correspondant aux frais de réanimation et de soins intensifs qui
ont pu être prodigués à ces enfants avant leur décès effectif.

Réponse . - Alors que la surveillance médicale du nouveau-né
est prise en charge pendant douze jours au titre de l 'assurance
maternité de la mère, les soins consécutifs à un état pathologique
sont pris en charge au titre de l'assurance maladie de l ' assuré, le
nouveau-né acquérant la qualité d'ayant droit dès sa naissance.
Dans le cas particulier soulevé par l ' honorable parlementaire,
seule une enquête nominative permettrait de vérifier si les diffi-
cultés rencontrées pour obtenir le remboursement des soins pro-
digués à un enfant décédé à la suite de l'accouchement ne pro-
viennent pas de l ' imprécision du certificat médical destiné aux
services de l ' état civil.

Sécurité sociale (cotisations)

7621 . - 26 décembre 1988 . - M . Georges Chavanes attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des professionnels libéraux
qui se voient contraints les premiers jours de janvier, avril, juillet
et octobre de remplir les formulaires de cotisations sociales
employeurs U .R.S .S .A .F. avec injonction d 'en régler le montant
avant le 15 de ces quatre mois . En effet, ce délai de grâce de
15 jours se révèle beaucoup trop court puisqu'il leur faut passer
par un échange de courrier avec leur comptable et que, si ces
échanges postaux prennent le moindre jour de retard sur la date
prévue, ils se voient imposer une amende de 10 p. M. Il lui
demande s'il ne pourrait pas être envisagé de rallonger ce délai à
un mois pour faciliter le paiement de leurs cotisations sociales
par les professions libérales.

Réponse. - Les cotisations dues à raison des rémunérations
payées au cours d'un trimestre civil par les employeurs occupant
neuf salariés au plus sont, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle R. 243-6 du code de la sécurité sociale, versées dans les
quinze premiers jours du trimestre civil suivant . En cas de diffi-
cultés d'acheminement du courrier comme celles rencontrées ce
dernier automne, le ministre chargé de la sécurité sociale peut
demander aux directeurs des unions de recouvrement de ne point
appliquer les sanctions prévues à l'article R .243-18 dudit code.
Mais il ne peut s'agir que de mesures ponctuelles et temporaires,
justifiées par des circonstances particulières . Il n'est donc pas
envisagé de modifier, pour l'acquittement des cotisations
U .R .S .S .A .F ., le délai prévu par les dispositions précitées, dont le
caractère périodique et prévisible n'échappera pas à l'honorable
parlementaire .
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : politique à l'égard des retrai'és)

8364 . - 23 janvier 1989 . - M . Edmond Gerrer attire l'attention
de M. k ministre de la solidarité., de la santé et de la protec-
tion sociale sur les préoccupations des retraités des mines . 11 lui
rappelle que le taux de la rente de réversion attribuée aux %cuves
des mineurs est resté fixé à 50 p . 100. alors que les veuves du
régime général, et d'autres régimes, bénéficient d'un taux de
52 p . 100. Par ailleurs, les femmes qui ont cotisé au régime
général et demandent la liquidation de leurs droits à la retraite
perçoivent une bonification de huit trimestres par enfant élevé :
cette mesure n'est pas applicable aux femmes disposant d'une
retraite de régime minier . Enfin, pour les agents du régime
minier qui justifient de plus de trente ans de services, les disposi-
tions actuelles ne prévoient pas !a prise en considération des coti-
sations versées au-delà de ces trente années . Aussi, il lui serait
reconnaissant de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu ' il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : politique à l'égard des retraités)

9466. -- 13 février 1989. - M. Jean-Jacques Weber attire l ' at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de Id santé et de la
protection sociale sur la situation des agents du régime minier
qui justifient de plus de trente années de service . En effet, les
dispositions actuelles ne prévoient pas la prise en considération
des années travaillées au-delà de ces trente ans si l'intéressé
dépasse l'âge de cinquante-cinq ans et s'il a pourtant continué de
cotiser normalement durant ces années de dépassement . Aussi, en
lui rappelant que la plupart d'entre eux ont commencé très
jeunes (quatorze ans) à travailler, il lui demande s'il est possible
dorénavant de valider ces années supplémentaires pour le
décompte du calcul de la rente servie par la C.A.N.

Réponse. - Taux de réversion des pensions . - Depuis le
l es décembre 1982, le taux de la pension de réversion a été porté
de 50 à 52 p . 100 dans le régime général r : !es régimes légaux
alignés sur lui (salariés agricoles, artisans et commerçants) . La
mise en œuvre d'une disposition similaire dans les régimes spé-
ciaux, et notamment le régime minier, ne saurait Eire envisagée
sans un rapprochement des autres conditions d'attribution de ces
pensions . Or celles-ci sont moins rigoureuses dans les régimes
spéciaux ou un tel droit est ouvert aux veuves indépendamment
de leur âge et de leurs ressources . Par ailleurs, les perspectives
financières du régime minier rendent difficile une telle améliora-
tion, au profit d'une catégorie professionnelle aussi digne d'in-
térdt soit-elle . -- Bonifications d'annuités aux mères de
famille. - Le régime minier ne prévoit pas de bonifications d'an-
nuités pour les mères de famille . Il en est de même dans d'autres
régimes spéciaux, tel celui des marins . Cette situation résulte,
pour une large part, des conditions historiques et démogra-
phiques qui ont présidé à l'institution de ces régimes, et notam-
ment au très faible degré de féminisation de la profession
minière . - Prise en compte des services au-delà de trente
ans. - L'article 147 du décret n e 46-2769 du 27 novembre 1946
portant organisation de la sécurité sociale dans les mines prévoit
que la pension normale correspondant à 120 trimestres d'assu-
rance est majorée de 1/120 pour chaque trimestre de service en
sua de 120 accompli avant l'âge de cinquante-cinq ans . Ce dispo-
sitif avantage tcut particulièrement les mineurs dont la carrière a
débuté à un àge précoce et qui, de ce fait, totalisent plus de
trente années de services avant cinquante-cinq ans . Il n'est pas
envisagé d'attribuer cette majoration au titre des périodes de ser-
vices en sus de trente ans postérieures au 55 e anniversaire.

Taxis (politique et réglementation)

8490. - 23 janvier 1989 . - M. Jean-Yves Gateaud attire l'at-
tention de M . le ministre des transports et de la mer sur les
problèmes que rencontrent les taxis de province dans l'exercice et
l'organisation de leur profession . La question du transport des
malades assis et les conventions avec la sécurité sociale pour le
« tiers-payant » est laissée à l'appréciation des directeurs de
caisse, ce qui est source de disparités régionales . Dans le cadre
de la décentalisation, les communes de plus de 20 000 habitants
ont en général conservé un examen de capacité professionnelle
dans lequel les taxis en exercice sont partie prenante, alors que
partout ailleurs l'examen de capacité professionnelle n'existe pro
tiquement pas : or les représentants de cette profession souhaitent
qu'on en revienne à cet examen et qu'on en définisse le contenu
et le rythme (une cession par an, topographie du département,
code de la route, réglementation professionnelle, notions de fac-
turation, etc.) . Les représentants professionnels des taxis souhai-

tert aussi que dans d 'autres domaines les regles soient mieux
définies : libre concurrence ou Humérus clausus, négociation des
droits de place, problème du droit à successeur, tarifs permettant
d! revaloriser la profession notamment en ce qui concerne les
petites courses . II Iui demande donc de bien couloir lui indiquer
sur tous ces sujets les mesures qu 'il compte prendre afin d'amie
liorer les conditions d'exercice du métier de taxi en province et
de la revaloriser . - Qstesrion rraxsmise à M. le minime de la solida-
rité, de la santé et de la protection soute.

Réponse - Les frais de transport en taxi sont pris en charge
dans les conditions fixées par le décret n t 88-678 du 6 mai 1988.
Ce décret prévoit, sous réserve d'une prescription médicale, le
remboursement des transports liés à une hospitalisation, des
transports effectués pour des traitements ou examens prescrits
dans le cadre de l'article L.324-1 du code de la sécurité sociale
pour les malades atteints d'une affection de longue durée, des
transports à longue distance pour les déplacements de plus de
150 kilomètres et des transports en série vers un lieu distant de
plus de cinquante kilomètres . Dans les deux derniers cas, la prise
en charge est soumise à l 'accord préalable de la caisse primaire
d' assurance maladie . Par ailleurs, l 'article 24 de la loi n e 87-588
du 30 juillet 1987 étend la possibilité de la dispense d'avance des
frais de l 'assuré aux transports en taxi dés lors que des circons-
tances locales particulières le justifient. Des conventions conclues
entre les caisses primaires d ' assurance maladie et les entreprises
de taxi déterminent les conditions l ' accès des assurés sociaux au
bénéfice de la procédure de tiers payant, dans le respect des dis-
positions du décret du 6 mai 1988 . Ces conventions sont homolo-
guées par le représentant de l 'Etat dans le département.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

8569. - 23 janvier 1989 . - M. Pierre Lagorce appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des infirmières- libérales qui
souhaitent l'ouverture d'une négociation tripartite avec t'Etat et
les caisses d'assurance maladie dans le but d'une revalorisation
de leur profession . Elles demandent, en effet, l'équité dans leur
congé maternité, une nomenclature adaptée aux nouvelles tech-
niques de soins et la revalorisation de l'acte infirmier ainsi que
des frais accessoires (indemnités de dépiat ment, de nuit et du
dimanche) . Ii lui demande donc quelles mesures il entend
adopter pour répondre aux préoccupations des infirmières libé-
rales.

Réponse. - En application de l'an-été du 28 janvier 1986
modifié, la commission permanente de la nomenclature générale
des actes professionnels, au sein de laquelle les organisations
syndicales représentatives d'infirmiers sont représentées, est
chargée de formuler des propositions de nouvelle cotations. La
commission a d'ores et déjà adopté des propositions relatives aux
actes de cancérologie à domicile et a désigné un rapporteur pour
les actes infirmiers se rapportant au traitement des patients
atteints de mucoviscidose . La lettre-clé AMI qui rémunère l'acti-
vité des infirmiers a été revalorisée pour la dernière fois avec
effet au l e t juillet 1988, conformément au souhait des parties
signataires . L'article L. 722-8 du code de la sécurité sociale pré-
voit que les femmes qui relèvent à titre personnel du régime des
praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés (dont relèvent
les infirmières libérales) bénéficient à l'occasion de leur maternité
d'une allocation forfaitaire de repos maternel destinée à
compenser partiellement la diminution de leur activité.
L'article D . 722-15 précise que les modalités d'application de
l'article L . 722-8 sont celles prévues aux articles D . 615-5 à
D. 615-13 pour les assurés relevant du régime des travailleurs
non salariés des professions non agricoles . L'allocation forfaitaire
de repos maternel n'est versée qu'une seule fois au cours de la
période d'arrêt de travail du congé maternité. Par ailleurs, !'ar-
ticle L.722-8 prévoit que lorsque les intéressées font appel à du
personnel salarié pour se faire remplacer dans les travaux, pro-
fessionnels ou ménagers, qu'elles effectuent habituellement, l'allo-
cation forfaitaire est complétée d'une indemnité de remplacement
proportionnelle à la durée et au coût de celui-ci . L'ar-
ticle D. 615-6 ajoute que cette indemnité est versée aux personnes
cessant toute activité pendan~ une semaine au moins comprise
dans la période commençant six semaines avant ta date présumée
de l'accouchement et se terminant dix semaines après . Aux
termes de l'article D 615-7, l'indemnité de remplacement est
versée pendant vingt-huit jours au maximum, consécutifs ou non,
et est égale au coût réel du remplacement de la bénéficiaire dans
la limite d'un plafond. Le congé de maternité indemnisé - par
l'allocation forfaitaire et, éventuellement, l'allocation de rempla-
cement - n'est donc pas supérieur à un mois . Toute nouvelle
amélioration de la couverture sociale des praticiens et auxiliaires
médicaux conventionnés supposerait un effort contributif des
assurés cotisants .
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Assurance invalidité décès 'capital décès

10535 . - 13 mars 1989 . - M. Henri Bayard appelle l ' attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les conditions d ' attribution du capitai décès de
la sécurité sociale aux avants droit des assurés décédés . En sont
exclus les ayants droit des préretraités alors que les avantages
dont ils disposent sont soumis à une cotisation d'assurance
maladie au même taux que les actifs . il lui demande en consé-
quence s'il peut être envisagé, en ce qui les concerne, une exten-
sion de ce droit.

Réponse . - L'article 36 de la loi n° 84-575 du 9 juillet 1984,
codifié à l ' article L. 311-5 du code de la sécurité sociale, a
modifié la protection sociale des travailleurs privés d'emploi . Ce
texte a notamment supprimé le droit au capital décès peur les
ayants droit des préretraités au-delà de l ' année de maintien du
droit aux prestations prévue par les articles L . 161-8 et R. 161-3
du code précité à compter de leur cessation d'activité . L'intention
du législateur était d'harmoniser la couverture sociale des
retraités et des préretraités qui comprend ainsi le droit aux pres-
tations en nature des assurances maladie et maternité à l ' exclu-
sion de l'ouverture du droit au capital décès, prestation en
espèces dont l ' attribution est subordonnée à l 'exercice d ' une acti-
vité salariée . Il n'est pas envisagé de modifier les dispositions en
vigueur . Par ailleurs, les dispositions transitoires de la loi précitée
du 9 juillet 1984 (art . 43) qui distinguent entre les revenus de
remplacement, indemnisations, allocations ou garanties de res-
sources servis avant le I et avril 1984 ou postérieurement à cette
date avaient pour objet de prendre en compte la réforme du sys-
tème d'indemnisation du chômage intervenue à compter du
lit avril 1984 en application de l'ordonnance n° 84-198 du
21 mars 1984. Les bénéficiaires de _venus de remplacement
antérieurement existants ont ainsi conservé, d ' une façon générale,
leur droit aux prestations des assurances maladie, maternité,
invalidité et décès alors que les personnes visées par le nouveau
système d'indemnisation du chômage ont également été soumises
aux nouvelles dispositions concernant la protection sociale des
travailleurs privés d 'empl- i .

_te	

Santé publique (politique de la santé)

10710 . - 13 mars i989. - M . Francis Delattre attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le fait suivant : un fournisseur de matériel
médical a récemment eu la surprise de constater que sa caisse
primaire d'assurance maladie a remplacé du matériel qu'il louait
par son propre matériel, sans l 'en informer . Etonné d'une telle
pratique, ce fournisseur n'a trouvé aucun texte de loi qui l'autori-
sait. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer le texte utilisé
par la C.P .A.M. qui annule « le libre choix du fournisseur par un
malade », comme prévu par le code de la santé publique.

Réponse . - L'arrêté du 31 août 1955 modifié instituant une
nomenclature et, un cahier des charges pour la fourniture des
accessoires et des objets de pansements et ntient une disposition
relative à la location des appareils pour traitement à domicile
ainsi rédigée : « Pour toute thérapeuti que prévoyant l'utilisation
d'un appareil pour une durée supérieure à huit mois, la formule
de l ' achat lorsqu ' elle est prévue ci-dessous (dans la nomencla-
ture) doit être préféree après entente préalable des organismes de
prise en charge sur avis du contrôle médical . » Dans la plupart
des cas, la caisse primaire peut ainsi décider de rembourser
l'achat d'un appareil au lieu de prendre en charge sa location.
Par ailleurs, certaines caisses ont mis en place, à titre expéri-
mental, des formules de prêt d'appareils aux assurés avec récupé-
ration et réutilisation des matériels prêtés . La commission consul-
tative des prestations sanitaires procède actuellement, en liaison
avec les organisations professionnelles concernées, à l'étude d'un
réaménagement des modalités de mise à la disposition du maté-
riel de traitement à domicile (location et/ou achat) et à la mise
au point d 'un système de tarification répondant mieux aux
besoins des assurés et à l'exigence d'une gestion plus satisfaisante
de cette catégorie de prestations.

Pauvreté (R.M .I.)

10960. - 20 mars 1989 . - M . Joseph Gourmelon appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le calcul des ressources et des charges
appliqué pour les personnes demandant le bénéfice du R .M .I . En
effet, il semble qu'actuellement les personnes divorcées versant
une pension alimentaire pour l'éducation de leur enfant confié à
leur ex-conjoint, ne puissent ni bénéficier en partie de la somme
qui aurait pu être versée si l'enfant avait vécu sous leur toit, ni

déduire cette pension du montant de leurs revenus . En consé-
quence il lui demande si cette situation a été examinée et s'il est
peevu d'y remédier.

Réponse. - Les textes applicables au R .M.l . n'ont pas prévu de
dispositions pour neutraliser la pension alimentaire dont est rede-
vable un éeentuel allocataire . Il en est de même pour l'ensemble
des dettes qu'il pourrait avoir contractées . La finalité de l ' alloca-
tion de R .M .I . n ' est pas de servir en priorité à rembourser les
dettes des allocataires . La neutralisation de ces dernières n'ame-
liorerait pas la situation des intéressés et irait à l'encontre des
buts de la prestation . En revanche, l ' intéressé peut demander la
révision du montant de la pension alimentaire à l ' instance qui l ' a
fixé .

Assurance maladie maternité prestations
(frais d'analyses)

11410 . - 3 avril 1989 . - M . Jean-Louis Debré attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les frais engagés par les examens faits pour le
dépistage de la toxoplasmose sur le foetus . En effet, actuellement
ces examens ne sont pas pris en compte dans la nomenclature
des actes professionnels . Etant donné la gravité de cette maladie
et les coin onéreux des examens, ne pourraient-ils être pris en
charge par la sécurité sociale ?

Réponse . - Les actes de biologie non inscrits à ta nomenclature
peuvent être effectués par les laboratoires des hôpitaux publics,
au bénéfice des malades hospitalisés ou pour ceux accueillis en
consultation externe . Ils ne peuvent dans ce cas donner lieu ni à
facturation, ni à recouvrement auprès des organismes de sécurité
sociale . Il en "a de même des actes non inscrits à la nomencla-
ture générale des actes professionnels . Il appartient à la Commis-
sion permanente de la nomenclature générale des actes profes-
sionnels et à la Commission de la nomenclature des actes de
biologie médicale instituées respectivement par l ' arrêté du 28 jan-
vier 1986 modifié et l'arrêté du 25 août 1987, de faite au ministre
chargé de la sécurité sociale des propositions sis; les modifica-
tions de nomenclature qui leur apparaissent souhaitables . Dans le
cadre de leurs travaux ces commissions ont désigné des rappor-
teurs pour les actes de gynécologie, notamment les actes d'inves-
tigation effectués pendant la grossesse sur le foetus d'une part, et
pour le diagnostic des anomalies héréditaires de l'hémostase, de
l'hémoglobine et embryofcetopathies infectueuses, d'autre part . Le
dépistage de la toxoplasmose sur le ratas entre dans le champ
des travaux des rapporteurs désignés.

Assurance maladie maternité : prestations (frais de transport)

11575 . - 10 viril 1989. - M . Bernard Debré attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité. de la santé et de la protec-
tion sociale sur les dispositions relatives au remboursement de
frais de transport des assurés sociaux . En effet, un décret du
6 mai 1988 a modifié certaines dispositions concernant les rem-
boursements des frais de transport . Des critères, n ' ayant absolu-
ment rien à voir avec la santé du malade, tel que la distance
parcourue, ont été mis en place . Or, la pratique de ces nouvelles
dispositions occasionne désormais de très nombreux refus de
remboursement pour des personnes pourtant dans l'impossibilité
de se déplacer seules . Aussi, il lui demande s'il ne lui semblerait
pas souhaitable, devant cet état de fait, d'aménager ce décret
dans un sens qui privilégierait la justification médicale comme
critère de remboursement.

Réponse . - Aux termes du décret n° 88-678 du 6 mai 1988
relatif aux conditions de prise en charge des frais de transport
exposés par les assurés sociaux, l'état de santé du malade
constitue un critère de remboursement essentiel puisque sont pris
en charge, sans condition de distance à parcourir ni de fréquence
de déplacement, les transports liés à une hospitalisation, les
transports en rapport avec le traitement d'une affection de longue
durée exonérante et les transports par ambulance lorsque l'état
du malade justifie un transport allongé ou une surveillance
constante . En outre, le décret a élargi le champ de la prise en
charge des transports des malades ambulatoires aux transports de
longue distance pour les déplacements de plus ce 150 kilomètr*"
et aux transports en série effectués vers un lieu distant de plus ee
cinquante kilomètres. En dehors de ces cas, les frais de transport
exposés par les assurés peuvent être pris en charge au titre des
prestations supplémentaires après examen de la situation socu de
de l'assuré .
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Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

11581 - 10 avril 1989 . - M. Louis Pierna appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tios sociale sur les conséquences du décret n= 88-678, pris en
application de rancie 8 de la loi du 6 janvier 1988 relative à
l'aide médicale urgente des transports sanitaires, abrogeant l'ar-
rêté du 2 septembre 1955 . Les transports en ambulance ver un
hôpital ne sont plus remboursés aux assurés sociaux s'ils ne sont
pas suivis d'un séjour hospitalier supérieur à vingt-quatre heures.
Il lui cite le cas de deux enfants transportés à l'hôpital, l'un à la
suite d ' un chute, l'autre apeés avoir ingurgité de l ' eau de javel,
dont les parents n'ont pu obtenir le remboursement du transport
parce qu'il n'y avait pas eu hospitalisation . Dans les deux cas il
s'en est suivi pour les familles de graves difficultés financières . Il
lui demande donc les dipositions qu'il compte prendre pour que
les transports ambulanciers en services d'urgence soient rem-
botirsés aux parents.

Réponse. - Le décret n° 88-678 du 6 mai 1988 prévoit le rem-
bou-sement des frais de transport liés à une hospitalisation, que
l'hospitalisation soit complète (séjour supérieur à vingt-quatre
heures ; ou partielle (séjour de moins de vingt-quatre heures com-
portant néanmoins l'occupation d'un lit) . Le décret a par ailleurs
élargi le champ de la prise en charge des transports peur des
soins ambulatoires notamment aux transports par ambulance
lorsque l'état du malade nécessite un transport allongé ou une
surveillance constante . Ces transports font toujours l'objet d'une
prescription médicale, attestant que l'état du malade justifie
l'usage du transport prescrit . Cette prescription peut être établie
a posteriori par le médecin hospitalier en cas d'urgence . II
demeure toutefois qu'en dehors des cas prévus par le décret du
6 mai 1988, :.es fiais engagés par les assurés peuvent étre pris en
charge au titre des prestations supplémentaires après examen de
la situation sociale de l'assuré.

Risques professionnels (champ d'application de la garantie)

11597 . - 10 avril 1989 . - M . Jean Laurain attire l'attention de
M. ie ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la reconnaissance du cancer des cokiers comme
maladie professionnelle . Une enquête, subventionnée par le
comité régional de promotion de la santé en Lorraine, a été
menée afin de démontrer la nocivité du travail dans les cokeries
et la présence d'affections cancéreuses Liées au travail de cokier.
En termes de prévention, afin d'améliorer les conditions de tra-
vail dans les cokeries, la caisse nationale d'assurance maladie a
rédigé une circulaire de recommandation pour le travail dans les
cokeries qui a été adoptée le 14 décembre 1987. Sur le plan
médical, le cancer des =bers est totalement reconnu . Cependant,
la modification du tableau 16 bis de reconnaissance des maladies
professionnelles en vue d'intégrer cette maladie grave n'est pas
intervenue à ce jour. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
s'il entend remédier à cette situation et lui préciser ses intentions
dans ce domaine.

Risques professionnels (champ d'application de la garantie)

11531 . . . 10 avril 1989. - M. André Berthol attire l'attention
de M. k ministre de la solidarité, si- la santé et de la protec-
tion sociale sur la nocivité du travail dans les cokeries et la pré-
sence d'affections cancéreuses liées au travail de cokier. Il lui
demande s'il entend pro der à la modification du tableau 16 bis
de reconnaissance des maladies professionnelles en vue de l'inté-
gration de la reconnaissance du cancer des cokiers.

Risques professionnels (champ d'application de la garantie)

11664. - 10 avril 1989 . - M. Francis Salat-Ellier attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la modification du tableau de reconnais-
sance des malades professionnelles en vue de l'intégration à ce
.tableau du cancer des cokiers . Une enquête subventionnée par le
comité régional de promotion de la santé de Basse-Normandie a
démontré la nocivité du travail dans les cokeries, et la présence
d'affections cancéreuses liées au travail de cokier. il lui demande,
à la suite de la circulaire de recommandation pour le travail dans
Ica cokeries. de la caisse nationale d'assurance maladie, dans
quels délaie il compte procéder à la modification du
tableau 16 bis de reconnaissance des maladies professiorinellm en
vue de l'intégration dans la liste des maladies professionnelles du
cancer des cokiers.

Risques professionnets champ d'application de la garantie

11978 . - 24 avril 1989 . - M . Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la sauté et de la
protection sociale sur tes conditions dangereuses pour leur
sante, dans lesquelles travaillent les ouvriers des cokeries, en
raison de l'environnement saturé de poussières de charbon et de
gaz toxiques découlant de la production dei coke, qui aboutissent
trop souvent à provoquer chez ces travailleurs des cancers des
voies respiratoires appelés « cancer des cokiers «> et depuis long-
temps mis en évidence par la médecine du travail . Il lui demande
s'il envisage de prendre les mesures nécessaires afin de faire
modifier le tableau 16 bis des maladies professionnelles pour y
intégrer le cancer des cokiers, dans ie but d'assurer à ce per-
sonnel et aux familles une protection sociale en rapport avec les
risques encourus.

Risques professionnels (champ d'application de la garantie)

12261 . - 24 avril 1989. - M. Maurice Sergheraert demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il a l'intention de modifier le tableau 16 bis de recon-
naissance des maladies professionnelles pour y insérer le cancer
des cokiers . Malgré le coût qu'entrainerait l ' application d 'une
telle mesure, il lui demande aussi si le droit à la santé des
salariés n'est pas une priorité fondamentale.

Réponse. - La nocivité du travail dans les cockeries et la pré-
sence d'affections cancéreuses liées au travail de cockier est
désormais amplement démontrée tant sur un plan médical que
sur un plan institutionnel . Les partenaires sociaux de la métal-
lurgie se sont d'ailleurs entendus pour adopter une recommanda-
tion relative aux risques liés au travail dans les cockeries (recom-
mandation publiée et diffusée dans le mensuel Travail et Sée-mité
de l'I .N_RS. de mars 1989). L'inscription éventuelle de ces affec-
tions à un tableau de maladies professionnelles est actuellement
à l'étude, et la commission spécialisée du Conseil supérieur de
prévention des risques professionnels, qui siège auprès du
ministre du travail, a lors de sa dernière séance auditionné sur cc
problème un expert, dont le rapport très scientifiquement argu-
menté a indéniablement montré la prévalence du cancer bronco-
pulmonaire chez les travailleurs des cockeries . Néanmoins, la fré-
quence de ce type de cancer dans la population française et ses
causes multiples créent une difficulté d'ordre médico-légal dans
la mesure où il est nécessaire de définir un moyen de discrimina-
tion pertinent pour n'indemniser, conformément au principe
général de notre réglementation, que les cancers directement et
exclusivement liés au travail en cocker i e . Cette difficulté est
réelle et fait l'objet de préoccupations légitimes de la part tant
des représentants patronaux au Conseil supérieur que de mes ser-
vices elle doit toutefois pouvoir être surmontée et l'objet des
prochains travaux de la commission spécialisée ciu Conseil supé-
rieur sera précisément de rechercher un accord de tous les parte-
naires sur une définition précise et rigoureuse des postes de tra-
vail qui, dans une cockerie, exposent indéniablement les
travailleurs qui y sont affectés durablement à des risques d'affec-
tions cancéreuses.

TIIÂNSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Voirie (routes : Seine-et-Marne)

7342. - 26 décembre 1988 . - M . Jean-,sacques sriyest appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur ies problèmes de sécurité de la
RN. 105 dans la traversée du département de Seine-et-Marne,
notamment la section Sivry-Courtry-Valence-en-Brie . Cette route
nationale dont le trafic, notamment de poids lourds, ne cesse
d'augmenter devient extrêmement dangereuse ainsi qu'en
témoigne l'augmentation constante des accidents constatés . Dans
l'attente de la réalisation de l'autoroute A 5 il est indispensable
que les aménagements de sécurité étudiés par les services de la
direction départementale de l'équipement puissent être effectués
prioritairement, notamment ceux prévus au Chàtelet-en-Brie et à
Valence-et-Brie. 11 lui demande de lui confirmer que la première
tranche prévue au Châtelet-en-Brie, et dont le financement était
déjà annoncé au printemps dernier, sera bien dotée des crédits
nécessaires au titre du programme 1989 des opérations de sécu-
rité en matière de circulation routière . - Question amenuise à
M. k secrétaire d'Erot auprès da ministre de l'égaipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé des transporte ;makis et
flarianz
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Réponse. - La direction departementale de l ' équipement de
Seine-et-Marne a réalisé une analyse systématique de la sécurité
sur les routes natianaies dont elle a la charge . Cette . étude a sou-
ligné l 'intérêt d'un aménagement de la traverse de Châtelet-en-
Brie pour améliorer la sécurité sur la section Sivey-Courtry-
Valence-en-Brie de la R .N . 105 . Dix mille véhicules, dont environ
100 poids-lourds traversent en effet chaque jour cette aggloméra-
tion, où 10 accidents se sont produits depuis 1983, causant
4 blessés graves et l0 blessés légers . Afin d ' améliorer la percep-
tion de l ' agglomération par les automobilistes et réduire leur
vitesse, les services de l'équipement de Seine-et-Marne ont, en
concertation avec la municipalité de Châtelet-en-Brie, établi un
projet d 'aménagement de la traverse dont le financement est
prévu au titre du programme d'aménagements de sécurité sur
routes natio :,ales pour l ' année 1989.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

12201 . - 24 avril 1989 . - M . François d 'Aubert tient à attirer
l'attention de neuf/ . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, à propos de la cir-
culation sur les routes des voitures type « Arola » qui ne deman-
dent pas la possession d ' un permis de conduire . En effet, le
nombre d'accidents concernant ce genre de véhicules ne cesse
d ' augmenter . Le Gouvernement ne pourrait-il pas envisager
l ' obligation d'une signalisation plus importante sur ce type de
voitures ?

Réponse. - II convient en premier lieu de donner quelques
informations sur l ' usage des voiturettes et leur implication dans
les accidents de la route. D'après une enquête réalisée en 1988
par le groupement technique des assurances, sur un parc d ' en-
viron 60 000 véhicules plus de la moitié (52,7 p . 100j circulent en
zone rurale, 50,6 p . 100 d ' entre elles sont conduites par des per-
sonnes de soixante-cinq ans et plus . La proportion de sinistres
corporels avec suite est de 9,6 p . 100 pour les voiturettes contre
12,3 p . 100 pour les voitures particulittes, 13 p . 100 pour les
cyclomoteurs et 27 p . 100 pour les motocyclettes . En ce qui
concerne les coûts de ces sinistres corporels on constate que le
pourcentage des remboursements affecté aux dommages corporels
est de 13,2 p . 100 pour les voiturettes, 59 p . 100 pour tes voitures
particuliéres, 71 p . 100 pour les cyclomoteurs et 65,6 p. 100 pour
les motocyclettes . Les voiturettes apparaissent, donc, comme net-
tement moins dangereuses que les autres véhicules et répondent à
une réelle nécessité sociale . La réglementation technique appli-
cable aux voiturettes est relativement récente : les textes les régle-
mentant sont parus au Journal officiel de la République française
le 25 juin 1986, et il n'est pas possible, dans des conditions éco-
nomiquement et industriellement acceptables, de renforcer cette
réglementation . Par ailleurs, la Commission des communautés
européennes a indiqué au Gouvernement français que les direc-
tives communautaires en vigueur ne lui permettaient pas d ' im-
poser une signalisation spécifique sur les voiturettes.

Transports fluviaux (transports de matières dangereuses)

12385. - 2 mai 1989 . - NI . Edmond Gerrer appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur les risques que présente le trafic
des péniches sur le canal d'Alsace . A ce jour, aucune réglementa-
tion n'oblige les exploitants à « afficher » la nature des produits
transportés . La réglementation impose au trafic routier le port de
plaques de signalisation qui /indiquent sous forme de numéros la
nature de la matière transportée ainsi que le degré du danger.
Différentes interventions effectuées lors d'accidents ont démontré
l'intérêt et l'efficacité de ces plaques de signalisation . Ces mêmes
dispositions devraient être applicables au trafic fluvial sur le
canal d'Alsace où les quantités transportées sont beaucoup plus
conséquentes . Aussi, il lui demande d'examiner la possibilité de
mettre en place une réglementation relative à la signalisation des
transports de matière dangereuse par voie fluviale.

Réponse . - Les transports de matières dangereuses par voie de
navigation intérieure et par route sont soumis au même règle-
ment, à savoir : le règlement pour le transport de matières dange-
reuses approuvé par arrêté ministériel du 15 avril 1945 et modifié
par les arrêtés subséquents. En ce qui concerne la signalisation
des transports de matières dangereuses, certaines dispositions
relatives à la voie d'eau relèvent des mêmes principes que ceux
appliqués pour la route. Elles imposent notamment : que les
compartiments de bateaux portent un étiquetage de danger sur
les parties extérieures des hiloires et pour les bateaux-citernes,
soit sur les parois latérales du trunk, soit sur les caisses d'expan-

sion : que les bateaux-citernes portent en outre, sur chaque côté.
un panneau de couleur orange donnant l'indication des codes
«danger-matière » qui permettent de reconnaitre le produit
transporté Des dipositions spécifiques au transport par voie
d 'eau imposent par ailleurs, pour certains transports, des
« marques extérieures ., supplémentaires destinées à attirer l'at-
tention du personnel de la navigation : pavillon rouge (feux
rouges la nuit), cônes bleus (feux bleus la nuit) . etc . La réglemen-
tation en la matière apparait suffisante . Il importe toutefois
qu'elle soit respectée et l'administration entend demeurer vigi-
lante pour cette application.

Voirie 'autoroutes et routes)

12566 . - 2 mai 1989 . - Mme Marie-Madeleine Dieulangard
attire l'attention•, de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
de l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur l'insécurité rou-
tière qui demeure encore une cause importante de mortalité dans
notre pays . Certes les pouvoirs publics ont réagi par la limitation
de la vitesse autorisée, la lutte contre l ' alcoolisme, le port obliga-
toire de la ceinture de sécurité et la modernisation du réseau rou-
tier. Elle lui demande s ' iI ne serait pas cependant souhaitable
d'envisager une modification des textes réglementant les installa-
tions d'éclairage public routier afin de réduire le nombre d ' acci-
dents de nuit.

Réponse . - il est incontestable que le risque d'accidents est
plus grand et la gravité de ces accidents plus importante la nuit
que le jour . Cependant, le manque de visibilité n'est pas la seule
cause de cette insécurité accrue. L 'augmentation des vitesses pra-
tiquées et la fatigue des conducteurs sont à l'origine d'une part
importante des accidents de nuit. En ce qui concerne les voiries
de rase campagne, des études extrémemenr sérieuses ont mis en
évidence que l'éclairage n'appnrtait pas de gain significatif de
sécurité. C'est pourquoi il n'existe pas à l'heure actuelle de pro-
gramme d'extension dans ce domaine . Seuis des sites dangereux
responsables d'une proportion anormalement élevée d'accidents
de nuit peuvent justifier l'installation d'un éclairage . Par contre,
l'éclairage général des autoroutes et voies rapides est prévu clés
lors que le trafic moyen y dépasse 50 000 véhicules par jour . De
tels seuils ne sont pratiquement atteints qu ' aux abords des
grandes agglomérations . Cependant, la forte croissance du trafic
constatée ces dernières années peut accélérer l'échéance à
laquelle certains projets pourraient être pris en considération.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Chômage : indemnisation (allocations)

1024 . - 5 septembre l988 . - M . Georges Colombier appelle la
bienveillante attention de M . le ministre de ia solidarité, de la
senti et de la protection sociale sur les chômeurs de plus de
cinquante-cinq ans qui arrivent en fin de droits . La situation bien
précaire dans laquelle se retrouvent beaucoup de personnes ayant
cotisé toute leur vie durant pose la question de la précarité . Il lui
demande ce qu'il envisage d'entreprendre afin de permettre à ces
chômeurs de percevoir une allocation Assedic décente jusqu'à
soixante ans . - Question transmise à M. le ministre da matait, de
l 'emploi et de la formation professionnelle.

Chômage : indemnisation (allocations)

4365 . - 24 octobre 1988 . - M . Jean-François Deniau attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation très grave des per-
sonnes âgées de plus de cinquante-quatre ans au chômage pour
motif économique et ayant trente-sept années et plus de cotisa-
tions à la sécurité sociale . En effet, ces chômeurs, au terme des
vingt et un mois d'allocation de chômage pour motif économique
et en attendant l'âge de la retraite, ne perçoivent que des alloca-
tions de fin de droit, soit environ 2 000 F par mois, et cela après
toute une vie de travail commencée bien souvent à l'âge de qua-
torze ans . En conséquence . il lui demande quelles mesures le
Gouvernement compte prendre pour assurer à cette catégorie de
personnes un niveau de vie décent.
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Chômage : indemnisation r'a!locations i

6981. - 19 décembre 1988 . -- M. Jean-Yves Autexier attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation économique particu-
lièrement difficile que rencontrent de nombreux chômeurs dont
les indemnités arrivent à échéance peu avant l'âge de cinquante-
sept ans et demi . Pour ceux-ci, en effet, il n'est pas prévu la
prolongation du sersement de l'allocation de base jusqu'au jour
de la retraite . Or, leur possibilité de retrouver un emploi est assez
réduite et ils se trouvent donc dans une situation très difficile.
C 'est pourquoi il lui demande s'il envisage de prendre des
mesures pour que l'allocation de fin de droits, dans ces condi-
tions, puisse être complétée par une indemnité versée par l'Etat
afin que la totalité des sommes reçues soit égale à l'allocation de
base .

Chômage : indemnisation (allocations)

8004. - 9 janvier 1989 . - M . Bernard Madrelle appelle l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation de nombreux chômeurs
dont les droits à l 'allocation de base arrivent à expiration avant
l' âge de cinquante-sept ans et demi. Pour cette catégorie de chô-
meurs, il n'est pas prévu la prolongation de cette allocation jus-
qu'à l'âge de leur retraite . Compte tenu de leur âge, la possibilité
de retrouver un emploi s'avère très réduite et ils se trouvent donc
dans une situation financière particulièrement difficile. En consé-
quence, il lui dema: de s'il envisage de prendre des mesures pour
que dans ces conditions l'allocation de fin de droits puisse être
complétée par une allocation différentielle de manière que le
total des sommes versées puisse étre égal au montant de l'alloca-
tion de base qui leur était servie_

Réponse. - Le régime conventionnel d 'assurance chômage verse
aux travailleurs involontairement privés d'emploi une allocation
de base puis une allocation de fin de droits dont !es durées de
versement sont fonction de l'âge et des durées d'affiliation. Des
dispositions plus favorables pour les chômeurs de plus de
cinquante-cinq ans ont été fixées par le règlement du régime
d'assurance-chômage . Ainsi, les allocataires âgés de plus de
cinquante-cinq ans peuvent percevoir une allocation de fin rte
droits don_ le montant est majoré et fixé à 97,28 francs par jour.
Par ailleurs, une mesure spécifique a été prévue par l'article 20
du règlement annexé à la convention d'assurance-chômage du
6 juillet 1988 ; elle permet aux travailleurs privés d'emploi âgés
d'au moins cinquante-sept ais et six mois, en cours d'indemnisa-
tion au titre des allocations de base ou de fin de droits, de béné-
ficier, s'ils remplissent certaines conditions, du maintien de l' in-
demnisation jusqu'à soixante ans s'ils justifient de 150 trimestres
validés au titre de l'assurance vieillesse et au plus tard jusqu'à
soixante-cinq ans. Cette disposition ne touche, il est vrai, que les
personnes qui ont dépassé leur cinquante-cinquième anniversaire
à la date d'expiration de leur contrat de travail . Les travailleurs
privés d'emploi qui n'ont pas la possibilité d'en bénéficier peu-
vent, à l'issue de leurs droits aux allocations d'assurance-
chômage, percevoir sous certaines conditions une allocation de
solidarité spécifique financée par l'Etat . Le montant de cette allo-
cation, qui est de 66,43 francs par jour, est porté à 95,40 francs
pour les allocataires âgés de cinquante-cinq ans ou plus et justi-
fiant de vingt arts d'activité salariée et pour les allocataires âgés
de cinquante-sept ans et demi ou plus et justifiant de dix ans
d'activité salariée. Les demandeurs d'emploi peuvent continuer à
être indemnisés jusqu'au moment où ils justifient de 150 tri-
mestres de sécurité sociale valides au sens de l'article L . 351-I du
code de la sécurité sociale et au plus tard jusqu'à soixante-cinq
ans. il demeure cependant qu'un certain nombre de salariés ne
peuvent bénéficier de la prolongation jusqu'à l'âge de la retraite
de l'allocation de base faute d'avoir l'âge suffisant au moment de
leur perte d'emploi . il parait cependant difficile d'abaisser l'âge
minimal requis pour l'accès à cette prolongation sans aller encore
plus loin dans le sens de l'éviction précoce de la vie active pour
les travailleurs qui approchent ou dépassent cinquante ans . Pour
les mimes raisons il n'est pas souhaitable de réduire les limites
d'ilge requises pour l'accès à une préretraite . En outre, le coût
des cessations anticipées d'activité repreente une charge finan-
cière très lourde, pour laquelle plus de 13 milliards de francs de
crédits sont inscrits à la loi de finances pour 1989 . il a donc été
décidé de privilégier les actions permettant le maintien des
salariés âgés dans l'emploi, ou de favoriser leur reclassement.
C'est pourquoi le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle juge préférable de faire porter l'effort sur la
prévention du licenciement de ces salariés . C'est notamment un
des objectifs prioritaires du projet de loi sur la prévention du
licenciement économique et le droit à la conversion qui sera exa-
miné dans les prochains jours par le Sénat après avoir été voté
par l'Assemblée nationale . La pénalité versée au régime d'assu-

rance chômage par les entreprises qui licencient des salariés âgés
de plus de cinquante-cinq ans sera généralisée . Par ailleurs, une
fane incitation financière pourra être apportée aux entreprises
qui engagent, dans le cadre d'accords sur l ' emploi, des actions de
formation de longue durée au bénéfice de salariés âgés de plus
de ouarante-cinq ans, afin de permettre leur adaptation aux nou-
velles technologies et de permettre leur maintien dans l'emploi.
Ces mesures s'accompagnent d ' autres dispositions visant à inciter
les entreprises à développer une démarche de gestion prévision-
nelle des emplois et des formations.

Décorations !médaille d'honneur du travail;

11331 . - 3 avril 1989 . - M. Michei Français attire l'attention
de M. le min'-tre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les conditions d'attribution de la grande
médaille d'or du travail . Le décret n e 84-591 du 4 juillet 1953
dispose que celle-ci est attribuée après quarante-trois années de
service . Dans une conjoncture économique difficile, de nom-
breuses entreprises ont dû licencier - pour motifs économiques -
des salariés qui étaient en fin de carrière et qui n'ont donc pu
totaliser les quarante-trois années de service requises . Il lui
demande s 'il ne lui parait pas envisageable d'assouplir les condi-
tions d'attribution de la grande médaille d 'or du travail dans un
sens plus favorable aux salariés qui ont dû arréter leur carrière
pour les motifs exposés ci-dessus.

Réponse. - La médaille d'honneur du travail, instituée par le
décret n 48-852 du 15 mai 1948, résulte de ia fusion de diffé-
rentes distinctions honorifiques décernées, dès la fin du siècle
dernier, par le ministre du commerce et de l'industrie, puis par le
ministre du travail . Elle a eu pour objet, dès son origine, de
récompenser l'ancienneté des services accomplis par les employés
et ouvriers salariés d ' employeurs exerçant une profession Indus-
trielle, commerciale ou libérale . La réglementation relative à la
médaille d'honneur du travail a connu, en 1984, une profonde
réforme et les assouplissements apportes aux conditions d'accès à
cette décoration ont été très largement inspirés par l'évolution de
la situation de l'emploi au cours des dernières années, tenant
compte rosi notamment, du licenciement conjoncturel, individuel
ou collectif dont sont l'objet certains salariés . Les modifications
successives intervenues dans la réglementation depuis 1948 ont
constamment élargi les possibilités d'accès à cette décoration et le
dernier décret, en date du 4 juillet 1984, a pcs-' à quatre le
nombre d'employeurs et a abaissé de cinq années :es annuités
requises pour bénéficier de chaque échelon, montrant ainsi la
volonté des pouvoirs publics de mieux adapter la médaille d'hon-
neur du travail aux réalités actuelles de la vie professionnelle.
Une décoration telle que la médaille d'honneur du travail est, par
nature, destinée à honorer les services effectivement accomplis
par celui qui la reçoit. S'agissant de salaries licenciés pour
raisons économiques et placés en position de préretraite, ii ne
peut étre tenu compte, du fait de la rupture de leur contrat de
travail avec l'employeur, des années écoulées entre le départ de
l'entreprise et la date effective de leur retraite . S'il est vrai que
certains ne peuvent, de par l'interruption involontaire de leur car-
rière, espérer obtenir l'échelon le plus élevé de la médaille d'hon-
neur du travail, A est bon de rappeler, cependant, que cette déco-
ration est aujourd'hui très largement accessible à un nombre
croissant de salariés et que le monde du travail est, dans sa
majeure partie, justement récompensé.

Commerce ee artisanat (grandes surfaces)

12268 . - 24 avril 1989 . - M . Louis de Broissia a pris note dt
la position de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l'ouverture des grandes surfaces le
dimanche . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si des
enquêtes d'opinion ont été commandées afin de connaitre la
position des principaux intéressés, les consommateurs et les
salariés, sur cette question délicate.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
a confirmé à de multiples reprises son attachement au principe
du repos dominical qui constitue la règle pour les salariés . Néan-
moins, depuis plusieurs années et récemment encore, des diffi-
cultés sont apparues dans certains secteurs économiques ou zone!
du territoire - notamment dans les stations touristiques - pour
assurer le respect des dispositions actuelles sur le repos domi-
nical des salariés et !a fermeture des commerces le dimanche.
Aussi, avec le ministre du commerce et de l'artisanat, le ministre
du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle a confié
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à M. Yves Chaigneau, président de la rection du travail du
Conseil économique et social, une mission tendant . après une
large concertation avec l ' ensemble des partenaires concernés, à
rechercher si le système actuel devait et pourrait faire l'objet
d 'adaptions et dtfinir, dans l 'affirmative, les procédures les plus
appropriées pour en permettre la mise en œuvre.

Emploi (politique et réglementation)

12292 . - 2 mai 1489 . - M . Roland Vuillaume expose à M, le
ministre du travail, de l'emploi et de là formation profession-
nelle que les béneficiaires des programmes locaux d'insertion des
femmes (P .L .1 .F.) sont exclues des contrats de retour à l'emploi
dont les conditions d'accès sont déterminées par l'ar-
ticle L .322-4-2 du code du travail . En effet ces contrats sont
réservés uniquement aux bénéficiaires du revenu minimum d'in-
sértion et aux chômeurs de longue durée bénéficiaires de l'alloca-
tion de s .tlidarité spécifique. Cette situation dscriminatoire gène
considérablement Ica stagiaires P .L .1 .F . pour négocier un retour à
l'emploi, les . employeurs préférant, compte tenu des avantages
liés aux contrats de retour à l'emploi, embaucher des personnes
entrant dans ce cadre . Son attention a été appelée sur cette diffi-
culté par la ville de Baumes-!es-Dames qui a mis en place un
dispositif P.U.F. le 20 décembre 1988 . Les, personnes suscep-
tibles d'entrer dans ce programme ont été incitées à y adhérer
plutôt qu'à bénéficier passivement du R .M .I . dl est donc particu-
lièrement inéquitable qu'elles soient lésées par le choix ainsi
effectué. II lui demande de bien vouloir modifier les dispositions
relatives aux contrats de retour à l'emploi afin qu'à la sortir du
programme P.L.I .F. ii soit possible d'y accéder.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur les
conditions d'accès au contrat de retour à l'emploi et notamment
sur la possibilité pour les femmes ayant bénéficié d'un pro-
gramme local d'insertion (P .L .I .F .) d'être embauchées en contrat
de retour à l'emploi . Les contrats de retour à l'emploi sont des-
tinés à favoriser l'embauche des demandeurs d'emploi indemnisés
en allocation de solidarité spécifique et aux bénéficiaires du
revenu minimum d'insertion, à leur conjoint ou leur concubin . Il
semble que le public visé par les P .L.LF., les femmes isolées
privées de ressources, relave pour une grande part du revenu
minimum d'insertion . Or l'arrêté du 12 décembre 1988 relatif à la
neutralisation de certaines prestations pour le calcul de l'alloca-
tion de revenu minimum d ' insertion prévoit explicitement que
l'allocation de secours exceptionnel perçue au titre du P .L.I .F. est
neutralisée : dans ces conditions, la personne dont le P .L .I .F.
prend fin et qui ne peut prétendre l un revenu de substitution est
immédiatement éligible au revenu minimum d'insertion . Dès lors
que ce droit est ouvert, elle peut être embauchée en contrat de
retour à l'emploi .

Décorations
(médaille d'honneur du travail)

12647 . - 8 mai 1989 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle à propos des conditions d'attribution des
médailles du travail . En effet, force est de constater qu 'en ce
domaine et selon leur entreprise d'appartenance, il existe des dis-
parités, notamment en matière de primes versées aux intéressés et
de gratuité ou non de la décoration . En conséquence, il lui
demande que des dispositions soient prévues afin d'harmoniser la
situation . En particulier, il serait intéressant de prévoir la gratuité
de la médaille et sa prise en charge par l'Etat.

Réponse. - La médaille d 'honneur du travail est une décoration
qui récompense l'ancienneté des services accomplis par les
salariés de l'industrie et du commerce . Elle peut être demandée
soit par le candidat, soit par son employeur. Le décret n° 84-591
du 4 juillet 1984 précise en son article 14, <« que les insignes de la
médaille d'honneur du travail soilt frappés et gravés par l'admi-
nistration des monnaies et médailles aux frais des titulaires ou de
leurs employeurs, er cas d'accord de ces derniers . Les titulaires
de la médaille d'honneur du travail reçoivent un diplôme qui
rappelle les services pou : lesquels ils sont récompensés » . Comme
pour ce qui concerne l'ensemble des décorations, qu'il s'agisse
des ordres nationaux, tels que la Légion d'honneur ou l'ordre
national du Mérite ou d'autres distinctions, la médaille d'honneur
du travail est décernée à ti ge honorifique et n'entraine, pour
l'Etat, aucune obligation autre que la remise d'un diplôme.
Aucun texte réglementaire ne prévoit donc l'acquisition de l'in-
signe mé!allique ou l'attribution éventuelle d'une gratification en

faveur des récipiendaires, pas plus à la charge de l ' Etat qu'à celle
de l'employeur. Il est vrai, cependant, que, au fil des années.
l'usage s'est installé et veut que de nombreuses entreprises
récompensent ceux de leurs employés hono rés par cette décora-
tion . Cette pratique ne peut, en tout état de cause, résulter que
de la concertation et de la libre négociation entre ies employeurs
et les re p résentants du personnel . Les pouvoirs publics ont d ' ail-
leurs apporté leur contribution en la matière, par une série de
mesures incitatives, tant sur le plan social, par l ' intermédiaire des
conventions collectives, que sur le pian fiscal, par des exonéra-
dors des charges correspondant aux frais d ' acquisition de la
médaiite ou au montant des primes versées au personnel à cette
occasion . Il ne semble pas opportun d'envisager aujourd 'hui des
mesures contraignantes à l'égard des employeurs, dans un
domaine où doit continuer de régner la liberté d'initiative entre
les parties et l'on comprendrait mal que l'Etat, ne prenant en
charge que la remise d'un diplôme, compte tenu de la masse
financière insupportable que représenterait pour le budget les
frais de frappe des insignes, impose aux entreprises de supporter
seules les sommes engagées pour l ' acquisition de la médaille
d'honneur du travail.

Décorations (médaille d'honneur du travail)

12864 . - 15 mai 1989 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formatiou pro-
fessionnelle que la médaille d'or du travail doit être en or,
conformément aux dispositions fixées par un décret et dont le
but est de témoigner tout le respect qui est dit par la société aux
valeurs du travail . Dans une précédente réponse ministérielle, il
lui a cependant été indiqué qu'était autorisée le frappe de
médailles d ' or en métal plaqué or . Il souhaiterait qu'il lui indique
si, du point de vue de la légalité, cette dérogation est acceptable,
compte tenu de ce que l ' obligation de frapper la médaille en or
massif est prévue par un décret . Par ailleurs, du point de vue de
l 'opportunité, il désirerait savoir s ' il ne pense pas qu'il est regret-
table de dévaluer de la sorte la valeur de la médaille du travail.
II serait desireux de savoir s 'il ne pense pas qu ' il aurait, au
contraire, été préférable de faire obligation à l'employeur de
fournir la médaille d ' or à ses employés bénéficiaires.

Réponse . - La médaille d ' honneur du travail, à l' instar de
toutes les distinctions honorifiques, autant les décorations
décernées pour ancienneté de services que celles attribuées pour
récompenser des mérites particuliers, telles toue la Légion d'Hon-
neur ou l'Ordre national du mérite, n'entraîne, pour l'Etat,
aucune obligation autre que la remise d'un diplôme . Cette
mesure se comprend aisément lorsque l'on évalue la masse finan-
cière considérable que représenterait, chaque année, pour le
budget de l'Etat la prise en charge des frais d'acquisition de la
médaille . En ce qui concerne la réglementation propre à la
médaille d'honneur du travail, le décret n° 84-591 du
4 juillet 1984 prévoit, en son article 14, que « les titulaires de ta
médaille d'honneur du travail reçoivent un diplôme qui rappelle
les services pour lesquels ils sont récompensés » et que « les
insignes sont frappés et gravés par i'administration des Monnaies
et Médailles aux frais des titulaires ou de leurs employeurs en
cas d'accord de ces derniers » . Depuis longtemps, l'usage veut
que certains employeurs remettent à leurs salariés, à l'occasion de
l'attribution de la médaille d'honneur du travail, l'insigne métal- ,,,
lique, accompagné, le plus souvent, d'une gratification . Au fit du
temps et afin d'officialiser, en quelque sorte, cette pratique, les
partenaires sociaux, employeurs et organisations syndicales repré-
sentatives des personnels en ont défini les modalités par la voie
des conventions collectives . S'agissant de l'achat de la médaille, il
peut être parfois difficile à une entreprise de 'supporter celui-ci
en même temps que le versement de la prime d'ancienneté . A
fortiori lorsqu'on sait que l'insigne en or massif vaut aujourd'hui
3 897 francs . C'est pourquoi, tenant compte de cet état de chose,
il a été admis que les insignes correspondant aux deux échelons
les plus élevés de la médaille d'honneur du travail pouvaient être
frappés en vermeil, permettant ainsi tant aux salariés qu'aux
entreprises d'acquérir ou d'offrir la médaille d'or . Cette décision
ne dévalue en rien le prestige qui s'attache, aux yeux de celui qui
la reçoit, à la médaille d'honneur du travail . Bien au contraire,
fier à juste titre de l'hommage rendu au travail accompli tout au
long de sa vie, un candidat qui se voit décerner la médaille
d'honneur du travail peut ainsi posséder t'insigne qui matérialise
sa récompense . On voit mal, dans un domaine où la règle relève
plus de la coutume et de la négociation librement consentie entre '
les parties, comment l'Etat pourrait imposer aux employeurs une
contrainte que lui-même ne peut, à l'évidence, envisager à sa
propre charge .
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4. RECTIFICATIFS
1 . - Au Journalofficiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 23 A .N. (Q) du 5 juin 1989

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2553, 2 e colonne, 15 e ligne de la réponse à la question n . 10638 de M . Julien Dray à M . le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports :

Au lieu de : « . . . milieu extérieur et du maintien de l'intégralité de l'organisme, . . . ».

Lire : « ... milieu extérieur et de maintien de l ' intégrité de l 'organisme, . . . ».

II . - Au Journal Officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 25 A .N. (Q) du 19 juin 1989

QUESTIONS ÉCRITES

1, Page 2741, I re colonne, 5 e ligne de la question n o 14672 de M. I.oic Bouvard à M. le ministre de la culture, dela communica-
tion, des grands travaux du Bicentenaire :

Au lieu de : « .. . Bernard Pinsand, . . . ,>.
Lire : « . . . Bernard Pingaud, . . . ».

2, Page 2771, 2e colonne, la question de M . René André à M. le ininistre du travail„ de l'emploi et de la formation professionnelle
porte le n° 14489 .
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